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Partie I 
 

Arrêts des chambres et ordonnances 
du Premier Président

AGENT COMMERCIAL

Com., 17 mai 2023, n° 21-23.533, (B), FS

– Cassation –

 ■ Statut légal – Domaine d’application – Agent immobilier – 
Collaborateur-négociateur – Conditions – Attestation visée à 
l’article 9 du décret n° 72-678 du 20 juillet 1972.

Il résulte de la combinaison des articles L. 134-1 du code de commerce, 4, alinéas 1 et 2, de la loi n° 70-9 du 
2 janvier 1970 réglementant les conditions d’exercice des activités relatives à certaines opérations portant sur les 
immeubles et les fonds de commerce et 9 du décret n° 72-678 du 20 juillet 1972 fixant les conditions d’appli-
cation de cette loi que le titulaire de la carte professionnelle prévue à l’article 3 de la loi précitée a la possibilité 
d’habiliter une personne à négocier, s’entremettre ou s’engager pour son compte, si celle-ci justifie de l’attestation 
visée à l’article 9 du décret précité ou si celle-ci est elle-même titulaire de la carte professionnelle et que le statut 
des agents commerciaux lui est alors applicable.

 ■ Statut légal – Domaine d’application – Agent immobilier – 
Collaborateur-négociateur – Conditions – Collaborateur titulaire de 
la carte professionnelle.

 ■ Statut légal – Domaine d’application – Conditions – Détermination.

Il résulte de l’article L. 134-1 du code de commerce que l’application du statut d’agent commercial ne dépend ni 
de la volonté exprimée par les parties dans le contrat ni de la dénomination qu’elles ont donnée à leur conven-
tion, mais des conditions dans lesquelles l’activité est effectivement exercée. Méconnaît donc les dispositions de ce 
texte la cour d’appel qui retient que la volonté exprimée par les parties de soumettre leur contrat au statut des 
agents commerciaux s’impose, peu important la mission effective du mandataire. Par ailleurs, ne donne pas de 
base légale à sa décision la cour d’appel qui retient l’existence d’un pouvoir de négociation et de prospection de 
clientèle au regard des seules clauses du contrat, sans rechercher les conditions de fait dans lesquelles le manda-
taire exerçait effectivement son activité.

 ■ Contrat – Qualification – Conditions – Détermination.
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 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 30 septembre 2021), la société Primaxia, devenue 
Société générale immobilier patrimonial (la société SGIP), qui commercialise des pro-
grammes immobiliers pour le compte de promoteurs, a conclu un partenariat avec les 
banques Société générale et Crédit du Nord par lequel celles-ci lui confiaient la mis-
sion de vendre une sélection de biens immobiliers à des clients qu’elles lui adressaient.

 2. Le 31 octobre 2005, la société SGIP a confié à la société Bertrand-Demanes (la so-
ciété BDM) un premier « mandat commercial » pour une durée d’une année, ensuite 
reconduit.

Le 1er janvier 2013, elle lui a confié un second mandat, pour les clients adressés par la 
société Crédit du Nord.

 3. En mars 2018, la société SGIP a informé la société BDM de sa décision de mettre 
unilatéralement fin à ces deux mandats. Cette résiliation a été confirmée par lettres 
recommandées du 20 avril suivant, avec prise d’effet respectivement les 31 octobre et 
31 décembre 2018.

La société BDM a alors sollicité l’indemnité compensatrice prévue à l’article L. 134-
12 du code de commerce.

 4. La société SGIP ayant contesté à la société BDM le bénéfice du statut d’agent 
commercial, celle-ci l’a assignée en paiement d’une indemnité compensatrice de fin 
de contrat.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 5. La société SGIP fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande tendant à dire que le statut 
d’agent commercial fixé par les articles L. 134-1 et suivants du code de commerce n’est 
pas applicable à la société BDM, de dire bien fondée la demande de cette dernière, de 
la condamner à lui verser l’indemnité compensatrice prévue à l’article L. 134-12 du 
code de commerce et de la condamner à payer la somme de 246 238,67 euros au titre 
de l’indemnité de rupture des contrats d’agent commercial, alors « que seules peuvent 
être habilitées, en vue de la négociation ou du démarchage par le titulaire d’une carte 
professionnelle d’agent immobilier, des personnes physiques ; que, partant, le statut des 
agents commerciaux n’est pas applicable à une personne morale exerçant une activité 
soumise à la loi n° 70-9 du 2 janvier 1970, dite loi Hoguet, dans le cadre d’un mandat 
confié par le titulaire d’une carte professionnelle d’agent immobilier ; qu’en jugeant le 
contraire, pour en déduire que la rupture des mandats confiés par la SGIP à la société 
BDM ouvrait à cette dernière le droit de percevoir l’indemnité compensatrice prévue 
par le statut des agents commerciaux, la cour d’appel a violé l’article L. 134-12 du 
code de commerce, par fausse application, l’article L. 134-1 alinéa 2, par refus d’appli-
cation, et les articles 4 de la loi n° 70-9 du 2 janvier 1970 et 9 du décret n° 72-678 du 
20 juillet 1972, par fausse interprétation. »

 Réponse de la Cour

 6. Il résulte de la combinaison des articles L. 134-1 du code de commerce, 4, alinéas 
1 et 2, de la loi n° 70-9 du 2 janvier 1970 réglementant les conditions d’exercice des 
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activités relatives à certaines opérations portant sur les immeubles et les fonds de com-
merce et 9 du décret n° 72-678 du 20 juillet 1972 fixant les conditions d’application 
de cette loi que le titulaire de la carte professionnelle prévue à l’article 3 de la loi préci-
tée a la possibilité d’habiliter une personne à négocier, s’entremettre ou s’engager pour 
son compte, si celle-ci justifie de l’attestation visée à l’article 9 du décret précité ou 
si celle-ci est elle-même titulaire de la carte professionnelle et que le statut des agents 
commerciaux lui est alors applicable.

 7. Le moyen, qui postule le contraire, n’est donc pas fondé.

 Mais sur le moyen, pris en sa deuxième branche

 Enoncé du moyen

 8. La société SGIP fait le même grief à l’arrêt, alors «  que l’application du statut 
des agents commerciaux ne dépend ni de la volonté exprimée par les parties dans 
le contrat, ni de la dénomination qu’elles ont donnée à leurs conventions mais des 
conditions dans lesquelles l’activité est effectivement exercée  ; qu’en énonçant que 
la volonté exprimée par les parties dans les contrats de mandats de soumettre leurs 
relations contractuelles aux dispositions du statut des agents commerciaux devait pré-
valoir sur le contenu même des prestations réalisées par la société BDM, de sorte qu’il 
était impossible de revenir sur la qualification de la relation contractuelle (en tant que 
contrat d’agent commercial), peu important que la mission effective de cette société 
ait ou non comporté la négociation et la prospection de la clientèle, la cour d’appel a 
violé les articles L. 134-1 et L. 134-12 du code de commerce, ensemble l’article 12 du 
code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article L. 134-1 du code de commerce :

 9. Il résulte de ce texte que l’agent commercial est un mandataire qui, à titre de pro-
fession indépendante, sans être lié par un contrat de louage de services, est chargé, de 
façon permanente, de négocier et, éventuellement, de conclure des contrats de vente, 
d’achat, de location ou de prestation de services, au nom et pour le compte de produc-
teurs, d’industriels, de commerçants ou d’autres agents commerciaux.

L’application du statut d’agent commercial ne dépend ni de la volonté exprimée par 
les parties dans le contrat ni de la dénomination qu’elles ont donnée à leur convention, 
mais des conditions dans lesquelles l’activité est effectivement exercée.

 10. Pour juger que le contrat conclu entre les sociétés SGIP et BDM est un contrat 
d’agent commercial et condamner la société SGIP à payer à la société BDM une 
indemnité compensatrice de rupture, l’arrêt relève que les deux contrats de mandat 
litigieux ne font pas uniquement mention de l’application des articles L. 134-1 et sui-
vants du code de commerce mais font référence, à plusieurs reprises, au statut d’agent 
commercial, qu’ainsi il est précisé à l’article 1 que le mandataire s’engage à « commu-
niquer dans le délai d’un mois suivant la conclusion du présent contrat, son immatri-
culation au registre spécial des agents commerciaux », qu’il est également indiqué en 
page 4 du contrat que le mandataire s’engage à faire figurer sur ses documents com-
merciaux « sa qualité d’agent commercial », et qu’il apparaît ainsi que les parties ont 
très clairement entendu conclure un contrat d’agent commercial soumis aux disposi-
tions spécifiques du code de commerce. Il retient encore que les parties ont soumis la 
validité du contrat à la condition essentielle et déterminante que la société BDM soit 
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immatriculée au registre spécial des agents commerciaux, à défaut de quoi le contrat 
serait résilié de plein droit, ce qui démontre leur volonté claire et non équivoque de 
faire application du statut d’agent commercial. Il retient également que rien n’inter-
disait aux parties de soumettre leurs relations aux dispositions plus favorables du statut 
des agents commerciaux, cette volonté clairement exprimée devant alors prévaloir sur 
le contenu même des prestations réalisées par la société BDM et qu’il est impossible 
de revenir sur la qualification par les parties de la relation contractuelle, peu important 
que la mission effective de la société BDM ait ou non comporté la négociation et la 
prospection de la clientèle.

 11. En statuant ainsi, alors que l’application du statut d’agent commercial ne dépend 
pas de la volonté exprimée par les parties dans le contrat, la cour d’appel a violé le 
texte susvisé.

 Et sur le moyen, pris en sa troisième branche

 Enoncé du moyen

 12. La société SGIP fait le même grief à l’arrêt, alors « que l’application du statut 
des agents commerciaux ne dépend ni de la volonté exprimée par les parties dans 
le contrat, ni de la dénomination qu’elles ont donnée à leurs conventions mais des 
conditions dans lesquelles l’activité est effectivement exercée, lesquelles ne sauraient 
résulter des seules stipulations du contrat décrivant les missions confiées au manda-
taire  ; qu’en l’espèce, la cour d’appel ne pouvait retenir, pour qualifier les mandats 
confiés à la société BDM de contrats d’agent commercial, que celle-ci avait une mis-
sion de prospection de clientèle et un pouvoir de négociation des contrats de vente 
en se bornant à constater que cette mission et ce pouvoir ressortaient de l’article 2 du 
contrat, sans vérifier concrètement si la société BDM avait effectivement prospecté de 
la clientèle et négocié des contrats de vente, ce qui était contesté par la SGIP ; qu’en 
statuant ainsi, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard des articles 
L. 134-1 et L. 134-12 du code de commerce. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article L. 134-1 du code de commerce :

 13. Pour juger que le contrat conclu entre les sociétés SGIP et BDM est un contrat 
d’agent commercial et condamner la société SGIP à payer à la société BDM une in-
demnité compensatrice de rupture, l’arrêt retient encore que le contrat conclu com-
porte bien une mission de prospection de clientèle, ainsi que cela ressort de l’article 2 
du contrat, et qu’en outre, cet article relatif à l’objet et aux conditions d’exercice du 
mandat prévoit expressément que « le mandant charge le mandataire de négocier pour 
son compte avec les clients qu’elle lui adressera la vente des programmes immobiliers 
qui lui est confiée », de sorte qu’au regard de cette disposition contractuelle claire et 
conforme à la lettre de l’article L. 134-1 du code de commerce, la société SGIP ne 
peut sérieusement soutenir que la société BDM n’avait pas le pouvoir de négocier les 
contrats de vente.

 14. En se déterminant ainsi, sans rechercher les conditions de fait dans lesquelles la 
société BDM exerçait effectivement son activité, la cour d’appel n’a pas donné de base 
légale à sa décision.
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 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 30 septembre 2021, 
entre les parties, par la cour d’appel de Versailles ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Paris.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : Mme Bellino - Avocat général : Mme Texier - 
Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer ; SCP Gaschignard, Loiseau et Massignon -

Textes visés : 
Article L. 134-1 du code de commerce ; article 4, alinéas 1 et 2, de la loi n° 70-9 du 2 janvier 
1970 réglementant les conditions d’exercice des activités relatives à certaines opérations portant 
sur les immeubles et les fonds de commerce ; article 9 du décret n° 72-678 du 20 juillet 1972 
fixant les conditions d’application de la loi n° 70-9 du 2 janvier 1970 réglementant les conditions 
d’exercice des activités relatives à certaines opérations portant sur les immeubles et les fonds de 
commerce.

Rapprochement(s) : 
Com., 10 juillet 2007, pourvoi n° 05-19.373, Bull. 2007, IV, n° 184 (rejet).

APPEL CIVIL

2e Civ., 25 mai 2023, n° 21-15.842, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Acte d’appel – Mentions nécessaires – Chefs du jugement 
critiqués – Etendue – Exigence de précision de ce que l’information 
ou l’annulation est sollicitée (non).

Aucune disposition du code de procédure civile n’exige que la déclaration d’appel mentionne, s’agissant des chefs 
de jugement expressément critiqués, qu’il en est demandé l’infirmation.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Agen, 4 janvier 2021), M. [H], en sa qualité d’agent manda-
taire puis de salarié de la société La Mondiale Groupe (la souscriptrice), a adhéré à un 
contrat de prévoyance à adhésion obligatoire souscrit par cette société au profit de ses 
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salariés auprès du Groupement d’intérêt économique Bureau commun d’assurances 
collectives (le GIE).

 2. Placé en invalidité par la décision d’une caisse primaire d’assurance maladie du 
1er février 2011, il a perçu, en complément de la rente servie par la sécurité sociale, une 
rente du GIE ainsi qu’une rente de la société CNP assurances, au titre d’un contrat 
conclu entre cette dernière et son employeur.

 3. Licencié le 4 juillet 2012 pour inaptitude médicalement constatée, il a repris une 
activité professionnelle à temps partiel à compter du 1er juin 2014.

 4. Se prévalant d’une clause issue de la modification du contrat de prévoyance à effet 
du 1er  janvier 2014, résultant d’un accord collectif, le GIE a cessé de payer la rente 
qu’il versait à M. [H] à compter du 1er octobre 2014, entraînant l’arrêt du versement 
de celle de la société CNP assurances.

 Examen des moyens

 Sur le moyen du pourvoi incident formé par le GIE, qui est préalable

 Enoncé du moyen

 5. Le GIE fait grief à l’arrêt de déclarer recevables les demandes formulées en appel 
par M. [H], alors :

 « 1°/ que la déclaration d’appel est faite par acte contenant, notamment, et à peine de 
nullité, les chefs du jugement expressément critiqués auxquels l’appel est limité, sauf si 
l’appel tend à l’annulation du jugement ou si l’objet du litige est indivisible, ainsi que 
l’objet de la demande ; qu’en se fondant, pour écarter l’irrégularité de l’acte d’appel de 
M. [H], qui ne comportait aucune demande d’annulation ou de réformation des chefs 
du jugement de première instance entrepris et se bornait à recopier verbatim des dis-
positions de celui-ci, sur ce que l’appelant aurait « implicitement » entendu formuler 
devant elle, la cour d’appel a violé l’article 901du code de procédure civile, ensemble 
son article 58 et son article 562,

 2°/ qu’en se fondant sur la circonstance selon laquelle aucune des demandes de 
M. [H] n’était formulée pour la première fois en cause d’appel pour les juger rece-
vables, cependant que cette question ne faisait pourtant pas débat, la cour d’appel a 
violé, par fausse application, l’article 564 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 6. En application de l’article 901, 4°, du code de procédure civile, dans sa rédaction is-
sue du décret n° 2017-891 du 6 mai 2017, la déclaration d’appel doit contenir, à peine 
de nullité, les chefs du jugement expressément critiqués auxquels l’appel est limité, sauf 
si l’appel tend à la nullité du jugement ou si l’objet du litige est indivisible.

 7. En application de l’article 562 du code de procédure civile, dans sa rédaction issue 
du même décret, seul l’acte d’appel emporte dévolution des chefs critiqués du juge-
ment.

 8. Aucun de ces textes ni aucune autre disposition n’exige que la déclaration d’appel 
mentionne, s’agissant des chefs de jugement expressément critiqués, qu’il en est de-
mandé l’infirmation.
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 9. Ayant constaté que l’appelant avait énuméré dans sa déclaration d’appel les chefs de 
jugement critiqués, c’est sans encourir les griefs du moyen que la cour d’appel a statué 
comme elle l’a fait.

 10. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 Mais sur le moyen du pourvoi principal formé par M. [H], 
pris en ses première et deuxième branches

 Enoncé du moyen

 11. M. [H] fait grief à l’arrêt de dire que la notice d’information du régime profes-
sionnel de prévoyance des personnels des sociétés d’assurances à effet au 1er  janvier 
2014 lui était opposable et de rejeter, en conséquence, l’ensemble de ses demandes, 
alors :

 « 1°/ que le souscripteur est tenu d’informer par écrit les adhérents des modifications 
qu’il est prévu, le cas échéant, d’apporter à leurs droits et obligations ; qu’il en résulte 
que seules sont opposables à l’adhérent les modifications ayant fait l’objet d’une infor-
mation écrite avant la date de leur entrée en vigueur ; qu’en retenant que les modifi-
cations du contrat entre l’assureur et le souscripteur produisaient de plein droit effet 
à l’égard des adhérents, en sorte que ses développements sur l’absence de communi-
cation par le souscripteur de la notice à effet du 1er janvier 2014 étaient inopérants, 
car sans incidence sur l’opposabilité de cette notice, la cour d’appel a violé l’article 
L. 141-4 du code des assurances (anciennement l’article L. 140-4 de ce même code) ;

 2°/ que le souscripteur est tenu d’informer par écrit les adhérents des modifications 
qu’il est prévu, le cas échéant, d’apporter à leurs droits et obligations ; qu’il en résulte 
que seules sont opposables à l’adhérent les modifications ayant fait l’objet d’une infor-
mation écrite avant la date de leur entrée en vigueur ; que le dépôt auprès du service 
compétent de l’accord collectif de branche dans le cadre duquel la modification des 
droits et obligations des adhérents a été négociée par les partenaires sociaux ne peut 
pallier l’absence d’information individuelle des adhérents ; qu’en retenant que le dé-
faut de remise à l’adhérent de la nouvelle notice d’information portant modification 
de ses droits et obligations était sans incidence sur l’opposabilité de celle-ci, dès lors 
que cette notice avait été modifiée dans le cadre de négociations entre les partenaires 
sociaux et était applicable dans les conditions prévues au code du travail concernant 
l’applicabilité des accords de branches, la cour d’appel a violé l’article L. 141-4 du 
code des assurances (anciennement l’article L. 140-4 de ce même code). »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article L. 141-4 du code des assurances :

 12. Il résulte de ce texte que l’assureur et le souscripteur peuvent convenir de toute 
modification du contrat de groupe, à charge pour le souscripteur d’en informer par 
écrit les adhérents trois mois au minimum avant la date prévue de son entrée en vi-
gueur.

 13. Ce texte, qui concerne les contrats de groupe tant à adhésion facultative qu’obli-
gatoire, ne prévoit pas d’exception à cette obligation d’information lorsque la modifi-
cation apportée aux droits et obligations des adhérents au contrat résulte d’un accord 
collectif.
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 14. Il est jugé que la remise de la notice définissant les nouvelles garanties résultant 
d’une modification du contrat initial d’assurance collective obligatoire, est une condi-
tion de leur opposabilité à l’adhérent (2e Civ., 16 juin 2011, pourvoi n° 10-22.780, 
publié et 2e Civ., 7 mars 2019, pourvoi n° 18-10.735).

 15. Pour déclarer opposable à M. [H] la notice ayant pris effet au 1er janvier 2014, 
l’arrêt relève que, nonobstant leur absence de notification préalable, les modifications 
du contrat entre l’assureur et le souscripteur d’une assurance de groupe produisent 
de plein droit effet à l’égard des adhérents et que les développements de M. [H] sur 
l’absence de communication de cette notice sont inopérants.

 16. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé le texte susvisé.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre grief du pourvoi principal, la Cour :

 REJETTE le pourvoi incident ;

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il déclare recevables les demandes formées par 
M. [H], l’arrêt rendu le 4 janvier 2021, entre les parties, par la cour d’appel d’Agen ;

 Remet, sauf sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Bordeaux.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Leroy-Gissinger (conseiller doyen faisant fonction de président) - 
Rapporteur : Mme Chauve - Avocat général : M. Grignon Dumoulin - Avocat(s) : 
SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol ; SCP Spinosi ; SCP Ghestin -

Textes visés : 

Article L. 141-4 du code des assurances.

Rapprochement(s) : 

1re Civ., 17 novembre 1998, pourvoi n° 96-18.152, Bull. 1998, I, n° 318 (rejet).

1re Civ., 11 mai 2023, n° 21-17.153, (B), FS

– Cassation sans renvoi –

 ■ Demande nouvelle – Recevabilité – Conditions – Divorce – 
Prestation compensatoire – Décision de divorce non passée en 
force de chose jugée – Cas – Appel sur le prononcé du divorce – 
Appel recevable.
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 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 25 mars 2021), un jugement du 24 avril 
2017 a prononcé le divorce de M. [D] et de Mme [O]. 

 2. Mme [O] a interjeté un appel limité aux conséquences du divorce et formé une 
demande de prestation compensatoire, dont l’irrecevabilité pour nouveauté a été sou-
levée par M. [D]. 

 Examen du moyen, pris en sa deuxième branche

 Enoncé du moyen

 3. M.  [D] fait grief à l’arrêt de le condamner à payer à Mme  [O] une prestation 
compensatoire, alors «  qu’en vertu du principe de l’indivisibilité entre l’action en 
divorce et la demande de prestation compensatoire, le juge d’appel ne peut statuer 
pour la première fois sur une demande de prestation compensatoire qu’à la condition 
que le principe du divorce ait été visé par la déclaration d’appel ; qu’en statuant sur 
la demande de prestation compensatoire formulée pour la première fois en appel par 
Mme [O] indépendamment de toute contestation du principe du divorce, après avoir 
constaté que celle-ci a interjeté appel limité du jugement entrepris du 24 avril 2017, 
« sollicitant sa réformation en ce qu’il a ordonné le maintien en indivision du bien, fixé 
l’indemnité d’occupation et la prise en charge des frais et taxes, la pension alimentaire 
pour l’enfant commun à 400 euros et qu’il ne lui allouait pas de prestation compen-
satoire », la cour d’appel a violé l’article 562 du code de procédure civile, ensemble 
l’article 271 du code civil. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 270 et 271 du code civil et les articles 562 et 566 du code de procédure 
civile :

 4. Il résulte des deux premiers de ces textes que le juge doit se prononcer par une 
même décision sur le divorce et sur la disparité que celui-ci peut créer dans les condi-
tions de vie respectives des époux.

 5. Selon les deux derniers, l’appel défère à la cour la connaissance des chefs de ju-
gement qu’il critique expressément et de ceux qui en dépendent et les parties ne 
peuvent ajouter aux prétentions soumises au premier juge que les demandes qui en 
sont l’accessoire, la conséquence ou le complément nécessaire.

 6. Il s’en déduit que, si la demande de prestation compensatoire, accessoire de la de-
mande en divorce, peut être présentée pour la première fois en appel tant que la déci-
sion, en ce qu’elle prononce le divorce, n’a pas acquis la force de chose jugée, encore 
faut-il qu’un appel, principal ou incident, soit formé sur le prononcé du divorce et que 
cet appel soit recevable.

 7. Pour condamner M. [D] à payer à Mme [O] une certaine somme à titre de presta-
tion compensatoire, l’arrêt retient que, si aucune prestation compensatoire n’a été ré-
clamée en première instance, la demande à ce titre, accessoire à la demande en divorce, 
peut toutefois être présentée pour la première fois en appel tant que la décision, en ce 
qu’elle prononce le divorce, n’a pas acquis force de chose jugée.
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 8. En statuant ainsi, alors qu’en l’absence d’appel interjeté sur le prononcé du divorce, 
la demande de prestation compensatoire formée pour la première fois en appel était 
irrecevable, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 Portée et conséquences de la cassation

 9. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 1, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

 10. La cassation prononcée n’implique pas, en effet, qu’il soit à nouveau statué sur le 
fond.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il condamne M.  [D] à payer à 
Mme [O] une prestation compensatoire d’un montant de 33 600 euros pouvant être 
versée en huit annuités de 350  euros par mois, en ce qu’il dit que chaque partie 
conservera la charge des dépens d’appel qu’elle a exposés et qu’il rejette les demandes 
des parties sur le fondement de l’article 700 du code de procédure civile, l’arrêt rendu 
le 25 mars 2021, entre les parties, par la cour d’appel d’Aix-en-Provence ;

 DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

 DÉCLARE IRRECEVABLE la demande de prestation compensatoire présentée par 
Mme [O].

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : Mme Agostini - Avocat général : Mme Ca-
ron-Déglise - Avocat(s) : SCP Bauer-Violas, Feschotte-Desbois et Sebagh ; SAS Buk 
Lament-Robillot -

Textes visés : 
Articles 270 et 271 du code civil ; articles 562 et 566 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 
1re Civ., 14 mars 2018, pourvoi n° 17-14.874, Bull. 2018, I, n° 45, (cassation partielle).

2e Civ., 17 mai 2023, n° 21-20.690, (B), FS

– Cassation –

 ■ Procédure à jour fixe – Assignation – Remise de la copie au 
secrétariat-greffe – Remise avant la date fixée pour l’audience – 
Nécessité.
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Il résulte de l’article 922 du code de procédure civile que dans la procédure d’appel à jour fixe, la cour d’appel 
est saisie par la remise d’une copie de l’assignation au greffe, cette remise devant être faite avant la date fixée 
pour l’audience, faute de quoi la déclaration d’appel est caduque.

Ce texte, interprété à la lumière de l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des 
libertés fondamentales, ayant pour seul objet d’énoncer les formalités nécessaires à la saisine de la cour d’appel, 
n’impose pas que soient jointes à la copie de l’assignation remise au greffe, les pièces, destinées à l’information 
de l’intimé, mentionnées à l’article 920 du code de procédure civile.

Par conséquent, méconnaît cette disposition ainsi que le droit d’accès au juge tel que consacré par l’article 6, § 1, 
de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, la cour d’appel déclarant 
un appel irrecevable, motif pris de ce que n’étaient pas jointes à la copie de l’assignation la requête aux fins 
d’autorisation d’assigner à jour fixe, l’ordonnance du premier président et une copie de la déclaration d’appel 
alors, d’une part, que la cour est valablement saisie par la remise de la seule copie de l’assignation, sans qu’il 
soit nécessaire d’y joindre les copies mentionnées à l’article 920 du code de procédure civile, d’autre part, que 
l’absence de remise de cette assignation est sanctionnée par la caducité de la déclaration d’appel.

 ■ Recevabilité – Conditions – Procédure à jour fixe.

 ■ Procédure à jour fixe – Assignation – Dépôt d’une copie au greffe – 
Portée.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 10 juin 2021), sur des poursuites de saisie immobilière 
engagées par la société Bear Stearns Bank, aux droits de laquelle est venu le Fonds 
commun de titrisation Marsollier Mortgages représenté par la société France titrisa-
tion, à l’encontre de M. et Mme [F], un juge de l’exécution a ordonné la vente forcée 
du bien.

 2. M. et Mme [F] ont relevé appel de ce jugement.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 3. M. et Mme [F] font grief à l’arrêt de déclarer irrecevable leur appel, alors « qu’en 
cas d’appel d’un jugement d’orientation, la cour est valablement saisie par la remise 
par voie électronique au greffe de la seule assignation, sans que l’appelant soit tenu 
de lui remettre également la requête aux fins d’être autorisé à assigner à jour fixe, 
l’ordonnance du premier président et la déclaration d’appel, lesquels constituent des 
documents distincts de l’assignation ; qu’en retenant, pour déclarer irrecevable l’appel 
des époux [F], que l’assignation remise était incomplète dès lors qu’elle ne comprenait 
ni la requête aux fins d’autorisation d’assigner à jour fixe, ni l’ordonnance du premier 
président, ni une copie de la déclaration d’appel, la cour d’appel a violé l’article 6, 
§ 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamen-
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tales, l’article R.  322-19 du code des procédures civiles d’exécution, ensemble les 
articles 920, 922 et 930-1 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 922 du code de procédure civile et 6, § 1, de la Convention de sauve-
garde des droits de l’homme et des libertés fondamentales :

 4. Il résulte du premier de ces textes que dans la procédure d’appel à jour fixe, la cour 
d’appel est saisie par la remise d’une copie de l’assignation au greffe, cette remise de-
vant être faite avant la date fixée pour l’audience, faute de quoi la déclaration d’appel 
est caduque.

 5. Selon la Cour européenne des droits de l’homme, le droit d’accès à un tribunal doit 
être « concret et effectif » et non « théorique et illusoire ». Toutefois, le droit d’accès 
à un tribunal n’est pas absolu et se prête à des limitations implicitement admises, car 
il appelle par nature une réglementation par l’État, lequel jouit à cet égard d’une cer-
taine marge d’appréciation. Cette réglementation par l’État peut varier dans le temps 
et dans l’espace en fonction des besoins et des ressources de la communauté et des 
individus. Néanmoins, les limitations appliquées ne sauraient restreindre l’accès ouvert 
à l’individu d’une manière ou à un point tels que le droit s’en trouve atteint dans sa 
substance même.

En outre, elles ne se concilient avec l’article 6, § 1, que si elles poursuivent un but 
légitime et s’il existe un rapport raisonnable de proportionnalité entre les moyens em-
ployés et le but visé (Zubac c/ Croatie, requête n° 40160/12, 5 avril 2018).

 6. La question posée par le moyen est celle de savoir si l’article 922 du code de pro-
cédure civile, interprété à la lumière de l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde 
des droits de l’homme et des libertés fondamentales, impose ou non, pour que la cour 
d’appel soit saisie, que soient jointes à la copie de l’assignation les copies de la requête, 
de l’ordonnance du premier président et un exemplaire de la déclaration d’appel.

 7. En application de l’article 918 du code de procédure civile, la requête aux fins 
d’autorisation d’assigner à jour fixe doit être remise au premier président pour être 
versée au dossier de la cour.

L’ordonnance signée et datée du premier président figure au dossier de la procédure 
(2e Civ., 20 mai 2021, pourvois n° 19-19.258 et n° 19-19.259).

 8. L’article 922 du code de procédure civile, quant à lui, a pour seul objet d’énoncer 
les formalités nécessaires à la saisine de la cour d’appel, celle-ci, devant être saisie par 
la remise d’une copie de l’assignation.

 9. Il en résulte que l’article 922 du code de procédure civile n’impose pas que soient 
jointes à la copie de l’assignation remise au greffe, les pièces, destinées à l’information 
de l’intimé, mentionnées à l’article 920 du code de procédure civile.

 10. Toute autre interprétation constituerait une entrave disproportionnée à l’accès au 
juge en méconnaissance de l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits 
de l’homme et des libertés fondamentales.

 11. Pour déclarer l’appel irrecevable, l’arrêt retient que la cour d’appel n’a pas été va-
lablement saisie par le dépôt au greffe d’une copie complète de l’assignation faute de 
comprendre la requête aux fins d’autorisation d’assigner à jour fixe, de l’ordonnance 
du premier président et d’une copie de la déclaration d’appel.
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 12. En statuant ainsi, en déclarant l’appel irrecevable, alors, d’une part, que la cour 
est valablement saisie par la remise de la seule copie de l’assignation, sans qu’il soit 
nécessaire d’y joindre les copies mentionnées à l’article 920 du code de procédure 
civile, d’autre part, que l’absence de remise de cette assignation est sanctionnée par la 
caducité de la déclaration d’appel, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre grief du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 10 juin 2021, entre 
les parties, par la cour d’appel de Paris ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Paris autrement composée.

 Condamne la société France titrisation, agissant en qualité de société de gestion du 
Fonds commun de titrisation Marsollier Mortgages aux dépens ;

 En application de l’article 700 du code de procédure civile, rejette la demande for-
mée par la société France titrisation, agissant en qualité de société de gestion du Fonds 
commun de titrisation Marsollier Mortgages et la condamne à payer à M. et Mme [F] 
la somme globale de 3 000 euros ;

 Dit que sur les diligences du procureur général près la Cour de cassation, le présent 
arrêt sera transmis pour être transcrit en marge ou à la suite de l’arrêt cassé ;

 Ainsi fait et jugé par la Cour de cassation, deuxième chambre civile, et prononcé par 
le président en son audience publique du dix-sept mai deux mille vingt-trois.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Martinel (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rap-
porteur : Mme Bonnet - Avocat général : Mme Trassoudaine-Verger - Avocat(s) : SAS 
Buk Lament-Robillot ; SCP Delamarre et Jehannin -

Textes visés : 
Articles 920 et 922 du code de procédure civile ; article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde 
des droits de l’homme et des libertés fondamentales.

2e Civ., 17 mai 2023, n° 21-21.361, (B), FRH

– Cassation –

 ■ Procédure avec représentation obligatoire – Déclaration d’appel – 
Caducité – Exclusion – Force majeure – Définition.

Selon l’article 910-3 du code de procédure civile, constitue, au sens de ce texte, un cas de force majeure la 
circonstance non imputable au fait de la partie qui l’invoque et qui revêt pour elle un caractère insurmontable.
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Par conséquent, ne donne pas de base légale à sa décision la cour d’appel déclarant caduque une déclaration 
d’appel, aux motifs que la durée de l’indisponibilité de l’avocat a été inférieure à celle du délai pour conclure 
et que le cabinet était en outre composé de deux avocats, alors qu’il résultait de ses propres constatations que 
l’avocat avait remis un certificat médical établissant qu’il s’était trouvé dans l’incapacité d’exercer sa profession 
pendant la période au cours de laquelle le délai de dépôt du mémoire avait expiré.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 1er juillet 2021), par une ordonnance qui a été dé-
férée à une cour d’appel qui l’a confirmée, un conseiller de la mise en état a prononcé 
la caducité de la déclaration d’appel de Mme [G].

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa deuxième branche

 2. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce grief qui n’est manifeste-
ment pas de nature à entraîner la cassation.

 Mais sur le moyen, pris en ses première, troisième et quatrième branches

 Enoncé du moyen

 3. Mme [G] fait grief à l’arrêt de prononcer la caducité de la déclaration d’appel datée 
du 22 décembre 2020, alors :

 « 1°/ que la force majeure se caractérise par la présence d’un événement imprévisible 
et irrésistible ; qu’en s’étant fondée, pour considérer que les conditions de la force ma-
jeure n’étaient pas réunies, sur la circonstance que le délai de trois mois pour remettre 
les conclusions au greffe entre le 22 décembre 2020 et le 22 mars 2021 était supérieur 
à la durée d’indisponibilité de M. [T], cependant que l’avocat avait été dans l’incapa-
cité d’exercer sa profession du 14 février au 15 avril 2021, soit pendant la période au 
cours de laquelle le délai de dépôt du mémoire avait expiré, la cour d’appel a statué 
par un motif inopérant et a privé sa décision de base légale au regard de l’article 910-3 
du code de procédure civile ;

 3°/ que la force majeure se caractérise par la présence d’un événement imprévisible 
et irrésistible ; qu’en s’étant fondée sur la circonstance que l’hospitalisation de M. [T] 
n’avait été que d’une journée et sur l’emplacement des fractures, après avoir constaté 
que M. [T] justifiait d’un arrêt de travail et d’un certificat d’incapacité d’exercer sa 
profession entre le 15 février et le 15 avril 2021, la cour d’appel a encore statué par 
un motif inopérant et a privé sa décision de base légale au regard de l’article 910-3 du 
code de procédure civile ;

 4°/ que la cour d’appel, qui s’est aussi fondée sur le fait que le cabinet de M. [T] était 
composé d’un autre avocat, tout en constatant qu’il ressortait des attestations produites 
que le cabinet avait dû faire face à une surcharge de travail en raison de l’absence de 
M. [T] et que l’associé de M. [T] était spécialisé en droit pénal et n’avait traité que très 
exceptionnellement des procédures devant le conseil de prud’hommes, a encore privé 
sa décision de base légale au regard de l’article 910-3 du code de procédure civile. »
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 Réponse de la Cour

 Vu l’article 910-3 du code de procédure civile :

 4. Constitue, au sens de ce texte, un cas de force majeure la circonstance non impu-
table au fait de la partie qui l’invoque et qui revêt pour elle un caractère insurmontable.

 5. Pour déclarer caduque la déclaration d’appel remise par Mme [G] le 22 décembre 
2020, l’arrêt retient que les conditions de la force majeure ne sont pas réunies dès lors 
que l’indisponibilité de l’avocat de l’appelante, qui n’a été hospitalisé qu’une journée 
et n’a subi qu’une fracture de l’auriculaire et de l’annulaire droits, a été inférieure à 
celle du délai pour conclure, qui expirait le 22 mars 2021, le cabinet étant en outre 
composé de deux avocats.

 6. En se déterminant ainsi, alors qu’il résultait de ses propres constatations que l’avocat 
avait remis un certificat médical établissant qu’il s’était trouvé dans l’incapacité d’exer-
cer sa profession entre le 15 février et le 15 avril 2021, soit pendant la période au cours 
de laquelle le délai de dépôt du mémoire avait expiré, la cour d’appel n’a pas donné 
de base légale à sa décision.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 1er juillet 2021, entre 
les parties, par la cour d’appel de Versailles ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Versailles autrement composée.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Martinel (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : Mme Bonnet - Avocat général : Mme Trassoudaine-Verger - Avocat(s) : SARL 
Cabinet Rousseau et Tapie -

Textes visés : 

Article 910-3 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 

2e Civ., 2 décembre 2021, pourvoi n° 20-18.732, Bull., (rejet) ; 2e Civ., 25 mars 2021, pourvoi 
n° 20-10.654, Bull., (rejet).

2e Civ., 17 mai 2023, n° 21-14.906, (B), FRH

– Cassation –

 ■ Recevabilité – Pluralité d’intimés – Litige indivisible – Défaut 
d’intimation de toutes les parties – Effet.
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 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Bordeaux, 19 novembre 2020) et les productions, la société 
Banque CIC Est (la banque), venant aux droits de la société Crédit industriel d’Alsace 
et de Lorraine, a délivré un commandement de payer valant saisie immobilière à la 
société Kimmolux puis l’a assignée, ainsi que le trésor public SIE [Localité 3], le Trésor 
public pôle recouvrement de [Localité 6], le Trésor public pôle recouvrement spé-
cialisé de [Localité 4], le Trésor public pôle recouvrement spécialisé de la Gironde, le 
Trésor public ADM trésorerie de [Localité 5] et le Trésor public ADM SIE de [Localité 
6], créanciers inscrits, devant un juge de l’exécution qui a, par un premier jugement 
d’orientation, ordonné, après avoir constaté que les conditions des articles L. 311-2, L. 
311-4 et L. 311-6 du code des procédures civiles d’exécution étaient réunies, la réou-
verture des débats afin que la banque produise un décompte actualisé de sa créance et, 
par un second jugement, ordonné la vente forcée.

 Sur le moyen relevé d’office

 2. Après avis donné aux parties conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application de l’article 620, alinéa 2, du même code.

 Vu les articles 125 et 553 du code de procédure civile :

 3. Selon le premier de ces textes, les fins de non-recevoir doivent être relevées d’of-
fice lorsqu’elles ont un caractère d’ordre public, notamment lorsqu’elles résultent de 
l’inobservation des délais dans lesquels doivent être exercées les voies de recours ou de 
l’absence d’ouverture d’une voie de recours.

Aux termes du second, en cas d’indivisibilité à l’égard de plusieurs parties, l’appel 
de l’une produit effet à l’égard des autres même si celles-ci ne se sont pas jointes à 
l’instance  ; l’appel formé contre l’une n’est recevable que si toutes sont appelées à 
l’instance.

 4. La cour d’appel, saisie de l’appel interjeté par la société Kimmolux à l’encontre des 
deux jugements d’orientation, confirme ces derniers.

 5. En statuant ainsi, alors qu’il résulte des énonciations de l’arrêt attaqué que les 
créanciers inscrits n’ont pas été intimés et qu’il lui incombait de relever d’office l’ir-
recevabilité de l’appel eu égard au lien d’indivisibilité unissant les parties à l’instance 
relative à la procédure de saisie immobilière, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les griefs du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 19 novembre 2020, 
entre les parties, par la cour d’appel de Bordeaux ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Bordeaux autrement composée.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Martinel (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rap-
porteur : M. Cardini - Avocat général : Mme Trassoudaine-Verger - Avocat(s) : SARL 
Cabinet François Pinet ; SARL Le Prado - Gilbert -
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Textes visés : 
Articles 125 et 553 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 23 mars 2023, pourvoi n° 21-19.906 (cassation).

ARBITRAGE

1re Civ., 17 mai 2023, n° 21-24.106, (B), FS

– Cassation –

 ■ Arbitrage international – Sentence – Sentence étrangère – 
Exequatur en France – Refus – Conditions – Solution donnée au litige 
heurtant concrètement et de manière caractérisée l’ordre public 
international.

Il résulte des articles 1520, 5°, et 1525, alinéa 4, du code de procédure civile que l’exequatur d’une sentence 
arbitrale rendue à l’étranger n’est refusé sur le fondement du premier de ces textes que lorsque la solution don-
née au litige, et non le raisonnement suivi par les arbitres, heurte concrètement et de manière caractérisée l’ordre 
public international.

 Faits et procédure

 1.Selon l’arrêt attaqué (Paris, 19 octobre 2021), la société américaine Monster Energy 
a résilié le contrat, soumis au droit californien et stipulant une clause compromissoire, 
par lequel elle avait confié à la société Sainte Claire la distribution exclusive de ses 
produits dans le département de la Guyane.

 2. Elle a demandé l’exequatur en France de la sentence rendue en Californie sous les 
auspices du Judicial Arbitration and Mediation Services qui validait cette résiliation.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en ses première et deuxième branches

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Mais sur le moyen, pris en sa troisième branche

 Enoncé du moyen

 4. La société Monster Energy fait grief à l’arrêt de refuser l’exequatur à la sentence 
alors «  qu’il résulte de l’article  1520, 5°, du code de procédure civile, que le juge 
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de l’exequatur doit rechercher si la reconnaissance ou l’exécution de la sentence est 
compatible avec l’ordre public international ; qu’en statuant comme elle l’a fait, après 
avoir relevé que par « la sentence arbitrale rendue par défaut le 31 mai 2017, l’arbitre 
unique a jugé valide la résiliation du contrat et condamné la société Sainte Claire au 
règlement de la somme de 5 264,61 dollars au titre de frais d’arbitrage et de 133 701,5 
dollars au titre de frais d’avocats » et que « le contrôle exercé par le juge de l’annulation 
pour la défense de l’ordre public international s’attache seulement à examiner si l’exé-
cution des dispositions prises par le tribunal arbitral heurte de manière manifeste, ef-
fective et concrète les principes et valeurs compris dans l’ordre public international », 
sans caractériser en quoi la reconnaissance ou l’exécution de la sentence, en ce qu’elle 
a jugé valide la rupture du contrat et condamné la société Sainte Claire à verser une 
certaine somme au titre des frais d’arbitrage et d’avocats, viole de manière caractérisée 
l’ordre public international, la cour d’appel n’a pas légalement justifié sa décision au 
regard des articles 1520, 5°, et 1525, alinéa 4, code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 Recevabilité du moyen

 5. La société Sainte Claire conteste la recevabilité du moyen. Elle soutient que la cri-
tique est irrecevable, puisque nouvelle.

 6. Cependant, le moyen invoque un vice résultant de l’arrêt lui-même et qui ne pou-
vait être décelé avant que celui-ci ne soit rendu.

 7. Le moyen est donc recevable.

 Bien-fondé du moyen

 Vu les articles 1520, 5°, et 1525, alinéa 4, du code de procédure civile :

 8. Il résulte de la combinaison de ces textes que l’exequatur n’est refusé sur le fon-
dement du premier que lorsque la solution donnée au litige, et non le raisonnement 
suivi par les arbitres, heurte concrètement et de manière caractérisée l’ordre public 
international.

 9. Pour dire que la sentence méconnaît l’ordre public international français, l’arrêt 
retient qu’elle se réfère au droit californien choisi par les parties, sans mettre en oeuvre 
les dispositions impératives de l’article L. 420-2-1 du code de commerce, qui prohi-
bent, dans les collectivités d’Outre-mer, les accords ayant pour objet ou pour effet 
d’accorder des droits exclusifs d’importation.

 10. En se déterminant ainsi, sans rechercher, comme il le lui incombait, en quoi la 
validation par la sentence de la rupture du contrat, précédemment prononcée par la 
société Monster Energy, et la condamnation de la société Sainte Claire à verser une 
certaine somme au titre des frais d’arbitrage et d’avocats, violait de manière caractéri-
sée l’ordre public international, la cour d’appel a privé sa décision de base légale.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 19 octobre 2021, 
entre les parties, par la cour d’appel de Paris ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Versailles.
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Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Guihal (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur  : M. Hascher - Avocat général  : M. Salomon - Avocat(s)  : SARL Ortscheidt  ; 
SARL Le Prado - Gilbert -

Textes visés : 

Articles 1520, 5°, et 1525, alinéa 4, du code de procédure civile.

ARCHITECTE ENTREPRENEUR

3e Civ., 25 mai 2023, n° 22-13.410, (B), FS

– Rejet –

 ■ Responsabilité – Responsabilité à l’égard du maître de l’ouvrage – 
Assurance dommages-ouvrage – Domaine d’application – 
Désordres évolutifs – Condition.

Une cour d’appel, qui retient que les pathologies affectant le carrelage du rez-de-chaussée d’un bâtiment ap-
parues après l’expiration du délai d’épreuve sont identiques à celles du premier étage, ce dont il résulte que les 
désordres affectant le carrelage du rez-de-chaussée trouvent leur siège dans un même ouvrage où un désordre 
identique a été constaté avant l’expiration du délai de garantie décennale, en déduit exactement que la garantie 
de l’assureur de dommages-ouvrage au titre des désordres du carrelage du rez-de-chaussée est due.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Montpellier, 1er décembre 2021), M. [Y] et Mme [N] ont 
souscrit auprès des sociétés MMA IARD et MMA IARD assurances mutuelles (les so-
ciétés MMA) une assurance dommages-ouvrage pour la construction d’un immeuble 
d’habitation, dont la réception tacite est intervenue le 8 septembre 2003. 

 2. Le 24  juin 2013, M.  [Y] et Mme  [N] ont déclaré divers désordres à l’assureur 
dommages-ouvrage qui, après un rapport préliminaire du 14 août 2013, complété par 
un second rapport du 3 février 2014, a formulé, le 5 février 2014, une proposition 
d’indemnisation partielle. 

 3. M. [Y] et Mme [N] ont, après expertise, assigné l’assureur en réparation de leurs 
entiers préjudices.

Les sociétés MMA leur ont, notamment, opposé l’exception de subrogation de l’ar-
ticle L. 112-12, alinéa 2, du code des assurances, au motif qu’ils avaient contracté avec 
une autre entreprise que celle initialement désignée, sans vérifier que celle-ci avait 
souscrit une assurance de responsabilité décennale. 
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 Examen des moyens 

 Sur le premier moyen 

 Enoncé du moyen 

 4. Les sociétés MMA font grief à l’arrêt de les condamner à payer diverses sommes 
à M. [Y] et Mme [N] en indemnisation de leurs préjudices matériels et immatériels, 
alors « que lorsque la subrogation ne peut plus, par le fait de l’assuré, s’opérer en faveur 
de l’assureur dommages-ouvrage, celui-ci peut être déchargé en tout ou partie de sa 
responsabilité à l’égard de l’assuré ; que la cour d’appel a retenu, par ses motifs propres, 
qu’en l’état d’une garantie dommage-ouvrage qui expirait le 30 juin 2013, les consorts 
[Y]-[N] ayant déclaré leur sinistre avant l’expiration de ladite garantie, soit le 13 juin 
2013, les MMA ne démontraient pas que le maître d’ouvrage avait laissé s’éteindre ses 
actions en responsabilité contre l’entreprise [L] pour la pose du carrelage, la dispari-
tion de cette entreprise n’étant pas du fait des consorts [Y]-[N] et n’empêchant pas 
le recours subrogatoire des assureurs, et aux motifs adoptés des premiers juges, que les 
MMA s’étaient abstenues d’appeler en la cause l’assureur de M. [L], à savoir la MAAF ; 
qu’en statuant ainsi, sans s’expliquer, comme elle y était conviée par les conclusions 
d’appel des MMA, sur la circonstance que l’entreprise [L] n’avait pas souscrit d’assu-
rance de responsabilité décennale auprès de la MAAF, et sans rechercher si le fait, pour 
les consorts [Y]-[N], d’avoir omis de vérifier si cette entreprise avait dûment souscrit 
une assurance de responsabilité décennale, et/ou d’avoir omis d’indiquer aux MMA, 
que cette entreprise n’en avait pas contracté, ne constituait pas une faute des assurés 
ayant privé les MMA de la possibilité d’exercer leur recours subrogatoire, la cour 
d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’article L. 121-12 du code des 
assurances. » 

 Réponse de la Cour 

 5. La cour d’appel, qui a relevé que le maître de l’ouvrage avait déclaré le sinistre à l’as-
sureur dommages-ouvrage le 24 juin 2013, soit avant l’expiration du délai de dix ans 
ayant couru à compter de la date de réception tacite du 8 septembre 2003, a constaté 
que le rapport préliminaire de l’assureur dommages-ouvrage, remis le 14 août 2013, 
avait été suivi d’un second rapport du 3 février 2014 et d’une proposition d’indemni-
sation du 5 février 2014.

 6. Ayant ainsi fait ressortir que, le délai de garantie décennale étant alors expiré, l’im-
possibilité du recours subrogatoire était due aux seuls délais d’instruction de la déclara-
tion de sinistre prévus à l’article L. 242-1 du code des assurances, elle a pu en déduire, 
sans être tenue de procéder à d’autres recherches, que les assureurs ne démontraient 
pas avoir été privés de leur recours subrogatoire du fait des assurés. 

 7. Elle a ainsi légalement justifié sa décision.

 Sur le deuxième moyen

 Enoncé du moyen 

 8. Les sociétés MMA font grief à l’arrêt de les condamner à payer diverses sommes 
à M. [Y] et Mme [N] en indemnisation de leurs préjudices matériels et immatériels, 
alors :
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 « 1°/ que la mise en oeuvre de la garantie décennale exige que l’impropriété à des-
tination ou l’atteinte à la solidité de l’ouvrage survienne avant l’expiration du délai 
d’épreuve de dix ans dont le point de départ est la date de réception de l’ouvrage ; que 
la cour d’appel ayant constaté que la réception de l’immeuble des consorts [Y]-[N] 
était intervenue le 8 septembre 2003 et que l’expert judiciaire avait constaté que le 
carrelage du rez-de-chaussée était fissuré cassé en différents endroits, a, pour retenir la 
garantie décennale des MMA, déclaré aux motifs adoptés des premiers juges que l’ex-
pert judiciaire avait indiqué que ce désordre était intrinsèque à la construction existant 
depuis la date de réalisation de l’ouvrage pour être imputable à la chape mal exécutée ; 
qu’en statuant ainsi, cependant que le rapport d’expertise judiciaire, sollicité par une 
demande en justice des consorts [Y]-[N] du 15 juillet 2014, avait été déposé le 4 juillet 
2016, et sans constater que les fissures et bris du carrelage du rez-de-chaussée étaient 
survenus dans le délai décennal, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au 
regard des articles 1792 et suivants du code civil ;

 2°/ que le désordre évolutif est celui qui, né après l’expiration du délai décennal, 
trouve son siège dans l’ouvrage où un désordre de même nature présentant le carac-
tère de gravité requis par l’article 1792 du code civil a été dénoncé avant l’expiration 
du délai de garantie décennale ; que la cour d’appel a retenu que la chape ayant servi 
de support à la pose du carrelage était identique au 1er étage et au rez-de-chaussée, la 
maigreur de cette chape causant les mêmes effets (fissures et casse des carreaux), et tant 
par ses motifs propres qu’aux motifs adoptés des premiers juges, que devait être traité 
de même manière le désordre affectant le carrelage du rez-de-chaussée, survenu après 
expiration du délai de dix ans, et le désordre affectant le 1er étage apparu avant expira-
tion de ce délai, au regard de la « jurisprudence opposée en matière de corbeaux d’un 
immeuble qui avait opéré une distinction entre ceux affectés d’un désordre avant le 
délai décennal et d’autres plus de dix ans après » ; qu’en statuant ainsi, cependant qu’il 
résultait de ses constatations que les désordres affectant la chape du rez-de-chaussée et 
celle du 1er étage affectaient deux ouvrages distincts et indépendants, la cour d’appel a 
violé les articles 1792 et suivants du code civil. »

 Réponse de la Cour 

 9. La cour d’appel, qui a constaté que le désordre affectant le carrelage fissuré et cassé 
du premier étage avait été pris en charge par l’assureur dommages-ouvrage, a rele-
vé, par motifs propres et adoptés, que l’expertise diligentée par celui-ci avait conclu 
que deux carreaux sur trois du carrelage du rez-de-chaussée sonnaient creux et que 
l’expert judiciaire avait imputé ces désordres à un même défaut d’exécution lié au 
délitement de la chape résultant d’un insuffisant dosage de la colle et au passage de 
fourreaux dans la chape de support sans chape de ravoirage.

 10. Ayant souverainement retenu que les pathologies affectant le carrelage du rez-
de-chaussée étaient identiques à celles du premier étage, ce dont il résultait que les 
désordres constatés par l’expert affectant le carrelage du rez-de-chaussée trouvaient 
leur siège dans un même ouvrage où un désordre identique avait été constaté avant 
l’expiration du délai de garantie décennale, elle en a exactement déduit que la garantie 
de l’assureur dommages-ouvrage au titre des désordres du carrelage du rez-de-chaus-
sée était due. 

 11. Elle a ainsi légalement justifié sa décision. 
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 Sur le troisième moyen

 Enoncé du moyen 

 12. Les sociétés MMA font le même grief à l’arrêt, alors :

 « 1°/ que la mise en oeuvre de la garantie décennale exige que l’impropriété à des-
tination ou l’atteinte à la solidité de l’ouvrage survienne avant l’expiration du délai 
d’épreuve de dix ans dont le point de départ est la date de réception de l’ouvrage ; que 
sur l’humidité en pied de cloison du WC du rez-de-chaussée, la cour d’appel a déclaré 
aux motifs adoptés des premiers juges que l’expert attribuait les traces de moisissure 
s’y trouvant à une saturation d’humidité de la chape, l’eau remontant par capillarité 
dans les cloisons périphériques et sur les plaques non hydrofuges et que ce désordre 
rendait l’ouvrage impropre à sa destination ; qu’en statuant ainsi, cependant que le rap-
port d’expertise judiciaire, sollicité par une demande en justice des consorts [Y]-[N] 
du 15 juillet 2014, avait été déposé le 4 juillet 2016, et sans constater que l’humidité 
en pied de cloison du WC du rez-de-chaussée et la moisissure étaient survenues dans 
le délai décennal, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard des ar-
ticles 1792 et suivants du code civil ; 

 2°/ que le désordre évolutif est celui qui, né après l’expiration du délai décennal 
trouve son siège dans l’ouvrage où un désordre de même nature présentant le caractère 
de gravité requis par l’article 1792 du code civil a été dénoncé avant l’expiration du 
délai de garantie décennale ; que sur l’humidité en pied de cloison du WC du rez-de-
chaussée, la cour d’appel a déclaré que ce problème constaté provenait d’une saturation 
d’humidité de la chape, l’eau remontant par capillarité dans les cloisons périphériques 
et sur les plaques non hydrofuges et « rel[evait] donc du désordre affectant la chape 
et la pose du carrelage dans l’ensemble de la maison » ; que cependant, il résulte du 
premier moyen que les constatations de la cour d’appel ne permettaient pas de situer 
l’apparition du désordre affectant le carrelage du rez-de-chaussée avant l’expiration 
du délai d’épreuve de dix ans et qu’il résultait en revanche de ses constatations que les 
désordres affectant le carrelage du rez-de-chaussée ne trouvaient pas leur siège dans 
les désordres affectant le carrelage du premier étage constatés dans le délai décennal ; 
que par voie de conséquence et par application de l’article 624 du code de procédure 
civile, la cassation à intervenir du chef du premier moyen devra entraîner la cassation 
de l’arrêt en ce qu’il a considéré que le désordre résidant dans l’humidité en pied de 
cloison du WC du rez-de-chaussée revêtait une nature décennale. » 

 Réponse de la Cour 

 13. En premier lieu, ayant retenu le caractère décennal du désordre affectant tant le 
carrelage du premier étage que celui du rez-de-chaussée, résultant du délitement de 
la chape lié à un défaut d’exécution d’origine, celle-ci s’apparentant à un simple lit de 
sable, la cour d’appel a relevé que les traces de moisissures en pied de cloison des WC 
du rez-de-chaussée, constatées par l’expert, provenaient d’une saturation d’humidité 
de la chape, l’eau remontant par capillarité dans les cloisons périphériques et sur les 
plaques non hydrofuges.

 14. Elle a pu en déduire, sans être tenue de procéder à une recherche que ses consta-
tations rendaient inopérante, que le phénomène d’humidité relevait du désordre affec-
tant la chape et la pose du carrelage dans l’ensemble de la maison, dont elle avait retenu 
le caractère décennal pour avoir été constaté avant l’expiration du délai d’épreuve. 
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 15. En second lieu, le grief de la seconde branche, tiré, par suite d’une erreur maté-
rielle dans l’énoncé du moyen, d’une annulation par voie de conséquence d’une éven-
tuelle cassation à intervenir sur le premier moyen, alors que la cassation invoquée ne 
pouvait être que celle à intervenir que sur le deuxième moyen, est devenu sans portée, 
la cassation n’étant pas prononcée sur celui-ci.

 16. Le moyen n’est donc pas fondé. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Teiller - Rapporteur : M. Boyer - Avocat général : M. Burgaud - 
Avocat(s) : SARL Le Prado - Gilbert ; SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol -

Textes visés : 
Article L. 121-12 du code des assurances ; article 1792 du code civil.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 17 décembre 2020, pourvoi n° 18-24.103, Bull., (cassation partielle), et l’arrêt cité ; 3e Civ., 
18 janvier 2006, pourvoi n° 04-17.400, Bull. 2006, III, n° 17 (rejet), et les arrêts cités.

ASSURANCE DE PERSONNES

2e Civ., 25 mai 2023, n° 21-15.842, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Assurance de groupe – Souscripteur – Obligations – Obligation de 
conseil – Etendue – Limitation à la phase d’adhésion au contrat 
(non) – Cas – Modification du contrat initial.

Viole les dispositions de l’article L. 141-4 du code des assurances, la cour d’appel qui, après avoir constaté que 
l’adhérent à une assurance de groupe à adhésion obligatoire n’avait pas été informé des modifications apportées 
au contrat initial, décide qu’elles lui sont opposables, le fait que celles-ci résultent d’un accord collectif étant 
indifférent.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Agen, 4 janvier 2021), M. [H], en sa qualité d’agent manda-
taire puis de salarié de la société La Mondiale Groupe (la souscriptrice), a adhéré à un 
contrat de prévoyance à adhésion obligatoire souscrit par cette société au profit de ses 
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salariés auprès du Groupement d’intérêt économique Bureau commun d’assurances 
collectives (le GIE).

 2. Placé en invalidité par la décision d’une caisse primaire d’assurance maladie du 
1er février 2011, il a perçu, en complément de la rente servie par la sécurité sociale, une 
rente du GIE ainsi qu’une rente de la société CNP assurances, au titre d’un contrat 
conclu entre cette dernière et son employeur.

 3. Licencié le 4 juillet 2012 pour inaptitude médicalement constatée, il a repris une 
activité professionnelle à temps partiel à compter du 1er juin 2014.

 4. Se prévalant d’une clause issue de la modification du contrat de prévoyance à effet 
du 1er  janvier 2014, résultant d’un accord collectif, le GIE a cessé de payer la rente 
qu’il versait à M. [H] à compter du 1er octobre 2014, entraînant l’arrêt du versement 
de celle de la société CNP assurances.

 Examen des moyens

 Sur le moyen du pourvoi incident formé par le GIE, qui est préalable

 Enoncé du moyen

 5. Le GIE fait grief à l’arrêt de déclarer recevables les demandes formulées en appel 
par M. [H], alors :

 « 1°/ que la déclaration d’appel est faite par acte contenant, notamment, et à peine de 
nullité, les chefs du jugement expressément critiqués auxquels l’appel est limité, sauf si 
l’appel tend à l’annulation du jugement ou si l’objet du litige est indivisible, ainsi que 
l’objet de la demande ; qu’en se fondant, pour écarter l’irrégularité de l’acte d’appel de 
M. [H], qui ne comportait aucune demande d’annulation ou de réformation des chefs 
du jugement de première instance entrepris et se bornait à recopier verbatim des dis-
positions de celui-ci, sur ce que l’appelant aurait « implicitement » entendu formuler 
devant elle, la cour d’appel a violé l’article 901du code de procédure civile, ensemble 
son article 58 et son article 562,

 2°/ qu’en se fondant sur la circonstance selon laquelle aucune des demandes de 
M. [H] n’était formulée pour la première fois en cause d’appel pour les juger rece-
vables, cependant que cette question ne faisait pourtant pas débat, la cour d’appel a 
violé, par fausse application, l’article 564 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 6. En application de l’article 901, 4°, du code de procédure civile, dans sa rédaction is-
sue du décret n° 2017-891 du 6 mai 2017, la déclaration d’appel doit contenir, à peine 
de nullité, les chefs du jugement expressément critiqués auxquels l’appel est limité, sauf 
si l’appel tend à la nullité du jugement ou si l’objet du litige est indivisible.

 7. En application de l’article 562 du code de procédure civile, dans sa rédaction issue 
du même décret, seul l’acte d’appel emporte dévolution des chefs critiqués du juge-
ment.

 8. Aucun de ces textes ni aucune autre disposition n’exige que la déclaration d’appel 
mentionne, s’agissant des chefs de jugement expressément critiqués, qu’il en est de-
mandé l’infirmation.
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 9. Ayant constaté que l’appelant avait énuméré dans sa déclaration d’appel les chefs de 
jugement critiqués, c’est sans encourir les griefs du moyen que la cour d’appel a statué 
comme elle l’a fait.

 10. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 Mais sur le moyen du pourvoi principal formé par M. [H], 
pris en ses première et deuxième branches

 Enoncé du moyen

 11. M. [H] fait grief à l’arrêt de dire que la notice d’information du régime profes-
sionnel de prévoyance des personnels des sociétés d’assurances à effet au 1er  janvier 
2014 lui était opposable et de rejeter, en conséquence, l’ensemble de ses demandes, 
alors :

 « 1°/ que le souscripteur est tenu d’informer par écrit les adhérents des modifications 
qu’il est prévu, le cas échéant, d’apporter à leurs droits et obligations ; qu’il en résulte 
que seules sont opposables à l’adhérent les modifications ayant fait l’objet d’une infor-
mation écrite avant la date de leur entrée en vigueur ; qu’en retenant que les modifi-
cations du contrat entre l’assureur et le souscripteur produisaient de plein droit effet 
à l’égard des adhérents, en sorte que ses développements sur l’absence de communi-
cation par le souscripteur de la notice à effet du 1er janvier 2014 étaient inopérants, 
car sans incidence sur l’opposabilité de cette notice, la cour d’appel a violé l’article 
L. 141-4 du code des assurances (anciennement l’article L. 140-4 de ce même code) ;

 2°/ que le souscripteur est tenu d’informer par écrit les adhérents des modifications 
qu’il est prévu, le cas échéant, d’apporter à leurs droits et obligations ; qu’il en résulte 
que seules sont opposables à l’adhérent les modifications ayant fait l’objet d’une infor-
mation écrite avant la date de leur entrée en vigueur ; que le dépôt auprès du service 
compétent de l’accord collectif de branche dans le cadre duquel la modification des 
droits et obligations des adhérents a été négociée par les partenaires sociaux ne peut 
pallier l’absence d’information individuelle des adhérents ; qu’en retenant que le dé-
faut de remise à l’adhérent de la nouvelle notice d’information portant modification 
de ses droits et obligations était sans incidence sur l’opposabilité de celle-ci, dès lors 
que cette notice avait été modifiée dans le cadre de négociations entre les partenaires 
sociaux et était applicable dans les conditions prévues au code du travail concernant 
l’applicabilité des accords de branches, la cour d’appel a violé l’article L. 141-4 du 
code des assurances (anciennement l’article L. 140-4 de ce même code). »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article L. 141-4 du code des assurances :

 12. Il résulte de ce texte que l’assureur et le souscripteur peuvent convenir de toute 
modification du contrat de groupe, à charge pour le souscripteur d’en informer par 
écrit les adhérents trois mois au minimum avant la date prévue de son entrée en vi-
gueur.

 13. Ce texte, qui concerne les contrats de groupe tant à adhésion facultative qu’obli-
gatoire, ne prévoit pas d’exception à cette obligation d’information lorsque la modifi-
cation apportée aux droits et obligations des adhérents au contrat résulte d’un accord 
collectif.
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 14. Il est jugé que la remise de la notice définissant les nouvelles garanties résultant 
d’une modification du contrat initial d’assurance collective obligatoire, est une condi-
tion de leur opposabilité à l’adhérent (2e Civ., 16 juin 2011, pourvoi n° 10-22.780, 
publié et 2e Civ., 7 mars 2019, pourvoi n° 18-10.735).

 15. Pour déclarer opposable à M. [H] la notice ayant pris effet au 1er janvier 2014, 
l’arrêt relève que, nonobstant leur absence de notification préalable, les modifications 
du contrat entre l’assureur et le souscripteur d’une assurance de groupe produisent 
de plein droit effet à l’égard des adhérents et que les développements de M. [H] sur 
l’absence de communication de cette notice sont inopérants.

 16. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé le texte susvisé.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre grief du pourvoi principal, la Cour :

 REJETTE le pourvoi incident ;

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il déclare recevables les demandes formées par 
M. [H], l’arrêt rendu le 4 janvier 2021, entre les parties, par la cour d’appel d’Agen ;

 Remet, sauf sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Bordeaux.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Leroy-Gissinger (conseiller doyen faisant fonction de président) - 
Rapporteur : Mme Chauve - Avocat général : M. Grignon Dumoulin - Avocat(s) : 
SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol ; SCP Spinosi ; SCP Ghestin -

Textes visés : 
Article L. 141-4 du code des assurances.

Rapprochement(s) : 
1re Civ., 17 novembre 1998, pourvoi n° 96-18.152, Bull. 1998, I, n° 318 (rejet).

2e Civ., 25 mai 2023, n° 21-22.158, n° 21-23.876, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Règles générales – Assurance de prévoyance collective – Article 2 
de la loi du 31 décembre 1989 – Principe de non-sélection 
individuelle des risques – Application.

Si, en application, l’article 2 de la loi n° 89-1009 du 31 décembre 1989, l’organisme qui garantit collective-
ment les salariés contre le risque décès, les risques portant atteinte à l’intégrité physique de la personne ou liés 
à la maternité ou les risques d’incapacité de travail ou d’invalidité prend en charge les suites des états patho-
logiques survenus antérieurement à la souscription du contrat ou de la convention ou à l’adhésion à ceux-ci, 
sous réserve des sanctions prévues en cas de fausse déclaration, il résulte de l’article 7 de cette loi et de l’article 
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L. 911-2 du code de la sécurité sociale qu’en cas de succession de contrats de prévoyance, il appartient à l’or-
ganisme de prévoyance dont le contrat était en cours à la date où s’est produit l’événement ouvrant droit aux 
prestations de verser celles-ci, qu’elles soient immédiates ou différées.

 Jonction

 1. En raison de leur connexité, les pourvois n° 21-22.158 et 21-23.876 sont joints.

 Désistement partiel

 2. Il est donné acte à M. [I] du désistement de son pourvoi en ce qu’il est dirigé contre 
la société Buffet Crampon.

 Faits et procédure

 3. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 24 juin 2021), M. [I], paraplégique depuis un ac-
cident survenu en 1993, a été placé par la sécurité sociale en invalidité de première 
catégorie à compter du 23 janvier 2002, puis de deuxième catégorie à compter du 
1er mai 2005 et enfin de troisième catégorie à compter du 1er octobre 2014.

 4. Il a travaillé au sein de plusieurs sociétés et a bénéficié d’un régime de prévoyance 
collective obligatoire auprès de la société Groupama Gan vie pour la période de jan-
vier 1999 à novembre 2002 et de novembre 2002 à mars 2004, contrats souscrits 
par ses deux employeurs successifs, puis alors qu’il était salarié d’un autre employeur, 
auprès de la société Groupama Gan vie d’avril 2009 au 31 décembre 2013 et enfin au-
près de la société Legal & General, devenue la société Gresham, aux droits de laquelle 
vient l’institution de prévoyance Apicil prévoyance, nouvellement dénommée Apicil 
épargne retraite, à compter du 1er janvier 2014.

 5. À l’issue de son arrêt de travail pour la période du 5 janvier 2015 au 28 février 
2015, il a été déclaré inapte par le médecin du travail le 20 avril 2015 et licencié le 
18 mai suivant.

 6. À compter de la reconnaissance de son invalidité en troisième catégorie, il a deman-
dé à bénéficier de la garantie invalidité de troisième catégorie complémentaire prévue 
par l’un des deux derniers contrats de prévoyance.

 7. Se heurtant au refus des assureurs, il a saisi un tribunal de grande instance aux fins 
de paiement de l’indemnité d’assurance.

 Examen des moyens

 Sur le deuxième moyen du pourvoi n° 21-22.158 formé par M. [I] et 
sur le moyen du pourvoi n° 21-23.876 formé par la société Gresham aux 
droits de laquelle se trouve l’institution de prévoyance Apicil prévoyance

 8. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.
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 Sur le premier moyen du pourvoi n° 21-22.158

 Enoncé du moyen

 9. M. [I] fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande tendant à la condamnation de la 
société Gresham à lui verser une pension d’invalidité de troisième catégorie, alors :

 « 1°/ que lorsqu’en application des dispositions de la loi n° 89-1009 en date du 31 dé-
cembre 1989 renforçant les garanties offertes aux personnes assurées contre certains 
risques, plusieurs contrats d’assurance de groupe garantissent, sans fraude, les mêmes 
risques portant atteinte à l’intégrité physique de la personne ou liés à la maternité, le 
même risque de décès ou les mêmes risques d’incapacité ou d’invalidité, chacun de 
ces contrats produit ses effets dans les limites des garanties qu’il prévoit, quelle que soit 
la date à laquelle ces contrats ont été souscrits, et, dans ces limites, le bénéficiaire des 
contrats d’assurance peut obtenir la mise en œuvre des garanties prévues par le contrat 
d’assurance de son choix en s’adressant à l’assureur auprès duquel ce contrat a été 
souscrit ; qu’en énonçant, par conséquent, après avoir relevé que le chef de dispositif 
du jugement de première instance rejetant la demande de la société Gresham tendant à 
l’annulation du contrat de prévoyance n° 3 n’était pas discuté devant elle et devait être 
confirmé et, donc, écarté toute fraude, pour rejeter la demande formée par lui tendant 
à la condamnation de la société Gresham à lui verser une pension d’invalidité com-
plémentaire de troisième catégorie, qu’il résulte de l’article 7 de la loi n° 89-1009 du 
31 décembre 1989 que les prestations liées à la réalisation d’un sinistre survenu pen-
dant la période de validité d’une police d’assurance de groupe ne peuvent être remises 
en cause par la résiliation ultérieure de celle-ci, que l’expertise médicale diligentée à 
la suite de sa déclaration d’invalidité de troisième catégorie avait la même cause que 
l’arrêt de travail du 17 novembre 2000 déclaré par la société Becom experts conseil 
et pour lequel des prestations avaient été versées par la société Groupama Gan vie au 
titre du contrat de prévoyance n° 1, que la société Groupama Gan vie faisait à raison 
observer qu’il existait une continuité de l’indemnisation par la sécurité sociale au titre 
du versement des indemnités journalières depuis l’arrêt de travail du 17 novembre 
2000, puis de la rente d’invalidité de première, de deuxième puis de troisième caté-
gorie, que sa situation d’invalidité était donc bien consécutive à l’incapacité de travail 
du 17 novembre 2000 et constituait une prestation différée, relevant de l’exécution du 
contrat de prévoyance n° 1, souscrit auprès de la société Groupama Gan par la société 
Becom experts conseil, en cours d’exécution lors de la relation de travail entre lui et 
la société Becom experts conseil, de mois de janvier 1999 au mois de novembre 2002, 
que l’invocation par lui de l’article 2 de la loi n° 89-1009 du 31 décembre 1989 n’était 
pas pertinente, qu’en effet, si aux termes de cet article, il est fait interdiction à l’assureur 
de refuser la prise en charge des états pathologiques antérieurs à la souscription du 
contrat d’assurance, cette interdiction ne vaut que pour autant que ces états patholo-
giques ne sont pas indemnisés par un autre assureur, que l’application de l’article 2 de 
la loi n° 89-1009 du 31 décembre 1989 ne s’envisage que si l’article 7 de la loi n° 89-
1009 du 31 décembre 1989 ne trouve pas à s’appliquer, que la société Gresham rappe-
lait à ce sujet avec pertinence que c’est l’assureur qui a versé les prestations immédiates 
qui a l’obligation légale de constituer les provisions nécessaires à l’indemnisation de 
cet état pathologique et que la société Groupama Gan vie versait à M. [I] une rente 
annuelle en conformité avec ses obligations contractuelles prévues par le contrat de 
prévoyance n° 1, quand, en se déterminant de la sorte, elle retenait que, lorsqu’en ap-
plication des dispositions de la loi n° 89-1009 en date du 31 décembre 1989, plusieurs 
contrats d’assurance de groupe garantissent, sans fraude, les mêmes risques portant 
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atteinte à l’intégrité physique de la personne ou liés à la maternité, le même risque de 
décès ou les mêmes risques d’incapacité ou d’invalidité, ce sont les garanties prévues 
par le contrat d’assurance qui était en vigueur à la date de l’événement à l’origine de 
l’état d’invalidité du bénéficiaire de ces contrats d’assurance, et non les garanties pré-
vues par le contrat d’assurance choisies par ce dernier, qui doivent seules être mises en 
œuvre, et quand, en l’espèce, M. [I] demandait, à titre principal, la mise en œuvre des 
garanties relatives au versement d’une pension d’invalidité complémentaire de troi-
sième catégorie prévues par le contrat de prévoyance n° 3 souscrit auprès de la société 
Gresham, la cour d’appel a violé les dispositions des articles 2 et 7 de la loi n° 89-1009 
du 31 décembre 1989 renforçant les garanties offertes aux personnes assurées contre 
certains risques ;

 2°/ qu’aux termes de l’article 2 de la loi n° 89-1009 du 31 décembre 1989 renforçant 
les garanties offertes aux personnes assurées contre certains risques, lorsque des salariés 
sont garantis collectivement contre le risque de décès, contre les risques portant at-
teinte à l’intégrité physique de la personne ou liés à la maternité ou contre les risques 
d’incapacité de travail ou d’invalidité, l’assureur qui délivre sa garantie prend en charge 
les suites des états pathologiques survenus antérieurement à la souscription du contrat 
d’assurance, sous réserve des sanctions prévues en cas de fausse déclaration ; que l’ap-
plication de ces dispositions d’ordre public n’est pas subordonnée à la condition que 
les états pathologiques survenus antérieurement à la souscription du contrat d’assu-
rance ne soient pas indemnisés par un autre assureur ou à celle que les dispositions 
de l’article 7 de la loi n° 89-1009 du 31 décembre 1989, selon lesquelles, lorsque des 
assurés ou des adhérents sont garantis collectivement contre les risques portant atteinte 
à l’intégrité physique de la personne ou liés à la maternité, contre le risque de décès 
ou contre les risques d’incapacité de travail ou d’invalidité, la résiliation ou le non-re-
nouvellement du contrat ou de la convention est sans effet sur le versement des pres-
tations immédiates ou différées, acquises ou nées durant son exécution, ne trouvent pas 
à s’appliquer ; qu’en retenant le contraire, pour rejeter la demande formée par M. [I] 
tendant à la condamnation de la société Gresham à lui verser une pension d’invalidité 
complémentaire de troisième catégorie, la cour d’appel a violé les dispositions des ar-
ticles 2 et 7 de la loi n° 89-1009 du 31 décembre 1989 renforçant les garanties offertes 
aux personnes assurées contre certains risques. »

 Réponse de la Cour

 10. Selon l’article 2 de la loi n° 89-1009 du 31 décembre 1989, lorsque des salariés 
sont garantis collectivement, soit sur la base d’une convention ou d’un accord collec-
tif, soit à la suite de la ratification par la majorité des intéressés d’un projet d’accord 
proposé par le chef d’entreprise, soit par décision unilatérale de l’employeur, contre 
le risque décès, les risques portant atteinte à l’intégrité physique de la personne ou 
liés à la maternité ou les risques d’incapacité de travail ou d’invalidité, l’organisme qui 
délivre sa garantie prend en charge les suites des états pathologiques survenus anté-
rieurement à la souscription du contrat ou de la convention ou à l’adhésion à ceux-ci, 
sous réserve des sanctions prévues en cas de fausse déclaration.

 11. Selon l’article 7 de ce texte, lorsque des assurés ou des adhérents sont garantis col-
lectivement contre ces risques, la résiliation ou le non-renouvellement du contrat ou 
de la convention est sans effet sur le versement des prestations immédiates ou différées, 
acquises ou nées durant son exécution.
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 12. Par ailleurs, la Cour de cassation juge qu’il résulte de l’article L. 911-2 du code 
de la sécurité sociale que lorsque les salariés sont garantis collectivement contre ces 
mêmes risques, la cessation de la relation de travail est sans effet sur le versement des 
prestations immédiates ou différées, acquises ou nées durant cette relation (2e Civ., 
17 avril 2008, pourvoi n° 07-12.064, publié au Bulletin ; 2e Civ., 17 avril 2008, pourvoi 
n° 07-12.088, publié au Bulletin) et qu’il ne peut être dérogé à ce principe par une sti-
pulation contractuelle (2e Civ., 5 mars 2015, pourvoi n° 13-26.892, publié au Bulletin).

 13. Si, par application des dispositions d’ordre public du premier des textes précités, 
l’organisme qui délivre sa garantie ne peut opérer une sélection médicale en refusant 
d’assurer une personne du groupe ou de prendre en charge des risques dont la réali-
sation trouvait son origine dans l’état de santé antérieur de l’assuré, il résulte de ce qui 
précède, qu’en cas de succession de contrats de prévoyance, il appartient à l’organisme, 
dont le contrat était en cours à la date où s’est produit l’événement ouvrant droit aux 
prestations, de verser celles-ci, qu’elles soient immédiates ou différées.

 14. Après avoir rappelé qu’il appartient au demandeur d’établir que l’événement à 
l’origine de l’état d’invalidité invoqué est survenu pendant la période de validité du 
contrat qui le liait à l’organisme de prévoyance, la cour d’appel a estimé, dans l’exercice 
de son pouvoir souverain d’appréciation, notamment au regard de l’expertise médi-
cale produite, que la situation d’invalidité de M. [I] était consécutive à l’incapacité de 
travail du 17 novembre 2000, ce dont elle a exactement déduit que la rente invalidité 
réclamée constituait une prestation différée relevant du premier contrat de prévoyance.

 15. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE les pourvois.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Leroy-Gissinger (conseiller doyen faisant fonction de président) - 
Rapporteur : Mme Chauve - Avocat général : Mme Nicolétis - Avocat(s) : SCP Yves 
et Blaise Capron ; SCP Spinosi ; SCP Duhamel-Rameix-Gury-Maitre -

Textes visés : 

Article 2 de la loi n° 89-1009 du 31 décembre 1989 ; article 911-2 du code de la sécurité sociale.
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ASSURANCE DOMMAGES

3e Civ., 25 mai 2023, n° 22-13.410, (B), FS

– Rejet –

 ■ Assurance dommages-ouvrage – Garantie – Exclusion – Subrogation 
légale – Subrogation de l’assureur dans les droits de la victime – 
Subrogation devenue impossible du fait de l’assuré – Preuve – 
Défaut.

Une cour d’appel qui fait ressortir que, le délai de garantie décennale étant alors expiré, l’impossibilité du recours 
subrogatoire est due aux seuls délais d’instruction de la déclaration de sinistre prévus à l’article L. 242-1 du 
code des assurances, peut en déduire que l’assureur de dommages-ouvrage ne démontre pas avoir été privé de son 
recours subrogatoire du fait de l’assuré.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Montpellier, 1er décembre 2021), M. [Y] et Mme [N] ont 
souscrit auprès des sociétés MMA IARD et MMA IARD assurances mutuelles (les so-
ciétés MMA) une assurance dommages-ouvrage pour la construction d’un immeuble 
d’habitation, dont la réception tacite est intervenue le 8 septembre 2003. 

 2. Le 24  juin 2013, M.  [Y] et Mme  [N] ont déclaré divers désordres à l’assureur 
dommages-ouvrage qui, après un rapport préliminaire du 14 août 2013, complété par 
un second rapport du 3 février 2014, a formulé, le 5 février 2014, une proposition 
d’indemnisation partielle. 

 3. M. [Y] et Mme [N] ont, après expertise, assigné l’assureur en réparation de leurs 
entiers préjudices.

Les sociétés MMA leur ont, notamment, opposé l’exception de subrogation de l’ar-
ticle L. 112-12, alinéa 2, du code des assurances, au motif qu’ils avaient contracté avec 
une autre entreprise que celle initialement désignée, sans vérifier que celle-ci avait 
souscrit une assurance de responsabilité décennale. 

 Examen des moyens 

 Sur le premier moyen 

 Enoncé du moyen 

 4. Les sociétés MMA font grief à l’arrêt de les condamner à payer diverses sommes 
à M. [Y] et Mme [N] en indemnisation de leurs préjudices matériels et immatériels, 
alors « que lorsque la subrogation ne peut plus, par le fait de l’assuré, s’opérer en faveur 
de l’assureur dommages-ouvrage, celui-ci peut être déchargé en tout ou partie de sa 
responsabilité à l’égard de l’assuré ; que la cour d’appel a retenu, par ses motifs propres, 
qu’en l’état d’une garantie dommage-ouvrage qui expirait le 30 juin 2013, les consorts 
[Y]-[N] ayant déclaré leur sinistre avant l’expiration de ladite garantie, soit le 13 juin 
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2013, les MMA ne démontraient pas que le maître d’ouvrage avait laissé s’éteindre ses 
actions en responsabilité contre l’entreprise [L] pour la pose du carrelage, la dispari-
tion de cette entreprise n’étant pas du fait des consorts [Y]-[N] et n’empêchant pas 
le recours subrogatoire des assureurs, et aux motifs adoptés des premiers juges, que les 
MMA s’étaient abstenues d’appeler en la cause l’assureur de M. [L], à savoir la MAAF ; 
qu’en statuant ainsi, sans s’expliquer, comme elle y était conviée par les conclusions 
d’appel des MMA, sur la circonstance que l’entreprise [L] n’avait pas souscrit d’assu-
rance de responsabilité décennale auprès de la MAAF, et sans rechercher si le fait, pour 
les consorts [Y]-[N], d’avoir omis de vérifier si cette entreprise avait dûment souscrit 
une assurance de responsabilité décennale, et/ou d’avoir omis d’indiquer aux MMA, 
que cette entreprise n’en avait pas contracté, ne constituait pas une faute des assurés 
ayant privé les MMA de la possibilité d’exercer leur recours subrogatoire, la cour 
d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’article L. 121-12 du code des 
assurances. » 

 Réponse de la Cour 

 5. La cour d’appel, qui a relevé que le maître de l’ouvrage avait déclaré le sinistre à l’as-
sureur dommages-ouvrage le 24 juin 2013, soit avant l’expiration du délai de dix ans 
ayant couru à compter de la date de réception tacite du 8 septembre 2003, a constaté 
que le rapport préliminaire de l’assureur dommages-ouvrage, remis le 14 août 2013, 
avait été suivi d’un second rapport du 3 février 2014 et d’une proposition d’indemni-
sation du 5 février 2014.

 6. Ayant ainsi fait ressortir que, le délai de garantie décennale étant alors expiré, l’im-
possibilité du recours subrogatoire était due aux seuls délais d’instruction de la déclara-
tion de sinistre prévus à l’article L. 242-1 du code des assurances, elle a pu en déduire, 
sans être tenue de procéder à d’autres recherches, que les assureurs ne démontraient 
pas avoir été privés de leur recours subrogatoire du fait des assurés. 

 7. Elle a ainsi légalement justifié sa décision.

 Sur le deuxième moyen

 Enoncé du moyen 

 8. Les sociétés MMA font grief à l’arrêt de les condamner à payer diverses sommes 
à M. [Y] et Mme [N] en indemnisation de leurs préjudices matériels et immatériels, 
alors :

 « 1°/ que la mise en oeuvre de la garantie décennale exige que l’impropriété à des-
tination ou l’atteinte à la solidité de l’ouvrage survienne avant l’expiration du délai 
d’épreuve de dix ans dont le point de départ est la date de réception de l’ouvrage ; que 
la cour d’appel ayant constaté que la réception de l’immeuble des consorts [Y]-[N] 
était intervenue le 8 septembre 2003 et que l’expert judiciaire avait constaté que le 
carrelage du rez-de-chaussée était fissuré cassé en différents endroits, a, pour retenir la 
garantie décennale des MMA, déclaré aux motifs adoptés des premiers juges que l’ex-
pert judiciaire avait indiqué que ce désordre était intrinsèque à la construction existant 
depuis la date de réalisation de l’ouvrage pour être imputable à la chape mal exécutée ; 
qu’en statuant ainsi, cependant que le rapport d’expertise judiciaire, sollicité par une 
demande en justice des consorts [Y]-[N] du 15 juillet 2014, avait été déposé le 4 juillet 
2016, et sans constater que les fissures et bris du carrelage du rez-de-chaussée étaient 
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survenus dans le délai décennal, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au 
regard des articles 1792 et suivants du code civil ;

 2°/ que le désordre évolutif est celui qui, né après l’expiration du délai décennal, 
trouve son siège dans l’ouvrage où un désordre de même nature présentant le carac-
tère de gravité requis par l’article 1792 du code civil a été dénoncé avant l’expiration 
du délai de garantie décennale ; que la cour d’appel a retenu que la chape ayant servi 
de support à la pose du carrelage était identique au 1er étage et au rez-de-chaussée, la 
maigreur de cette chape causant les mêmes effets (fissures et casse des carreaux), et tant 
par ses motifs propres qu’aux motifs adoptés des premiers juges, que devait être traité 
de même manière le désordre affectant le carrelage du rez-de-chaussée, survenu après 
expiration du délai de dix ans, et le désordre affectant le 1er étage apparu avant expira-
tion de ce délai, au regard de la « jurisprudence opposée en matière de corbeaux d’un 
immeuble qui avait opéré une distinction entre ceux affectés d’un désordre avant le 
délai décennal et d’autres plus de dix ans après » ; qu’en statuant ainsi, cependant qu’il 
résultait de ses constatations que les désordres affectant la chape du rez-de-chaussée et 
celle du 1er étage affectaient deux ouvrages distincts et indépendants, la cour d’appel a 
violé les articles 1792 et suivants du code civil. »

 Réponse de la Cour 

 9. La cour d’appel, qui a constaté que le désordre affectant le carrelage fissuré et cassé 
du premier étage avait été pris en charge par l’assureur dommages-ouvrage, a rele-
vé, par motifs propres et adoptés, que l’expertise diligentée par celui-ci avait conclu 
que deux carreaux sur trois du carrelage du rez-de-chaussée sonnaient creux et que 
l’expert judiciaire avait imputé ces désordres à un même défaut d’exécution lié au 
délitement de la chape résultant d’un insuffisant dosage de la colle et au passage de 
fourreaux dans la chape de support sans chape de ravoirage.

 10. Ayant souverainement retenu que les pathologies affectant le carrelage du rez-
de-chaussée étaient identiques à celles du premier étage, ce dont il résultait que les 
désordres constatés par l’expert affectant le carrelage du rez-de-chaussée trouvaient 
leur siège dans un même ouvrage où un désordre identique avait été constaté avant 
l’expiration du délai de garantie décennale, elle en a exactement déduit que la garantie 
de l’assureur dommages-ouvrage au titre des désordres du carrelage du rez-de-chaus-
sée était due. 

 11. Elle a ainsi légalement justifié sa décision. 

 Sur le troisième moyen

 Enoncé du moyen 

 12. Les sociétés MMA font le même grief à l’arrêt, alors :

 « 1°/ que la mise en oeuvre de la garantie décennale exige que l’impropriété à des-
tination ou l’atteinte à la solidité de l’ouvrage survienne avant l’expiration du délai 
d’épreuve de dix ans dont le point de départ est la date de réception de l’ouvrage ; que 
sur l’humidité en pied de cloison du WC du rez-de-chaussée, la cour d’appel a déclaré 
aux motifs adoptés des premiers juges que l’expert attribuait les traces de moisissure 
s’y trouvant à une saturation d’humidité de la chape, l’eau remontant par capillarité 
dans les cloisons périphériques et sur les plaques non hydrofuges et que ce désordre 
rendait l’ouvrage impropre à sa destination ; qu’en statuant ainsi, cependant que le rap-
port d’expertise judiciaire, sollicité par une demande en justice des consorts [Y]-[N] 
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du 15 juillet 2014, avait été déposé le 4 juillet 2016, et sans constater que l’humidité 
en pied de cloison du WC du rez-de-chaussée et la moisissure étaient survenues dans 
le délai décennal, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard des ar-
ticles 1792 et suivants du code civil ; 

 2°/ que le désordre évolutif est celui qui, né après l’expiration du délai décennal 
trouve son siège dans l’ouvrage où un désordre de même nature présentant le caractère 
de gravité requis par l’article 1792 du code civil a été dénoncé avant l’expiration du 
délai de garantie décennale ; que sur l’humidité en pied de cloison du WC du rez-de-
chaussée, la cour d’appel a déclaré que ce problème constaté provenait d’une saturation 
d’humidité de la chape, l’eau remontant par capillarité dans les cloisons périphériques 
et sur les plaques non hydrofuges et « rel[evait] donc du désordre affectant la chape 
et la pose du carrelage dans l’ensemble de la maison » ; que cependant, il résulte du 
premier moyen que les constatations de la cour d’appel ne permettaient pas de situer 
l’apparition du désordre affectant le carrelage du rez-de-chaussée avant l’expiration 
du délai d’épreuve de dix ans et qu’il résultait en revanche de ses constatations que les 
désordres affectant le carrelage du rez-de-chaussée ne trouvaient pas leur siège dans 
les désordres affectant le carrelage du premier étage constatés dans le délai décennal ; 
que par voie de conséquence et par application de l’article 624 du code de procédure 
civile, la cassation à intervenir du chef du premier moyen devra entraîner la cassation 
de l’arrêt en ce qu’il a considéré que le désordre résidant dans l’humidité en pied de 
cloison du WC du rez-de-chaussée revêtait une nature décennale. » 

 Réponse de la Cour 

 13. En premier lieu, ayant retenu le caractère décennal du désordre affectant tant le 
carrelage du premier étage que celui du rez-de-chaussée, résultant du délitement de 
la chape lié à un défaut d’exécution d’origine, celle-ci s’apparentant à un simple lit de 
sable, la cour d’appel a relevé que les traces de moisissures en pied de cloison des WC 
du rez-de-chaussée, constatées par l’expert, provenaient d’une saturation d’humidité 
de la chape, l’eau remontant par capillarité dans les cloisons périphériques et sur les 
plaques non hydrofuges.

 14. Elle a pu en déduire, sans être tenue de procéder à une recherche que ses consta-
tations rendaient inopérante, que le phénomène d’humidité relevait du désordre affec-
tant la chape et la pose du carrelage dans l’ensemble de la maison, dont elle avait retenu 
le caractère décennal pour avoir été constaté avant l’expiration du délai d’épreuve. 

 15. En second lieu, le grief de la seconde branche, tiré, par suite d’une erreur maté-
rielle dans l’énoncé du moyen, d’une annulation par voie de conséquence d’une éven-
tuelle cassation à intervenir sur le premier moyen, alors que la cassation invoquée ne 
pouvait être que celle à intervenir que sur le deuxième moyen, est devenu sans portée, 
la cassation n’étant pas prononcée sur celui-ci.

 16. Le moyen n’est donc pas fondé. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.
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- Président : Mme Teiller - Rapporteur : M. Boyer - Avocat général : M. Burgaud - 
Avocat(s) : SARL Le Prado - Gilbert ; SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol -

Textes visés : 

Article L. 121-12 du code des assurances ; article 1792 du code civil.

Rapprochement(s) : 

2e Civ., 17 décembre 2020, pourvoi n° 18-24.103, Bull., (cassation partielle), et l’arrêt cité ; 3e Civ., 
18 janvier 2006, pourvoi n° 04-17.400, Bull. 2006, III, n° 17 (rejet), et les arrêts cités.

AUTORITE PARENTALE

2e Civ., 11 mai 2023, n° 21-16.863, (B), FS

– Rejet –

 ■ Délégation – Placement de l’enfant – Effets – Droit aux prestations 
familiales.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 18 février 2021), par décisions des 9 juillet 2008 et 
27 juin 2011, un juge des enfants a confié provisoirement au service de l’aide sociale 
à l’enfance du département d’Eure-et-Loir les quatre enfants de Mme [K] (la mère).

 2. Par jugement du 12 octobre 2015, un juge aux affaires familiales, saisi par le pré-
sident du conseil départemental d’Eure-et-Loir (le conseil départemental), a délégué à 
ce dernier l’autorité parentale sur les enfants.

 3. Par courrier du 13 septembre 2017, la caisse d’allocations familiales d’Eure-et-Loir 
(la caisse) a notifié au conseil départemental un indu d’allocations familiales versées sur 
la période d’octobre 2015 à juin 2017 au titre de ces enfants.

 4. Le conseil départemental a saisi d’un recours une juridiction chargée du conten-
tieux de la sécurité sociale.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en ses troisième et quatrième branches

 5. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.
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 Sur le moyen, pris en ses deux premières branches

 Enoncé du moyen

 6. La caisse fait grief à l’arrêt d’accueillir le recours, alors :

 « 1°/ que le conseil départemental ne peut percevoir des allocations familiales au titre 
des enfants qui lui sont confiés que pour autant qu’il existe un allocataire qui ouvre 
les droits auxdites allocations ; qu’en cas de délégation totale au conseil départemental 
de l’autorité parentale initialement dévolue à l’allocataire, ce dernier perd la jouissance 
de l’autorité parentale et n’est donc plus éligible au versement d’allocations familiales ; 
que le conseil départemental ne peut donc plus les percevoir en ses lieu et place ; qu’en 
l’espèce, par jugement du 12 octobre 2015, le tribunal de grande instance de Chartres 
a délégué totalement au président du conseil départemental l’autorité parentale ini-
tialement dévolue à la mère sur ses enfants ; que le conseil départemental ne pouvait 
dès lors se voir verser les allocations familiales aux lieu et place de la mère qui n’était 
plus allocataire des prestations familiales faute désormais pour elle d’exercer l’autorité 
parentale sur ses enfants  ; qu’en affirmant néanmoins qu’en dépit de la délégation 
totale de l’autorité parentale judiciairement prononcée, l’allocataire des allocations 
demeurait la mère pour débouter la caisse de sa demande en répétition des allocations 
familiales versées au conseil départemental, la cour d’appel a violé l’article 377-1 du 
code civil ainsi que l’article L 521-2 du code de la sécurité sociale ;

 2°/ que les prestations familiales ne peuvent pas être versées à une personne morale ; 
qu’elles ne peuvent être versées qu’à la personne physique qui assume la charge effec-
tive et permanente de l’enfant ; que l’entité ayant la charge effective et permanentes 
des enfants est le conseil départemental représenté par son président en exercice  ; 
qu’en estimant que cette personne morale pouvait percevoir les prestations familiales 
aux lieux et place de la mère à qui le juge avait retiré l’autorité parentale pour la dé-
léguer au conseil départemental, la cour d’appel a violé les articles L 513-1, R 513-1, 
L 521-1 et L 521-2 du code de la sécurité sociale. »

 Réponse de la Cour

 7. Il résulte de la combinaison des articles L. 513-1 et R. 513-1 du code de la sécu-
rité sociale, le second dans sa rédaction issue du décret n° 2007-550 du 13 avril 2007, 
applicable au litige, que la qualité d’allocataire des prestations familiales est reconnue 
à une personne physique.

 8. Selon l’article L. 521-2, alinéa 1er, du code de la sécurité sociale, les allocations fa-
miliales sont versées à la personne qui assume, dans quelques conditions que ce soit, la 
charge effective et permanente de l’enfant.

 9. Selon le quatrième alinéa de ce même article, lorsqu’un enfant est confié à l’aide so-
ciale à l’enfance, les allocations familiales continuent d’être évaluées en tenant compte 
à la fois des enfants présents au foyer et du ou des enfants confiés au service de l’aide 
sociale à l’enfance.

La part des allocations familiales dues à la famille pour cet enfant est versée à ce 
service, sauf décision du juge de maintenir le versement des allocations à la famille, 
lorsque celle-ci participe à la prise en charge morale ou matérielle de l’enfant ou en 
vue de faciliter le retour de l’enfant dans son foyer.

 10. Selon l’article 377 du code civil, en cas de désintérêt manifeste ou si les parents 
sont dans l’impossibilité d’exercer tout ou partie de l’autorité parentale, le service dé-
partemental de l’aide sociale à l’enfance qui a recueilli l’enfant, ou un membre de la 
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famille, peut saisir le juge aux affaires familiales aux fins de se faire déléguer totalement 
ou partiellement l’exercice de l’autorité parentale.

 11. Il résulte de la combinaison de ces textes que la délégation, au profit du président 
du conseil départemental, de l’exercice de l’autorité parentale sur un enfant, confié au 
service de l’aide sociale à l’enfance, est, par elle-même, sans incidence sur le droit aux 
prestations familiales de la personne physique à qui est reconnue la qualité d’allocataire.

 12. C’est, dès lors, à bon droit, que l’arrêt retient, abstraction faite du motif erroné 
mais surabondant critiqué par la deuxième branche, que la délégation de l’autorité 
parentale au profit du président du conseil départemental n’avait pas fait perdre à la 
mère des enfants la qualité d’allocataire, de sorte que la part des allocations familiales 
dues à celle-ci pour les enfants devait être versée au service de l’aide sociale à l’enfance, 
auquel ils avaient été confiés dans le cadre d’une mesure d’assistance éducative, et que 
la caisse n’était pas fondée dans sa réclamation à ce titre d’un indu.

 13. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président  : Mme  Taillandier-Thomas (conseiller doyen faisant fonction de pré-
sident) - Rapporteur : Mme Dudit - Avocat général : M. Gaillardot - Avocat(s) : SCP 
Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol ; SCP Gaschignard, Loiseau et Massignon -

Textes visés : 
Articles L. 513-1, R. 513-1, L. 521-2, alinéas 1er et 4, du code de la sécurité sociale ; article 377 
du code civil.

AVOCAT

1re Civ., 25 mai 2023, n° 22-10.954, (B), FS

– Cassation –

 ■ Conseil national des barreaux – Membre – Election – Recours – 
Recevabilité – Conditions – Détermination – Portée.

Il résulte des articles 16 et 33 du décret n° 91-1197 du 27 novembre 1991, dans leur rédaction antérieure à 
celle issue du décret n° 2022-1258 du 26 septembre 2022, que le recours formé par tout avocat à l’encontre de 
l’élection des membres du Conseil national des barreaux est formé par lettre recommandée avec demande d’avis 
de réception adressée au secrétariat-greffe de la cour d’appel de Paris ou remis contre récépissé à son greffier en 
chef. 
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Viole ces textes la cour d’appel qui déclare irrecevable le recours de l’avocat formé par lettre recommandée envoyée 
au greffier en chef et non au secrétariat-greffe, dès lors que cette lettre avait été réceptionnée par le greffe de la 
cour d’appel.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 18 novembre 2021) et les pièces de la procédure, par 
lettre recommandée avec demande d’avis de réception du 4 décembre 2020, adressée 
au greffier en chef de la cour d’appel de Paris et réceptionnée le 8 décembre 2020 par 
le « service courrier » de la cour, M. [C], avocat, a formé un recours contre l’élection 
des membres de la circonscription nationale du collège ordinal du conseil national des 
barreaux (CNB) qui s’est déroulée le 24 novembre 2020, afin d’en obtenir l’annula-
tion.

 2. Le procureur général, le CNB et les avocats élus ont opposé l’irrecevabilité de ce 
recours.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa première branche 

 Enoncé du moyen

 3. M. [C] fait grief à l’arrêt de déclarer son recours irrecevable, alors « qu’en vertu 
des articles 16 et 33 du décret n° 91-1197 du 27 novembre 1991, le recours introduit 
contre l’élection des membres du conseil national des barreaux doit être formé par 
lettre recommandée avec demande d’avis de réception adressée au secrétariat-greffe de 
la cour d’appel ou remis contre récépissé au greffier en chef ; que la finalité poursuivie 
par ces textes consiste à s’assurer que le greffier en chef est informé du recours dépo-
sé ; qu’ainsi, un recours formé par lettre recommandée adressée au greffier en chef, 
et non au secrétariat-greffe, est recevable dès lors qu’il a nécessairement été porté à la 
connaissance du greffier en chef ; que pour déclarer irrecevable le recours formé par 
M. [C], la cour d’appel a retenu qu’il avait été formé par lettre recommandée adressée 
au greffier en chef, et non au secrétariat-greffe, et qu’il s’ensuivait que le recours, dans 
sa forme choisie par M. [C], n’avait pas été adressé au destinataire spécialement prévu 
par l’article 16 du décret du 27 novembre 1991 ; qu’en statuant ainsi, la cour d’appel 
a violé les articles 16 et 33 de ce décret. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 16 et 33 du décret n° 91-1197 du 27 novembre 1991, dans leur rédac-
tion antérieure à celle issue du décret n° 2022-1258 du 26 septembre 2022 :

 4. Il résulte de ces textes que le recours formé par tout avocat à l’encontre de l’élec-
tion des membres du CNB est formé par lettre recommandée avec demande d’avis 
de réception adressée au secrétariat-greffe de la cour d’appel de Paris ou remis contre 
récépissé à son greffier en chef.

 5. Pour déclarer le recours de M. [C] irrecevable, l’arrêt retient qu’ayant été formé par 
lettre recommandée envoyée au greffier en chef et non au secrétariat-greffe, ce recours 
n’a pas été adressé au destinataire prévu au premier de ces textes.
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 6. En statuant ainsi, alors que cette lettre avait été réceptionnée par le greffe de la cour 
d’appel de Paris, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS,et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre grief, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 18 novembre 2021 
par la cour d’appel de Paris ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Paris autrement composée.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Soulard (premier président) - Rapporteur : Mme Feydeau-Thieffry - 
Avocat général : M. Poirret (premier avocat général) et Mme Mallet-Bricout - Avo-
cat(s) : SCP Thouin-Palat et Boucard ; SCP Piwnica et Molinié -

Textes visés : 
Articles 16 et 33 du décret n° 91-1197 du 27 novembre 1991, dans leur rédaction antérieure à 
celle issue du décret n° 2022-1258 du 26 septembre 2022.

2e Civ., 25 mai 2023, n° 21-21.523, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Honoraires – Contestation – Convention d’honoraires – Renonciation 
au bénéfice de l’aide juridictionnelle – Absence d’effet – 
Cause – Dépôt ultérieur par le justiciable d’une demande d’aide 
juridictionnelle.

Fait une exacte application de l’article 32 de la loi du 10 juillet 1991 relative à l’aide juridique le premier pré-
sident qui, après avoir constaté que l’aide juridictionnelle avait été accordée au client de l’avocat postérieurement 
à la conclusion de la convention d’honoraires, qui stipulait qu’il entendait expressément renoncer à solliciter cette 
aide, en déduit que cette convention était privée d’effets et que l’avocat ne pouvait, en l’absence de renonciation 
rétroactive au bénéfice de l’aide juridictionnelle ou de décision de retrait de celle-ci, réclamer à son client une quel-
conque rémunération au titre des diligences accomplies après la demande d’aide juridictionnelle, peu important 
que son client ne l’ait pas informé de cette demande.

 Faits et procédure

 1. Selon l’ordonnance attaquée rendue par la première présidente d’une cour d’appel 
(Orléans, 30 juin 2021), M. [P] a confié à M. [D], avocat, la défense de ses intérêts dans 
un litige relatif à une procédure d’expulsion.

 2. M. [P] a effectué le 20 novembre 2019 une demande d’aide juridictionnelle.
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 3. Le 23 décembre 2019, une convention d’honoraires a été établie entre les parties, 
laquelle stipulait notamment que le client « déclare que ses ressources et/ou son pa-
trimoine l’excluent du bénéfice [du mécanisme de l’aide juridictionnelle ou qu’il 
entend expressément renoncer [...] à solliciter le bénéfice de cette aide ».

 4. Le 17 février 2020, l’aide juridictionnelle a été accordée à M. [P].

 5. Le 3 mars 2020, M. [P] a saisi le bâtonnier de l’ordre des avocats au barreau de Blois 
aux fins d’obtenir la restitution du montant des honoraires versés à son conseil.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 6. M. [D] fait grief à l’ordonnance de lui ordonner de rembourser à son client la 
somme de 1 500 euros TTC perçue au titre d’honoraires facturés, alors :

 « 1°/ que la renonciation expresse au bénéfice de l’aide juridictionnelle emporte le 
droit pour l’avocat d’obtenir le paiement de ses honoraires ; que l’ordonnance attaquée 
a constaté que le client avait conclu le 23 décembre 2019 une convention d’honoraires 
avec son conseil stipulant qu’il déclarait être exclu du mécanisme de l’aide juridic-
tionnelle ou entendait expressément renoncer à en solliciter le bénéfice, stipulation 
insérée postérieurement à la demande d’aide juridictionnelle datée du 20 novembre 
2019 ; qu’en déniant l’applicabilité de cette clause de renonciation au motif inopérant 
que l’exercice, en cours de procédure, de la liberté de choix de son avocat par le bé-
néficiaire de l’aide juridictionnelle n’emporte pas renonciation rétroactive à cette aide, 
quand elle avait relevé l’existence d’une renonciation expresse et rétroactive du client 
à sa demande d’aide juridictionnelle, la juridiction du premier président n’a pas tiré les 
conséquences légales de ses propres constatations en violation de l’article 32 de la loi 
du 10 juillet 1991 et de l’article 1103 du code civil ;

 2°/ qu’en présence d’une renonciation expresse du client au bénéfice de l’aide juri-
dictionnelle, l’avocat a droit au paiement de l’intégralité des honoraires convenus, peu 
important que ses diligences aient été accomplies avant ou après la demande d’aide 
juridictionnelle ; que l’ordonnance attaquée a constaté que, dans une convention in-
tervenue postérieurement à la demande d’aide juridictionnelle, le client avait expres-
sément renoncé au bénéfice de cette aide  ; qu’en condamnant néanmoins l’avocat 
à rembourser le client du chef d’honoraires indûment perçus prétexte pris que les 
diligences de l’exposant avaient été exécutées postérieurement à la demande d’aide 
juridictionnelle, la juridiction du premier président a violé ensemble les articles 32 de 
la loi du 10 juillet 1991 et 1103 du code civil ;

 3°/ que la règle selon laquelle l’avocat ne peut réclamer au bénéficiaire de l’aide 
juridictionnelle totale que la rémunération des diligences qu’il a accomplies avant la 
demande d’aide, à l’exclusion de celles faites postérieurement, ne s’applique que s’il 
est établi que l’avocat en charge du dossier a été informé d’une telle demande ; qu’en 
l’espèce l’ordonnance attaquée a constaté que l’exposant avait objecté n’avoir jamais 
été informé de la demande d’aide étatique formée par son client avant que celui-ci 
n’y renonce expressément ; qu’en déboutant néanmoins l’avocat de sa prétention sans 
avoir constaté qu’il aurait été informé de la demande d’aide, la juridiction du premier 
président a privé sa décision de toute base légale au regard de l’article 32 de la loi du 
10 juillet 1991. »
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 Réponse de la Cour

 7. Après avoir constaté que l’aide juridictionnelle avait été accordée à M. [P] posté-
rieurement à la convention qui stipulait qu’il entendait expressément y renoncer, le 
premier président en a exactement déduit que cette convention était privée d’effets 
et que M. [D] ne pouvait, en l’absence de renonciation rétroactive du client au bé-
néfice de l’aide juridictionnelle ou de décision de retrait de celle-ci, lui réclamer une 
quelconque rémunération au titre des diligences accomplies après la demande d’aide 
juridictionnelle, peu important que son client ne l’ait pas informé de cette demande.

 8. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Leroy-Gissinger (conseiller doyen faisant fonction de président) - 
Rapporteur : M. Pradel - Avocat général : Mme Nicolétis - Avocat(s) : SCP Thouve-
nin, Coudray et Grévy ; Me Balat -

Textes visés : 
Article 32 de la loi du 10 juillet 1991 relative à l’aide juridique.

Com., 24 mai 2023, n° 21-21.424, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Règlements pécuniaires – Caisse des règlements pécuniaires des 
avocats – Chèque émis au moyen de fonds déposés sur un sous-
compte ouvert à la caisse autonome des règlements pécuniaires 
des avocats (CARPA) – Paiement effectué pendant la période 
suspecte – Action en rapport.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 24 juin 2021), la Société d’Avocats Rémy Hassan (la 
SARH) est l’un des avocats de la société Hélios Strategia (la société Hélios).

La construction d’une centrale photovoltaïque, confiée par la société Hélios à la socié-
té Rev’Solaire, a donné lieu à un contentieux à l’occasion duquel la SARH a repré-
senté la société Hélios. Des saisies-attributions ayant été pratiquées pour appréhender 
l’indemnité due à la société Hélios par l’assureur de la société Rev’Solaire, des fonds 
ont été versés, le 8 juin 2016, sur le compte de la SARH ouvert à la caisse des règle-
ments pécuniaires des avocats (la CARPA).
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Le 9  juin 2016, après que la SARH eut fait signer par son client, le 5 mai 2016, 
une autorisation de paiement sur son compte CARPA, un chèque d’un montant de 
199 034,21 euros a été émis par la CARPA au bénéfice de la SARH en paiement de 
ses honoraires.

 2. Par un jugement du 22 juin 2016, la société Hélios a été mise en redressement 
judiciaire, la date de cessation des paiements étant fixée au 11 mars 2015.

La société [H] a été désignée en qualité de mandataire judiciaire.

La société David Lacombe, désignée en qualité d’administrateur, a assigné la SARH 
pour obtenir l’annulation du paiement qu’elle avait reçu.

 3. Par un jugement du 16 mars 2017, le redressement judiciaire de la société Hélios a 
été converti en liquidation judiciaire.

La société [H], désignée en qualité de liquidateur, a repris l’instance et demandé le 
rapport du paiement obtenu par la SARH.

 4. Par un jugement du 10 août 2020, la SARH a été mise en sauvegarde. Son plan de 
sauvegarde a été arrêté par un jugement du 25 novembre 2021, la société Garnier [M] 
étant désignée en qualité de commissaire à son exécution.

 Examen des moyens

 Sur le second moyen

 5. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

 Et sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 6. La SARH et le commissaire à l’exécution de son plan de sauvegarde font grief à 
l’arrêt de rejeter les fins de non-recevoir soulevées par la SARH et d’ordonner le rap-
port de la somme de 199 034,21 euros à la liquidation judiciaire de la société Hélios, 
alors :

 « 1°/ qu’un paiement par chèque ne peut être attaqué par la voie d’une action en 
rapport que s’il a été fait par le débiteur en cessation des paiements avant l’ouverture 
de la procédure collective ; qu’en retenant au contraire que « la loi de sauvegarde des 
entreprises n’exige plus pour le prononcé des nullités facultatives, et par extension, 
pour l’action en rapport, l’existence d’un acte accompli par le débiteur, de sorte que 
l’action est recevable (...) en cas d’émission de chèques par des tiers, pour le compte 
du débiteur », la cour d’appel a violé les articles L. 632-1, L. 632-2 et L. 632-3 du code 
de commerce ;

 2°/ qu’un paiement par chèque ne peut être attaqué par la voie d’une action en 
rapport que s’il a été fait par le débiteur en cessation des paiements avant l’ouverture 
de la procédure collective, ce qui suppose, en cas de chèque émis par un tiers, que le 
débiteur lui ait préalablement versé la contrepartie nécessaire à ce paiement ; qu’en 
jugeant que le paiement de la somme de 199 044 euros à la SARH au moyen d’un 
chèque émis par la CARPA pouvait être attaqué par l’administrateur puis le liquida-
teur judiciaire de la société Hélios dans le cadre d’une action en rapport, sans établir 
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que ce paiement émanait en réalité de la société Hélios qui aurait préalablement remis 
au tireur les fonds nécessaires à ce paiement, la cour d’appel a privé sa décision de base 
légale au regard des articles L. 632-1, L. 632-2 et L. 632-3 du code de commerce. »

 Réponse de la Cour

 7. Il résulte des articles L. 632-1, I, alinéa 1, et L. 632-3, alinéa 2, du code de com-
merce qu’un paiement par chèque effectué par un tiers pour le compte du débiteur, 
intervenu depuis la date de cessation des paiements, est soumis à l’action en rapport 
dès lors que les fonds du débiteur ont constitué la contrepartie permettant l’émission 
de ce chèque et que son bénéficiaire avait connaissance de l’état de cessation des paie-
ments du débiteur.

 8. Ayant constaté, par motifs adoptés, que le paiement litigieux a été effectué par un 
chèque émis au moyen de fonds déposés sur un sous-compte ouvert à la CARPA au 
nom de la société Hélios, après autorisation de cette dernière, et, ainsi, fait ressortir que 
ces fonds, propriété de la société Hélios, ont constitué la contrepartie qui en a permis 
l’émission, l’arrêt retient exactement que ce chèque, remis à la SARH en paiement de 
ses honoraires alors qu’elle connaissait l’état de cessation des paiements de la société 
Hélios, constitue un paiement effectué par un tiers pour le compte de la société débi-
trice, de sorte qu’il est soumis à l’action en rapport.

 9. Le moyen n’est donc fondé en aucune de ses branches.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : M. Riffaud - Avocat général : Mme Henry - 
Avocat(s) : SARL Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; SCP Le Griel -

Textes visés : 

Articles L. 632-1, I, alinéa 1, et L. 632-3, alinéa 2, du code de commerce.

Rapprochement(s) : 

Com., 3 juillet 2012, pourvoi n° 11-22.974, Bull. 2012, IV, n° 145 (rejet).
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BAIL COMMERCIAL

3e Civ., 25 mai 2023, n° 21-23.007, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Domaine d’application – Bail d’une durée égale ou inférieure à 
deux ans – Preneur laissé en possession – Nouveau bail – Régime 
applicable – Action en constatation de l’existence d’un bail soumis 
au statut des baux commerciaux – Prescription – Exclusion.

La demande tendant à faire constater l’existence d’un bail soumis au statut né du fait du maintien en possession 
du preneur à l’issue d’un bail dérogatoire, qui résulte du seul effet de l’article L. 145-5 du code de commerce, 
n’est pas soumise à la prescription.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Pau, 29 juillet 2021), le 14 juin 2004, l’indivision de [V] [X], 
aux droits de laquelle est venu le Groupement forestier de [X] (le groupement fores-
tier), a consenti à la société Jungle Park (la société) un « bail commercial de courte 
durée ».

Le 1er mai 2006, a été conclu un nouveau bail ayant pour terme le 30 septembre 2006.

 2. A l’échéance du contrat, la société est restée dans les lieux et a été laissée en posses-
sion, le groupement forestier émettant des quittances de loyer jusqu’au 31 décembre 
2016, date à partir de laquelle il a facturé des indemnités d’occupation.

 3. Le 19 avril 2017, la société a assigné le groupement forestier en constatation de 
l’existence d’un bail soumis au statut des baux commerciaux né du fait de son main-
tien en possession à l’issue du bail dérogatoire.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, pris en sa première branche

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce grief qui est irrecevable.

 Mais sur le moyen relevé d’office

 5. Après avis donné aux parties conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application de l’article 620, alinéa 2, du même code.

 Vu l’article L. 145-5 du code de commerce, dans sa rédaction antérieure à celle issue 
de la loi n° 2008-776 du 4 août 2008 :

 6. Il résulte de ce texte que si, à l’expiration du bail dérogatoire conclu pour une 
durée au plus égale à deux ans le preneur reste et est laissé en possession, il s’opère un 
nouveau bail soumis au statut des baux commerciaux.
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 7. Pour déclarer prescrite l’action de la société, l’arrêt retient que l’action en consta-
tation de l’existence d’un bail soumis au statut des baux commerciaux est soumise 
aux dispositions de l’article 2224 du code civil et que, le premier bail ayant été signé 
le 14 juin 2004, la société aurait dû agir au plus tard dans un délai de cinq ans, soit le 
14 juin 2009.

 8. En statuant ainsi, alors que la demande tendant à faire constater l’existence d’un 
bail commercial statutaire, né du maintien en possession du preneur à l’issue d’un bail 
dérogatoire, qui résulte du seul effet de l’article L. 145-5 du code de commerce, n’est 
pas soumise à prescription, la cour d’appel a violé le texte susvisé.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il rejette la demande du Groupement forestier 
de [X] de communication sous astreinte des bilans comptables certifiés des dix der-
nières années mentionnant le chiffre d’affaire annuel, l’arrêt rendu le 29 juillet 2021, 
entre les parties, par la cour d’appel de Pau ;

 Remet, sauf sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Toulouse.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président  : Mme Teiller - Rapporteur  : M. David - Avocat général  : Mme Guil-
guet-Pauthe - Avocat(s) : SARL Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; SCP Waquet, 
Farge et Hazan -

Textes visés : 
Article L. 145-5 du code de commerce, dans sa rédaction antérieure à celle issue de la loi n° 2008-
776 du 4 août 2008.

Rapprochement(s) : 
3e Civ., 1er octobre 2014, pourvoi n° 13-16.806, Bull. 2014, III, n° 121 (rejet).

3e Civ., 25 mai 2023, n° 22-15.946, (B), FS

– Cassation –

 ■ Procédure – Prescription – Prescription biennale – Point de départ – 
Action en requalification d’un contrat en bail – Date de la 
conclusion du contrat – Contrats successifs dérogatoires – Absence 
d’influence.

Le délai de prescription biennale applicable à l’action en requalification d’un contrat en bail commercial court, 
même en présence d’une succession de contrats distincts dérogatoires aux dispositions du statut des baux com-
merciaux, à compter de la conclusion du contrat dont la requalification est recherchée.
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 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Chambéry, 15 mars 2022) et les productions, pour loger son 
personnel, la société La Mangeoire, exploitant un commerce de piano-bar-restaurant, 
a conclu, avec la commune de [Localité 4], devenue la commune de [Localité 1], 
propriétaire d’un immeuble dans lequel avait été exploité un hôtel, successivement 
sept conventions qualifiées de « convention d’occupation précaire », la première du 
9 novembre 2009, à effet du 15 novembre 2009 au 15 mai 2010, la dernière à effet du 
1er novembre 2014 ayant pour terme le 31 octobre 2015.

 2. Le 5 octobre 2015, la commune (la bailleresse) a adressé à la société La Mangeoire 
(la locataire) un projet de « bail de location saisonnière » pour l’année 2016, stipulant 
une durée de sept mois à l’issue de laquelle le preneur devra quitter les lieux.

 3. La locataire restée, sans interruption, en possession des lieux depuis la date d’effet 
de la première convention, a, le 26 mai 2016, assigné la bailleresse, revendiquant l’exis-
tence d’un bail commercial et l’application du statut des baux commerciaux.

 4. A titre reconventionnel, la bailleresse a sollicité son expulsion et le paiement d’une 
indemnité d’occupation. 

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa première branche 

 Enoncé du moyen

 5. La locataire fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevables ses demandes, d’ordonner 
son expulsion et de fixer une indemnité d’occupation, alors « que le point de départ 
de la prescription biennale applicable à la demande tendant à la requalification d’une 
convention en bail commercial court à compter de la conclusion du dernier contrat, 
conclu entre les parties, dont la requalification est demandée ; qu’en jugeant que le 
délai de prescription de l’action en requalification formée par la société La Mangeoire 
avait commencé à courir à la date à laquelle les parties avaient conclu leur premier 
contrat de bail, soit le 9 novembre 2009, et non à la date à laquelle avait été conclue la 
dernière convention en vertu de laquelle le local était mis à disposition du preneur, la 
cour d’appel a violé l’article L. 145-60 du code de commerce. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article L.145-60 du code de commerce :

 6. Selon ce texte, toutes les actions exercées en vertu du statut des baux commerciaux 
se prescrivent par deux ans.

 7. Le délai de prescription biennale applicable à l’action en requalification d’un 
contrat en bail commercial court, même en présence d’une succession de contrats 
distincts dérogatoires aux dispositions du statut des baux commerciaux, à compter de 
la conclusion du contrat dont la requalification est recherchée.

 8. Pour déclarer irrecevable comme prescrite la demande de requalification de la 
convention en bail commercial, l’arrêt énonce, d’abord, que le point de départ du délai 
de prescription est la date de conclusion de la convention initiale, y compris en cas 
de reconduction tacite ou de renouvellement par avenants successifs et qu’une telle 
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solution s’impose également en cas de renouvellement par conclusion d’un nouveau 
contrat similaire. 

 9. Relevant, ensuite, que depuis la signature de la première convention en 2009, la 
relation contractuelle a été renouvelée dans les mêmes conditions, entre les mêmes 
parties et pour les mêmes locaux, la locataire n’ayant jamais quitté les lieux ni rendu 
les clefs à l’expiration de chaque période renouvelée pour la même période, il en 
déduit que le délai de prescription de l’action a commencé à courir à compter du 
9 novembre 2009, date de conclusion du premier contrat entre les parties. 

 10. En statuant ainsi, alors que la locataire demandait la requalification du dernier 
contrat conclu entre les parties, en sorte que le point de départ de la prescription de 
son action courait à compter du 1er novembre 2014, la cour d’appel a violé le texte 
susvisé.

 PAR CES MOTIFS et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour : 

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 15 mars 2022, entre 
les parties, par la cour d’appel de Chambéry ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Lyon.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Teiller - Rapporteur : Mme Andrich - Avocat général : Mme Mo-
rel-Coujard - Avocat(s) : SCP Gaschignard, Loiseau et Massignon ; SCP Piwnica et 
Molinié -

Textes visés : 
Article L. 145-60 du code de commerce.

Rapprochement(s) : 
3e Civ., 14 septembre 2017, pourvoi n° 16-23.590, Bull. 2017, III, n° 104 (cassation), et l’arrêt cité.

BAIL RURAL

3e Civ., 25 mai 2023, n° 21-23.015, (B), FS

– Rejet –

 ■ Bail à ferme – Améliorations – Indemnité au preneur sortant – Action 
en indemnisation – Adjudication – Saisie immobilière – Cahier des 
charges – Mention – Nature, coût et date des améliorations – 
Omission – Absence d’influence.
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Il résulte de l’article L. 411-69, alinéas 1 et 4, du code rural et de la pêche maritime et de l’article R. 322-
11, alinéa 1, du code des procédures civiles d’exécution que, si le preneur et le bailleur doivent, à la demande 
du rédacteur du cahier des conditions de vente, et sous leur responsabilité, lui fournir les indications relatives à la 
nature, au coût et à la date des améliorations apportées par le preneur, l’omission de ces mentions dans le cahier 
des conditions de vente ne peut avoir pour effet de priver le preneur de son droit de demander à l’adjudicataire, 
bailleur à l’expiration du bail, le paiement d’une indemnité au titre de ces améliorations.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Poitiers, 24 juin 2021), rendu sur renvoi après cassation (3e 
Civ., 6 juin 2019, pourvoi n° 17-23.777), le 17 juin 2005, M. et Mme [W] ont donné 
à bail rural un ensemble immobilier à la société civile d’exploitation agricole du Do-
maine de la Veyssière (la SCEA), dont ils étaient les seuls associés. 

 2. Le 26 mai 2009, au terme d’une procédure de saisie immobilière, la société Centre 
Pierre investissement (l’adjudicataire) a été déclarée adjudicataire de l’immeuble don-
né à bail.

 3. Le 13 novembre 2013, la SCEA a été placée en liquidation judiciaire.

La résiliation du bail rural a été constatée par le juge-commissaire le 14 avril 2014.

 4. Le 29 juillet 2014, la société [P] associés (le liquidateur), agissant en qualité de li-
quidateur de la SCEA, a saisi le tribunal paritaire des baux ruraux en condamnation de 
l’adjudicataire à lui payer l’indemnité due au preneur sortant au titre des améliorations 
apportées antérieurement à l’adjudication.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en ses première, troisième et quatrième branches

 5. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le moyen, pris en sa deuxième branche

 Enoncé du moyen

 6. L’adjudicataire fait grief à l’arrêt de le condamner à payer au liquidateur une cer-
taine somme au titre de l’indemnité due au preneur sortant, alors « que, dans le cas où 
les biens donnés à bail rural ont été vendus par adjudication et où le cahier des condi-
tions de la vente de l’immeuble donné à bail rural ne fait pas mention de la nature, du 
coût et de la date des améliorations apportées par le preneur dans les conditions pré-
vues aux articles L. 411-71 et L. 411-73 du code rural et de la pêche maritime, le droit 
à indemnisation du preneur à bail rural prévu par les dispositions de l’article L. 411-69 
du code rural et de la pêche maritime est inopposable à l’adjudicataire ; qu’en énon-
çant, par conséquent, pour condamner la société Centre Pierre investissement à payer 
à M. [I] [P], ès qualités, la somme de 413 933,47 euros, augmentée des intérêts au taux 
légal à compter de son arrêt, avec capitalisation des intérêts dans les conditions prévues 
par les dispositions de l’article 1343-2 du code civil, en application des dispositions de 
l’article L. 411-69 du code rural et de la pêche maritime, que la circonstance que le 
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cahier des charges de l’adjudication, établi sous la seule responsabilité de son rédacteur, 
ne portait aucune mention relative à la nature, au coût et à la date des améliorations 
apportées par le preneur dans les conditions prévues aux articles L. 411-71 et L. 411-
73 du code rural et de la pêche maritime devait demeurer sans incidence sur les droits 
du preneur à indemnité, la cour d’appel a violé les dispositions des articles L. 411-69, 
L. 411-71 et L. 411-73 du code rural et de la pêche maritime. »

 Réponse de la Cour

 7. Aux termes de l’article L. 411-69, alinéas 1 et 4, du code rural et de la pêche mari-
time, le preneur qui a, par son travail ou par ses investissements, apporté des améliora-
tions au fonds loué a droit, à l’expiration du bail, à une indemnité due par le bailleur, 
quelle que soit la cause qui a mis fin au bail. Si la vente a eu lieu par adjudication, le 
cahier des charges doit mentionner la nature, le coût et la date des améliorations ap-
portées par le preneur dans les conditions prévues aux articles L. 411-71 et L. 411-73 
de ce code. Cette mention est établie par l’officier public ou ministériel chargé de la 
vente d’après les indications fournies par le bailleur et par le preneur ; en cas de désac-
cord entre les parties, elle fait état des éléments contestés.

 8. Aux termes de l’article R. 322-11, alinéa 1, du code des procédures civiles d’exé-
cution, relatif à la saisie immobilière, le cahier des conditions de vente est élaboré sous 
la responsabilité du créancier poursuivant.

 9. S’il résulte de ces textes que le preneur et le bailleur doivent, à la demande du ré-
dacteur du cahier des conditions de vente, et sous leur responsabilité, fournir les indi-
cations précitées, leur défaut de mention ne peut avoir pour effet de priver le preneur 
de son droit de demander à l’adjudicataire, bailleur à l’expiration du bail, le paiement 
d’une indemnité au titre de ces améliorations.

 10. La cour d’appel a donc, à bon droit, énoncé que la circonstance que le cahier des 
charges de l’adjudication ne porte aucune mention relative à la nature, au coût et à la 
date des améliorations apportées par le preneur dans les conditions prévues aux articles 
L. 411-71 et L. 411-73 du code rural et de la pêche maritime doit demeurer sans in-
cidence sur les droits du preneur à indemnité.

 11. Elle en a exactement déduit que le liquidateur de la SCEA était fondé à deman-
der à l’adjudicataire le paiement d’une indemnité au titre des travaux d’amélioration 
prévus par une clause du bail.

 12. Le moyen n’est donc pas fondé. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Teiller - Rapporteur : Mme Davoine - Avocat général : M. Stur-
lèse - Avocat(s) : SCP Capron ; SCP Rocheteau, Uzan-Sarano et Goulet -

Textes visés : 
Article L. 411-69, alinéas 1 et 4, du code rural et de la pêche maritime ; article R. 322-11, alinéa 
1, du code des procédures civiles d’exécution.
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3e Civ., 25 mai 2023, n° 21-25.083, (B), FS

– Rejet –

 ■ Bail à ferme – Reprise – Conditions – Contrôle des structures – 
Autorisation préalable d’exploiter – Dérogation – Déclaration 
préalable – Dépôt – Justification – Date – Détermination.

Il résulte de l’article R. 331-7 du code rural et de la pêche maritime, dans sa rédaction issue du décret n° 2015-
713 du 22 juin 2015, que, lorsque l’opération est soumise au régime dérogatoire de la déclaration préalable 
bénéficiant à la reprise des biens de famille prévu par l’article L. 331-2, II, du même code, le bénéficiaire d’un 
droit de reprise n’est pas tenu de justifier du dépôt de cette déclaration dès la date d’effet du congé, mais seule-
ment avant de mettre en valeur les biens.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Besançon, 9 novembre 2021), M. et Mme [W] ont donné à 
bail rural à Mme [Y] deux parcelles en nature de terres qui ont été mises à la disposi-
tion de l’exploitation agricole à responsabilité limitée [Y] (l’EARL).

 2. Le 21 décembre 2015, M. et Mme [W] ont vendu ces parcelles à M. [C], neveu de 
M. [W], qui, les 2 et 4 mai 2016, a délivré congé aux fins de reprise au 10 novembre 
2017.

 3. Le 9 juin 2016, Mme [Y] et l’EARL ont saisi le tribunal paritaire des baux ruraux 
en annulation de ce congé. 

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 3. Mme [Y] et l’EARL font grief à l’arrêt de rejeter leur demande tendant à l’annu-
lation du congé et de le valider à effet au 15 février 2021, alors : 

 « 1°/ que le bénéficiaire de la reprise doit occuper lui-même les bâtiments d’habi-
tation du bien repris ou une habitation située à proximité du fonds et en permettant 
l’exploitation directe ; qu’en se bornant à affirmer qu’à la distance de 14,9 km, l’ha-
bitation du repreneur est encore suffisamment proche des fonds considérés pour en 
permettre l’exploitation directe, sans rechercher, comme elle y était invitée, s’il ne 
s’agissait pas d’une exploitation laitière nécessitant une présence constante, la cour 
d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’article L. 411-59 du code rural 
et de la pêche maritime ; 

 2°/ que l’état de la réglementation des structures applicable à la reprise doit être ap-
précié à la date à laquelle le congé doit prendre effet ; qu’il relève du régime de l’au-
torisation ou de la déclaration, l’auteur de la reprise doit donc être en conformité avec 
le contrôle des structures au plus tard à la date d’effet du congé ; qu’en énonçant que 
la date d’effet du congé - le 15 février 2021 - est antérieure aux débats devant la cour, 
mais que le bénéficiaire de la reprise ne pourra mettre en valeur les biens qu’après 
validation du congé par la cour et après le départ du fermier en place, qu’il en résulte 
que M. [N] [C] n’est pas tenu, à ce stade et dans le cadre de la présente instance, de 
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justifier avoir d’ores et déjà effectué la déclaration préalable prévue par les dispositions 
susvisées, quand l’auteur de la reprise du bien loué devait être en conformité avec le 
contrôle des structures au plus tard à la date d’effet du congé, soit le 15 février 2021, 
et justifier du dépôt de la déclaration, la cour d’appel a violé les articles L. 331-2 et R. 
331-7 du code rural et de la pêche maritime. »

 Réponse de la Cour

 4. D’une part, la cour d’appel a souverainement retenu, sans être tenue de suivre les 
parties dans le détail de leur argumentation, que l’habitation du repreneur située à 
14,9 kilomètres des biens repris était suffisamment proche des fonds considérés pour 
en permettre l’exploitation directe.

 5. D’autre part, selon l’article R. 331-7 du code rural et de la pêche maritime, dans 
sa rédaction issue du décret n° 2015-713 du 22 juin 2015, la déclaration mentionnée 
à l’article L. 331-2, II, du même code doit être préalable à la mise en valeur des biens. 

 6. Il résulte de ce texte que le bénéficiaire d’un droit de reprise n’est pas tenu de jus-
tifier du dépôt de cette déclaration dès la date d’effet du congé, mais seulement avant 
de mettre en valeur les biens.

 7. La cour d’appel, a relevé que l’opération envisagée était soumise au régime déro-
gatoire de la déclaration préalable bénéficiant à la reprise des biens de famille prévu 
par l’article L. 331-2, II, du code rural et de la pêche maritime et, a constaté, que si 
la date d’effet du congé, le 15 février 2021, était antérieure aux débats devant elle, le 
bénéficiaire de la reprise ne pourrait mettre en valeur les biens qu’après validation de 
ce congé et départ du fermier en place.

 8. Elle en a déduit, à bon droit, que M. [C] n’était pas tenu de justifier, dans le cadre de 
l’instance en validation du congé, d’avoir effectué la déclaration préalable mentionnée 
à l’article L. 331-2, II, précité.

 9. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Teiller - Rapporteur : M. Bosse-Platière - Avocat général : M. Stur-
lèse - Avocat(s) : SCP Bauer-Violas, Feschotte-Desbois et Sebagh ; SCP Rocheteau, 
Uzan-Sarano et Goulet -

Textes visés : 

Article R. 331-7 du code rural et de la pêche maritime, dans sa rédaction issue du décret n° 2015-
713 du 22 juin 2015 ; article L. 331-2, II, du code rural et de la pêche maritime.
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CHOSE JUGEE

1re Civ., 17 mai 2023, n° 22-10.193, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Décision dont l’autorité est invoquée – Jugement contentieux – 
Surendettement – Commission de surendettement – Mesures 
recommandées – Contestation par les parties – Décision du juge de 
l’exécution vérifiant la validité et le montant des titres de créance 
(non).

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Grenoble, 9 novembre 2021) et les productions, par acte du 
5 janvier 2017, publié le 7 février 2017, la société Crédit foncier et communal d’Al-
sace et de Lorraine (la banque) a fait délivrer à [S] [L] et Mme [P] (les emprunteurs) 
un commandement de payer aux fins de saisie immobilière en exécution d’un prêt du 
27 juillet 2006 garanti par hypothèque conventionnelle.

 2. La banque a assigné les emprunteurs devant le juge de l’exécution aux fins de 
vente forcée des biens et droits immobiliers saisis. Invoquant une inexactitude du taux 
effectif global (TEG), ceux-ci ont demandé que la banque soit déchue de son droit 
aux intérêts conventionnels. Ils ont, par ailleurs, saisi la commission de surendettement.

Par jugement du 16 octobre 2019, le juge de l’exécution statuant en matière de suren-
dettement a fixé la créance de la banque à la somme de 13 450,32 euros.

 3. M. [D] [L] est intervenu volontairement à l’instance de saisie immobilière en qua-
lité d’ayant droit de [S] [L], décédé le [Date décès 2] 2020.

 Examen des moyens 

 Sur le premier moyen

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

 Mais sur le deuxième moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 5. La banque fait grief à l’arrêt de déclarer l’action en contestation du TEG recevable, 
de dire que le TEG mentionné dans le contrat de prêt est erroné, de substituer au taux 
conventionnellement prévu le taux d’intérêt légal en vigueur au jour de la conclusion 
du contrat et de dire qu’en l’absence d’une créance exigible aux termes des articles 
L. 311 2, L. 311 4 et L. 311 6 du code des procédures civiles d’exécution la procé-
dure de vente sur saisie immobilière n’a plus de base légale, alors « que l’indication, 
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dans un acte de prêt, d’un taux effectif global supérieur à la réalité n’appelle aucune 
sanction ; qu’en l’espèce, la cour a retenu que le TEG figurant dans l’acte de prêt était 
inexact dans la mesure où il était supérieur à celui figurant dans l’offre de prêt, qui 
n’était pas contesté ; qu’en se fondant sur une telle erreur, qui ne venait pourtant pas 
au détriment des emprunteurs, pour décider la substitution du taux d’intérêt légal au 
taux d’intérêt conventionnel, la cour d’appel a violé les articles L. 313-1 et L. 313-2 
du code de la consommation, dans leur rédaction issue de l’ordonnance n° 2006-346 
du 23 mars 2006, et 1907 du code civil ;

 Réponse de la Cour

 Vu les articles L. 313-1 et L. 313-2 du code de la consommation, dans leur rédaction 
antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-301 du 14 mars 2016, et l’article 
R. 313-1 du même code, dans sa rédaction antérieure à celle issue du décret n° 2016-
607 du 13 mai 2016 :

 6. En application de ces textes, l’erreur affectant la mention du taux effectif global 
dans l’écrit constatant un contrat de crédit n’est sanctionnée que lorsqu’elle vient au 
détriment de l’emprunteur.

 7. Pour substituer au taux conventionnellement prévu le taux d’intérêt légal en vi-
gueur au jour de la conclusion du contrat, l’arrêt retient, d’abord, que le TEG men-
tionné dans l’offre de prêt, qui intègre les frais de notaire, est exact et non contesté, 
relève, ensuite, qu’il est inférieur à celui figurant dans l’acte authentique de prêt, qui 
n’inclut pas ces mêmes frais, et en déduit, enfin, que ce dernier TEG est erroné.

 8. En statuant ainsi, alors qu’il résultait de ses constatations que l’erreur affectant le 
TEG mentionné dans le contrat de prêt ne venait pas au détriment des emprunteurs, 
la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 Et sur le troisième moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 9. La banque fait grief à l’arrêt de dire qu’en l’absence d’une créance exigible aux 
termes des articles L. 311 2, L. 311 4 et L. 311 6 du code des procédures civiles d’exé-
cution, la procédure de vente sur saisie immobilière n’a plus de base légale, alors « que 
la décision du juge du surendettement sur une demande de vérification des créances 
n’a pas l’autorité de la chose jugée ; qu’en retenant, pour dire que la banque ne dispo-
sait plus d’aucune créance exigible et mettre fin aux opérations de saisie immobilière, 
qu’il n’avait pas formé de recours à l’encontre de la décision rendue par le juge du 
surendettement ayant fixé à 13 450,32 euros et que cette somme avait été réglée en 
totalité, la cour d’appel a violé l’article R. 723-7 du code de la consommation, dans 
sa rédaction issue du décret n° 2016-884 du 29 juin 2016, et l’article 1351, devenu 
1355, du code civil ».

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 1351, devenu 1355, du code civil, et R. 723-7 du code de la consom-
mation :

 10. Il résulte de ces textes que la décision par laquelle le juge de l’exécution statuant 
en matière de surendettement vérifie la validité et le montant des titres de créance n’a 
pas l’autorité de la chose jugée au principal.
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 11. Pour dire qu’en l’absence d’une créance exigible aux termes des articles L. 311-
2, L. 311-4 et L. 311-6 du code des procédures civiles d’exécution, la procédure de 
vente sur saisie immobilière n’avait plus de base légale, l’arrêt retient que dans le cadre 
de la procédure de surendettement la banque a ajusté ses prétentions et sollicité fina-
lement une somme de 13 450,32 euros à titre de solde de tout compte et qu’il n’est 
pas contestable que cette somme a été versée en totalité, mettant ainsi fin au plan de 
surendettement, de sorte qu’elle ne peut plus valablement contester le quantum des 
sommes qu’elle a elle-même fixé aux termes de son propre décompte.

 12. En statuant ainsi, alors que la vérification du montant de la créance avait été ef-
fectuée à la demande de la commission afin de permettre à celle-ci de poursuivre sa 
mission, de sorte qu’elle n’avait pas l’autorité de chose jugée, la cour d’appel a violé 
les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il dit que le taux effectif global 
mentionné dans le contrat de prêt 27 juillet 2006 est erroné, substitue au taux conven-
tionnellement prévu le taux d’intérêt légal en vigueur au jour de la conclusion du 
contrat et dit qu’en l’absence d’une créance exigible aux termes des articles L. 311-2, 
L. 311-4 et L. 311-6 du code des procédures civiles d’exécution, la procédure de vente 
sur saisie immobilière aux termes d’un commandement du 5 janvier 2017 n’a plus de 
base légale, l’arrêt rendu le 9 novembre 2021, entre les parties, par la cour d’appel de 
Grenoble ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Lyon.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Guihal (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : Mme Kloda - Avocat(s) : SCP Rocheteau, Uzan-Sarano et Goulet ; SCP Bouzidi 
et Bouhanna -

Textes visés : 

Article 1351, devenu 1355, du code civil ; article R. 723-7 du code de la consommation.

Rapprochement(s) : 

2e Civ., 21 octobre 2004, pourvoi n° 00-20.515, Bull., 2004, II, n° 475 (cassation).
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2e Civ., 17 mai 2023, n° 21-21.295, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Etendue – Evénements postérieurs ayant modifié la situation 
antérieurement reconnue en justice – Portée – Cas – Arrêt 
irrévocable – Liquidation judiciaire postérieure.

Une liquidation judiciaire survenue après un arrêt irrévocable ne constitue pas un fait nouveau faisant obstacle 
à l’autorité de la chose jugée attachée à cette décision.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Poitiers, 9 février 2021) M. [O] et Mme [T] ont, par acte au-
thentique reçu par M. [U], notaire, acquis de la société La Vallée d’Aulnes (la société), 
en l’état futur d’achèvement, un lot de copropriété en vue de le donner en location 
sous le statut de loueur en meublé non professionnel, financé par un emprunt souscrit 
auprès de la société BNP Paribas Personal finance (la banque).

 2. L’opération ne leur permettant pas d’obtenir les avantages fiscaux qu’ils recher-
chaient, ils ont assigné la société, le notaire et la banque en annulation et, subsidiaire-
ment, en résolution de la vente et du prêt, ainsi qu’en remboursement de frais engagés 
et paiement de dommages-intérêts.

 3. Une cour d’appel a annulé le contrat de vente pour dol et, par voie de conséquence, 
celui de prêt et condamné in solidum M. [U] et la société civile professionnelle de no-
taires avec la société à payer diverses sommes à M. et Mme [O], avec répartition entre 
les débiteurs à hauteur de 30 % in solidum pour le notaire et la société civile profes-
sionnelle de notaires et de 70 % pour la société.

 4. Le pourvoi contre cet arrêt a été rejeté par un arrêt de la Cour de cassation du 
18 mai 2016 (Com., 18 mai 2016, pourvoi n° 14-15.988).

 5. Affirmant qu’à la suite de sa liquidation judiciaire, la société n’avait pas payé les 
sommes mises à sa charge, M. et Mme [O] ont saisi un tribunal de grande instance 
pour obtenir la condamnation de M. [U] et de la société civile professionnelle de no-
taires à leur payer une certaine somme correspondant au prix d’achat de l’immeuble.

 6. Leur demande a été déclarée irrecevable par un jugement dont ils ont relevé appel.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 7. Mme [T] fait grief à l’arrêt de la déclarer irrecevable en ses demandes et de la 
condamner in solidum avec M. [O] à payer la somme de 1 000 euros à M. [U] et à la 
société civile professionnelle [U]-Decron-Lafaye sur le fondement de l’article 700 du 
code procédure civile, alors :

 « 1° / qu’une action en responsabilité professionnelle pour faute contre un notaire 
n’a pas le même objet qu’une action en garantie de paiement contre ce notaire en 
conséquence de l’annulation d’une vente dont la restitution du prix de vente à l’ac-
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quéreur est impossible suite à l’insolvabilité du contractant qui en est débiteur ; que 
pour avoir jugé au contraire au regard de Mme [T] en lui opposant, pour rejeter sa 
demande, l’autorité de la chose jugée attachée à l’arrêt de la cour d’appel de Poitiers 
du 20 décembre 2013, la cour d’appel a violé l’article 1355 du code civil ;

 2°/ que l’autorité de la chose jugée ne peut être opposée lorsque des événements pos-
térieurs sont venus modifier la situation antérieurement reconnue en justice ; que la 
liquidation judiciaire prononcée le 28 mai 2014 et le certificat établissant le caractère 
non recouvrable de la créance des époux [O] auprès de la SCI La Vallée d’Aulnes dé-
livré le 3 octobre 2018 constituaient des faits nouveaux privant la décision de la cour 
d’appel de Poitiers du 20 décembre 2013 de l’autorité de la chose jugée ; qu’en ayant 
énoncé qu’en dépit de ces circonstances du fait de l’identité d’objet de la demande 
présentée entre les mêmes parties, il devait être retenu l’irrecevabilité des demandes de 
Mme [T] du fait de l’autorité de la chose jugée, la cour d’appel a violé l’article 1355 
du code civil ».

 Réponse de la Cour

 8. En premier lieu, l’arrêt relève, par motifs propres et adoptés, que la cause et l’objet 
des demandes est identique, M. et Mme [O] recherchant la responsabilité du notaire 
et de la société civile professionnelle de notaires, ainsi que leur condamnation au 
paiement de dommages-intérêts sur le fondement de la responsabilité délictuelle tan-
dis qu’ils avaient déjà recherché cette responsabilité, pour manquement au devoir de 
conseil, lors de la première instance et que celle-ci avait été irrévocablement consacrée 
par un précédent arrêt et qu’ils n’avaient pas réservé leur demande de condamnation 
du notaire dans l’attente de l’établissement de l’insolvabilité du vendeur.

 9. En second lieu, l’arrêt retient que la liquidation judiciaire de la société, survenue 
après l’arrêt de 2013, ne constituait pas un fait nouveau faisant obstacle à l’autorité de 
la chose jugée attachée à cette décision.

 10. De ces constatations et énonciations, la cour d’appel a exactement déduit que les 
demandes étaient irrecevables comme portant atteinte à l’autorité de la chose jugée.

 11. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Martinel (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rap-
porteur : Mme Jollec - Avocat général : Mme Trassoudaine-Verger - Avocat(s) : SCP 
Thomas-Raquin, Le Guerer, Bouniol-Brochier ; SARL Boré, Salve de Bruneton et 
Mégret -

Rapprochement(s) : 

3e Civ., 28 mars 2019, pourvoi n° 17-17.501, Bull. (rejet).
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CONCURRENCE DELOYALE OU ILLICITE

Com., 17 mai 2023, n° 22-16.031, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Faute – Société – Fautes antérieures à la constitution et à 
l’immatriculation.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Lyon, 5 mai 2022), la société Eras, société d’ingénierie indus-
trielle et d’études techniques, a assigné la société AIGP ingénierie (la société AIGP), 
société exerçant une activité similaire, créée par deux de ses anciens salariés, en paie-
ment de dommages et intérêts, lui reprochant des faits de concurrence déloyale.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen 

 2. La société AIGP fait grief à l’arrêt de dire qu’elle s’est rendue coupable d’actes de 
concurrence déloyale en ayant détourné par l’intermédiaire de son dirigeant, M. [T], 
des documents commerciaux dont la société Eras avait la propriété, et de la condam-
ner à verser à la société Eras une indemnité de 15 000 euros pour trouble commercial, 
alors « que sont seuls constitutifs d’actes de concurrence déloyale des actes de para-
sitisme, de dénigrement ou de désorganisation du marché ou de l’entreprise rivale, 
notamment par détournement illicite de clientèle ou débauchage prohibé  ; que la 
concurrence déloyale suppose un acte effectif et illicite sur le marché ; que n’est aucu-
nement constitutif d’un tel acte de concurrence déloyale le simple téléchargement, par 
un ancien salarié, de documents appartenant à son ancien employeur sans utilisation 
effective de ceux-ci à des fins commerciales ; qu’en l’espèce, la cour d’appel a considé-
ré que serait constitutif d’acte de concurrence déloyale, l’envoi de plusieurs courriels 
par M. [T], le 16 septembre 2014 (à une date où il était encore salarié de la société 
Eras et où la société AIGP n’avait pas encore été constituée), depuis sa boîte profes-
sionnelle vers une boîte personnelle portant, pour certains sur « divers actes commer-
ciaux tels que une répartition de tâches mandat RDC 2014, suivi d’enregistrement 
de commandes au 30/9/2013 en région centre-Est, reporting », et pour d’autres sur 
un « « compte-rendu PCH Meetings 2014 » listant les projets de 34 grandes entre-
prises clients potentiels et au « potentiel de la région Ouest » constitué de tableaux de 
plusieurs pages listant une multitude d’entreprises susceptibles d’être intéressées par 
les services d’une société d’ingénierie et visant la stratégie de Eras dans l’Ouest de la 
France » ; que la cour d’appel a toutefois elle-même relevé que la société Eras ne dé-
montrait pas « l’usage effectif des données transférées » ; qu’il en résultait donc que le 
supposé détournement de données commerciales par M. [T] n’avait fait l’objet d’au-
cune utilisation effective par la société AIGP à des fins de concurrence, ce qui excluait 
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toute faute de concurrence déloyale ; qu’en retenant pourtant que la faute résulterait 
de « l’effectivité des détournements et non de l’usage des données qui pourraient en 
résulter », la cour d’appel n’a pas tiré les conséquences légales de ses propres constata-
tions et a violé l’article 1382, devenu 1240, du code civil. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article 1382, devenu 1240, du code civil : 

 3. Il résulte de ce texte que la détention ou l’appropriation d’informations confiden-
tielles appartenant à une société concurrente apportées par un ancien salarié, ne se-
rait-il pas tenu par une clause de non-concurrence, constitue un acte de concurrence 
déloyale.

 4. Pour dire que la société AIGP s’était rendue coupable d’actes de concurrence 
déloyale, en détournant, par l’intermédiaire de son dirigeant, M. [T], des documents 
commerciaux dont la société Eras avait la propriété, et la condamner à verser à celle-ci 
une indemnité en réparation de son trouble commercial, l’arrêt relève que, le 16 sep-
tembre 2014, M.  [T] s’est envoyé une série de courriels successifs depuis sa boîte 
professionnelle au sein de la société Eras, avant son licenciement le 26  septembre 
2014, sur une adresse courriel personnelle, visant divers actes commerciaux tels qu’une 
« répartition de tâches mandat RDC 2014 », un suivi d’enregistrement de commandes 
au 30 septembre 2013 en région Centre-Est ou un « reporting », et que, par le même 
procédé, à la même date, ce salarié a procédé à un détournement de données com-
merciales d’une très grande importance relatives au « compte-rendu PCH Meetings 
2014 » énumérant les projets de trente-quatre grandes entreprises, clientes potentielles, 
et au «  potentiel de la région Ouest  », constitué de tableaux listant les entreprises 
susceptibles d’être intéressées par les services d’une société d’ingénierie et visant la 
stratégie de la société Eras dans l’Ouest de la France. Il retient que, si ces transferts de 
messages ont été effectués à une date où M. [T] était encore le salarié de la société 
Eras, néanmoins, l’examen de ces documents révèle qu’ils ne sont pas seulement des 
« reporting », mais aussi des documents commerciaux techniques, dont certains d’im-
portance manifeste. Il ajoute que, si leur usage était lié à la seule défense de M. [T] à 
l’occasion de son licenciement, leur transfert sur une adresse personnelle n’était pas re-
quise, le salarié étant en droit d’utiliser des documents internes pour ce faire. Il retient 
également que, eu égard au climat délétère au sein de la société Eras, il est manifeste 
que ces transferts de courriels, qualifiables de détournements, étaient destinés à servir 
les intérêts personnels de M. [T] en étant susceptibles d’être utilisés lors d’une expé-
rience professionnelle ultérieure, notamment par la création d’une autre structure. Il 
retient, enfin, qu’il est indifférent que ne soit pas prouvé par la société Eras l’usage 
effectif des données transférées, la faute résultant de l’effectivité des détournements et 
non de l’usage des données qui aurait pu en résulter.

 5. En se déterminant ainsi, sans constater l’appropriation ou la détention par la société 
AIGP, des informations confidentielles relatives à l’activité de la société Eras, obtenues 
par M. [T] pendant l’exécution de son contrat de travail, la cour d’appel a privé sa 
décision de base légale.
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 Et sur le moyen, pris en sa cinquième branche

 Enoncé du moyen

 6. La société AIGP fait le même grief à l’arrêt, alors « que les sociétés commerciales 
jouissent de la personnalité morale à dater de leur immatriculation au registre du com-
merce et des sociétés ; que les personnes qui ont agi au nom d’une société en forma-
tion avant qu’elle ait acquis la jouissance de la personnalité morale sont tenues solidai-
rement et indéfiniment responsables des actes ainsi accomplis, à moins que la société, 
après avoir été régulièrement constituée et immatriculée, ne reprenne les engagements 
souscrits ; qu’il en résulte que des faits juridiques de concurrence déloyale commis par 
un associé fondateur-dirigeant, avant l’immatriculation d’une société commerciale, ne 
peuvent engager la responsabilité civile de celle-ci, dépourvue d’existence légale à la 
date de leur commission ; qu’en l’espèce, le seul acte de concurrence déloyale retenue 
par la cour d’appel consiste dans le transfert de courriels de la boîte professionnelle à 
la boîte personnelle de M. [T] commis le 16 septembre 2014 ; qu’il est constant, et la 
cour d’appel l’a constaté, que la société AIGP n’a été constituée que selon statuts du 
6 novembre 2014, son immatriculation étant ultérieure  ; qu’il en résultait nécessai-
rement que la société AIGP ne pouvait voir sa responsabilité engagée à ce titre, pour 
des faits commis avant même qu’elle n’ait la moindre existence légale ; qu’en retenant 
l’inverse au prétexte que « l’acte reproché à une personne morale s’analyse au travers 
de ceux qui sont commis par une personne physique qui lui est attachée par exemple 
son dirigeant », quand, à la date des faits imputés à la société AIGP, M. [T] était encore 
salarié de la société Eras et n’était pas encore dirigeant de l’exposante, qui n’avait, à 
cette date, aucune existence légale, la cour d’appel a violé l’article L. 210-6 du code de 
commerce, ensemble l’article 1382, devenu 1240, du code civil. »

 Réponse de la Cour 

 Vu les articles 1382, devenu 1240, du code civil et L. 210-6 du code de commerce :

 7. Il résulte du premier de ces textes que la faute de la personne morale résulte de 
celle de ses organes. 

 8. Selon le second, les sociétés commerciales jouissent de la personnalité morale à 
dater de leur immatriculation au registre du commerce et des sociétés ; les personnes 
qui ont agi au nom d’une société en formation avant qu’elle ait acquis la jouissance 
de la personnalité morale sont tenues solidairement et indéfiniment responsables des 
actes ainsi accomplis, à moins que la société, après avoir été régulièrement constituée 
et immatriculée, ne reprenne les engagements souscrits, ces engagements étant alors 
réputés avoir été souscrits dès l’origine par la société.

 9. Pour dire que la société AIGP s’est rendue coupable d’actes de concurrence dé-
loyale en détournant, par l’intermédiaire de son dirigeant, M.  [T], des documents 
commerciaux dont la société Eras avait la propriété, et la condamner à verser à celle-ci 
une indemnité en réparation de son trouble commercial, l’arrêt retient encore que 
les actes reprochés à une personne morale s’apprécient en considération de ceux des 
personnes physiques qui lui sont attachées, telles que leur dirigeant.

 10. En statuant ainsi, alors qu’à la date des faits litigieux, la société AIGP n’était ni 
constituée ni immatriculée, de sorte que les agissements fautifs de M. [T], qui n’en 
était pas encore dirigeant, ne pouvaient engager sa responsabilité, la cour d’appel a 
violé les textes susvisés. 
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 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce que, infirmant le jugement, il rejette la demande de 
la société Eras au titre du préjudice moral, l’arrêt rendu le 5 mai 2022, entre les parties, 
par la cour d’appel de Lyon ;

 Remet, sauf sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Lyon autrement composée.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : Mme Bellino - Avocat général : M. Debacq - 
Avocat(s) : SCP Delamarre et Jehannin ; SARL Matuchansky, Poupot et Valdelièvre -

Textes visés : 

Article 1382, devenu 1240, du code civil ; article L. 210-6 du code de commerce.

CONFLIT DE JURIDICTIONS

1re Civ., 17 mai 2023, n° 21-18.406, (B), FS

– Rejet –

 ■ Effets internationaux des jugements – Reconnaissance ou 
exequatur – Exclusion – Cas – Fraude à l’arbitrage – Applications 
diverses.

Une cour d’appel, qui a relevé qu’une société, agissant par l’intermédiaire de sa filiale demeurant sous son entier 
contrôle nonobstant des modifications apparentes et trompeuses de son actionnariat dans les mois ayant précédé 
l’action, avait introduit devant une juridiction albanaise une instance ayant le même objet que celle déjà engagée 
devant un tribunal arbitral, dans le but d’obtenir indirectement ce qu’elle avait échoué à obtenir devant celui-ci, 
a pu retenir l’existence d’une fraude à l’arbitrage et en a exactement déduit, abstraction faite du motif erroné, 
mais surabondant, tenant au refus de procéder au contrôle incident de la sentence dont le caractère inconciliable 
avec le jugement était invoqué, que l’exequatur du jugement devait être refusé.

 ■ Effets internationaux des jugements – Reconnaissance ou 
exequatur – Conditions – Absence de fraude à l’arbitrage – 
Fraude – Définition – Introduction d’une instance dans le but 
d’obtenir indirectement ce qui avait été refusé par arbitrage.
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 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 4  mai 2021), le 2  février 2000, la société italienne 
Bechetti Energy Group S.p.a, (la société BEG), a conclu avec la société italienne En-
elpower, appartenant au groupe Enel, un accord de coopération pour la construction 
et l’exploitation d’une centrale hydroélectrique en Albanie.

 2. La société Enelpower ayant décidé de ne pas poursuivre le projet, la société BEG 
a, en application de la clause compromissoire stipulée par le contrat, saisi un tribunal 
arbitral siégeant à [Localité 4] de demandes indemnitaires qui ont été rejetées par 
une sentence du 6 décembre 2002, déclarée exécutoire en Italie par une décision du 
19 décembre 2003 confirmée par un arrêt du 9 mars 2009.

 3. En mai 2004, la société albanaise Albania BEG Ambient (la société ABA), créée 
par la société BEG pour la réalisation du projet de centrale, estimant qu’elle avait été 
maintenue par le groupe Enel dans la croyance que ce projet se réaliserait, a assigné 
les sociétés Enel et Enelpower devant une juridiction albanaise en paiement de dom-
mages-intérêts. 

 4. Par jugement du 24 mars 2009 confirmé en appel, le tribunal albanais a condamné 
les sociétés Enel et Enelpower à payer à la société ABA diverses sommes en réparation 
de son préjudice extra-contractuel.

 5. La société ABA a sollicité l’exequatur de ce jugement.

 Recevabilité du pourvoi contestée par la défense

 6. Les sociétés Enel et Enelpower soulèvent l’irrecevabilité du pourvoi au motif que, 
dans sa déclaration de pourvoi du 21 juin 2021, la société ABA a déclaré être domi-
ciliée à une adresse, qui indiquée comme étant celle de son siège social, n’était plus la 
sienne dès lors que l’huissier de justice chargé de l’exécution de l’arrêt attaqué, s’est 
heurté à une impossibilité de notifier l’acte, le ministère de la justice de la République 
d’Albanie ayant fait connaître, à la suite de la demande d’aide juridique du 12 juillet 
2021, l’impossibilité constatée par le tribunal du district judiciaire de Tirana le 24 no-
vembre 2021 de trouver cette personne morale à l’adresse fournie.

 7. S’il résulte de l’article 975 du code de procédure civile que la déclaration de pour-
voi comporte, à peine de nullité, l’indication du domicile du demandeur à la cassation, 
aucun texte ne lui impose de faire connaître son changement de domicile ultérieur. 

 8. La tentative de signification engagée le 12 juillet 2021 n’établit pas que, le 21 juin 
2021, l’adresse mentionnée par la société ABA, dans sa déclaration de pourvoi, n’était 
plus la sienne.

 9. Le pourvoi est donc recevable.

 Examen des moyens

 Enoncé des moyens

 10. Par son premier moyen, la société ABA fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande 
d’exequatur du jugement rendu le 24 mars 2009 par le tribunal de Tirana (Albanie), 
alors :

 « 1°/ qu’en application de l’article 509 du code de procédure civile, pour accorder 
l’exequatur, hors toute convention internationale, le juge français doit vérifier la ré-
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gularité internationale de la décision étrangère en s’assurant que celle-ci remplit les 
conditions de compétence indirecte du juge étranger fondée sur le rattachement du 
litige au for saisi, de conformité à l’ordre public international de fond et de procédure 
et d’absence de fraude ; que lorsque pour faire obstacle à l’exequatur d’un jugement 
étranger, il est opposée la chose jugée par une sentence arbitrale rendue antérieu-
rement à l’étranger, qui n’est pas revêtue de l’exequatur et n’a pas été reconnue en 
France, le juge français doit vérifier sa régularité internationale, sa reconnaissance pou-
vant être refusée dans les cas prévus à l’article 1520 du code de procédure civile ; qu’en 
statuant comme elle l’a fait, sans vérifier, comme elle y était expressément invitée par la 
société ABA et tenue, si la sentence arbitrale rendue à [Localité 4] le 6 décembre 2002 
pouvait être reconnue en France, la cour d’appel a violé les articles 509, 1484, alinéa 1, 
1506, 4°, 1520 et 1525, alinéa 4, du code de procédure civile ;

 2°/ subsidiairement qu’en application de l’article 509 du code de procédure civile, 
pour accorder l’exequatur, hors toute convention internationale, le juge français doit 
vérifier la régularité internationale de la décision étrangère en s’assurant que celle-ci 
remplit les conditions de compétence indirecte du juge étranger fondée sur le ratta-
chement du litige au for saisi, de conformité à l’ordre public international de fond et 
de procédure et d’absence de fraude ; que lorsque pour faire obstacle à l’exequatur 
d’un jugement étranger, il est opposée la chose jugée par une sentence arbitrale ren-
due antérieurement à l’étranger, qui n’est pas revêtue de l’exequatur et n’a pas été 
reconnue en France, le juge français doit vérifier sa régularité internationale, et donc si 
l’existence de la sentence est établie par celui qui s’en prévaut et si sa reconnaissance ou 
son exécution n’est pas manifestement contraire à l’ordre public international ; qu’en 
statuant comme elle l’a fait, sans vérifier, comme elle y était expressément invitée par 
la société ABA et tenue, si la sentence arbitrale rendue à [Localité 4] le 6 décembre 
2002 n’était pas manifestement contraire à l’ordre public international, la cour d’appel 
a violé les articles 509, 1484, alinéa 1, 1506, 4° et 1514 du code de procédure civile. »

 11. Par son deuxième moyen, la société ABA fait le même grief à l’arrêt, alors :

 « 1°/ qu’en application de l’article 509 du code de procédure civile, pour accorder 
l’exequatur, hors toute convention internationale, le juge français doit vérifier la ré-
gularité internationale de la décision étrangère en s’assurant que celle-ci remplit les 
conditions de compétence indirecte du juge étranger fondée sur le rattachement du 
litige au for saisi, de conformité à l’ordre public international de fond et de procédure 
et d’absence de fraude ; qu’une décision rendue par une juridiction étrangère n’est pas 
en soi contraire à l’ordre public international français de fond et ne peut être écartée 
que si elle consacre de manière concrète, au cas d’espèce, une situation incompatible 
avec les principes du droit français considérés comme essentiels ; que la règle de l’au-
torité de la chose jugée n’est pas d’ordre public international, de sorte qu’une décision 
rendue par une juridiction étrangère ne peut être écartée au motif qu’elle méconnaît 
la chose jugée par une précédente sentence arbitrale rendue à l’étranger, dont l’exe-
quatur n’a pas déjà été accordé et qui n’a pas été reconnue en France ; qu’en se pro-
nonçant comme elle l’a fait, la cour d’appel a violé l’article 509 du code de procédure 
civile ;

 2°/ subsidiairement, qu’en application de l’article 509 du code de procédure civile, 
pour accorder l’exequatur, hors toute convention internationale, le juge français doit 
vérifier la régularité internationale de la décision étrangère en s’assurant que celle-ci 
remplit les conditions de compétence indirecte du juge étranger fondée sur le ratta-
chement du litige au for saisi, de conformité à l’ordre public international de fond 
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et de procédure et d’absence de fraude ; qu’une décision rendue par une juridiction 
étrangère n’est pas en soi contraire à l’ordre public international français et ne peut 
être écartée que si elle consacre de manière concrète, au cas d’espèce, une situation 
incompatible avec le principe du droit français considérés comme essentiels, le juge 
ne pouvant procéder à une révision au fond de la décision ; qu’en se prononçant par 
des motifs qui ne caractérisent pas que la sentence arbitrale rendue à [Localité 4] le 
6 décembre 2002 entre la société BEG et la société Enelpower, laquelle a débouté 
la première de son action en responsabilité contractuelle contre la seconde, et le ju-
gement rendu le 24 mars 2009 par le tribunal de Tirana, confirmé par l’arrêt de la 
cour d’appel de Tirana du 28 avril 2010, entre la société ABA et les société Enel et 
Enelpower, qui a condamné les sociétés Enel et Enelpower à payer à la société ABA 
des dommages-intérêts sur un fondement extracontractuel et à réparer son préjudice 
pour une quantité d’énergie électrique pour les années 2005 à 2011, emportent des 
conséquences juridiques qui s’excluent mutuellement et ne sont pas susceptibles d’une 
exécution simultanée, la cour d’appel n’a pas légalement justifié sa décision au regard 
de l’article 509 du code de procédure civile. »

 12. Par son troisième moyen, la société ABA fait le même grief à l’arrêt, alors :

 « 1°/ qu’en application de l’article 509 du code de procédure civile, pour accorder 
l’exequatur, hors toute convention internationale, le juge français doit vérifier la ré-
gularité internationale de la décision étrangère en s’assurant que celle-ci remplit les 
conditions de compétence indirecte du juge étranger fondée sur le rattachement du 
litige au for saisi, de conformité à l’ordre public international de fond et de procédure 
et d’absence de fraude ; qu’en statuant comme elle l’a fait, motifs pris que « constitue 
une fraude qui empêche de faire droit à la demande de reconnaissance ou d’exequatur, 
la saisine d’une juridiction étrangère dans le seul but d’échapper aux conséquences 
d’une décision défavorable déjà prononcée » et que la fraude « peut consister dans le 
fait pour une partie de chercher à obtenir indirectement d’une juridiction, ce qu’elle 
n’a pu obtenir dans le cadre d’une décision précédente, par le truchement d’une socié-
té qu’elle détient et qu’elle contrôle, en utilisant pour le même litige, des fondements 
juridiques différents, la manoeuvre ainsi utilisée n’ayant pour seul but que d’échapper 
au refus antérieur opposé à sa demande, peu important que celui-ci résulte d’une 
sentence arbitrale internationale », quand la fraude suppose que le choix du juge est 
frauduleux et que soit ainsi établies l’existence de manoeuvres ou d’agissements sur les 
données du litige de façon à créer les conditions de la compétence du juge recherché 
et la volonté de soustraire le litige au juge normalement compétent, la cour d’appel a 
violé l’article 509 du code de procédure civile ;

 2°/ qu’en application de l’article 509 du code de procédure civile, pour accorder 
l’exequatur, hors toute convention internationale, le juge français doit vérifier la ré-
gularité internationale de la décision étrangère en s’assurant que celle-ci remplit les 
conditions de compétence indirecte du juge étranger fondée sur le rattachement du 
litige au for saisi, de conformité à l’ordre public international de fond et de procé-
dure et d’absence de fraude ; qu’en se prononçant comme elle l’a fait, sans constater 
ni l’existence de manoeuvres ou agissements de la société ABA de façon à créer les 
conditions de la compétence de la juridiction albanaise, ni sa volonté de se soustraire 
le litige à un autre juge normalement compétent, la cour d’appel n’a pas légalement 
justifié sa décision au regard de l’article 509 du code de procédure civile ;

 3°/ qu’en application de l’article 509 du code de procédure civile, pour accorder 
l’exequatur, hors toute convention internationale, le juge français doit vérifier la ré-
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gularité internationale de la décision étrangère en s’assurant que celle-ci remplit les 
conditions de compétence indirecte du juge étranger fondée sur le rattachement du 
litige au for saisi, de conformité à l’ordre public international de fond et de procédure 
et d’absence de fraude ; qu’en se prononçant comme elle l’a fait, sans constater, ni que 
la société ABA était liée par la convention d’arbitrage insérée dans l’accord du 2 fé-
vrier 2000, conclu entre la société BEG et la société Enelpower, ni que le litige soumis 
au juge albanais entrait dans le champ d’application de cette convention d’arbitrage, la 
cour d’appel n’a pas légalement justifié sa décision au regard de l’article 509 du code 
de procédure civile. »

 Réponse de la Cour 

 13. Il résulte de l’article 509 du code de procédure civile que l’accueil d’un jugement 
étranger dans l’ordre juridique français exige le contrôle, outre de la compétence in-
ternationale indirecte du juge étranger fondée sur le rattachement du litige au juge 
saisi, de sa conformité à l’ordre public international de fond et de procédure, celui de 
l’absence de fraude.

 14. La cour d’appel a relevé que, si la société BEG n’était pas directement partie à 
l’instance devant le tribunal judiciaire du district de Tirana, elle avait agi devant ce-
lui-ci en interposant artificiellement sa filiale albanaise, dont l’actionnariat avait fait 
l’objet dans les trois mois précédant l’introduction de l’action, de modifications ap-
parentes destinées à induire en erreur sur l’autonomie de cette société qui restait, en 
réalité sous l’entier contrôle de la société BEG, laquelle était, en outre, à cette date, 
seule titulaire de la concession d’exploitation de l’énergie hydraulique. Elle a retenu 
qu’au regard de la chronologie des procédures, de la similarité des faits et des moyens 
invoqués, des fautes alléguées et des préjudices dont la réparation avait été sollicitée 
dans les deux instances, l’action engagée devant le tribunal du district judiciaire de 
Tirana avait en réalité le même objet que celle initiée devant le tribunal arbitral, à 
savoir faire constater que la société Enelpower avait violé l’accord de coopération et 
qu’elle tendait à obtenir indirectement ce que la société BEG avait échoué à obtenir 
directement du tribunal arbitral.

 15. En l’état de ces constatations et appréciations, abstraction faite du motif erroné, 
mais surabondant, tenant au refus de procéder au contrôle incident de la sentence, cri-
tiqué par les deux premiers moyens, la cour d’appel a pu retenir que le jugement avait 
été obtenu par fraude et en a exactement déduit que l’exequatur devait être refusé.

 16. Les moyens ne sont donc pas fondés.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Guihal (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : M. Ancel - Avocat général : M. Salomon - Avocat(s) : SARL Ortscheidt ; SARL 
Matuchansky, Poupot et Valdelièvre -

Textes visés : 
Article 509 du code de procédure civile.
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1re Civ., 25 mai 2023, n° 22-12.299, n° 22-12.469, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Effets internationaux des jugements – Reconnaissance ou 
exequatur – Procédure de reconnaissance ou d’exequatur – 
Décisions déclarant exécutoires en France les décisions étrangères – 
Exécution – Condition – Signification – Défaut – Sanction – Fin de 
non-recevoir.

Il résulte des articles 38, § 1, 42, § 2, 43, §§ 1 et 5, et 47, § 3, du règlement (CE) n° 44/2001 du Conseil 
du 22 décembre 2000 concernant la compétence judiciaire, la reconnaissance et l’exécution des décisions en ma-
tière civile et commerciale que les décisions rendues dans un État membre et qui y sont exécutoires sont mises à 
exécution dans un autre État membre après y avoir été déclarées exécutoires sur requête de toute partie intéressée 
et que la déclaration constatant la force exécutoire est signifiée ou notifiée à la partie contre laquelle l’exécution 
est demandée, accompagnée de la décision si celle-ci n’a pas encore été signifiée ou notifiée à cette partie. 

Dès lors, viole ces textes la cour d’appel qui rejette la fin de non-recevoir tirée de l’absence de signification des 
décisions déclarant exécutoires en France les arrêts d’une cour d’appel et de la Cour de cassation d’un autre Etat 
membre, alors que ces décisions n’avaient pas été signifiées à la partie contre laquelle l’exécution était demandée, 
mais uniquement à la personne tierce chargée d’en supporter l’exécution.

 Jonction

 1. En raison de leur connexité, les pourvois n° 22-12.299 et 22-12.469 sont joints.

 Faits et procédure

 2. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 10 décembre 2021), l’oeuvre « Une Fille de France » est 
une composition musicale de M. [T] dont les paroles associées ont été coécrites par 
MM. [X] et [M] et qui est éditée par la société Première Music Group.

 3. La chanson « On va s’aimer » est une composition musicale de M. [N] dont les 
paroles associées ont été écrites par M. [M]. Elle a été déclarée auprès de la Saccade 
Italiana degli Autori ed Editori (SIAE) et coéditée par les sociétés italiennes Abramo 
Allione Edizioni Musicali et Universal Music Italia.

La société Universal Music Publishing a assuré la sous-édition de cette oeuvre en 
France.

 4. Par arrêt confirmatif du 10 juin 2010, la cour d’appel de Milan a jugé que la chan-
son « On va s’aimer » constituait une contrefaçon de l’oeuvre musicale « Une Fille de 
France », condamné les sociétés Abramo Allione Edizioni Musicali et Universal Music 
Italia ainsi que MM. [N] et [M] à réparer les préjudices moraux et patrimoniaux su-
bis par MM. [T] et [X] ainsi que par la société Première Music Group, et a interdit 
aux sociétés Abramo Allione Edizioni Musicali et Universal Music Italia ainsi qu’à 
MM. [N] et [M] la poursuite de toute utilisation et exploitation de cette chanson.

Par arrêt du 11 mai 2012, la Cour de cassation italienne a rejeté le pourvoi principal 
formé par MM.  [N] et [M] ainsi que les pourvois incidents des sociétés Universal 
Music Italia et Abramo Allione Edizioni Musicali.
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 5. Par décisions du tribunal de grande instance de Paris des 10 novembre 2015 et du 
21 mars 2016, signifiées à la SACEM les 13 novembre 2015 et 12 avril 2016, les arrêts 
de ces juridictions ont été reconnus et déclarés exécutoires en France.

 6. La société Première Music Group ainsi que MM. [T] et [X] ont assigné la SACEM, 
MM. [M] et [N] ainsi que les sociétés Abramo Allione Edizioni Musicali, Universal 
Music Italia et Universal Music Publishing devant le tribunal de grande instance de 
Paris aux fins d’obtenir la modification de la documentation relative à la chanson 
« On va s’aimer » et la répartition à leur profit des droits produits par l’exploitation 
de celle-ci.

 Examen des moyens 

 Sur le premier moyen, pris en sa première branche, du pourvoi n° 22-12.469

 Enoncé du moyen

 7. M. [N] fait grief à l’arrêt de rejeter les fins de non-recevoir tendant à voir déclarer 
irrecevables l’intégralité des demandes de la société Première Music Group, M. [T] et 
M. [X], d’ordonner à la SACEM de radier l’oeuvre « On va s’aimer » de sa documen-
tation, d’enregistrer dans sa documentation, sous l’oeuvre « Une fille de France » le 
sous-titre « On va s’aimer » comme il est indiqué, d’enregistrer au crédit du compte 
de l’oeuvre « Une fille de France » l’ensemble des rémunérations de droit d’auteur 
générées par l’oeuvre « On va s’aimer » pour toute exploitation de l’oeuvre à partir du 
mois d’avril 2013 jusqu’au terme de la durée de protection de l’oeuvre, d’ordonner 
à la SACEM de procéder à la répartition des rémunérations des droits d’auteur non 
encore réparties par elle au titre de l’exploitation de l’oeuvre « On va s’aimer » pos-
térieurement à la répartition du 5 avril 2013 ainsi que toutes rémunérations de droits 
d’auteur à venir générées par cette oeuvre, au profit des ayants-droit de l’oeuvre « Une 
fille de France » pour toute exploitation de l’oeuvre jusqu’au terme de la durée de 
protection, conformément aux quotes-parts mentionnées et de faire interdiction à la 
SACEM de répartir aux ayants-droit de l’oeuvre « On va s’aimer » toutes rémunéra-
tions de droits d’auteur résultant de l’exploitation de cette oeuvre postérieurement à 
la répartition du 5 avril 2013, alors « qu’une décision rendue dans un Etat membre 
de l’Union européenne ne peut être mise à exécution dans un autre Etat membre 
qu’après y avoir été déclarée exécutoire par une décision signifiée ou notifiée à la par-
tie contre laquelle l’exécution est demandée ; qu’en jugeant, pour déclarer recevables 
les demandes de la société Première Music Group, de M. [T] et de M. [X], que les 
décisions rendues par le tribunal ordinaire de Milan le 6 août 2008, par la cour d’appel 
de Milan le 10 juin 2010 et par la Cour de cassation italienne le 11 mai 2012 dans un 
litige les opposant notamment à M. [N], qui constataient la contrefaçon de l’oeuvre 
« Une fille de France » par l’oeuvre « On va s’aimer », composée par M. [N], étaient 
exécutoires en France, tout en constatant que la SACEM, à qui la société Première 
Music Group, M. [T] et M. [X] demandaient de modifier sa base documentaire et la 
répartition des droits d’auteur en exécution des décisions précitées rendues en Italie 
relatives à la contrefaçon n’avait pas été partie à ces décisions et que les décisions 
rendues en France les déclarant exécutoires avaient été signifiées à la SACEM, et non 
à M. [N] qui en n’en avait eu connaissance que dans le cadre de la présente procé-
dure, la cour d’appel n’a pas tiré les conséquences légales de ses constatations dont il 
résultait que les décisions déclarant exécutoires les décisions rendues en Italie relatives 
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à la contrefaçon de l’oeuvre « Une fille de France » par l’oeuvre « On va s’aimer » 
n’avaient pas été signifiées à la partie contre laquelle l’exécution était demandée, soit 
la partie jugée contrefactrice, mais uniquement à la personne tierce chargée d’en sup-
porter l’exécution, soit la SACEM, organisme de gestion collective des droits d’auteur 
de l’oeuvre contrefaite et de l’oeuvre contrefaisante, et a ainsi violé les articles 38, 41 
et 42 du règlement (CE) n° 44/2001 du 22 décembre 2000 concernant la compétence 
judiciaire, la reconnaissance et l’exécution des décisions en matière civile et commer-
ciale, applicable au litige, ensemble l’article 47 de la Charte des droits fondamentaux 
de l’Union européenne ».

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 38, § 1, 42, § 2, 43, §§ 1 et 5, et 47, § 3, du règlement (CE) n° 44/2001 
du Conseil du 22 décembre 2000 concernant la compétence judiciaire, la reconnais-
sance et l’exécution des décisions en matière civile et commerciale :

 8. En application du premier de ces textes, les décisions rendues dans un État membre 
et qui y sont exécutoires sont mises à exécution dans un autre État membre après y 
avoir été déclarées exécutoires sur requête de toute partie intéressée.

 9. Selon le deuxième, la déclaration constatant la force exécutoire est signifiée ou no-
tifiée à la partie contre laquelle l’exécution est demandée, accompagnée de la décision 
si celle-ci n’a pas encore été signifiée ou notifiée à cette partie.

 10. Conformément aux troisième et quatrième, cette partie peut former un recours 
contre cette déclaration dans le délai d’un mois à compter de sa signification, et ce 
délai est porté à deux mois et court à compter du jour où la signification a été faite à 
personne ou à domicile si la partie contre laquelle l’exécution est demandée est do-
miciliée sur le territoire d’un autre État membre que celui dans lequel la déclaration 
constatant la force exécutoire a été délivrée.

 11. Aux termes du cinquième, pendant le délai du recours prévu à l’article 43, § 5, 
contre la déclaration constatant la force exécutoire et jusqu’à ce qu’il ait été statué 
sur celui-ci, il ne peut être procédé qu’à des mesures conservatoires sur les biens de la 
partie contre laquelle l’exécution est demandée.

 12. Selon la Cour de justice des Communautés européennes, devenue la Cour de 
justice de l’Union européenne, l’exigence de signification de la décision qui autorise 
l’exécution a pour fonction, d’une part, de protéger les droits de la partie contre la-
quelle l’exécution est demandée et, d’autre part, de permettre, sur le plan probatoire, 
une computation exacte du délai de recours rigoureux et impératif ouvert à cette 
partie et que, si seule importait la connaissance par celle-ci de la décision qui auto-
rise l’exécution, cela risquerait de vider de sa substance l’exigence d’une signification 
(CJCE, arrêt du 16 février 2006, Verdoliva, C-3/05).

 13. Pour rejeter la fin de non-recevoir soulevée par MM. [N] et [M] tirée de l’absence 
de signification des décisions déclarant exécutoires en France les arrêts de la cour d’ap-
pel de Milan et de la Cour de cassation italienne, l’arrêt retient, d’une part, que ces 
décisions ont été portées à leur connaissance dans le cadre de la présente procédure 
et que ceux-ci ne peuvent arguer qu’ils n’ont pas été en mesure d’exercer le recours 
prévu à l’article 43 du règlement (CE) n° 44/2001, qui ne soumet pas l’ouverture du 
recours à la signification préalable de la décision, d’autre part, que MM. [M] et [N] ne 
soutiennent pas utilement que la SACEM n’est pas détentrice des droits leur apparte-
nant alors que, en application de l’article 1 des statuts de cette société, l’auteur, par son 
adhésion, fait apport à celle-ci de l’exercice de ses droits patrimoniaux.
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 14. En statuant ainsi, alors que les décisions italiennes déclarées exécutoires déniaient 
à MM. [N] et [M] tout droit d’auteur sur l’oeuvre musicale « On va s’aimer » et que 
le litige avait pour objet la modification par la SACEM de la documentation relative 
à cette oeuvre en exécution de ces décisions, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi n° 22-12.469 et sur les moyens du pourvoi n° 22-12.299, 
la Cour :

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il rejette les fins de non recevoir de la société 
Première Music Group et de MM. [T] et [X], l’arrêt rendu le 10 décembre 2021, entre 
les parties, par la cour d’appel de Paris ; 

 Remet, sauf sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Paris, autrement composée.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Duval-Arnould (conseiller doyen faisant fonction de président) - 
Rapporteur : M. Chevalier - Avocat général : Mme Mallet-Bricout - Avocat(s) : SAS 
Buk Lament-Robillot ; SCP Piwnica et Molinié ; SCP Bénabent -

Textes visés : 

Articles 38, § 1, 42, § 2, 43, § 1 et 5, et 47, § 3 du règlement (CE) n° 44/2001 du Conseil du 
22 décembre 2000.

CONSTRUCTION IMMOBILIERE

3e Civ., 11 mai 2023, n° 22-13.696, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Immeuble à construire – Vente en l’état futur d’achèvement – 
Garantie financière d’achèvement – Exécution – Solde du prix de 
vente de l’immeuble – Paiement – Bénéficiaires – Détermination – 
Portée.

Le garant d’achèvement d’une construction vendue en l’état futur d’achèvement prévu à l’article R. 261-21 du 
code de la construction et de l’habitation, qui achève ou fait achever en les payant, les travaux abandonnés par 
le constructeur défaillant, est seul fondé à exiger de l’acquéreur le solde du paiement du prix de vente. 

La créance du garant sur le prix de vente encore détenu par les acquéreurs étant la contrepartie de la mise en 
oeuvre de la garantie, elle est limitée à la part du prix correspondant aux ouvrages financés par le garant. 
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Conformément à l’article 1315, devenu 1353 du code civil, il appartient, dès lors, au garant qui réclame à 
l’acquéreur le paiement du solde du prix de vente, de prouver que ce solde est la contrepartie de travaux qu’il a 
financés pour parvenir à l’achèvement de l’ouvrage.

 ■ Immeuble à construire – Vente en l’état futur d’achèvement – 
Garantie financière d’achèvement – Exécution – Solde du prix de 
vente de l’immeuble – Créance du garant – Etendue – Preuve – 
Charge – Détermination.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Papeete, 25 novembre 2021), la société Carlton Hills a fait 
construire un immeuble à usage d’habitation en Polynésie française dont elle a vendu 
des lots en l’état futur d’achèvement à la société civile immobilière Carolive (la SCI).

 2. Le 17 décembre 2004, une garantie extrinsèque d’achèvement a été souscrite sous la 
forme d’un cautionnement bancaire auprès de la société Banque Socredo (la banque).

 3. La société Carlton Hills, la banque et la SCI, ainsi que d’autres copropriétaires, ont 
conclu un protocole pour parvenir à l’achèvement de l’ouvrage.

 4. La société Carlton Hills a été mise en redressement judiciaire le 10 août 2009 puis 
en liquidation le 23 novembre 2009. 

 5. La banque a assigné la SCI et M. [O], pris en sa qualité de liquidateur de la société 
Carlton Hills, aux fins de paiement, par la SCI, de la somme de 8 400 000 francs CFP 
correspondant au solde du prix d’achat de ses lots.

 Examen des moyens

 Sur les premier, troisième et quatrième moyens

 6. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens qui ne sont ma-
nifestement pas de nature à entraîner la cassation. 

 Mais sur le deuxième moyen, pris en sa seconde branche

 Enoncé du moyen 

 7. La SCI fait grief à l’arrêt de la condamner à verser à la banque la somme de 5 281 
951 francs CFP, d’ordonner la mainlevée du compte séquestre à hauteur de la somme 
de 3 118 049 francs CFP au profit de la banque et de rejeter sa demande de dommages 
et intérêts, alors « que le garant d’achèvement d’une construction vendue en l’état 
futur d’achèvement qui achève ou fait achever en les payant les travaux abandonnés 
par le constructeur défaillant, n’est fondé à exiger des acquéreurs que le paiement 
du solde du prix de vente encore éventuellement dû par ces derniers ; que la société 
Carolive ayant démontré l’existence d’un accord intervenu avec le représentant du 
promoteur les 5 juillet et 2 août 2007 selon lequel seront à déduire du solde du prix, 
divers travaux réalisés par l’acquéreur, c’est à la société Banque Socredo qu’il appar-
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tenait de démontrer avoir néanmoins financé l’exécution de ces travaux dans le cadre 
de la garantie d’achèvement ; qu’en énonçant qu’il ne résulterait pas du document en 
date des 5 juillet et 2 août 2007 que les travaux mentionnés pour un prix de 3 181 951 
FCP n’ont pas été en définitive réalisés dans le cadre de la garantie d’achèvement et 
qu’ils ont été pris en charge par les acquéreurs directement, la cour d’appel a renversé 
la charge de la preuve, en violation de l’article 1315 du code civil, dans sa rédaction 
antérieure à l’ordonnance du 10 février 2016. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article R. 261-21 du code de la construction et de l’habitation, dans sa rédaction 
applicable au litige, et l’article 1315, devenu 1353, du code civil :

 8. Il est jugé, au visa du premier de ces textes, que le garant d’achèvement d’une 
construction vendue en l’état futur d’achèvement, qui achève ou fait achever en les 
payant, les travaux abandonnés par le constructeur défaillant, est seul fondé à exiger de 
l’acquéreur le solde du paiement du prix de vente (3e Civ., 7 novembre 2007, pourvoi 
n° 05-15.515, Bull. 2007, III, n° 191).

 9. La créance du garant sur le prix de vente encore détenu par les acquéreurs étant 
la contrepartie de la mise en oeuvre de la garantie, elle est limitée à la part du prix 
correspondant aux ouvrages financés par le garant.

 10. Selon le second de ces textes, celui qui réclame l’exécution d’une obligation doit 
la prouver.

 11. Il appartient, dès lors, au garant qui réclame le paiement, par l’acquéreur, du solde 
du prix de vente, de prouver que ce solde est la contrepartie de travaux qu’il a financés 
pour parvenir à l’achèvement de l’ouvrage.

 12. Pour condamner la SCI à payer l’intégralité du solde du prix de vente, l’arrêt 
retient que, s’il résulte du protocole des 5 juillet et 2 août 2007 que les travaux qui y 
sont mentionnés n’ont pas été pris en charge par le vendeur en juillet 2007, il n’est pas 
établi qu’ils n’ont pas été réalisés en exécution de la garantie d’achèvement et qu’ils 
ont été pris en charge par les acquéreurs directement.

 13. En statuant ainsi, alors qu’il appartenait au garant de prouver qu’il avait financé la 
réalisation des ouvrages correspondant au solde du prix qu’il réclamait, la cour d’appel, 
qui a inversé la charge de la preuve de l’obligation, a violé les textes susvisés. 

 Portée et conséquences de la cassation

 14. La violation des règles de preuve ne portant que sur une obligation d’un montant 
de 3 181 951 francs CFP, la cassation peut se limiter à la condamnation de la SCI à 
verser à la banque la somme de 5 281 951 francs CFP sans atteindre la disposition 
ordonnant la mainlevée du compte séquestre de la somme de 3 118 049 francs CFP.

 15. La cassation n’atteint pas, par ailleurs, le rejet de la demande de dommages et in-
térêts formée par la SCI contre la banque, dès lors que les motifs critiqués ne sont pas 
le soutien de cette décision.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre grief, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il condamne la société civile im-
mobilière Carolive à verser à la société Banque Socredo la somme de 5  281 951 
francs CFP sur le compte centralisateur numéro [XXXXXXXXXX02] ouvert dans 
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ses livres, l’arrêt rendu le 25 novembre 2021, entre les parties, par la cour d’appel de 
Papeete ;

 Remet, sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Papeete, autrement composée.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Teiller - Rapporteur : M. Zedda - Avocat général : Mme Vassallo 
(premier avocat général) - Avocat(s) : SCP Waquet, Farge et Hazan ; SAS Boulloche, 
Colin, Stoclet et Associés -

Textes visés : 
Article R. 261-21 du code de la construction et de l’habitation ; article 1315, devenu 1353, du 
code civil.

Rapprochement(s) : 
3e Civ., 7 novembre 2007, pourvoi n° 05-15.515, Bull. 2007, III, n° 191 (cassation partielle).

3e Civ., 11 mai 2023, n° 21-23.859, n° 22-12.778, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Maison individuelle – Contrat de construction – Garanties légales – 
Garantie de livraison – Obligations du garant – Etendue – Portée.

Le constructeur selon contrat de construction de maison individuelle, qu’il comporte ou non fourniture du plan, 
doit souscrire une garantie de livraison, qui prend notamment en charge le coût des travaux nécessaires à l’achè-
vement de l’ouvrage et les pénalités de retard de livraison excédant trente jours. 

Dès lors, viole les articles 1147 du code civil, L. 231-2, k), L. 232-1, g), et L. 231-6 du code de la construc-
tion et de l’habitation, une cour d’appel qui limite le préjudice de jouissance imputable à la banque après avoir 
pourtant retenu que la faute de celle-ci avait privé les acquéreurs d’une garantie de livraison.

 ■ Maison individuelle – Contrat de construction – Prêteur – 
Obligations – Manquement – Faute – Réparation – Détermination.

 Jonction

 1. En raison de leur connexité, les pourvois n° 21-23.859 et 22-12.778 sont joints. 

 Faits et procédure 

 2. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 23 septembre 2021), M. [B] et Mme [Y], qui ont 
conclu un contrat de construction de maison individuelle, ont souscrit auprès de la 
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société Crédit du Nord, aux droits de laquelle vient la Société générale (la banque), un 
prêt immobilier destiné à financer l’opération. 

 3. Aucune garantie de livraison n’a été souscrite par le constructeur. 

 4. Ensuite de la défaillance de celui-ci, une expertise a conclu que les désordres af-
fectant les travaux réalisés devaient conduire à la démolition et à la reconstruction de 
l’ouvrage. 

 5. Se prévalant des clauses du contrat de prêt stipulant que la mise à disposition des 
fonds ne pouvait intervenir qu’après la remise au prêteur de deniers d’une attestation 
de garantie de livraison, M. [B] et Mme [Y] ont assigné la banque en réparation. 

 Examen des moyens 

 Sur les premiers moyens, pris en leur deuxième et troisième branches, et sur 
les deuxième à sixième moyens, des pourvois n° 21-23.859 et 22-12.778

 6. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs, qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur les premiers moyens, pris en leur quatrième 
branche, rédigés en termes identiques, réunis 

 Enoncé du moyen 

 7. M. [B] et Mme [Y] font grief à l’arrêt de condamner la société Crédit du Nord à 
leur payer une somme limitée à 270 000 euros au titre du coût d’achèvement de l’ou-
vrage et à 33 188 euros au titre des pénalités de retard, alors « qu’en cas de retard de 
livraison, les pénalités se calculent par rapport au prix convenu ; qu’en retenant le prix 
de 171 500 euros fixé au contrat de construction initial, sans tenir compte de l’avenant 
du 6 décembre 2012 ayant augmenté le prix à 180 000 euros (171 500 + 8 500 euros), 
la cour d’appel a violé les articles L. 231-2 et R. 231-14 du code de la construction 
et de l’habitation. » 

 Réponse de la Cour

 8. Il ne résulte ni de l’arrêt ni des conclusions d’appel de M. [B] et de Mme [Y] que 
ceux-ci aient soutenu que le calcul des pénalités de retard devait s’opérer sur la base 
d’un prix convenu de 180 000 euros, ayant invoqué, sans explication, une assiette de 
calcul des pénalités de 186 500 euros.

 9. Le moyen, nouveau et mélangé de fait et de droit, n’est donc pas recevable.

 Mais sur les premiers moyens, pris en leur première 
branche, rédigés en termes identiques, réunis 

 Enoncé du moyen 

 10. M. [B] et Mme [Y] font le même grief à l’arrêt, alors « que dès lors que la faute 
de la banque est à l’origine d’un préjudice certain causé par l’absence de garantie de 
livraison, l’indemnisation du maître d’ouvrage ne peut être limitée à la perte d’une 
chance, le maître d’ouvrage ayant droit à la réparation intégrale de tous les préjudices 
consécutifs à la non-fourniture d’une garantie de livraison ; qu’en considérant que le 
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préjudice subi pour le coût d’achèvement des travaux et pour les pénalités de retard 
s’analysaient en une simple perte de chance évaluée à 90 %, la cour d’appel a violé 
l’article 1147, devenu 1231-1, du code civil. » 

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article 1147 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordon-
nance n° 2016-131 du 10 février 2016 :

 11. Aux termes de ce texte, le débiteur est condamné, s’il y a lieu, au paiement de 
dommages-intérêts, soit à raison de l’inexécution de l’obligation, soit à raison du retard 
dans l’exécution, toutes les fois qu’il ne justifie pas que l’inexécution provient d’une 
cause étrangère qui ne peut lui être imputée, encore qu’il n’y ait aucune mauvaise foi 
de sa part. 

 12. Pour limiter à une certaine somme le préjudice matériel des maîtres de l’ouvrage, 
résultant de la méconnaissance par la banque de son obligation, stipulée au contrat de 
prêt, de ne pas débloquer les fonds avant présentation de l’attestation de garantie de 
livraison souscrite par le constructeur, l’arrêt retient que cette faute a fait perdre aux 
acquéreurs une chance de bénéficier d’une garantie de livraison, qu’elle a fixée à 90 % 
de leur préjudice. 

 13. En statuant ainsi, alors que la faute de la banque était à l’origine d’un préjudice 
certain causé par l’absence de garantie de livraison, la cour d’appel a violé le texte 
susvisé. 

 Et sur les premiers moyens, pris en leur cinquième 
branche, rédigés en termes identiques, réunis

 Enoncé du moyen 

 14. M. [B] et Mme [Y] font le même grief à l’arrêt, alors « que les pénalités de retard 
doivent se calculer jusqu’à l’achèvement de la reconstruction et le maître d’ouvrage 
a droit à la réparation intégrale de tous les préjudices consécutifs à la non-fourniture 
d’une garantie de livraison ; qu’en énonçant que la banque ne pouvait pas supporter 
les conséquences de l’absence de livraison de la maison au 7 septembre 2020, la cour 
d’appel a violé les articles L. 231-2 et R. 231-14 du code de la construction et de 
l’habitation, ainsi que l’article 1147, devenu 1231-1, du code civil. » 

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 1147 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordon-
nance n° 2016-131 du 10 février 2016, et les articles L. 231-2, k), L. 232-1, g), et L. 
231-6 du code de la construction et de l’habitation : 

 15. Aux termes du premier de ces textes, le débiteur est condamné, s’il y a lieu, au 
paiement de dommages-intérêts, soit à raison de l’inexécution de l’obligation, soit à 
raison du retard dans l’exécution, toutes les fois qu’il ne justifie pas que l’inexécution 
provient d’une cause étrangère qui ne peut lui être imputée, encore qu’il n’y ait au-
cune mauvaise foi de sa part. 

 16. En application des deux suivants, le constructeur selon contrat de construction 
de maison individuelle, qu’il comporte ou non fourniture du plan, doit souscrire une 
garantie de livraison, qui prend notamment en charge, selon le dernier, le coût des 
travaux nécessaires à l’achèvement de l’ouvrage et les pénalités de retard de livraison 
excédant trente jours. 
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 17. Pour limiter le préjudice de jouissance imputable à la banque au titre du retard 
de livraison, l’arrêt retient que la banque ne saurait supporter les conséquences d’une 
absence de livraison de la maison au 7 septembre 2020, cette situation ne présentant 
pas de lien de causalité directe avec la faute retenue et que si un garant de livraison 
était intervenu, l’achèvement aurait été acquis, compte tenu d’un délai de travaux de 
démolition-reconstruction fixé à dix-huit mois, à la date du 30 novembre 2015. 

 18. En statuant ainsi, après avoir retenu que la faute de la banque avait privé les ac-
quéreurs du bénéfice d’une garantie de livraison, la cour d’appel, qui n’a pas tiré les 
conséquences légales de ses propres constatations, a violé les textes susvisés. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il limite aux sommes de 270 000 eu-
ros et de 33 188 euros les condamnations prononcées, au bénéfice de M. [B] et de 
Mme [Y], contre la société Crédit du Nord, au titre, respectivement, du coût d’achève-
ment de l’ouvrage et des pénalités de retard, l’arrêt rendu le 23 septembre 2021, entre 
les parties, par la cour d’appel de Versailles ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Versailles, autrement composée.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Teiller - Rapporteur : M. Boyer - Avocat général : Mme Vassallo 
(premier avocat général) - Avocat(s) : SARL Cabinet Rousseau et Tapie ; SARL Ca-
binet Briard -

Textes visés : 
Article 1147 du code civil ; articles L. 231-2, k), L. 232-1, g), et L. 231-6 du code de la construc-
tion et de l’habitation.

CONTRAT D’ENTREPRISE

3e Civ., 11 mai 2023, n° 21-24.884, n° 21-25.619, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Forfait – Travaux supplémentaires – Coût – Condamnation du maître 
de l’ouvrage au paiement – Conditions – Décompte définitif – 
Notification – Effets – Acceptation expresse et non équivoque.

Justifie légalement sa décision une cour d’appel qui, abstraction faite d’une référence inopérante mais surabon-
dante au silence gardé par le maître de l’ouvrage durant le délai lui étant imparti, à compter de la réception 
du mémoire de l’entreprise, pour notifier à celle-ci, après vérification, le décompte définitif, en application de la 
norme NF P 03.001, retient que la notification par le maître de l’ouvrage des décomptes définitifs à l’entreprise, 
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incluant le coût de certains travaux supplémentaires est sans équivoque, faisant ainsi ressortir que celle-ci valait 
acceptation expresse et non équivoque desdits travaux, réalisés hors forfait.

 Jonction 

 1. En raison de leur connexité, les pourvois n° 21-24.884 et 21 25.619 sont joints.

 Reprise d’instance

 2. Il est donné acte à la société civile professionnelle [R], en la personne de M. [R], 
prise en sa qualité de liquidateur judiciaire de la société Art Maniac, mise en liquida-
tion judiciaire le 13 juin 2022, de sa reprise d’instance.

 Faits et procédure

 3. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 1er septembre 2021), pour la réalisation de la construc-
tion d’un établissement d’hébergement de personnes âgées dépendantes, la société 
Niort 94, maître de l’ouvrage, a confié, selon deux marchés à forfait, à la société Art 
Maniac les lots revêtements souples et peinture.

 4. Le délai d’exécution des marchés était prévu, selon le calendrier d’exécution notifié 
à l’entreprise, du 23 décembre 2013 au 6 juin 2014. 

 5. La réception a eu lieu le 8 septembre 2015. 

 6. La société Art Maniac a notifié à la société Niort 94 ses mémoires définitifs pour 
les deux lots, incluant le coût de certains travaux supplémentaires et des dépenses ré-
sultant du prolongement du délai d’exécution. 

 7. Après rectification des mémoires par le maître d’oeuvre, la société Niort 94 a notifié 
les décomptes définitifs à l’entreprise. 

 8. Contestant ces derniers, la société Art Maniac a assigné la société Niort 94 en paie-
ment de diverses sommes.

La société Niort 94 a sollicité reconventionnellement le paiement d’une somme au 
titre des pénalités de retard. 

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen 

 Enoncé du moyen 

 9. La société Niort 94 fait grief à l’arrêt de la condamner à payer une certaine somme 
à la société Art Maniac au titre des décomptes acceptés nets des paiements perçus, 
alors : 

 « 1°/ qu’en relevant d’office le moyen selon lequel les travaux supplémentaires de-
vaient être considérés comme acceptés sans équivoque par le maître d’ouvrage dès lors 
qu’ils avaient été retenus par le maître d’oeuvre dans le cadre de la vérification des mé-
moires définitifs opérée par ses soins et non contestés par le maître d’ouvrage lors de 
sa transmission des décomptes définitifs ou réputés acceptés par suite de son silence en 
application de l’article 19.6.2 de la norme NF P 03.001, sans inviter préalablement les 
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parties à faire valoir leurs observations sur ce point, la cour d’appel a violé l’article 16 
du code de procédure civile ; 

 2°/ qu’en retenant, pour condamner la société Niort 94 au paiement de travaux sup-
plémentaires, que « le tribunal de commerce a considéré comme ayant été acceptés 
sans équivoque par le maître d’ouvrage les seuls travaux supplémentaires retenus par le 
maître d’oeuvre dans le cadre de la vérification des mémoires définitifs opérée par ses 
soins et non contestés par le maître d’ouvrage lors de sa transmission des décomptes 
définitifs ou réputés acceptés par suite de son silence en application de l’article 19.6.2 
de la norme NF P 03.001 à laquelle se réfèrent expressément les ordre de service 
du 19 décembre 2012 », quand le tribunal n’avait abordé ni la question de l’accepta-
tion non équivoque du maître d’ouvrage ni celle de l’application de la norme NF P 
03.001, mais avait seulement retenu que le maître d’oeuvre avait « corrigé » les projets 
de décomptes finaux et que le tribunal tiendrait compte des décomptes corrigés, la 
cour d’appel a dénaturé le jugement rendu le 3 novembre 2017 par le tribunal de 
commerce, et a ainsi méconnu le principe selon lequel le juge ne peut dénaturer les 
documents qui lui sont soumis ;

 3°/ que le contrat de louage d’ouvrage ne confère pas de plein droit au maître 
d’oeuvre mandat de représenter le maître de l’ouvrage ; qu’en l’espèce, la SARL Niort 
94 faisait valoir que les deux marchés confiés à la société Art Maniac étaient stipulés 
à forfait et qu’elle n’avait pas accepté les travaux supplémentaires dont cette dernière 
demandait paiement, seul un ordre de service signé par la maîtrise d’ouvrage pouvant 
justifier une demande de paiement de travaux supplémentaires ; qu’en retenant, pour 
condamner néanmoins la société Niort 94 au paiement de travaux supplémentaires, 
que ceux-ci avaient été « retenus par le maître d’oeuvre dans le cadre de la vérification 
des mémoires définitifs opérée par ses soins », sans constater que la société Niort 94 
avait donné mandat au maître d’oeuvre pour la représenter auprès des constructeurs 
aux fins d’approuver des travaux supplémentaires, la cour d’appel a privé sa décision de 
base légale au regard des articles 1134 (ancien) et 1793 du code civil ;

 4°/ que lorsqu’un entrepreneur s’est chargé de la construction à forfait d’un bâtiment, 
d’après un plan arrêté et convenu avec le propriétaire du sol, il ne peut demander au-
cune augmentation de prix, ni sous le prétexte de l’augmentation de la main-d’oeuvre 
ou des matériaux, ni sous celui de changements ou d’augmentations faits sur ce plan, 
si ces changements ou augmentations n’ont pas été autorisés par écrit et le prix conve-
nu avec le propriétaire ; que pour condamner la société Niort 94 à payer à la société 
Art Maniac le prix de travaux supplémentaires retenus par le maître d’oeuvre lors 
de la vérification des mémoires définitifs, la cour d’appel a retenu que ces travaux, 
non contestés par le maître d’ouvrage lors de sa transmission des décomptes définitifs 
étaient réputés acceptés sans équivoque « par suite de son silence en application de 
l’article 19.6.2 de la norme NF P 03.001 à laquelle se réfèrent expressément les ordre 
de service du 19 décembre 2012 » ; qu’en statuant ainsi, alors que les règles établies par 
la norme Afnor ne peuvent prévaloir sur les dispositions légales et que la société Niort 
94 contestait avoir commandé des travaux supplémentaires, sans relever l’existence 
d’une autorisation écrite donnée par cette dernière et d’un prix convenu avec elle, la 
cour d’appel a violé l’article 1793 du code civil. » 

 Réponse de la Cour 

 10. La cour d’appel, abstraction faite d’une référence inopérante mais surabondante au 
silence gardé par le maître de l’ouvrage durant le délai lui étant imparti, à compter de 
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la réception du mémoire de l’entreprise, pour notifier à celle-ci, après vérification, le 
décompte définitif, en application de la norme NF P 03.001, a, sans dénaturation du 
jugement, dont elle s’est bornée à restituer le raisonnement sous-tendant les motifs, ni 
relever un moyen d’office, retenu, sans être tenue de procéder à une recherche sur un 
éventuel mandat du maître d’oeuvre que ses constatations rendaient inopérante, que la 
notification par le maître de l’ouvrage des décomptes définitifs à l’entreprise, incluant 
le coût de certains travaux supplémentaires, qui était dans le débat, était sans équi-
voque, faisant ainsi ressortir que celle-ci valait acceptation expresse et non équivoque 
desdits travaux, réalisés hors forfait. 

 11. Elle a, ainsi, légalement justifié sa décision. 

 Sur le deuxième moyen

 12. La société Niort 94 fait grief à l’arrêt de la condamner à payer une certaine 
somme à la société Art Maniac au titre des décomptes acceptés nets des paiements 
perçus, alors : 

 « 1°/ qu’en relevant d’office, pour condamner la société Niort 94 à payer à la société 
Art Maniac une indemnité correspondant à un surcoût de main-d’oeuvre imputé 
à l’allongement de la durée du chantier, le moyen selon lequel il ressortait des dis-
positions de l’article 1 du titre VI du cahier des clauses administratives particulières 
(CCAP), relatif aux délais, que « si des retards s’accumulent dans l’exécution du chan-
tier, le maître de l’ouvrage en est nécessairement comptable, puisqu’il est censé les 
avoir autorisés en délivrant des ordres de service correspondant à des travaux supplé-
mentaires les justifiant », sans inviter préalablement les parties à faire valoir leurs obser-
vations sur ce point, la cour d’appel a violé l’article 16 du code de procédure civile ;

 2°/ qu’en retenant, pour condamner la société Niort 94 à payer à la société Art Ma-
niac une indemnité correspondant à un surcoût de main d’oeuvre imputé à l’allon-
gement de la durée du chantier, qu’il ressortait des dispositions de l’article 1 du titre 
VI du CCAP, relatif aux délais, que « si des retards s’accumulent dans l’exécution du 
chantier, le maître de l’ouvrage en est nécessairement comptable, puisqu’il est cen-
sé les avoir autorisés en délivrant des ordres de service correspondant à des travaux 
supplémentaires les justifiant », la cour d’appel a statué par voie de simple affirmation 
ne constituant pas une motivation permettant à la Cour de cassation d’exercer son 
contrôle, violant ainsi l’article 455 du code de procédure civile ; 

 3°/ qu’en retenant successivement que le maître d’ouvrage était nécessairement 
comptable des retards dans l’exécution du chantier puis qu’« il résulte des développe-
ments précédents que (...) l’accumulation des retards sur le chantier ne peut être im-
putée qu’à ceux pris par les premières entreprises intervenantes et/ou à la défaillance 
de la maîtrise d’oeuvre de coordination », la cour d’appel a entaché sa décision d’une 
contradiction de motifs, violant l’article 455 du code de procédure civile ;

 4°/ que le titre VI du CCAP, intitulé « délais » définissait, en son article 2, la notion 
de « retard » comme « tout manquement aux prescriptions relatives à l’engagement de 
délai des entreprises », la distinguant très nettement de la notion de « prolongation de 
délais » accordée par le maître d’ouvrage en raison de modifications qu’il aurait de-
mandées, définie à l’article 1 du même titre ; qu’en retenant qu’il résultait de l’article 1 
du titre VI du CCAP que tout retard de chantier procéderait nécessairement d’une 
faute du maître d’ouvrage dès lors que seul celui-ci aurait, en application du CCAP, le 
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pouvoir d’accorder des prolongations de délai, la cour d’appel a méconnu les disposi-
tions du CCAP, violant l’article 1103, anciennement 1134, du code civil ;

 5°/ que le CCAP stipulait, à l’article 6 de la section VI, que « dans le cas où le maître 
d’ouvrage ne pourrait, pour une raison quelconque, remettre à l’entrepreneur la dis-
position du chantier à la date précise, le délai imparti à l’entrepreneur sera simplement 
allongé d’autant de jours qu’il y aurait eu de retard, sans que l’entrepreneur puisse 
arguer de ce fait pour émettre une réclamation », excluant, de fait, toute indemnisation 
de l’entrepreneur du fait du retard dans la mise à disposition du site ; qu’en allouant 
néanmoins à la société Art Maniac une somme de 28 618,44 euros HT au titre des 
retards dans la mise à disposition du site, la cour d’appel a méconnu les dispositions 
précitées du CCAP, violant l’article 1103, anciennement 1134, du code civil ;

 6°/ qu’en relevant d’office, pour condamner la société Niort 94 à payer à la société 
Art Maniac une indemnité correspondant à un surcoût de main-d’oeuvre imputé à 
l’allongement de la durée du chantier nonobstant le caractère forfaitaire du marché, 
le moyen selon lequel le maître d’oeuvre, en validant quatre mois de délais supplé-
mentaires, aurait admis la « responsabilité pour manquement du maître de l’ouvrage 
à son obligation contractuelle de faire respecter les délais contractuels résultant du 
calendrier initial d’exécution des travaux », sans inviter préalablement les parties à faire 
valoir leurs observations sur ce point, la cour d’appel a violé l’article 16 du code de 
procédure civile ;

 7°/ que le contrat de louage d’ouvrage ne confère pas de plein droit au maître 
d’oeuvre mandat de représenter le maître de l’ouvrage ; qu’en l’espèce, la SARL Niort 
94 faisait valoir qu’elle n’était en aucun cas responsable de l’allongement de la durée 
d’exécution du chantier avant l’intervention de la société Art Maniac  ; qu’en rete-
nant, pour condamner néanmoins la société Niort 94 au paiement d’une indemnité 
correspondant à un surcoût de main-d’oeuvre imputé à l’allongement de la durée du 
chantier, que le maître d’oeuvre, en validant quatre mois de délai supplémentaires, avait 
admis la « responsabilité pour manquement du maître de l’ouvrage à son obligation 
contractuelle de faire respecter les délais contractuels résultant du calendrier initial 
d’exécution des travaux », sans constater que la société Niort 94 avait donné mandat 
au maître d’oeuvre pour la représenter auprès des constructeurs, la cour d’appel a privé 
sa décision de base légale au regard des articles 1134 et 1147 (anciens) du code civil ;

 8°/ qu’en retenant, pour caractériser l’existence d’un préjudice de la société Art 
Maniac, « que s’agissant d’une entreprise de taille modeste, elle avait nécessairement 
refusé d’autres marchés en considération des dates d’intervention contractuellement 
prévues », la cour d’appel a derechef statué par voie de simple affirmation, violant ainsi 
l’article 455 du code de procédure civile ;

 9°/ qu’en relevant d’office le moyen selon lequel le paiement d’une indemnité cor-
respondant à un surcoût de main-d’oeuvre imputé à l’allongement de la durée du 
chantier devait être considéré comme accepté sans équivoque par le maître d’ouvrage 
dès lors qu’il avait été retenu à hauteur de quatre mois par le maître d’oeuvre et que, 
le maître d’ouvrage n’ayant pas contesté le mémoire définitif ainsi établi, il était réputé 
avoir admis devoir le supporter dans cette limite en application de l’article 19.6.2 de 
la norme NF P 03.001, sans inviter préalablement les parties à faire valoir leurs obser-
vations sur ce point, la cour d’appel a violé l’article 16 du code de procédure civile ;

 10°/ que lorsqu’un entrepreneur s’est chargé de la construction à forfait d’un bâti-
ment, d’après un plan arrêté et convenu avec le propriétaire du sol, il ne peut deman-
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der aucune augmentation de prix, ni sous le prétexte de l’augmentation de la main-
d’oeuvre ou des matériaux, ni sous celui de changements ou d’augmentations faits sur 
ce plan, si ces changements ou augmentations n’ont pas été autorisés par écrit et le 
prix convenu avec le propriétaire ; que pour condamner la société Niort 94 à payer à 
la société Art Maniac une indemnité correspondant à un surcoût de main-d’oeuvre 
imputé à l’allongement de la durée du chantier retenue par le maître d’oeuvre lors 
de la vérification des mémoires définitifs, la cour d’appel a retenu que le paiement 
d’une indemnité correspondant à un surcoût de main-d’oeuvre imputé à l’allonge-
ment de la durée du chantier devait être considéré comme accepté sans équivoque 
par le maître d’ouvrage dès lors qu’il avait été retenu à hauteur de quatre mois par le 
maître d’oeuvre et que, le maître d’ouvrage n’ayant pas contesté le mémoire définitif 
ainsi établi, il était réputé avoir admis devoir le supporter dans cette limite en appli-
cation de l’article 19.6.2 de la norme NF P 03.001 ; qu’en statuant ainsi, alors que les 
règles établies par la norme Afnor ne peuvent prévaloir sur les dispositions légales, sans 
relever l’existence d’une autorisation écrite donnée par la société Niort 94 et d’un 
prix convenu avec elle, la cour d’appel a violé l’article 1793 du code civil. » 

 Réponse de la Cour

 13. En premier lieu, les griefs des cinq premières branches sont inopérants pour se 
rattacher à des motifs surabondants. 

 14. En second lieu, la cour d’appel, devant laquelle la société Art Maniac sollicitait, 
à titre subsidiaire, s’agissant des surcoûts liés à l’allongement de la durée du chantier, 
qu’elle fît sienne le raisonnement des premiers juges suivant lequel la somme retenue à 
ce titre dans le décompte définitif qui avait été notifié par le maître de l’ouvrage à l’en-
treprise, devait être regardée comme étant due, a retenu, sans relever d’office un moyen 
qui n’aurait pas été dans le débat ni méconnaître le caractère forfaitaire du marché, que 
dans sa lettre de contrôle des projets de décomptes finaux de la société Art Maniac, 
le maître d’oeuvre avait indiqué que l’OPC avait validé quatre mois de délai supplé-
mentaire, répartis sur les deux lots, soit un surcoût total à ce titre de 28 618 euros, et 
que la société Niort 94 avait notifié, sans rectification ni contestation, les décomptes 
définitifs à l’entreprise. 

 15. Elle a pu déduire de ce seul motif, sans être tenue de procéder à une recherche 
sur un éventuel mandat du maître d’oeuvre que ses constatations rendaient inopérante, 
qu’en notifiant à l’entreprise les décomptes définitifs incluant cette somme, le maître 
de l’ouvrage avait expressément admis que l’allongement du délai d’exécution du 
chantier résultait, dans cette limite, de son propre fait et non du fait de celle-ci, de sorte 
que la somme correspondante était due. 

 16. Elle a, ainsi, légalement justifié sa décision.

 Mais sur le troisième moyen, pris en ses deuxième et troisième branches

 Enoncé du moyen

 17. La société Niort 94 fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande au titre des pénalités 
contractuelles de retard, alors : 

 « 2°/ qu’en écartant les demandes de la société Niort 94 tendant à l’application à la 
société Art Maniac de pénalités contractuelles de retard pour avoir exécuté ses lots en 
douze mois au lieu de cinq mois et demi, que l’accumulation des retards de chantiers 
n’était imputable « qu’à ceux pris par les premières entreprises intervenantes et/ou à 
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la défaillance de la maîtrise d’oeuvre de coordination », quand ces motifs, relatifs uni-
quement au retard dans la mise à disposition du chantier, étaient inopérants à justifier 
le dépassement de durée intrinsèque de l’intervention de la société Art Maniac, la cour 
d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’article 1103, anciennement 
1134, du code civil ;

 3°/ qu’en retenant, pour débouter la société Niort 94 de ses demandes tendant à 
l’application à la société Art Maniac de pénalités contractuelles de retard pour avoir 
exécuté ses lots en douze mois au lieu de cinq mois et demi, que sa responsabilité au 
titre des retards apportés à l’exécution de ses lots n’était nullement démontrée quand 
la société Niort 94 n’invoquait pas la responsabilité contractuelle de la société Art 
Maniac mais la simple exécution du contrat qui prévoyait des pénalités de retard au 
cas où les travaux ne seraient pas terminés dans les délais impartis à l’entreprise, la 
cour d’appel statué par des motifs inopérants, la mise-en-oeuvre de la clause pénale 
ne dépendant que de l’existence du retard prévu au contrat et non de la responsabilité 
de l’entrepreneur, privant ainsi sa décision de base légale au regard de l’article 1103, 
anciennement 1134, du code civil. » 

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 1134 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordon-
nance n° 2016-131 du 10 février 2016 :

 18. Selon ce texte, les conventions légalement formées tiennent lieu de loi à ceux qui 
les ont faites.

 19. Pour rejeter la demande en paiement de pénalités de retard, l’arrêt retient que 
la responsabilité de la société Art Maniac ne saurait être engagée au titre des retards 
apportés à l’exécution de ses lots, alors que sa responsabilité à ce titre n’est pas démon-
trée et que l’accumulation des retards sur le chantier ne peut être imputée qu’à ceux 
pris par les premières entreprises intervenantes et/ou à la défaillance de la maîtrise 
d’oeuvre de coordination.

 20. En se déterminant ainsi, par des motifs impropres à justifier qu’en dépit de l’accu-
mulation des retards imputables à d’autres intervenants, ayant différé d’autant la mise à 
disposition du chantier, la société Art Maniac aurait exécuté les travaux qui lui étaient 
confiés dans le délai contractuellement convenu, sanctionné par des pénalités de retard, 
la cour d’appel, qui n’a pas mis la Cour de cassation en mesure d’exercer son contrôle, 
n’a pas donné de base légale à sa décision.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre grief, la Cour : 

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il rejette la demande de la société 
Niort 94 au titre des pénalités de retard, l’arrêt rendu le 1er septembre 2021, entre les 
parties, par la cour d’appel de Paris.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Teiller - Rapporteur : M. Boyer - Avocat général : Mme Vassallo 
(premier avocat général) - Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer ; SCP Capron -
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CONTRAT DE TRAVAIL, EXECUTION

Soc., 24 mai 2023, n° 21-17.536, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Employeur – Obligations – Sécurité des salariés – Obligation 
de sécurité – Manquement – Préjudice – Préjudice spécifique 
d’anxiété – Indemnisation – Salarié ayant saisi la juridiction 
prud’homale antérieurement à l’inscription de l’établissement sur 
une liste établie par arrêté ministériel – Possibilité – Conditions – 
Détermination – Portée.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Nancy, 1er avril 2021), M. [E] a été engagé le 10 septembre 
1984 par la société [Localité 4] au sein de laquelle il a occupé en dernier lieu les fonc-
tions de laborantin et exercé divers mandats syndicaux.

 2. Le 13 juin 2013, le salarié a saisi la juridiction prud’homale de demandes tendant 
à la réparation d’un préjudice d’anxiété résultant d’une exposition à l’amiante et de 
celui subi pour discrimination syndicale. 

 3. Par arrêté du 3 décembre 2013, pris en application de l’article 41 de la loi du 23 dé-
cembre 1998, la société [Localité 4] a été inscrite sur la liste des établissements ouvrant 
droit à l’allocation de cessation anticipée d’activité des travailleurs de l’amiante pour 
la période de 1949 à 1996.

 Examen des moyens

 Sur le second moyen 

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

 Mais sur le premier moyen

 5. Le salarié fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande d’indemnisation au titre du pré-
judice d’anxiété, alors : 

 « 1°/ que les salariés ayant travaillé dans l’un des établissements mentionnés à l’ar-
ticle 41 de la loi n° 98-1194 du 23 décembre 1998 et figurant sur une liste établie par 
arrêté ministériel pendant une période où y étaient fabriqués de l’amiante se trouvent, 
par le fait de l’employeur, dans une situation d’inquiétude permanente face au risque 
de déclaration à tout moment d’une maladie liée à l’amiante qu’ils se soumettent ou 
non à des contrôles et examens réguliers  ; que les salariés éligibles à l’allocation de 
cessation anticipée d’activité des travailleurs de l’amiante (ACAATA) bénéficient d’un 
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régime de preuve dérogatoire, les dispensant de justifier à la fois de leur exposition à 
l’amiante, de la faute de l’employeur et de leur préjudice ; qu’en statuant sur la de-
mande du salarié sur le fondement des règles de droit commun régissant l’obligation de 
sécurité de l’employeur quand, le salarié ayant travaillé dans un établissement ouvrant 
droit au bénéfice de l’ACAATA au cours de la période visée par l’arrêté d’inscription, 
il lui appartenait de faire application du régime dérogatoire applicable aux travailleurs 
relevant des dispositions de l’article 41 de la loi du 23 décembre 1998, la cour d’appel 
a violé, par refus d’application, l’article 41 de la loi n° 98-1194 du 23 décembre 1998 
et, par fausse application, les articles L. 4121-1 et L. 4121-2 du code du travail ;

 2°/ que l’application du régime dérogatoire issu de la loi du 23 décembre 1998 est 
subordonnée à la seule condition que le salarié ait travaillé dans l’un des établissements 
mentionnés à l’article 41 de la loi n° 98-1194 du 23 décembre 1998 et figurant sur 
une liste établie par arrêté ministériel pendant la période où y étaient fabriqués de 
l’amiante ou des matériaux contenant de l’amiante ; que le salarié a travaillé dans un tel 
établissement pendant une période où y était fabriqué de l’amiante ; qu’en faisant ap-
plication des règles de droit commun régissant l’obligation de sécurité de l’employeur 
et non du régime dérogatoire issu de la loi du 23 décembre 1998 au motif inopérant 
que le salarié avait saisi le conseil de prud’hommes avant l’inscription de la société 
[Localité 4] sur la liste des établissements ouvrant droit au bénéfice de l’ACAATA, la 
cour d’appel a violé, par refus d’application, l’article 41 de la loi n° 98-1194 du 23 dé-
cembre 1998 et, par fausse application, les articles L. 4121-1 et L. 4121-2 du code du 
travail. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article L. 4121-1 du code du travail et l’article 41 de la loi n° 98-1194 du 23 dé-
cembre 1998, le premier dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance n° 2017-1389 
du 22 septembre 2017 :

 6. Il résulte de ces textes que les salariés, qui ont travaillé dans l’un des établissements 
mentionnés à l’article 41 de la loi n° 98-1194 du 23 décembre 1998 et figurant sur 
une liste établie par arrêté ministériel pendant une période où étaient fabriqués ou 
traités l’amiante ou des matériaux contenant de l’amiante, et se trouvent, par le fait de 
l’employeur, dans une situation d’inquiétude permanente face au risque de déclaration 
à tout moment d’une maladie liée à l’amiante, ont droit à la réparation d’un préjudice 
spécifique d’anxiété.

 7. Pour rejeter la demande en indemnisation du préjudice d’anxiété, l’arrêt énonce 
que le salarié a saisi le conseil de prud’hommes avant que la société [Localité 4] ne soit 
inscrite sur la liste des établissements ouvrant droit à l’allocation de cessation anticipée 
d’activité travailleur de l’amiante, qu’en application des règles de droit commun ré-
gissant l’obligation de sécurité de l’employeur, il devait non seulement justifier d’une 
exposition à l’amiante, générant un risque élevé de développer une pathologie grave, 
mais aussi d’un préjudice d’anxiété personnellement subi résultant d’une telle exposi-
tion, et qu’il ne présentait aucun élément démontrant la manifestation personnelle de 
l’anxiété dont il se prévalait.

 8. En statuant ainsi, alors qu’il résultait de ses propres constatations que le salarié, d’une 
part, avait travaillé dans un établissement mentionné à l’article 41 de la loi du 23 dé-
cembre 1998 et figurant sur la liste établie par l’arrêté du 3 décembre 2013 et, d’autre 
part, que pendant la période visée par cet arrêté, il avait occupé un poste susceptible 
d’ouvrir droit à l’allocation de cessation anticipée d’activité, de sorte qu’il était fondé 
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à obtenir l’indemnisation de son préjudice d’anxiété, la cour d’appel a violé les textes 
susvisés. 

 Portée et conséquences de la cassation

 9. La cassation prononcée emporte cassation, par voie de conséquence, du chef de 
dispositif relatif à la condamnation du salarié aux dépens.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déboute M. [E] de sa demande 
de dommages-intérêts en réparation de son préjudice d’anxiété et le condamne aux 
dépens, l’arrêt rendu le 1er avril 2021, entre les parties, par la cour d’appel de Nancy ;

 Remet sur ces points l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Metz.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Capitaine (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rap-
porteur : Mme Van Ruymbeke - Avocat(s) : SCP Thouvenin, Coudray et Grévy ; SCP 
Rocheteau, Uzan-Sarano et Goulet -

Textes visés : 
Article L. 4121-1 du code du travail, dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance n° 2017-1389 
du 22 septembre 2017 ; article 41 de la loi n° 98-1194 du 23 décembre 1998.

Rapprochement(s) : 
Sur les conditions du droit à réparation du préjudice spécifique d’anxiété, à rapprocher : Soc., 
2 mars 2017, pourvoi n° 15-23.334, Bull. 2017, V, n° 38 (rejet).

Soc., 11 mai 2023, n° 21-25.136, (B), FS

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Salaire – Primes et gratifications – Prime d’arrivée – Attribution – 
Paiement intégral – Conditions – Présence du salarié dans 
l’entreprise pendant une certaine durée après son versement – 
Portée.

Il résulte des articles L. 1121-1 et L. 1221-1 du code du travail, et 1134 du code civil, dans sa rédaction 
antérieure à l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016, qu’une clause convenue entre les parties, dont 
l’objet est de fidéliser le salarié dont l’employeur souhaite s’assurer la collaboration dans la durée, peut, sans 
porter une atteinte injustifiée et disproportionnée à la liberté du travail, subordonner l’acquisition de l’intégralité 
d’une prime d’arrivée, indépendante de la rémunération de l’activité du salarié, à une condition de présence de 
ce dernier dans l’entreprise pendant une certaine durée après son versement et prévoir le remboursement de la 
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prime au prorata du temps que le salarié, en raison de sa démission, n’aura pas passé dans l’entreprise avant 
l’échéance prévue. 

Dès lors, viole ces textes la cour d’appel qui, pour débouter l’employeur de sa demande tendant au rembour-
sement de la prime d’arrivée au prorata, retient que l’employeur ne pouvait valablement subordonner l’octroi 
définitif de la prime initiale versée au salarié à la condition que ce dernier ne démissionne pas, et ce, à une date 
postérieure à son versement, dès lors que cette condition, qui avait pour effet de fixer un coût à la démission, 
portait atteinte à la liberté de travailler du salarié.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 9 septembre 2021), M. [W] a été engagé en qualité 
d’opérateur sur les marchés financiers, à compter du 1er  janvier 2016, par la société 
Tullet Prebon, aux droits de laquelle se trouve la société TP ICAP Europe.

 2. Le salarié a donné sa démission le 16 mars 2017.

 3. L’employeur a saisi la juridiction prud’homale le 12 septembre 2017 de diverses 
demandes de nature salariale et indemnitaire.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 4. L’employeur fait grief à l’arrêt de le débouter de l’intégralité de ses demandes et de 
lui ordonner de remettre au salarié un solde de tout compte sans astreinte, alors « que 
ne porte pas atteinte à la liberté du travail, la clause subordonnant l’acquisition de 
l’intégralité d’une prime d’arrivée, indépendante de la rémunération de l’activité du 
salarié, à une condition de présence dans l’entreprise après son versement pendant une 
durée convenue entre les parties et prévoyant l’acquisition de cette prime au prorata 
du temps passé par le salarié dans l’entreprise et le remboursement du solde en cas 
de démission avant l’échéance prévue ; qu’en décidant le contraire, la cour d’appel a 
violé les articles L. 1221-1 et L. 1121-1 du code du travail, 1134 du code civil dans sa 
rédaction applicable au litige. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles L. 1121-1 et L. 1221-1 du code du travail, et 1134 du code civil, dans 
sa rédaction antérieure à l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016 :

 5. Aux termes du premier de ces textes, nul ne peut apporter aux droits des personnes 
et aux libertés individuelles et collectives de restrictions qui ne seraient pas justifiées 
par la nature de la tâche à accomplir ni proportionnées au but recherché.

 6. Selon le deuxième, le contrat de travail est soumis aux règles du droit commun.

 7. Selon le troisième, le contrat de travail est exécuté de bonne foi.

 8. Il résulte de ces textes qu’une clause convenue entre les parties, dont l’objet est de 
fidéliser le salarié dont l’employeur souhaite s’assurer la collaboration dans la durée, 
peut, sans porter une atteinte injustifiée et disproportionnée à la liberté du travail, 
subordonner l’acquisition de l’intégralité d’une prime d’arrivée, indépendante de la 
rémunération de l’activité du salarié, à une condition de présence de ce dernier dans 
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l’entreprise pendant une certaine durée après son versement et prévoir le rembourse-
ment de la prime au prorata du temps que le salarié, en raison de sa démission, n’aura 
pas passé dans l’entreprise avant l’échéance prévue.

 9. Pour débouter l’employeur de l’intégralité de ses demandes, l’arrêt, après avoir re-
levé que l’article 7.3 du contrat de travail prévoyait le versement dans les trente jours 
de l’entrée en fonction du salarié d’une prime initiale d’un montant de 150 000 euros 
et que ce dernier devrait rembourser ladite prime partiellement en cas de démission 
dans les trente-six mois de sa prise de fonction, retient que l’employeur ne pouvait va-
lablement subordonner l’octroi définitif de la prime initiale versée au salarié en janvier 
2016 à la condition que ce dernier ne démissionne pas, et ce, à une date postérieure à 
son versement, dès lors que cette condition, qui avait pour effet de fixer un coût à la 
démission, portait ce faisant atteinte à la liberté de travailler du salarié.

 10. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 Portée et conséquence de la cassation

 11. En application de l’article 624 du code de procédure civile, la cassation prononcée 
entraîne la cassation, par voie de conséquence, des chefs de dispositif de l’arrêt infir-
mant le jugement ayant condamné le salarié aux dépens de première instance, ordon-
nant la remise à ce dernier d’un solde de tout compte et condamnant l’employeur aux 
dépens d’appel.

 12. Tel que suggéré par l’employeur, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 
2, du code de l’organisation judiciaire et 627 du code de procédure civile.

 13. L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la

 Cour de cassation statue au fond.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il infirme le jugement ayant 
condamné M. [W] à verser à la société Tullet Prebon, aux droits de laquelle se trouve 
la société TP ICAP Europe, la somme de 79 166,67 euros à titre de remboursement 
de prime d’arrivée au prorata, ainsi qu’aux dépens de première instance, en ce qu’il 
ordonne la remise au salarié d’un solde de tout compte et en ce qu’il condamne la 
société TP ICAP Europe aux dépens d’appel, l’arrêt rendu le 9 septembre 2021, entre 
les parties, par la cour d’appel de Paris ;

 DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

 Confirme le jugement en ce qu’il condamne M.  [W] à verser à la société Tullet 
Prebon, aux droits de laquelle se trouve la société TP ICAP Europe, la somme de 
79 166,67 euros à titre de remboursement de prime d’arrivée au prorata ainsi qu’aux 
dépens de première instance ;

 Déboute M. [W] de sa demande de remise d’un solde de tout compte.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Sommer - Rapporteur : Mme Techer - Avocat général : Mme Moli-
na - Avocat(s) : SCP Waquet, Farge et Hazan ; SARL Cabinet Pinet -
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Textes visés : 
Articles L. 1121-1 et L. 1221-1 du code du travail ; article 1134 du code civil, dans sa rédaction 
antérieure à l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016.

Rapprochement(s) : 
Sur l’examen par le juge de la validité d’une prime destinée à fidéliser le salarié à l’aune de la 
liberté de travail, à rapprocher : Soc., 18 avril 2000, pourvoi n° 97-44.235, Bull. 2000, V, n° 141 
(rejet).

CONTRAT DE TRAVAIL, RUPTURE

Soc., 11 mai 2023, n° 21-25.136, (B), FS

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Démission – Obligation du salarié – Remboursement au prorata 
d’une prime d’arrivée – Conditions – Présence du salarié dans 
l’entreprise pendant une certaine durée après son versement – 
Portée.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 9 septembre 2021), M. [W] a été engagé en qualité 
d’opérateur sur les marchés financiers, à compter du 1er  janvier 2016, par la société 
Tullet Prebon, aux droits de laquelle se trouve la société TP ICAP Europe.

 2. Le salarié a donné sa démission le 16 mars 2017.

 3. L’employeur a saisi la juridiction prud’homale le 12 septembre 2017 de diverses 
demandes de nature salariale et indemnitaire.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 4. L’employeur fait grief à l’arrêt de le débouter de l’intégralité de ses demandes et de 
lui ordonner de remettre au salarié un solde de tout compte sans astreinte, alors « que 
ne porte pas atteinte à la liberté du travail, la clause subordonnant l’acquisition de 
l’intégralité d’une prime d’arrivée, indépendante de la rémunération de l’activité du 
salarié, à une condition de présence dans l’entreprise après son versement pendant une 
durée convenue entre les parties et prévoyant l’acquisition de cette prime au prorata 
du temps passé par le salarié dans l’entreprise et le remboursement du solde en cas 
de démission avant l’échéance prévue ; qu’en décidant le contraire, la cour d’appel a 
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violé les articles L. 1221-1 et L. 1121-1 du code du travail, 1134 du code civil dans sa 
rédaction applicable au litige. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles L. 1121-1 et L. 1221-1 du code du travail, et 1134 du code civil, dans 
sa rédaction antérieure à l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016 :

 5. Aux termes du premier de ces textes, nul ne peut apporter aux droits des personnes 
et aux libertés individuelles et collectives de restrictions qui ne seraient pas justifiées 
par la nature de la tâche à accomplir ni proportionnées au but recherché.

 6. Selon le deuxième, le contrat de travail est soumis aux règles du droit commun.

 7. Selon le troisième, le contrat de travail est exécuté de bonne foi.

 8. Il résulte de ces textes qu’une clause convenue entre les parties, dont l’objet est de 
fidéliser le salarié dont l’employeur souhaite s’assurer la collaboration dans la durée, 
peut, sans porter une atteinte injustifiée et disproportionnée à la liberté du travail, 
subordonner l’acquisition de l’intégralité d’une prime d’arrivée, indépendante de la 
rémunération de l’activité du salarié, à une condition de présence de ce dernier dans 
l’entreprise pendant une certaine durée après son versement et prévoir le rembourse-
ment de la prime au prorata du temps que le salarié, en raison de sa démission, n’aura 
pas passé dans l’entreprise avant l’échéance prévue.

 9. Pour débouter l’employeur de l’intégralité de ses demandes, l’arrêt, après avoir re-
levé que l’article 7.3 du contrat de travail prévoyait le versement dans les trente jours 
de l’entrée en fonction du salarié d’une prime initiale d’un montant de 150 000 euros 
et que ce dernier devrait rembourser ladite prime partiellement en cas de démission 
dans les trente-six mois de sa prise de fonction, retient que l’employeur ne pouvait va-
lablement subordonner l’octroi définitif de la prime initiale versée au salarié en janvier 
2016 à la condition que ce dernier ne démissionne pas, et ce, à une date postérieure à 
son versement, dès lors que cette condition, qui avait pour effet de fixer un coût à la 
démission, portait ce faisant atteinte à la liberté de travailler du salarié.

 10. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 Portée et conséquence de la cassation

 11. En application de l’article 624 du code de procédure civile, la cassation prononcée 
entraîne la cassation, par voie de conséquence, des chefs de dispositif de l’arrêt infir-
mant le jugement ayant condamné le salarié aux dépens de première instance, ordon-
nant la remise à ce dernier d’un solde de tout compte et condamnant l’employeur aux 
dépens d’appel.

 12. Tel que suggéré par l’employeur, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 
2, du code de l’organisation judiciaire et 627 du code de procédure civile.

 13. L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la

 Cour de cassation statue au fond.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il infirme le jugement ayant 
condamné M. [W] à verser à la société Tullet Prebon, aux droits de laquelle se trouve 
la société TP ICAP Europe, la somme de 79 166,67 euros à titre de remboursement 
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de prime d’arrivée au prorata, ainsi qu’aux dépens de première instance, en ce qu’il 
ordonne la remise au salarié d’un solde de tout compte et en ce qu’il condamne la 
société TP ICAP Europe aux dépens d’appel, l’arrêt rendu le 9 septembre 2021, entre 
les parties, par la cour d’appel de Paris ;

 DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

 Confirme le jugement en ce qu’il condamne M.  [W] à verser à la société Tullet 
Prebon, aux droits de laquelle se trouve la société TP ICAP Europe, la somme de 
79 166,67 euros à titre de remboursement de prime d’arrivée au prorata ainsi qu’aux 
dépens de première instance ;

 Déboute M. [W] de sa demande de remise d’un solde de tout compte.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Sommer - Rapporteur : Mme Techer - Avocat général : Mme Moli-
na - Avocat(s) : SCP Waquet, Farge et Hazan ; SARL Cabinet Pinet -

Textes visés : 
Articles L. 1121-1 et L. 1221-1 du code du travail ; article 1134 du code civil, dans sa rédaction 
antérieure à l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016.

Rapprochement(s) : 
Sur l’examen par le juge de la validité d’une prime destinée à fidéliser le salarié à l’aune de la 
liberté de travail, à rapprocher : Soc., 18 avril 2000, pourvoi n° 97-44.235, Bull. 2000, V, n° 141 
(rejet).

Soc., 17 mai 2023, n° 21-21.041, (B), FRH

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Licenciement économique – Formalités légales – Lettre de 
licenciement – Notification – Délai – Délai applicable – Délais prévus 
à l’article L. 1233-39 du code du travail – Domaine d’application – 
Redressement ou liquidation judiciaire – Exclusion.

Il résulte des articles L. 3253-8 du code du travail et L. 631-7 du code de commerce que les délais prévus à 
l’article L. 1233-39 du code du travail pour l’envoi des lettres de licenciement pour motif économique concer-
nant dix salariés ou plus dans une même période de trente jours dans les entreprises de moins de cinquante 
salariés, ne sont pas applicables en cas de redressement ou de liquidation judiciaire. 

Doit en conséquence être censuré l’arrêt qui condamne une société, alors en redressement judiciaire, à payer à une 
salariée une somme à titre d’indemnité pour irrégularité de la procédure de licenciement au motif de la mécon-
naissance par le mandataire judiciaire et l’employeur du délai de notification du licenciement prévu à l’article 
L.1233-9, alors qu’il était constant que la salariée avait été licenciée pendant la période d’observation au cours 
de laquelle peuvent être prononcés les licenciements présentant un caractère urgent, inévitable et indispensable.
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 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Bourges, 28 mai 2021), Mme [V] a été engagée, le 27 août 
1990, en qualité d’agent administratif par la société Sonimétal, aux droits de laquelle 
se trouve la société Debbas France. Elle exerçait en dernier lieu les fonctions de res-
ponsable administratif.

 2. Par jugement du 8 novembre 2018, le tribunal de commerce a ouvert une procé-
dure de redressement judiciaire à l’égard de la société Debbas France.

 3. Le 20 décembre 2018, un projet de licenciement de seize salariés a été notifié à la 
direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail 
et de l’emploi (DIRECCTE). Ces licenciements ont été autorisés par ordonnance du 
juge commissaire du 27 décembre 2018.

 4. La salariée a été licenciée pour motif économique et son contrat de travail a été 
rompu à l’issue du délai de réflexion du contrat de sécurisation professionnelle qu’elle 
avait accepté, soit le 7 février 2019.

 5. Par jugement du 20 décembre 2019, le tribunal de commerce a arrêté le plan de 
redressement de la société Debbas France.

 6. Contestant la régularité de son licenciement et sollicitant la reconnaissance d’un 
statut cadre, la salariée a saisi la juridiction prud’homale.

 Examen des moyens

 Sur le second moyen

 7. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

 Mais sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 8. La société Debbas France fait grief à l’arrêt de juger irrégulière la procédure de 
licenciement pour motif économique et de la condamner en conséquence au paie-
ment d’une somme à titre de dommages-intérêts, alors « que l’article L. 1233-59 du 
code du travail doit rendre inapplicable les délais de l’article L. 1233-39 du même 
code lorsque les licenciements pour motif économique de plus de dix personnes au 
cours d’une même période de trente jours interviennent en période de procédure de 
redressement ou de liquidation judiciaire ; qu’en effet, s’il apparaît que, textuellement, 
le redressement ou la liquidation judiciaire rendent seulement inapplicable le délai de 
l’article L. 1233-15 du code du travail - lui-même relatif au licenciement pour motif 
économique de moins de dix salariés dans une même période de trente jours - un tel 
traitement différencié des deux licenciements relève plus de la malfaçon législative que 
d’une réelle volonté de maintenir l’application du délai de l’article L. 1233-39 en cas 
de redressement ou de liquidation judiciaire ; qu’en s’en tenant à la lettre de l’article 
L. 1233-59 du code du travail, pour accéder aux demandes de la salariée licenciée, tan-
dis qu’il ressort de la jurisprudence et de l’esprit de ce texte que celui-ci doit trouver à 
s’appliquer, non seulement aux délais de l’article L. 1233-15, mais également à ceux de 
l’article L. 1233-39, la cour d’appel, qui a fait une mauvaise interprétation conjuguée 
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des articles L. 1233-39, L. 1233-58 et L. 1233-59 du code du travail, ensemble l’article 
L. 631-17 du code de commerce, a violé lesdites dispositions. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles L. 1233-39 et L. 3253-8, 2°, du code du travail et l’article L. 631-17 du 
code de commerce :

 9. Aux termes du premier de ces textes, applicable aux licenciements de dix salariés 
ou plus dans une même période de trente jours, dans les entreprises de moins de cin-
quante salariés, l’employeur notifie au salarié le licenciement pour motif économique 
par lettre recommandée avec avis de réception.

La lettre de notification ne peut être adressée avant l’expiration d’un délai courant à 
compter de la notification du projet de licenciement à l’autorité administrative. Ce 
délai ne peut être inférieur à trente jours.

 10. Selon le troisième, lorsque des licenciements pour motif économique présentent 
un caractère urgent, inévitable et indispensable pendant la période d’observation, l’ad-
ministrateur peut être autorisé par le juge commissaire à procéder à ces licenciements.

 11. Selon le deuxième, l’assurance des salariés contre le risque de non-paiement, en 
cas de procédure de redressement ou de liquidation judiciaire, des sommes qui leur 
sont dues en exécution du contrat de travail, garantit les créances résultant de la rup-
ture des contrats de travail intervenant pendant la période d’observation, dans le mois 
suivant le jugement qui arrête le plan de redressement, dans les quinze jours suivant 
le jugement de liquidation et pendant le maintien provisoire de l’activité autorisé par 
le jugement de liquidation judiciaire, en sorte que, pour que les droits des salariés à 
garantie de leurs créances nées de la rupture du contrat de travail soient préservés, le 
licenciement doit être notifié au cours de l’une des périodes fixées par ce texte.

 12. Il en résulte que les délais prévus à l’article L. 1233-39 du code du travail pour 
l’envoi des lettres de licenciement prononcé pour un motif économique ne sont pas 
applicables en cas de redressement ou de liquidation judiciaire.

 13. Pour condamner la société à payer une somme à titre d’indemnité pour non 
respect de la procédure de licenciement, l’arrêt retient qu’il n’est pas discuté que la 
salariée a été licenciée pendant la période d’observation, au cours de laquelle seuls 
peuvent être prononcés les licenciements présentant un caractère urgent, inévitable 
et indispensable, que néanmoins, les dispositions de l’article L. 631-17 du code du 
commerce, qui prévoient cette hypothèse, ne dispensent pas le mandataire judiciaire 
et l’employeur de respecter les règles de notification des licenciements autorisés par 
le juge-commissaire, étant précisé que l’article L. 1233-59 du code du travail invoqué 
par l’employeur ne saurait trouver à s’appliquer en l’espèce dans la mesure où il vise 
les délais de l’article L. 1233-15 du même code relatifs au licenciement de moins de 
dix salariés dans une même période de trente jours.

 14. Il en conclut que la méconnaissance par le mandataire judiciaire et l’employeur du 
délai de notification du licenciement économique de la salariée est avérée et constitue 
une irrégularité de forme de nature à causer un préjudice à l’intéressée qui peut en 
demander réparation.

 15. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.
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 Portée et conséquences de la cassation

 16. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 2, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

 17. L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la Cour de 
cassation statue au fond dès lors qu’elle dispose des éléments lui permettant, en l’ab-
sence de toute irrégularité de la procédure, de rejeter la demande présentée à ce titre.

 18. La cassation prononcée n’emporte pas cassation des chefs de dispositif de l’arrêt 
condamnant l’employeur aux dépens ainsi qu’au paiement d’une somme au titre de 
l’article 700 du code de procédure civile, justifiés par d’autres condamnations pronon-
cées à l’encontre de celui-ci et non remises en cause.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il condamne la société Debbas 
France à payer à Mme [V] la somme de 3 538,27 euros à titre de dommages-intérêts 
pour non respect de la procédure de licenciement, l’arrêt rendu le 28 mai 2021, entre 
les parties, par la cour d’appel de Bourges ;

 DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

 DÉBOUTE Mme [V] de sa demande de dommages-intérêts pour non respect de la 
procédure de licenciement.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Mariette (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rap-
porteur : M. Barincou - Avocat(s) : SARL Cabinet Briard ; SCP Poupet et Kacene-
lenbogen -

Textes visés : 
Articles L. 1233-39 et L. 3253-8 du code du travail ; article L. 631-7 du code de commerce.

Soc., 11 mai 2023, n° 21-23.148, n° 22-10.082, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Résiliation judiciaire – Action intentée par le salarié – Action en 
nullité du licenciement – Abandon ultérieur de la demande en 
résiliation – Demande en réintégration du salarié – Examen – Office 
du juge – Nécessité – Portée.

Lorsqu’un salarié demande la résiliation judiciaire de son contrat de travail et la nullité de son licenciement au 
cours d’une même instance, puis abandonne en cours d’instance la demande de résiliation judiciaire, le juge, qui 
constate la nullité du licenciement, doit examiner la demande de réintégration.
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 Jonction

 1. En raison de leur connexité, les pourvois n° 21-23.148 et 22-10.082 sont joints.

 Faits et procédure

 2. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 5 août 2021), M. [Y], salarié de la société Saint-Go-
bain Isover, a été déclaré inapte par le médecin du travail à l’issue de deux examens 
des 18 octobre et 3 novembre 2016, et licencié pour inaptitude et impossibilité de 
reclassement le 10 mars 2017.

 Examen des moyens

 Sur le moyen du pourvoi n° 21-23.148 et sur 
le second moyen du pourvoi n° 22-10.082

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens qui ne sont ma-
nifestement pas de nature à entraîner la cassation.

 Mais sur le premier moyen du pourvoi n° 22-10.082, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 4. Le salarié fait grief à l’arrêt, après avoir prononcé la nullité du licenciement, de le 
débouter de sa demande de réintégration et de condamnation au paiement d’une in-
demnité égale au montant de la rémunération brute qui aurait dû lui être versée entre 
le jour de son éviction et le jour de sa réintégration effective, alors « que lorsqu’un 
salarié demande la résiliation judiciaire de son contrat de travail et la nullité de son 
licenciement au cours d’une même instance, le juge, qui constate la nullité du licen-
ciement, ne peut faire droit à la demande de réintégration, à moins que le salarié ait 
abandonné sa demande de résiliation judiciaire avant que le juge ne statue ; qu’en l’es-
pèce, pour débouter le salarié de ses demandes de réintégration et de paiement d’une 
indemnité d’éviction après avoir pourtant constaté la nullité du licenciement, la cour 
d’appel a retenu que force est de relever que le salarié a sollicité dès le 27 juin 2016 
la résiliation judiciaire du contrat de travail aux torts de l’employeur et ce jusqu’à son 
troisième jeu de conclusions notifiées en cause d’appel, ne renonçant à cette préten-
tion qu’à ses ultimes écritures en date du 3 mai 2021, et que le salarié ayant demandé 
la résiliation judiciaire de son contrat de travail aux torts exclusifs de l’employeur et 
maintenu cette demande après que celui-ci l’a licencié en cours de procédure, la pour-
suite du contrat de travail ne peut être ordonnée entre deux parties qui ont, chacune 
pour sa part, manifesté irréductiblement leur volonté de le rompre  ; qu’en statuant 
ainsi quand dès lors que le salarié avait abandonné sa demande de résiliation judiciaire 
de son contrat de travail dans ses dernières conclusions, le fait qu’il ait maintenu cette 
demande jusqu’à son troisième jeu de conclusions ne pouvait faire obstacle à ses de-
mandes de réintégration et de paiement d’une indemnité d’éviction, la cour d’appel 
a violé les articles 1217 du code civil, ensemble L. 1152-3, L. 1235-3 et L. 1235-3-1 
du code du travail. »
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 Réponse de la Cour

 Vu les articles L. 1235-3 du code du travail et 1184 du code civil, le premier dans sa 
rédaction antérieure à l’ordonnance n° 2017-1387 du 22 septembre 2017, le second 
dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016 :

 5. Lorsqu’un salarié demande la résiliation judiciaire de son contrat de travail et la 
nullité de son licenciement au cours d’une même instance, puis abandonne en cours 
d’instance la demande de résiliation judiciaire, le juge, qui constate la nullité du licen-
ciement, doit examiner la demande de réintégration.

 6. Pour débouter le salarié de ses demandes de réintégration et de paiement d’une in-
demnité égale au montant de la rémunération brute qui aurait dû lui être versée entre 
le jour de son éviction et le jour de sa réintégration effective, l’arrêt retient que l’in-
téressé a sollicité la résiliation judiciaire du contrat de travail aux torts de l’employeur 
jusqu’à son troisième jeu de conclusions notifiées en cause d’appel, ne renonçant à 
cette prétention qu’à ses ultimes écritures, qu’il a maintenu cette demande après que 
l’employeur l’a licencié en cours de procédure, la poursuite du contrat de travail ne 
pouvant être ordonnée entre deux parties qui ont, chacune pour sa part, manifesté 
irréductiblement leur volonté de le rompre.

 7. En statuant ainsi, alors qu’elle avait constaté que le salarié avait abandonné sa de-
mande de résiliation judiciaire du contrat de travail dans ses dernières écritures, la cour 
d’appel, qui n’a pas tiré les conséquences légales de ses constatations, a violé les textes 
susvisés.

 Portée et conséquences de la cassation

 8. En application de l’article 624 du code de procédure civile, la cassation des dispo-
sitions de l’arrêt visées par le premier moyen entraîne la cassation du chef de dispositif 
condamnant l’employeur à payer au salarié une somme à titre d’indemnité pour licen-
ciement nul, qui s’y rattache par un lien d’indivisibilité nécessaire.

 9. La cassation prononcée n’emporte pas cassation des chefs de dispositif de l’arrêt 
condamnant l’employeur aux dépens ainsi qu’au paiement d’une somme au titre de 
l’article 700 du code de procédure civile, justifiés par d’autres condamnations pronon-
cées à l’encontre de celui-ci et non remises en cause.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 REJETTE le pourvoi n° 21-23.148 ;

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déboute M. [Y] de ses demandes 
de réintégration et de paiement d’une indemnité égale au montant de la rémunéra-
tion brute qui aurait dû lui être versée entre le jour de son éviction et le jour de sa 
réintégration effective, et en ce qu’il condamne la société Saint-Gobain Isover à payer 
à M. [Y] la somme de 90 000 euros à titre d’indemnité pour licenciement nul, l’arrêt 
rendu le 5 août 2021, entre les parties, par la cour d’appel de Versailles ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Versailles autrement composée.

Arrêt rendu en formation de section.
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- Président : M. Sommer - Rapporteur : Mme Valéry - Avocat général : Mme Wurtz - 
Avocat(s) : SCP Piwnica et Molinié ; SCP Rocheteau, Uzan-Sarano et Goulet -

Textes visés : 
Article L. 1235-3 du code du travail, dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance n° 2017-1387 
du 22 septembre 2017 ; article 1184 du code civil, dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance 
n° 2016-131 du 10 février 2016.

Rapprochement(s) : 
Sur le cas où l’examen par le juge de la demande de réintégration formée par le salarié est in-
compatible avec sa demande initiale, à rapprocher : Soc., 27 janvier 2021, pourvoi n° 19-21.200, 
Bull., (cassation partielle). Sur le cas d’une demande de résiliation judiciaire et de réintégration 
par un salarié protégé, à rapprocher : Soc., 3 octobre 2018, pourvoi n° 16-19.836, Bull., (rejet).

Soc., 11 mai 2023, n° 21-18.117, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Rupture conventionnelle – Signature – Effets – Renonciation 
commune à une rupture précédemment intervenue – Domaine 
d’application – Résiliation unilatérale du contrat de travail 
antérieure à la signature de la rupture conventionnelle – Portée.

Lorsque le contrat de travail a été rompu par l’exercice par l’une ou l’autre des parties de son droit de résilia-
tion unilatérale, la signature postérieure d’une rupture conventionnelle vaut renonciation commune à la rupture 
précédemment intervenue. 

En application de l’article L. 1237-14, alinéa 4, du code du travail, le recours à l’encontre de la convention 
de rupture doit être formé, à peine d’irrecevabilité, avant l’expiration d’un délai de douze mois à compter de la 
date d’homologation de la convention. 

Encourt dès lors la cassation l’arrêt qui écarte la fin de non-recevoir tirée de la prescription après avoir constaté 
que les parties avaient conclu une convention de rupture qui n’avait pas été remise en cause et avaient ainsi 
renoncé au licenciement verbal antérieur invoqué par le salarié.

 ■ Rupture conventionnelle – Contestation – Action en justice – 
Prescription – Prescription annale – Point de départ – Homologation 
de la convention de rupture – Date.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 15 avril 2021), M. [L] a été engagé en qualité d’employé 
polyvalent le 7 juillet 2016 par la société Le We club.
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 2. A l’issue de deux entretiens des 17 et 24 mars 2017, les parties ont conclu une 
convention de rupture du contrat de travail, avec une date d’effet prévisible au 20 avril 
2017.

La direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du tra-
vail et de l’emploi (DIRECCTE) a accusé réception de la demande d’homologation 
le 13 avril 2017.

 3. Estimant avoir fait l’objet antérieurement d’un licenciement verbal, le salarié a saisi, 
le 20 juin 2018, la juridiction prud’homale de demandes relatives à l’exécution et à la 
rupture de son contrat de travail.

 Examen des moyens

 Sur le troisième moyen

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

 Mais sur les premier et deuxième moyens réunis

 Enoncé des moyens

 5. Par son premier moyen, l’employeur fait grief à l’arrêt d’infirmer le jugement qui, 
ayant estimé que l’action du salarié en requalification de la rupture conventionnelle 
était irrecevable, le déboute de ses demandes résultant d’un licenciement sans cause 
réelle et sérieuse, de dire que le salarié a fait l’objet d’un licenciement verbal le 18 mars 
2017, constitutif d’une rupture abusive du contrat de travail, et de le condamner à 
lui verser diverses sommes à titre d’indemnité compensatrice de préavis et congés 
payés afférents, de dommages-intérêts pour rupture abusive et irrégulière du contrat 
de travail, et d’indemnité pour licenciement vexatoire, alors « que chaque fois que 
le différend dont le juge est saisi vise à remettre en cause la convention de rupture 
conventionnelle, le délai fixé par l’article L. 1237-14 du code du travail est applicable ; 
qu’en conséquence, le salarié qui a conclu une rupture conventionnelle ne peut plus 
contester ni la validité ni les effets de celle-ci au-delà du délai d’un an de l’article 
L. 1237-14 du code du travail, notamment en invoquant un prétendu licenciement 
verbal qui serait intervenu antérieurement à la signature de la convention de rupture ; 
qu’en l’espèce, il était constant que le salarié avait conclu avec son employeur une 
rupture conventionnelle signée le 24 mars 2017 qui avait ensuite été homologuée par 
la DIRECCTE le 30 avril 2017 ; qu’en jugeant que le salarié, qui avait saisi le conseil 
de prud’hommes le 20 juin 2018, soit plus d’un an après l’homologation de la rupture 
conventionnelle, pouvait remettre en cause les effets de celle-ci en se prévalant d’un 
licenciement verbal antérieur, la cour d’appel a violé l’article L. 1237-14 du code du 
travail ».

 6. Par son deuxième moyen, l’employeur fait grief à l’arrêt de dire que le salarié a fait 
l’objet d’un licenciement verbal le 18 mars 2017, constitutif d’une rupture abusive du 
contrat de travail et de le condamner à lui verser diverses sommes à titre d’indem-
nité compensatrice de préavis et congés payés afférents, de dommages-intérêts pour 
rupture abusive et irrégulière du contrat de travail et d’indemnité pour licenciement 
vexatoire, alors « que lorsque le contrat de travail a été rompu unilatéralement par 
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l’une ou l’autre des parties, la signature postérieure d’une rupture conventionnelle 
vaut renonciation commune à la rupture précédemment intervenue ; que le salarié 
qui accepte de conclure une rupture conventionnelle renonce donc par là même 
à se prévaloir d’un licenciement verbal qui serait intervenu antérieurement  ; qu’en 
l’espèce, il était constant que le salarié avait conclu avec son employeur une rupture 
conventionnelle signée le 24 mars 2017, qui avait ensuite été homologuée par la DI-
RECCTE le 30 avril 2017 ; qu’il ne pouvait donc plus se prévaloir d’un licenciement 
verbal qui serait intervenu le 18 mars précédent ; qu’en retenant le contraire, la cour 
d’appel a violé le principe susvisé et les articles L. 1237-11 et suivants du code du 
travail, ensemble l’article 1134, devenu 1103, du code civil ».

 Réponse de la Cour

 Recevabilité du deuxième moyen

 7. Le salarié conteste la recevabilité du moyen qui serait contraire à l’argumentation 
présentée devant les juges du fond par l’employeur, qui n’a pas soutenu que la rupture 
conventionnelle, signée le 24 mars 2017, valait renonciation commune des parties à la 
rupture précédemment intervenue.

 8. Cependant, l’employeur a relevé la volonté du salarié de rompre le contrat de travail 
par la convention de rupture et soutenu que celle-ci n’avait pas été dénoncée. 

 9. Le moyen est donc recevable.

 Bien-fondé des moyens

 Vu l’article L. 1471-1, dans sa rédaction issue de la loi n° 2013-504 du 14 juin 2013 
et les articles L. 1237-11 et L. 1237-14, alinéa 4, du code du travail :

 10. Selon le premier de ces textes, toute action portant sur l’exécution ou la rupture 
du contrat de travail se prescrit par deux ans à compter du jour où celui qui l’exerce a 
connu ou aurait dû connaître les faits lui permettant d’exercer son droit, mais ne fait 
pas obstacle aux délais de prescription plus courts, notamment celui prévu à l’article 
L. 1237-14.

 11. Aux termes du deuxième, l’employeur et le salarié peuvent convenir en commun 
des conditions de la rupture du contrat de travail qui les lie.

La rupture conventionnelle, exclusive du licenciement ou de la démission, ne peut être 
imposée par l’une ou l’autre des parties.

 12. Selon le troisième, tout litige concernant la convention, l’homologation ou le 
refus d’homologation relève de la compétence du conseil des prud’hommes, à l’exclu-
sion de tout autre recours contentieux ou administratif et ce recours doit être formé, à 
peine d’irrecevabilité, avant l’expiration d’un délai de douze mois à compter de la date 
d’homologation de la convention.

 13. Il s’ensuit que lorsque le contrat de travail a été rompu par l’exercice par l’une ou 
l’autre des parties de son droit de résiliation unilatérale, la signature postérieure d’une 
rupture conventionnelle vaut renonciation commune à la rupture précédemment in-
tervenue.

 14. Pour écarter la fin de non-recevoir soulevée par l’employeur, l’arrêt retient que 
la prescription abrégée d’un an prévue par l’article L. 1237-14 du code du travail ne 
porte que sur la contestation d’une rupture conventionnelle et ne s’applique pas à 
l’action en reconnaissance d’un licenciement verbal soumise à un délai de deux ans et 
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en l’espèce non prescrite, que le salarié établit l’existence d’un licenciement verbal et 
que la rupture conventionnelle intervenue postérieurement est sans objet, le contrat 
étant d’ores et déjà rompu.

 15. En statuant ainsi, alors qu’elle avait constaté que les parties avaient conclu le 
24 mars 2017 une convention de rupture qui n’avait pas été remise en cause, ce dont il 
résultait qu’en signant une rupture conventionnelle, les parties avaient d’un commun 
accord renoncé au licenciement verbal antérieur invoqué par le salarié et que le délai 
de prescription prévu à l’article L. 1237-14 du code du travail était applicable aux 
demandes relatives à la rupture du contrat de travail, la cour d’appel a violé les textes 
susvisés.

 Portée et conséquences de la cassation

 16. En application de l’article 624 du code de procédure civile, la cassation 

 prononcée sur les premier et deuxième moyens réunis entraîne la cassation du chef 
de dispositif condamnant l’employeur à remettre au salarié un bulletin de paie récapi-
tulatif, un certificat de travail et une attestation Pôle emploi conformes à la décision, 
qui s’y rattachent par un lien de dépendance nécessaire.

 17. La cassation prononcée n’emporte pas, par ailleurs, la cassation des chefs de dispo-
sitif de l’arrêt condamnant l’employeur aux dépens ainsi qu’au paiement d’une somme 
au titre de l’article 700 du code de procédure civile, justifiées par d’autres condamna-
tions prononcées à l’encontre de celui-ci et non remises en cause.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il dit que M. [L] a fait l’objet d’un 
licenciement verbal le 18 mars 2017 constitutif d’une rupture abusive du contrat de 
travail, en ce qu’il condamne la société Le We club à payer à l’intéressé les sommes de 
1 238,25 euros bruts à titre d’indemnité compensatrice de préavis et de 123,82 euros 
au titre des congés payés afférents, de 1 500 euros à titre de dommages-intérêts pour 
rupture abusive et irrégulière du contrat de travail et de 500 euros à titre d’indemnité 
pour licenciement vexatoire, et en ce qu’il condamne la société Le We club à remettre 
à M. [L] un bulletin de paie récapitulatif, un certificat de travail et une attestation Pôle 
emploi conformes à la décision, l’arrêt rendu le 15 avril 2021, entre les parties, par la 
cour d’appel de Paris ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Paris autrement composée.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président  : M.  Sommer  - Rapporteur  : Mme  Nirdé-Dorail  - Avocat général  : 
Mme Wurtz  - Avocat(s)  : SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol  ; SCP Thouvenin, 
Coudray et Grévy -

Textes visés : 

Article L. 1237-14, alinéa 4, du code du travail.
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Rapprochement(s) : 
Sur les effets de la rupture conventionnelle signée postérieurement à la résiliation unilatérale an-
térieure du contrat de travail, dans le même sens que : Soc., 3 mars 2015, pourvoi n° 13-20.549, 
Bull. 2015, V, n° 35 (rejet).

CONVENTION DE SAUVEGARDE DES DROITS DE 
L’HOMME ET DES LIBERTES FONDAMENTALES

Com., 11 mai 2023, n° 21-17.899, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Article 6, § 1 – Droit effectif au juge – Applications diverses – 
Décision annulant la délibération d’agrément d’un associé – Tierce 
opposition formée par l’associé agréé.

Le droit effectif au juge, garanti par l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et 
des libertés fondamentales, implique que l’associé d’une société civile, qui a hérité de parts sociales de cette société 
et qui a été agréé comme associé au titre de ces parts, soit recevable à former tierce opposition à l’encontre de la 
décision annulant la délibération de la société l’agréant comme associé.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Bordeaux, 30 mars 2021), à la suite du décès de leurs parents, 
M. [V] [S] et Mme [Y] [D] ont hérité, en indivision, de 52 848 parts du groupement 
foncier agricole [Adresse 3] (le GFA), les autres parts étant détenues par Mme [Y][D] 
(7 248 parts), par M. [B] [D] (1 part) et Mme [K] [D] (1 part), enfants de Mme [Y] [D], 
et par M. [V] [S] et ses enfants, MM. [H] et [C] [S] (1 part en indivision).

 2. Un jugement du 20 septembre 2011 a ordonné le partage par moitié, entre M. [V] 
[S] et Mme [Y] [D], des parts du GFA héritées en indivision.

 3. Le 28 juin 2012, l’assemblée générale extraordinaire du GFA a, d’une part, agréé 
Mme [Y] [D] en qualité d’associée au titre des parts attribuées à l’issue du partage de 
l’indivision successorale, d’autre part, refusé d’agréer M. [V] [S] à ce même titre.

 4. M. [V] [S] a assigné le GFA et M. [B] [D], son gérant, en nullité de la résolution de 
l’assemblée générale extraordinaire du 28 juin 2012. MM. [H] et [C] [S] sont interve-
nus volontairement à l’instance.

 5. Un arrêt du 22 mai 2018 a dit que l’agrément de M. [V] [S] comme associé du 
GFA, au titre des parts attribuées à celui-ci dans le partage de l’indivision successorale, 
était acquis au 9 décembre 2012 et que Mme [Y] [D] n’était pas agréée comme asso-
ciée au titre des parts lui ayant été attribuées dans ce même partage.

 6. Mmes [Y] [D] et [K] [D] ont formé tierce-opposition à cet arrêt.
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 Examen du moyen

 Sur le moyen, en ce qu’il fait grief à l’arrêt de déclarer 
irrecevable la tierce-opposition de Mme [K] [D]

 Enoncé du moyen

 7. Mme [K] [D] fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevable sa tierce-opposition, alors :

 « 1°/ qu’est recevable à former tierce-opposition toute personne qui y a intérêt, à la 
condition qu’elle n’ait été ni partie ni représentée au jugement qu’elle attaque ; que 
si la personne morale représente ses associés dans les litiges avec les tiers et dans les cas 
où les associés subissent un préjudice qui n’est que le corollaire de celui de la société, la 
représentation des associés par la société est en revanche exclue lorsque le litige porte 
sur un conflit entre associés ; qu’en l’espèce, la cour d’appel a constaté que l’action 
introduite par M. [V] [S] à l’encontre du GFA et ayant donné lieu à l’arrêt du 22 mai 
2018 contre lequel Mmes  [Y] [D] et [K] [D] ont formé tierce-opposition portait 
sur les qualités respectives d’associés de Mme [Y] [D] et M. [V] [S] et sur le partage 
successoral entre eux des parts du GFA ; qu’il ressortait donc des constatations de la 
cour d’appel que le litige ne portait pas sur les rapports du GFA avec les tiers ni ne 
mettait en cause un préjudice social ayant atteint l’ensemble des associés, mais portait 
sur un conflit entre associés ; qu’en jugeant néanmoins que Mmes [Y] [D] et [K] [D] 
avaient été représentées par le GFA dans le cadre de ce litige, pour en déduire que 
leur tierce-opposition était irrecevable, la cour d’appel a violé l’article 583 du code de 
procédure civile, ensemble l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits 
de l’homme et des libertés fondamentales ;

 2°/ qu’est recevable à former tierce-opposition toute personne qui y a intérêt, à 
la condition qu’elle n’ait été ni partie ni représentée au jugement qu’elle attaque  ; 
qu’une communauté d’intérêts ne saurait suffire à caractériser cette représentation ; 
qu’en l’espèce, en retenant, pour juger que Mmes [Y] [D] et [K] [D] avaient été re-
présentées par le GFA dans la procédure ayant donné lieu à l’arrêt du 22 mai 2018 et 
en déduire que leur tierce-opposition était irrecevable, que les demandes et moyens 
qu’elles formulaient dans le cadre de cette tierce-opposition étaient identiques aux 
demandes et moyens qui avaient été présentés par le GFA, de sorte que les intérêts de 
Mmes [Y] [D] et [K] [D] auraient été défendus par le GFA et son gérant lors de la 
procédure précédente, cependant qu’une communauté d’intérêts ne pouvait suffire à 
caractériser la représentation de Mmes [Y] [D] et [K] [D] par le GFA, la cour d’appel 
a violé l’article 583 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour 

 8. Après avoir exactement énoncé que les associés, représentés à l’instance par le re-
présentant légal de la société, ne sont, en principe, pas recevables à former tierce-op-
position au jugement, sauf s’ils font valoir un moyen qui leur est personnel, et relevé 
que le litige dont Mme [K] [D] a saisi la cour d’appel, relatif à l’agrément, par le GFA, 
de M. [V] [S] et de Mme [Y] [D] en qualité d’associés au titre des parts attribuées à 
chacun d’eux dans le partage de l’indivision successorale, est identique à celui ayant 
donné lieu à un arrêt du 22 mai 2018, l’arrêt retient que Mme [K] [D], associée du 
GFA, est présumée avoir été représentée au cours de la procédure ayant abouti à cette 
décision par le GFA, lui-même représenté par son gérant, sauf à démontrer que le 
GFA n’a pas défendu ses intérêts, et que les moyens qu’elle invoque au soutien de sa 
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tierce-opposition, qui sont relatifs aux conditions d’application de la clause statutaire 
d’agrément, sont identiques à ceux soutenus par le GFA et son gérant lors de la précé-
dente procédure, de sorte qu’elle ne fait état d’aucun moyen propre et distinct de ceux 
ayant déjà été soumis à une juridiction.

 9. De ces énonciations, constatations et appréciations, la cour d’appel a pu déduire, sans 
méconnaître le droit à l’accès au juge garanti par l’article 6, § 1, de la Convention de 
sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ni violer l’article 583 
du code de procédure civile, que Mme [K] [D], qui n’était pas propriétaire des parts 
sociales soumises à l’agrément litigieux, était irrecevable en sa tierce-opposition.

 10. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Mais sur ce moyen, pris en sa première branche, en ce qu’il fait grief 
à l’arrêt de déclarer irrecevable la tierce-opposition de Mme [Y] [D]

 Enoncé du moyen

 11. Mme [Y] [D] fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevable sa tierce-opposition, alors 
« qu’est recevable à former tierce-opposition toute personne qui y a intérêt, à la condi-
tion qu’elle n’ait été ni partie ni représentée au jugement qu’elle attaque ; que si la 
personne morale représente ses associés dans les litiges avec les tiers et dans les cas où 
les associés subissent un préjudice qui n’est que le corollaire de celui de la société, la 
représentation des associés par la société est en revanche exclue lorsque le litige porte 
sur un conflit entre associés ; qu’en l’espèce, la cour d’appel a constaté que l’action 
introduite par M. [V] [S] à l’encontre du GFA et ayant donné lieu à l’arrêt du 22 mai 
2018 contre lequel Mmes  [Y] [D] et [K] [D] ont formé tierce-opposition portait 
sur les qualités respectives d’associés de Mme [Y] [D] et M. [V] [S] et sur le partage 
successoral entre eux des parts du GFA ; qu’il ressortait donc des constatations de la 
cour d’appel que le litige ne portait pas sur les rapports du GFA avec les tiers ni ne 
mettait en cause un préjudice social ayant atteint l’ensemble des associés, mais portait 
sur un conflit entre associés ; qu’en jugeant néanmoins que Mmes [Y] [D] et [K] [D] 
avaient été représentées par le GFA dans le cadre de ce litige, pour en déduire que 
leur tierce-opposition était irrecevable, la cour d’appel a violé l’article 583 du code de 
procédure civile, ensemble l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits 
de l’homme et des libertés fondamentales. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des liber-
tés fondamentales :

 12. Le droit effectif au juge, garanti par ce texte, implique que l’associé d’une société 
civile, qui a hérité de parts sociales de cette société et qui a été agréé comme associé au 
titre de ces parts, soit recevable à former tierce-opposition à l’encontre de la décision 
annulant la délibération de la société l’agréant comme associé.

 13. Pour dire la tierce-opposition de Mme [Y] [D] irrecevable, l’arrêt, après avoir re-
levé que le litige dont elle a saisi la cour d’appel, relatif à son agrément, par le GFA, et 
à celui de M. [V] [S] en qualité d’associés au titre des parts attribuées à chacun d’eux 
dans le partage de l’indivision successorale, est identique à celui ayant donné lieu à un 
arrêt du 22 mai 2018, retient que Mme [Y] [D], associée du GFA, est présumée avoir 
été représentée au cours de la procédure ayant abouti à cette décision par le GFA, 
lui-même représenté par son gérant, sauf à démontrer que le GFA n’avait pas défendu 
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ses intérêts et avait fait valoir des moyens distincts de ceux présentés à l’occasion de la 
tierce-opposition.

L’arrêt ajoute que les demandes formées et les moyens invoqués par Mme [Y] [D] à 
l’occasion de sa tierce-opposition sont identiques à celles présentées et ceux soutenus 
par le GFA et son gérant lors de la précédente procédure, de sorte qu’elle ne fait état 
d’aucun moyen propre et distinct de ceux ayant déjà été soumis à une juridiction.

 14. En statuant ainsi, alors qu’il résultait de ses constatations que Mme [Y] [D], as-
sociée du GFA, avait été agréée comme associée au titre des parts du groupement 
dont elle avait hérité, de sorte qu’elle était recevable en sa tierce-opposition formée à 
l’encontre de la décision annulant la délibération du GFA l’agréant comme associée, la 
cour d’appel a violé le texte susvisé.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre grief du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déclare la tierce-opposition de 
Mme [Y] [D] irrecevable et statue, en ce qui la concerne, sur l’article 700 du code de 
procédure civile et les dépens, l’arrêt rendu le 30 mars 2021, entre les parties, par la 
cour d’appel de Bordeaux ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Toulouse.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : Mme Ducloz - Avocat général : M. Lecaroz - 
Avocat(s) : SCP Marlange et de La Burgade ; SCP Foussard et Froger ; SCP Spinosi -

Textes visés : 
Article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamen-
tales.

2e Civ., 17 mai 2023, n° 21-20.690, (B), FS

– Cassation –

 ■ Article 6, § 1 – Tribunal – Accès – Procédure civile – Représentation 
obligatoire – Formalisme excessif – Appréciation.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 10 juin 2021), sur des poursuites de saisie immobilière 
engagées par la société Bear Stearns Bank, aux droits de laquelle est venu le Fonds 
commun de titrisation Marsollier Mortgages représenté par la société France titrisa-
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tion, à l’encontre de M. et Mme [F], un juge de l’exécution a ordonné la vente forcée 
du bien.

 2. M. et Mme [F] ont relevé appel de ce jugement.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 3. M. et Mme [F] font grief à l’arrêt de déclarer irrecevable leur appel, alors « qu’en 
cas d’appel d’un jugement d’orientation, la cour est valablement saisie par la remise 
par voie électronique au greffe de la seule assignation, sans que l’appelant soit tenu 
de lui remettre également la requête aux fins d’être autorisé à assigner à jour fixe, 
l’ordonnance du premier président et la déclaration d’appel, lesquels constituent des 
documents distincts de l’assignation ; qu’en retenant, pour déclarer irrecevable l’appel 
des époux [F], que l’assignation remise était incomplète dès lors qu’elle ne comprenait 
ni la requête aux fins d’autorisation d’assigner à jour fixe, ni l’ordonnance du premier 
président, ni une copie de la déclaration d’appel, la cour d’appel a violé l’article 6, 
§ 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamen-
tales, l’article R.  322-19 du code des procédures civiles d’exécution, ensemble les 
articles 920, 922 et 930-1 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 922 du code de procédure civile et 6, § 1, de la Convention de sauve-
garde des droits de l’homme et des libertés fondamentales :

 4. Il résulte du premier de ces textes que dans la procédure d’appel à jour fixe, la cour 
d’appel est saisie par la remise d’une copie de l’assignation au greffe, cette remise de-
vant être faite avant la date fixée pour l’audience, faute de quoi la déclaration d’appel 
est caduque.

 5. Selon la Cour européenne des droits de l’homme, le droit d’accès à un tribunal doit 
être « concret et effectif » et non « théorique et illusoire ». Toutefois, le droit d’accès 
à un tribunal n’est pas absolu et se prête à des limitations implicitement admises, car 
il appelle par nature une réglementation par l’État, lequel jouit à cet égard d’une cer-
taine marge d’appréciation. Cette réglementation par l’État peut varier dans le temps 
et dans l’espace en fonction des besoins et des ressources de la communauté et des 
individus. Néanmoins, les limitations appliquées ne sauraient restreindre l’accès ouvert 
à l’individu d’une manière ou à un point tels que le droit s’en trouve atteint dans sa 
substance même.

En outre, elles ne se concilient avec l’article 6, § 1, que si elles poursuivent un but 
légitime et s’il existe un rapport raisonnable de proportionnalité entre les moyens em-
ployés et le but visé (Zubac c/ Croatie, requête n° 40160/12, 5 avril 2018).

 6. La question posée par le moyen est celle de savoir si l’article 922 du code de pro-
cédure civile, interprété à la lumière de l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde 
des droits de l’homme et des libertés fondamentales, impose ou non, pour que la cour 
d’appel soit saisie, que soient jointes à la copie de l’assignation les copies de la requête, 
de l’ordonnance du premier président et un exemplaire de la déclaration d’appel.
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 7. En application de l’article 918 du code de procédure civile, la requête aux fins 
d’autorisation d’assigner à jour fixe doit être remise au premier président pour être 
versée au dossier de la cour.

L’ordonnance signée et datée du premier président figure au dossier de la procédure 
(2e Civ., 20 mai 2021, pourvois n° 19-19.258 et n° 19-19.259).

 8. L’article 922 du code de procédure civile, quant à lui, a pour seul objet d’énoncer 
les formalités nécessaires à la saisine de la cour d’appel, celle-ci, devant être saisie par 
la remise d’une copie de l’assignation.

 9. Il en résulte que l’article 922 du code de procédure civile n’impose pas que soient 
jointes à la copie de l’assignation remise au greffe, les pièces, destinées à l’information 
de l’intimé, mentionnées à l’article 920 du code de procédure civile.

 10. Toute autre interprétation constituerait une entrave disproportionnée à l’accès au 
juge en méconnaissance de l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits 
de l’homme et des libertés fondamentales.

 11. Pour déclarer l’appel irrecevable, l’arrêt retient que la cour d’appel n’a pas été va-
lablement saisie par le dépôt au greffe d’une copie complète de l’assignation faute de 
comprendre la requête aux fins d’autorisation d’assigner à jour fixe, de l’ordonnance 
du premier président et d’une copie de la déclaration d’appel.

 12. En statuant ainsi, en déclarant l’appel irrecevable, alors, d’une part, que la cour 
est valablement saisie par la remise de la seule copie de l’assignation, sans qu’il soit 
nécessaire d’y joindre les copies mentionnées à l’article 920 du code de procédure 
civile, d’autre part, que l’absence de remise de cette assignation est sanctionnée par la 
caducité de la déclaration d’appel, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre grief du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 10 juin 2021, entre 
les parties, par la cour d’appel de Paris ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Paris autrement composée.

 Condamne la société France titrisation, agissant en qualité de société de gestion du 
Fonds commun de titrisation Marsollier Mortgages aux dépens ;

 En application de l’article 700 du code de procédure civile, rejette la demande for-
mée par la société France titrisation, agissant en qualité de société de gestion du Fonds 
commun de titrisation Marsollier Mortgages et la condamne à payer à M. et Mme [F] 
la somme globale de 3 000 euros ;

 Dit que sur les diligences du procureur général près la Cour de cassation, le présent 
arrêt sera transmis pour être transcrit en marge ou à la suite de l’arrêt cassé ;

 Ainsi fait et jugé par la Cour de cassation, deuxième chambre civile, et prononcé par 
le président en son audience publique du dix-sept mai deux mille vingt-trois.

Arrêt rendu en formation de section.
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- Président : Mme Martinel (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rap-
porteur : Mme Bonnet - Avocat général : Mme Trassoudaine-Verger - Avocat(s) : SAS 
Buk Lament-Robillot ; SCP Delamarre et Jehannin -

Textes visés : 
Articles 920 et 922 du code de procédure civile ; article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde 
des droits de l’homme et des libertés fondamentales.

2e Civ., 17 mai 2023, n° 21-16.167, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Article 8 – Droit au respect de la vie privée et du domicile – Saisie 
immobilière – Adjudication forcée – Office du juge.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Colmar, 18 février 2021) et les productions, par ordonnance 
du 3  juin 2019, un tribunal d’instance, statuant comme tribunal de l’exécution, a 
ordonné, à la requête de la société Crédit foncier de France (la banque), l’exécution 
forcée de biens immobiliers appartenant à M. [C] et Mme [E].

 2. M. [C] a formé deux pourvois immédiats, le premier afin de solliciter des délais 
pour vendre amiablement l’immeuble saisi, le second contre l’ordonnance du 30 jan-
vier 2020 ayant rejeté sa demande.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 3. M. [C] et Mme [E] font grief à l’arrêt de confirmer l’ordonnance du 30 janvier 
2020 ayant rejeté la demande de délais de grâce formulée par M. [C], alors :

 « 1°/ que la vente par adjudication de la maison d’habitation d’un débiteur constitue 
une ingérence dans l’exercice de son droit au respect de son domicile ; qu’il ne peut 
y avoir d’ingérence dans l’exercice de ce droit que pour autant qu’elle est prévue par 
la loi, qu’elle poursuit un but légitime et qu’elle est proportionnée avec l’objectif re-
cherché ; qu’en ordonnant la vente forcée de l’immeuble appartenant à Mme [E] et 
M. [C] et constituant le domicile de ce dernier, sans procéder, au besoin d’office, à un 
examen de la proportionnalité de cette mesure, la cour d’appel a méconnu l’article 8 
de la Convention européenne des droits de l’homme ;

 2°/ qu’en ce qu’elle ne permet plus au débiteur de disposer de sa maison, la vente 
forcée par adjudication porte atteinte à son droit au respect de ses biens ; qu’en ce 
qu’elle est prononcée, au terme d’une procédure n’offrant pas au débiteur des garan-
ties procédurales suffisantes, la vente forcée des immeubles situés dans les départements 
du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle porte une atteinte disproportionnée au 



125

Bulletin Chambres civiles - Mai 2023
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

droit du débiteur au respect de ses biens ; qu’en rejetant la demande de délais de grâce 
formulée par M. [C] sans qu’ait pu être préalablement examinée la proportionnalité 
de la mesure de vente forcée de sa maison prononcée à son encontre, la cour d’appel 
a méconnu l’article 1er du premier protocole additionnel à la Convention européenne 
des droits de l’homme. »

 Réponse de la Cour

 4. Aux termes de l’article 8, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme 
et des libertés fondamentales, toute personne a droit au respect de sa vie privée et fa-
miliale, de son domicile et de sa correspondance.

 5. Aux termes de l’article 8, § 2, il ne peut y avoir ingérence d’une autorité publique 
dans l’exercice de ce droit que pour autant que cette ingérence est prévue par la loi 
et qu’elle constitue une mesure qui, dans une société démocratique, est nécessaire à la 
sécurité nationale, à la sûreté publique, au bien-être économique du pays, à la défense 
de l’ordre et à la prévention des infractions pénales, à la protection de la santé ou de la 
morale, ou à la protection des droits et libertés d’autrui.

 6. Selon l’article  1er du premier Protocole additionnel à la Convention de sauve-
garde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, toute personne physique 
ou morale a droit au respect de ses biens. Nul ne peut être privé de sa propriété que 
pour cause d’utilité publique et dans les conditions prévues par la loi et les principes 
généraux du droit international.

 7. Si la vente aux enchères de la propriété d’un débiteur, qui constitue une ingérence 
dans le droit au respect des biens de celui-ci, poursuit un but légitime d’utilité pu-
blique, à savoir la satisfaction des créances pécuniaires de son créancier, cette ingérence 
doit ménager un juste équilibre entre les exigences de l’intérêt général de la commu-
nauté et les impératifs de la sauvegarde des droits fondamentaux de l’individu.

En particulier, il doit exister un rapport raisonnable de proportionnalité entre les 
moyens employés et le but visé par toute mesure privant une personne de sa propriété 
(CEDH, 5 novembre 2009, [P] [K] Axte c. Grèce, n° 44769/07, § 34 et 35).

En outre, les procédures applicables doivent aussi offrir à la personne concernée une 
occasion adéquate d’exposer sa cause aux autorités compétentes afin de contester 
effectivement les mesures portant atteinte aux droits garantis par cette disposition 
(CEDH, 5 novembre 2009, [P] [K] Axte c. Grèce, n° 44769/07, § 36).

 8. Aux termes de l’article 145, alinéa 1er, de la loi du 1er juin 1924 mettant en vigueur 
la législation civile française dans les départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et 
de la Moselle, l’ordonnance d’exécution est signifiée d’office au débiteur et au tiers 
acquéreur et inscrite d’office au livre foncier.

Selon l’article 167 de la même loi, les décisions du tribunal de l’exécution sont sus-
ceptible d’un pourvoi immédiat.

 9. Il résulte en outre des articles 141 et 143 de cette même loi que le tribunal de 
l’exécution doit rechercher si les demandes sont fondées.

 10. Le débiteur saisi disposant ainsi d’un recours juridictionnel lui permettant de 
contester l’ordonnance d’exécution forcée rendue sur la requête du créancier pour-
suivant, c’est sans méconnaître l’article 8 de la Convention de sauvegarde des droits de 
l’homme et des libertés fondamentales et l’article premier du premier Protocole ad-
ditionnel, que la cour d’appel qui, statuant aux termes d’une procédure contradictoire 
conforme aux exigences du procès équitable, n’avait pas à effectuer une recherche qui 
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ne lui était pas demandée par le débiteur, lequel n’alléguait pas du caractère dispropor-
tionné de la mesure diligentée à son encontre tant au regard de son droit au respect 
de la vie privée que de son droit à la protection de la propriété, a statué comme elle 
l’a fait.

 11. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Martinel (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : M. Cardini - Avocat général : Mme Trassoudaine-Verger - Avocat(s) : SCP Zribi 
et Texier ; SCP Célice, Texidor, Périer -

Textes visés : 

Articles 8 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ; 
article premier du premier Protocole additionnel de la Convention de sauvegarde des droits de 
l’homme et des libertés fondamentales.

CONVENTIONS INTERNATIONALES

1re Civ., 17 mai 2023, n° 22-16.290, (B), FS

– Cassation –

 ■ Accords et conventions divers – Convention de Vienne du 
11 avril 1980 – Vente internationale de marchandises – Domaine 
d’application – Parties n’ayant pas entendu exclure l’application 
de la Convention – Portée.

Dès lors que les parties à un contrat n’ont pas entendu exclure l’application de la Convention de Vienne du 
11 avril 1980 sur les contrats de vente internationale de marchandises, les questions expressément tranchées par 
celle-ci sont réglées exclusivement par ses stipulations. 

En conséquence, viole les articles 1, § 1, 6, 7, § 2, 35, § 1, 74 et 79 de cette Convention une cour d’appel qui 
examine la responsabilité d’une partie à un contrat de vente internationale de marchandises sur le fondement 
de la responsabilité du fait des produits défectueux, alors que les conditions de mise en oeuvre de la Convention 
étaient réunies et que celle-ci régissait de manière exclusive la question de la responsabilité du vendeur.
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 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 21 octobre 2021), rendu sur renvoi après cassation 
(1re Civ., 2 septembre 2020, pourvoi n° 19-15.800), la société AIG Europe, assureur de 
la société Star stabilimento alimentare Spa (la société Star), agissant en tant que subro-
gée aux droits de celle-ci après paiement effectué à sa société mère, a assigné la société 
Actimeat, ainsi que son assureur, la société AXA France IARD, en responsabilité pour 
livraison d’ingrédients alimentaires défectueux et non conformes que la société Star 
incorporait à ses propres produits.

 Recevabilité du pourvoi

 2. La société AIG Europe conteste la recevabilité du pourvoi. Elle soutient que la 
société Actimeat n’a pas d’intérêt à agir.

 3. Cependant, la société Actimeat, qui a été déclarée responsable du fait de produits 
défectueux par l’arrêt de la cour d’appel, a intérêt, au sens de l’article 609 du code de 
procédure civile, à former un pourvoi contre cette décision, même en l’absence de 
condamnation pécuniaire à son encontre.

 4. Le pourvoi est donc recevable.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen 

 5. La société Actimeat fait grief à l’arrêt de rejeter ses demandes, alors « que la Conven-
tion de Vienne du 11 avril 1980 s’applique de manière exclusive, lorsqu’elle n’est pas 
écartée par la volonté des parties ; qu’après avoir retenu que la société Actimeat rem-
plissait les conditions d’exonération de responsabilité de l’article 79 de la Convention 
de Vienne et n’engageait de ce fait pas sa responsabilité sur le fondement de ladite 
Convention, invoquée par les parties, la cour d’appel retient néanmoins la responsa-
bilité de la société Actimeat dans la survenance du dommage subi par la société Star 
sur le fondement de la responsabilité des produits défectueux des articles 1386-2 et 
suivants anciens du code civil, en quoi elle a violé ces textes par fausse application et 
les articles 3 du code civil, 12 du code de procédure civile et 6 de la Convention de 
Vienne du 11 avril 1980. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 1, § 1, 6, 7, § 2, 35, § 1, 74 et 79 de la Convention de Vienne du 11 avril 
1980 sur les contrats de vente internationale de marchandises (CVIM), à laquelle la 
France et l’Italie sont parties :

 6. Selon le premier de ces textes, la Convention s’applique aux contrats de vente de 
marchandises entre des parties ayant leur établissement dans des États différents lorsque 
ces États sont des États contractants.

 7. Il résulte de la combinaison du deuxième et du troisième que, dès lors que les par-
ties n’ont pas entendu exclure l’application de la Convention, les questions expressé-
ment tranchées par celle-ci sont réglées exclusivement par ses stipulations.

 8. Aux termes du quatrième, le vendeur doit livrer des marchandises dont la quantité, 
la qualité et le type répondent à ceux qui sont prévus au contrat.
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 9. Les deux derniers textes visés prévoient les conditions d’indemnisation des contra-
ventions au contrat et les hypothèses d’exonération de responsabilité.

 10. Pour décider d’examiner la responsabilité de la société Actimeat dans la surve-
nance du dommage subi par la société Star sur le fondement de la responsabilité du 
fait des produits défectueux, l’arrêt retient qu’aucune responsabilité sur le fondement 
de la CVIM pour défaut de conformité de la marchandise ne peut lui être imputée du 
fait de l’exonération prévue à l’article 79 de cette Convention.

 11. En statuant ainsi, alors qu’elle avait relevé, d’une part, que le différend portait sur 
des dommages causés aux biens d’une société ayant son établissement en Italie par la 
livraison, par sa cocontractante ayant son établissement en France, de marchandises 
dont le type ne correspondait pas à celui qui était prévu au contrat, d’autre part, que 
les parties n’avaient pas exclu l’application de la CVIM, de sorte que celle-ci, dont les 
conditions de mise en oeuvre étaient réunies, régissait de manière exclusive la question 
de la responsabilité du vendeur, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 Portée et conséquences de la cassation

 12. En application de l’article 624 du code de procédure civile, la cassation du chef 
de dispositif de l’arrêt ayant rejeté la demande de la société Actimeat de juger qu’elle 
n’était pas responsable entraîne la cassation de la condamnation de la société AXA au 
paiement de diverses sommes envers la société AIG Europe qui s’y rattache par un lien 
de dépendance nécessaire.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 21 octobre 2021, 
entre les parties, par la cour d’appel de Versailles ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Versailles autrement composée.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Guihal (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : M. Ancel - Avocat général : Mme Cazaux-Charles - Avocat(s) : Me Haas ; SCP 
Boutet et Hourdeaux ; SARL Meier-Bourdeau, Lécuyer et associés -

Textes visés : 

Articles 1, § 1, 6, 7, § 2, 35, § 1, 74 et 79 de la Convention de Vienne du 11 avril 1980 sur les 
contrats de vente internationale de marchandises.
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DIVORCE, SEPARATION DE CORPS

1re Civ., 11 mai 2023, n° 21-17.153, (B), FS

– Cassation sans renvoi –

 ■ Règles spécifiques au divorce – Prestation compensatoire – 
Demande pour la première fois en appel – Conditions – Appel sur le 
prononcé du divorce – Appel recevable.

Il résulte des articles 270 et 271 du code civil que le juge doit se prononcer par une même décision sur le divorce 
et sur la disparité que celui-ci peut créer dans les conditions de vie respectives des époux. 

Selon les articles 562 et 566 du code de procédure civile, l’appel défère à la cour la connaissance des chefs de ju-
gement qu’il critique expressément et de ceux qui en dépendent et les parties ne peuvent ajouter aux prétentions 
soumises au premier juge que les demandes qui en sont l’accessoire, la conséquence ou le complément nécessaire. 

Il s’en déduit que, si la demande de prestation compensatoire, accessoire de la demande en divorce, peut être 
présentée pour la première fois en appel tant que la décision, en ce qu’elle prononce le divorce, n’a pas acquis la 
force de chose jugée, encore faut-il qu’un appel, principal ou incident, soit formé sur le prononcé du divorce et 
que cet appel soit recevable.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 25 mars 2021), un jugement du 24 avril 
2017 a prononcé le divorce de M. [D] et de Mme [O]. 

 2. Mme [O] a interjeté un appel limité aux conséquences du divorce et formé une 
demande de prestation compensatoire, dont l’irrecevabilité pour nouveauté a été sou-
levée par M. [D]. 

 Examen du moyen, pris en sa deuxième branche

 Enoncé du moyen

 3. M.  [D] fait grief à l’arrêt de le condamner à payer à Mme  [O] une prestation 
compensatoire, alors «  qu’en vertu du principe de l’indivisibilité entre l’action en 
divorce et la demande de prestation compensatoire, le juge d’appel ne peut statuer 
pour la première fois sur une demande de prestation compensatoire qu’à la condition 
que le principe du divorce ait été visé par la déclaration d’appel ; qu’en statuant sur 
la demande de prestation compensatoire formulée pour la première fois en appel par 
Mme [O] indépendamment de toute contestation du principe du divorce, après avoir 
constaté que celle-ci a interjeté appel limité du jugement entrepris du 24 avril 2017, 
« sollicitant sa réformation en ce qu’il a ordonné le maintien en indivision du bien, fixé 
l’indemnité d’occupation et la prise en charge des frais et taxes, la pension alimentaire 
pour l’enfant commun à 400 euros et qu’il ne lui allouait pas de prestation compen-
satoire », la cour d’appel a violé l’article 562 du code de procédure civile, ensemble 
l’article 271 du code civil. »
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 Réponse de la Cour

 Vu les articles 270 et 271 du code civil et les articles 562 et 566 du code de procédure 
civile :

 4. Il résulte des deux premiers de ces textes que le juge doit se prononcer par une 
même décision sur le divorce et sur la disparité que celui-ci peut créer dans les condi-
tions de vie respectives des époux.

 5. Selon les deux derniers, l’appel défère à la cour la connaissance des chefs de ju-
gement qu’il critique expressément et de ceux qui en dépendent et les parties ne 
peuvent ajouter aux prétentions soumises au premier juge que les demandes qui en 
sont l’accessoire, la conséquence ou le complément nécessaire.

 6. Il s’en déduit que, si la demande de prestation compensatoire, accessoire de la de-
mande en divorce, peut être présentée pour la première fois en appel tant que la déci-
sion, en ce qu’elle prononce le divorce, n’a pas acquis la force de chose jugée, encore 
faut-il qu’un appel, principal ou incident, soit formé sur le prononcé du divorce et que 
cet appel soit recevable.

 7. Pour condamner M. [D] à payer à Mme [O] une certaine somme à titre de presta-
tion compensatoire, l’arrêt retient que, si aucune prestation compensatoire n’a été ré-
clamée en première instance, la demande à ce titre, accessoire à la demande en divorce, 
peut toutefois être présentée pour la première fois en appel tant que la décision, en ce 
qu’elle prononce le divorce, n’a pas acquis force de chose jugée.

 8. En statuant ainsi, alors qu’en l’absence d’appel interjeté sur le prononcé du divorce, 
la demande de prestation compensatoire formée pour la première fois en appel était 
irrecevable, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 Portée et conséquences de la cassation

 9. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 1, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

 10. La cassation prononcée n’implique pas, en effet, qu’il soit à nouveau statué sur le 
fond.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il condamne M.  [D] à payer à 
Mme [O] une prestation compensatoire d’un montant de 33 600 euros pouvant être 
versée en huit annuités de 350  euros par mois, en ce qu’il dit que chaque partie 
conservera la charge des dépens d’appel qu’elle a exposés et qu’il rejette les demandes 
des parties sur le fondement de l’article 700 du code de procédure civile, l’arrêt rendu 
le 25 mars 2021, entre les parties, par la cour d’appel d’Aix-en-Provence ;

 DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

 DÉCLARE IRRECEVABLE la demande de prestation compensatoire présentée par 
Mme [O].

Arrêt rendu en formation de section.
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- Président : M. Chauvin - Rapporteur : Mme Agostini - Avocat général : Mme Ca-
ron-Déglise - Avocat(s) : SCP Bauer-Violas, Feschotte-Desbois et Sebagh ; SAS Buk 
Lament-Robillot -

Textes visés : 
Articles 270 et 271 du code civil ; articles 562 et 566 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 
1re Civ., 14 mars 2018, pourvoi n° 17-14.874, Bull. 2018, I, n° 45, (cassation partielle).

ELECTIONS

1re Civ., 25 mai 2023, n° 22-10.954, (B), FS

– Cassation –

 ■ Avocat – Conseil national des barreaux – Election de ses membres – 
Contestation – Lettre recommandée envoyée au greffier en chef – 
Recevabilité.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 18 novembre 2021) et les pièces de la procédure, par 
lettre recommandée avec demande d’avis de réception du 4 décembre 2020, adressée 
au greffier en chef de la cour d’appel de Paris et réceptionnée le 8 décembre 2020 par 
le « service courrier » de la cour, M. [C], avocat, a formé un recours contre l’élection 
des membres de la circonscription nationale du collège ordinal du conseil national des 
barreaux (CNB) qui s’est déroulée le 24 novembre 2020, afin d’en obtenir l’annula-
tion.

 2. Le procureur général, le CNB et les avocats élus ont opposé l’irrecevabilité de ce 
recours.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa première branche 

 Enoncé du moyen

 3. M. [C] fait grief à l’arrêt de déclarer son recours irrecevable, alors « qu’en vertu 
des articles 16 et 33 du décret n° 91-1197 du 27 novembre 1991, le recours introduit 
contre l’élection des membres du conseil national des barreaux doit être formé par 
lettre recommandée avec demande d’avis de réception adressée au secrétariat-greffe de 
la cour d’appel ou remis contre récépissé au greffier en chef ; que la finalité poursuivie 
par ces textes consiste à s’assurer que le greffier en chef est informé du recours dépo-
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sé ; qu’ainsi, un recours formé par lettre recommandée adressée au greffier en chef, 
et non au secrétariat-greffe, est recevable dès lors qu’il a nécessairement été porté à la 
connaissance du greffier en chef ; que pour déclarer irrecevable le recours formé par 
M. [C], la cour d’appel a retenu qu’il avait été formé par lettre recommandée adressée 
au greffier en chef, et non au secrétariat-greffe, et qu’il s’ensuivait que le recours, dans 
sa forme choisie par M. [C], n’avait pas été adressé au destinataire spécialement prévu 
par l’article 16 du décret du 27 novembre 1991 ; qu’en statuant ainsi, la cour d’appel 
a violé les articles 16 et 33 de ce décret. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 16 et 33 du décret n° 91-1197 du 27 novembre 1991, dans leur rédac-
tion antérieure à celle issue du décret n° 2022-1258 du 26 septembre 2022 :

 4. Il résulte de ces textes que le recours formé par tout avocat à l’encontre de l’élec-
tion des membres du CNB est formé par lettre recommandée avec demande d’avis 
de réception adressée au secrétariat-greffe de la cour d’appel de Paris ou remis contre 
récépissé à son greffier en chef.

 5. Pour déclarer le recours de M. [C] irrecevable, l’arrêt retient qu’ayant été formé par 
lettre recommandée envoyée au greffier en chef et non au secrétariat-greffe, ce recours 
n’a pas été adressé au destinataire prévu au premier de ces textes.

 6. En statuant ainsi, alors que cette lettre avait été réceptionnée par le greffe de la cour 
d’appel de Paris, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS,et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre grief, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 18 novembre 2021 
par la cour d’appel de Paris ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Paris autrement composée.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Soulard (premier président) - Rapporteur : Mme Feydeau-Thieffry - 
Avocat général : M. Poirret (premier avocat général) et Mme Mallet-Bricout - Avo-
cat(s) : SCP Thouin-Palat et Boucard ; SCP Piwnica et Molinié -

Textes visés : 

Articles 16 et 33 du décret n° 91-1197 du 27 novembre 1991, dans leur rédaction antérieure à 
celle issue du décret n° 2022-1258 du 26 septembre 2022.
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ENTREPRISE EN DIFFICULTE (loi du 26 juillet 2005)

Com., 24 mai 2023, n° 21-16.004, (B), FRH

– Cassation –

 ■ Liquidation judiciaire – Jugement – Créanciers postérieurs – Régime 
de faveur – Domaine d’application – Créance née des besoins de 
la vie courante du débiteur – Exclusion – Cas – Taxe foncière.

La taxe foncière ne constitue pas une créance née des besoins de la vie courante du débiteur, personne physique, 
au sens de l’article L. 641-13 I du code de commerce.

 Faits et procédure 

 1. Selon le jugement attaqué (tribunal judiciaire de Saint-Etienne, 4 mars 2021), le 
15 septembre 2017, le tribunal de grande instance de Saint-Etienne a mis M. [J], agri-
culteur, en liquidation judiciaire.

Par un jugement du 27 février 2018, il a prononcé l’extension de la procédure à son 
épouse, la société [K] étant désignée liquidateur.

 2. Le service des impôts des particuliers (SIP) de [Localité 5] a porté à la connaissance 
du liquidateur une créance de taxe foncière de 529 euros au titre de l’année 2018.

Le liquidateur a contesté devant le juge-commissaire la liste des créances mentionnées 
à l’article L. 641-13, I, du code de commerce en faisant valoir que la créance de taxe 
foncière du SIP ne devait pas y figurer.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 3. La société [K], ès qualités, fait grief au jugement réformant l’ordonnance du 
juge-commissaire de dire que la taxe foncière d’un montant de 414 euros due pour 
l’année 2018 par M. [J] doit figurer dans la liste des créances de l’article L. 641-13 du 
code de commerce et être payée à son échéance, alors « que selon l’article L. 641-13, 
I, du code de commerce, sont notamment payées à leur échéance les créances nées 
régulièrement après le jugement qui ouvre ou prononce la liquidation judiciaire pour 
les besoins de la vie courante du débiteur, personne physique ; qu’en considérant que 
la créance de taxe foncière était « née des besoins de la vie courante de Monsieur [Y] 
[J]», le tribunal a violé l’article L. 641-13, I du code de commerce. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article L. 641-13 du code de commerce :
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 4. Il résulte de ce texte que les créances nées régulièrement après le jugement qui 
ouvre ou prononce la liquidation judiciaire sont payées à leur échéance notamment si 
elles sont nées des besoins de la vie courante du débiteur, personne physique.

 5. Pour dire que la taxe foncière due pour l’année 2018 par M. [J] devait figurer sur 
la liste des créances de l’article L. 641-13 du code de commerce, le jugement retient, 
que l’immeuble imposé au titre de la taxe foncière contestée constituait, au 1er janvier 
2018, la résidence principale de M. [J], de sorte que cette créance fiscale est née des 
besoins de la vie courante de M. [J].

 6. En statuant ainsi, alors que la taxe foncière ne constitue pas une créance née des 
besoins de la vie courante du débiteur, personne physique, le tribunal a violé le texte 
susvisé.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre grief, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, le jugement rendu le 4 mars 2021, 
entre les parties, par le tribunal judiciaire de Saint-Etienne ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ce jugement et les 
renvoie devant le tribunal judiciaire de Saint-Etienne autrement composé.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : M. Bedouet - Avocat général : Mme Henry - 
Avocat(s) : SARL Ortscheidt ; SCP Foussard et Froger -

Textes visés : 
Article L. 641-13, I, du code de commerce.

Com., 24 mai 2023, n° 21-21.424, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Liquidation judiciaire – Nullité des actes de la période suspecte – 
Nullité facultative – Exception – Paiement des effets de commerce 
et des chèques – Action en rapport – Domaine d’application – 
Chèque émis au moyen de fonds déposés sur un sous-compte 
ouvert à la caisse autonome des règlements pécuniaires des 
avocats (CARPA).

Il résulte des articles L. 632-1, I, alinéa 1, et L. 632-3, alinéa 2, du code de commerce qu’un paiement par 
chèque effectué par un tiers pour le compte du débiteur, intervenu depuis la date de cessation des paiements, est 
soumis à l’action en rapport dès lors que les fonds du débiteur ont constitué la contrepartie permettant l’émission 
de ce chèque et que son bénéficiaire avait connaissance de l’état de cessation des paiements du débiteur. 
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Tel est le cas d’un paiement effectué, par l’avocat du débiteur, avec l’autorisation de celui-ci, par un chèque émis 
au moyen de fonds appartenant à ce débiteur et déposés sur un sous-compte ouvert à la caisse autonome des 
règlements pécuniaires des avocats (CARPA).

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 24 juin 2021), la Société d’Avocats Rémy Hassan (la 
SARH) est l’un des avocats de la société Hélios Strategia (la société Hélios).

La construction d’une centrale photovoltaïque, confiée par la société Hélios à la socié-
té Rev’Solaire, a donné lieu à un contentieux à l’occasion duquel la SARH a repré-
senté la société Hélios. Des saisies-attributions ayant été pratiquées pour appréhender 
l’indemnité due à la société Hélios par l’assureur de la société Rev’Solaire, des fonds 
ont été versés, le 8 juin 2016, sur le compte de la SARH ouvert à la caisse des règle-
ments pécuniaires des avocats (la CARPA).

Le 9  juin 2016, après que la SARH eut fait signer par son client, le 5 mai 2016, 
une autorisation de paiement sur son compte CARPA, un chèque d’un montant de 
199 034,21 euros a été émis par la CARPA au bénéfice de la SARH en paiement de 
ses honoraires.

 2. Par un jugement du 22 juin 2016, la société Hélios a été mise en redressement 
judiciaire, la date de cessation des paiements étant fixée au 11 mars 2015.

La société [H] a été désignée en qualité de mandataire judiciaire.

La société David Lacombe, désignée en qualité d’administrateur, a assigné la SARH 
pour obtenir l’annulation du paiement qu’elle avait reçu.

 3. Par un jugement du 16 mars 2017, le redressement judiciaire de la société Hélios a 
été converti en liquidation judiciaire.

La société [H], désignée en qualité de liquidateur, a repris l’instance et demandé le 
rapport du paiement obtenu par la SARH.

 4. Par un jugement du 10 août 2020, la SARH a été mise en sauvegarde. Son plan de 
sauvegarde a été arrêté par un jugement du 25 novembre 2021, la société Garnier [M] 
étant désignée en qualité de commissaire à son exécution.

 Examen des moyens

 Sur le second moyen

 5. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

 Et sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 6. La SARH et le commissaire à l’exécution de son plan de sauvegarde font grief à 
l’arrêt de rejeter les fins de non-recevoir soulevées par la SARH et d’ordonner le rap-
port de la somme de 199 034,21 euros à la liquidation judiciaire de la société Hélios, 
alors :
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 « 1°/ qu’un paiement par chèque ne peut être attaqué par la voie d’une action en 
rapport que s’il a été fait par le débiteur en cessation des paiements avant l’ouverture 
de la procédure collective ; qu’en retenant au contraire que « la loi de sauvegarde des 
entreprises n’exige plus pour le prononcé des nullités facultatives, et par extension, 
pour l’action en rapport, l’existence d’un acte accompli par le débiteur, de sorte que 
l’action est recevable (...) en cas d’émission de chèques par des tiers, pour le compte 
du débiteur », la cour d’appel a violé les articles L. 632-1, L. 632-2 et L. 632-3 du code 
de commerce ;

 2°/ qu’un paiement par chèque ne peut être attaqué par la voie d’une action en 
rapport que s’il a été fait par le débiteur en cessation des paiements avant l’ouverture 
de la procédure collective, ce qui suppose, en cas de chèque émis par un tiers, que le 
débiteur lui ait préalablement versé la contrepartie nécessaire à ce paiement ; qu’en 
jugeant que le paiement de la somme de 199 044 euros à la SARH au moyen d’un 
chèque émis par la CARPA pouvait être attaqué par l’administrateur puis le liquida-
teur judiciaire de la société Hélios dans le cadre d’une action en rapport, sans établir 
que ce paiement émanait en réalité de la société Hélios qui aurait préalablement remis 
au tireur les fonds nécessaires à ce paiement, la cour d’appel a privé sa décision de base 
légale au regard des articles L. 632-1, L. 632-2 et L. 632-3 du code de commerce. »

 Réponse de la Cour

 7. Il résulte des articles L. 632-1, I, alinéa 1, et L. 632-3, alinéa 2, du code de com-
merce qu’un paiement par chèque effectué par un tiers pour le compte du débiteur, 
intervenu depuis la date de cessation des paiements, est soumis à l’action en rapport 
dès lors que les fonds du débiteur ont constitué la contrepartie permettant l’émission 
de ce chèque et que son bénéficiaire avait connaissance de l’état de cessation des paie-
ments du débiteur.

 8. Ayant constaté, par motifs adoptés, que le paiement litigieux a été effectué par un 
chèque émis au moyen de fonds déposés sur un sous-compte ouvert à la CARPA au 
nom de la société Hélios, après autorisation de cette dernière, et, ainsi, fait ressortir que 
ces fonds, propriété de la société Hélios, ont constitué la contrepartie qui en a permis 
l’émission, l’arrêt retient exactement que ce chèque, remis à la SARH en paiement de 
ses honoraires alors qu’elle connaissait l’état de cessation des paiements de la société 
Hélios, constitue un paiement effectué par un tiers pour le compte de la société débi-
trice, de sorte qu’il est soumis à l’action en rapport.

 9. Le moyen n’est donc fondé en aucune de ses branches.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : M. Riffaud - Avocat général : Mme Henry - 
Avocat(s) : SARL Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; SCP Le Griel -

Textes visés : 
Articles L. 632-1, I, alinéa 1, et L. 632-3, alinéa 2, du code de commerce.
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Rapprochement(s) : 
Com., 3 juillet 2012, pourvoi n° 11-22.974, Bull. 2012, IV, n° 145 (rejet).

Com., 24 mai 2023, n° 20-21.949, (B), FRH

– Cassation –

 ■ Liquidation judiciaire – Patrimoine – Inventaire – Désignation d’un 
technicien – Possibilité.

Si, en application de l’article L. 641-1, II, alinéa 7, du code de commerce, il appartient au tribunal qui ouvre 
la liquidation judiciaire de désigner, aux fins de réaliser l’inventaire prévu à l’article L. 622-6 du code de com-
merce et la prisée de l’actif du débiteur, un commissaire-priseur judiciaire, un huissier de justice, un notaire ou 
un courtier en marchandises assermenté, il résulte de la généralité de l’article L. 621-9 du même code, qu’en cas 
de nécessité, le juge-commissaire a compétence pour résoudre les difficultés liées à l’établissement de l’inventaire 
en désignant un technicien aux fins de le compléter.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Metz, 17 septembre 2020), la société Sifra Meat, spécialisée 
dans le commerce de viandes en gros et l’abattage, a été mise en liquidation judiciaire 
le 15 octobre 2013, M. [J] étant désigné liquidateur, une société d’huissier de justice 
étant nommée pour dresser l’inventaire.

 2. Une partie des stocks de la société débitrice étant entreposée dans les locaux de 
la société néerlandaise Grolleman Cold Store BV (la société Grolleman), la société 
d’huissier de justice a indiqué ne pas pouvoir instrumenter aux Pays-Bas.

Le liquidateur a déposé une requête auprès du juge-commissaire aux fins de désigna-
tion d’un « expert » avec mission d’assurer l’inventaire des stocks de la société Sifra 
Meat détenus par la société Grolleman ainsi que le suivi des marchandises.

 3. Par une seconde requête, il a demandé à ce qu’il soit ordonné sous astreinte à la 
société Grolleman de lui communiquer des documents liés aux stocks.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 4. Le liquidateur fait grief à l’arrêt d’annuler l’ordonnance du juge-commissaire du 
18 septembre 2014, qui avait désigné un expert judiciaire aux fins de dresser l’inven-
taire du stock de viandes détenu par la société Grolleman pour le compte de la société 
Sifra Meat, et de faire un rapport sur l’évolution de ces stocks depuis 2013, et de la 
condamner à restituer à la société Grolleman les documents que cette dernière avait 
remis à l’expert, alors « que le juge-commissaire peut désigner un technicien en vue 
de réaliser d’un inventaire lorsque les circonstances particulières font obstacle à la réa-
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lisation de cet inventaire par l’huissier désigné à cette fin par le jugement d’ouverture ; 
qu’en jugeant qu’une mesure de désignation d’un technicien pouvait être ordonnée 
pour compléter, pour des raisons particulières, un inventaire déjà établi, mais en aucun 
cas pour désigner un technicien se substituant à l’huissier désigné par le jugement 
d’ouverture, la cour d’appel a violé les articles L. 621-9 et L. 641-1 du code de com-
merce. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles L. 621-9 et L. 641-1, II, alinéa 7, du code de commerce :

 5. Si, en application du second de ces textes, il appartient au tribunal qui ouvre 
la liquidation judiciaire de désigner, aux fins de réaliser l’inventaire prévu à l’article 
L. 622-6 du code de commerce et la prisée de l’actif du débiteur, un commissaire-pri-
seur judiciaire, un huissier de justice, un notaire ou un courtier en marchandises asser-
menté, il résulte de la généralité du premier, qu’en cas de nécessité, le juge-commis-
saire a compétence pour résoudre les difficultés liées à l’établissement de l’inventaire 
en désignant un technicien aux fins de le compléter.

 6. Pour annuler l’ordonnance du juge-commissaire ayant désigné le technicien chargé 
de compléter l’inventaire du stock, l’arrêt retient que cette décision revient à contour-
ner les dispositions de l’article L. 641-1, II, du code de commerce aux termes des-
quelles seul le tribunal peut désigner la personne devant réaliser l’inventaire, cependant 
que la société d’huissier de justice n’a pas pu réaliser sa mission au sein de la société 
étrangère.

 7. En statuant ainsi, alors qu’il appartenait au juge-commissaire de prendre les mesures 
nécessaires pour résoudre les difficultés rencontrées dans l’établissement de l’inventaire, 
la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 Et sur le second moyen

 Enoncé du moyen

 8. Le liquidateur fait grief à l’arrêt d’annuler l’ordonnance du juge-commissaire du 
14 [16] août 2015 ayant accueilli la seconde requête du liquidateur, alors « que la cas-
sation à intervenir sur le premier moyen entraînera, en application de l’article 624 du 
code de procédure civile, la cassation de l’arrêt en tant qu’il annule l’ordonnance du 
juge-commissaire du 14 [16] août 2015. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 624 du code de procédure civile :

 9. Selon ce texte, la cassation s’étend à l’ensemble des dispositions du jugement cassé 
ayant un lien d’indivisibilité ou de dépendance nécessaire.

 10. La cassation de l’arrêt en ce qu’il annule l’ordonnance du juge-commissaire du 
18 septembre 2014 s’étend à la disposition de l’arrêt annulant l’ordonnance du 16 août 
2015 sous la dépendance nécessaire de la première.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 17 septembre 2020, 
entre les parties, par la cour d’appel de Metz ;
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 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Nancy.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : Mme Vallansan - Avocat général : Mme Hen-
ry - Avocat(s) : SARL Cabinet Pinet ; SCP Lyon-Caen et Thiriez -

Textes visés : 

Articles L. 621-9, L. 622-6 et L. 641-1, II, alinéa 7, du code de commerce.

Com., 24 mai 2023, n° 21-22.398, (B), FRH

– Cassation –

 ■ Redressement et liquidation judiciaires – Créances – Action 
contre le débiteur – Instance en cours au moment du jugement 
d’ouverture – Décision – Voies de recours – Droit propre du débiteur.

Il résulte de l’article L. 641-9 du code de commerce que le débiteur dessaisi de l’administration et de la dispo-
sition de ses biens, dont les droits et actions sur son patrimoine sont exercés par le liquidateur, conserve le droit 
propre de se défendre sur le recours formé contre la décision fixant, après reprise d’une instance en cours lors du 
jugement d’ouverture, une créance à son passif ou le condamnant à payer un créancier. 

En conséquence, doit être cassé l’arrêt d’une cour d’appel qui déclare irrecevable l’intervention, devant elle, d’une 
société débitrice mise en liquidation judiciaire pendant l’instance d’appel afférente à un jugement condamnant 
cette société à paiement au profit d’un tiers, la société débitrice ayant un droit propre à défendre à cette instance 
en cours.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Amiens, 18  juin 2021), le 3 octobre 2014, l’union de re-
couvrement des cotisations de sécurité sociale et d’allocations familiales (URSSAF) 
de Picardie a signifié à la société Conseil assistance patrimoine (la société CAP) une 
contrainte émise le 1er octobre 2014.

 2. La société CAP a formé une opposition à la contrainte devant une juridiction 
chargée du contentieux de la sécurité sociale qui, par un jugement du 9 janvier 2018, 
a annulé cette contrainte, fixé la créance de l’URSSAF à une certaine somme et 
condamné la société CAP au paiement de cette somme.

 3. L’URSSAF a relevé appel de ce jugement puis, le 11 octobre 2019, la société CAP 
a été mise en liquidation judiciaire. Son liquidateur est intervenu à l’instance, ainsi que 
la société débitrice elle-même.
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 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa seconde branche

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen, qui n’est mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Mais sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 5. La société CAP fait grief à l’arrêt de déclarer son intervention irrecevable et de fixer 
la créance de l’URSSAF à la somme de 983,03 euros, alors « que lorsqu’une instance 
tendant à la condamnation du débiteur au paiement d’une somme d’argent pour une 
cause antérieure au jugement d’ouverture de sa liquidation judiciaire est en cours à la 
date de ce jugement, le débiteur a le droit propre de se défendre dans cette procédure ; 
que la cour d’appel a constaté que la société Conseil assistance patrimoine avait for-
malisé en 2014 une opposition à une contrainte délivrée par l’URSSAF, sur laquelle le 
tribunal des affaires de sécurité sociale avait statué par jugement du 9 janvier 2018 et 
que la société Conseil assistance patrimoine avait été placée en liquidation judiciaire 
par jugement du 11 octobre 2019 ; qu’en estimant l’intervention de la société Conseil 
assistance patrimoine représentée par son gérant irrecevable au motif inopérant que les 
débats étaient clos devant le tribunal des affaires de sécurité sociale à la date d’ouver-
ture de la procédure collective, quand la société Conseil assistance patrimoine avait un 
droit propre, malgré la liquidation, à contester la créance de l’URSSAF à tout stade de 
la procédure, la cour d’appel a violé l’article L. 641-9 du code de commerce. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article L. 641-9 du code de commerce :

 6. Le débiteur dessaisi de l’administration et de la disposition de ses biens, dont les 
droits et actions sur son patrimoine sont exercés par le liquidateur, conserve le droit 
propre de se défendre sur le recours formé contre la décision fixant, après reprise 
d’une instance en cours lors du jugement d’ouverture, une créance à son passif ou le 
condamnant à payer un créancier.

 7. Pour déclarer irrecevable l’intervention de la société CAP, l’arrêt énonce que l’ins-
tance n’est plus en cours si les débats ont déjà eu lieu avant le jugement d’ouverture, 
puis retient que si le tribunal des affaires de sécurité sociale a été saisi d’une opposition 
à la contrainte formée par la société CAP alors qu’elle était in bonis, l’instance n’était 
plus en cours à la date du prononcé de la liquidation judiciaire puisque les débats 
étaient clos. Il en déduit que, compte tenu de sa liquidation judiciaire, la société CAP 
est irrecevable à se défendre et doit être représentée par son liquidateur.

 8. En statuant ainsi, alors qu’il ressortait de ses constatations que la société CAP avait 
été mise en liquidation judiciaire le 11 octobre 2019, soit après que l’URSSAF avait 
relevé appel du jugement la condamnant à paiement, de sorte que l’instance était en 
cours et que la société CAP avait un droit propre à y défendre, la cour d’appel a violé 
le texte susvisé.
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 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 18 juin 2021, entre 
les parties, par la cour d’appel d’Amiens ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Douai.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : M. Riffaud - Avocat général : Mme Henry - 
Avocat(s) : Me Occhipinti -

Textes visés : 
Article L. 641-9 du code de commerce.

Rapprochement(s) : 
Sur le droit propre du débiteur d’exercer des voies de recours, à rapprocher : Com., 11 mai 1993, 
pourvoi n° 91-12.232, Bull. 1993, IV, n° 180 (2) (rejet et annulation)  ; Com., 1er  juillet 2020, 
pourvoi n° 19-11.134, Bull., (3) (cassation partielle), et l’arrêt cité.

ETAT CIVIL

1re Civ., 17 mai 2023, n° 22-10.670, (B), FS

– Rejet –

 ■ Acte de l’état civil – Actes établis par l’Office français de protection 
des réfugiés et apatrides (OFPRA) – Force probante – Limite – 
Preuve contraire.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 13 avril 2021), Mme  [D], à qui l’Office français de 
protection des réfugiés et apatrides (OFPRA) a accordé le statut de réfugié, a saisi 
le tribunal de grande instance de Paris d’une action déclaratoire de nationalité après 
s’être vu refuser la délivrance d’un certificat de nationalité française.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 2. Mme [D] fait grief à l’arrêt de dire qu’elle n’est pas de nationalité française, alors :
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 « 1°/ que les actes établis par l’Office français des réfugiés et des apatrides (OFPRA) 
sur le fondement des dispositions de l’article L. 721-3 du code de l’entrée et du séjour 
des étrangers et du droit d’asile (CESEDA) ont valeur d’actes authentiques qui font foi 
jusqu’à inscription de faux ; qu’en jugeant toutefois, pour considérer que l’état civil 
de Mme [D] n’est pas fiable et certain et qu’elle ne pouvait prétendre à la nationalité 
française, que le certificat de naissance tenant lieu d’acte d’état civil qui avait été dressé 
par l’Office français de protection des réfugiés et des apatrides le 9 septembre 2013 
indiquant qu’elle était née le 22 juillet 1984 à [Localité 2] en Guinée de [B] [D] et 
[E] [X] ne fait foi que jusqu’à preuve du contraire, qui serait rapportée, et qu’il ne 
pouvait pas couvrir les irrégularités des autres actes produits, lors même qu’ayant la 
valeur d’acte authentique, le certificat de naissance établi par l’OFPRA valait jusqu’à 
inscription de faux, la cour d’appel a violé l’article L. 721-3 ancien du CESEDA ;

 2°/ que en tout état de cause, les actes établis par l’Office français des réfugiés et des 
apatrides sur le fondement des dispositions de l’article L. 721-3 du code de l’entrée et 
du séjour des étrangers et du droit d’asile ont valeur d’actes authentiques ; qu’en ju-
geant toutefois, pour considérer que l’état civil de Mme [D] n’est pas fiable et certain 
et qu’elle ne pouvait prétendre à la nationalité française, que le certificat de naissance 
tenant lieu d’acte d’état civil qui avait été dressé par l’Office français de protection des 
réfugiés et des apatrides le 9 septembre 2013 indiquant qu’elle était née le 22 juillet 
1984 à [Localité 2] en Guinée de [B] [D] et [E] [X] ne fait foi que jusqu’à preuve du 
contraire, qui serait rapportée, et qu’il ne pouvait pas couvrir les irrégularités des autres 
actes produits, sans expliciter la raison pour laquelle cet acte ne vaudrait pas jusqu’à 
inscription de faux, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’ar-
ticle L. 721-3 ancien du CESEDA. »

 Réponse de la Cour

 3. L’article L. 721-3 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile 
(CESEDA), dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2020-1733 
du 16 décembre 2020 dispose :

 « L’Office français de protection des réfugiés et apatrides (OFPRA) est habilité à déli-
vrer, après enquête s’il y a lieu, aux réfugiés et bénéficiaires de la protection subsidiaire 
les pièces nécessaires pour leur permettre soit d’exécuter les divers actes de la vie civile, 
soit de faire appliquer les dispositions de la législation interne ou des accords interna-
tionaux qui intéressent leur protection, notamment les pièces tenant lieu d’état civil.

 Le directeur général de l’office authentifie les actes et documents qui lui sont soumis.

Les actes et documents qu’il établit ont la valeur d’actes authentiques. »

 4. Aux termes de l’article 1371, alinéa 1, du code civil, l’acte authentique fait foi 
jusqu’à inscription de faux de ce que l’officier public dit avoir personnellement ac-
compli ou constaté.

 5. Il en résulte qu’à défaut de disposition dérogatoire, concernant les actes authen-
tiques établis par le directeur de l’OFPRA, c’est à bon droit que la cour d’appel a 
retenu que le certificat de naissance délivré à Mme  [D] ne faisait foi que jusqu’à 
preuve contraire des événements que celui-ci n’avait pas personnellement accomplis 
ou constatés, devant le juge civil saisi d’une action déclaratoire de nationalité française.

 6. Le moyen n’est donc pas fondé.
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 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Guihal (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : M. Hascher - Avocat général : M. Salomon - Avocat(s) : SCP Zribi et Texier -

Textes visés : 

Article 1371, alinéa 1, du code civil ; article L. 721-3 du code de l’entrée et du séjour des étran-
gers et du droit d’asile, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2020-1733 
du 16 décembre 2020.

EXPERT JUDICIAIRE

2e Civ., 25 mai 2023, n° 22-60.190, (B), FRH

– Annulation partielle –

 ■ Liste de la cour d’appel – Inscription – Conditions – Exercice 
de l’activité professionnelle ou résidence dans le ressort de la 
cour d’appel – Exclusion – Cas – Inscription dans la rubrique 
« traduction ».

Il résulte des dispositions de l’article 2, 8°, du décret n° 2004-1463 du 23 décembre 2004 que l’inscription 
sur la liste des experts judiciaires d’une cour d’appel dans la rubrique « traduction » n’est pas soumise à l’obli-
gation, pour l’expert, d’exercer son activité professionnelle principale dans le ressort de cette cour d’appel ou d’y 
avoir sa résidence.

 Faits et procédure

 1. M. [V] a sollicité son inscription initiale sur la liste des experts judiciaires de la cour 
d’appel de Rennes dans les rubriques « interprétariat en langue arabe » (H-01.02.01) 
et « traduction en langue arabe » (H-02.01.01).

 2. Par décision du 4 novembre 2022, contre laquelle M. [V] a formé un recours, l’as-
semblée générale des magistrats du siège de cette cour d’appel a rejeté sa demande au 
motif qu’il ne justifiait pas d’une adresse dans son ressort.



144

Bulletin Chambres civiles - Mai 2023
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

 Examen du grief

 Exposé du grief

 3. M. [V] fait valoir qu’il habite dans le ressort de la cour d’appel de Rennes (plus pré-
cisément dans la commune de [Localité 2]) comme il l’avait indiqué dans son dossier 
de candidature. Il ajoute que la lettre de notification du rejet lui a été adressée à son 
ancienne adresse postale en Côte d’Or, et lui a été transférée à [Localité 2], conformé-
ment au contrat longue durée de réexpédition souscrit en janvier 2023.

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 2, 8°, du décret n° 2004-1463 du 23 décembre 2004 :

 4. Selon ce texte, une personne physique ne peut être inscrite ou réinscrite sur une 
liste d’ experts, dans une rubrique autre que la traduction, que si elle exerce son activi-
té professionnelle principale dans le ressort de cette cour ou, lorsqu’elle n’exerce plus 
d’activité professionnelle, elle y a sa résidence.

 5. Il en résulte qu’aucune condition de domiciliation dans le ressort de la cour d’appel 
n’est exigée pour l’inscription dans la rubrique « traduction ».

 6. M. [V] qui a indiqué dans son dossier de candidature être au chômage, ne pouvait 
se prévaloir que du lieu de situation de sa résidence personnelle dans une commune 
dépendant du ressort de la cour d’appel de Rennes pour sa candidature en tant qu’in-
terprète.

 7. Il n’a produit comme justificatif de domicile dans la commune de [Localité 2] 
qu’une seule facture d’énergie très récente et ne mentionnant que peu de consom-
mation.

 8. Pour rejeter les demandes de M. [V], l’assemblée générale des magistrats du siège 
de la cour d’appel retient au vu des pièces du dossier et notamment de l’enquête de 
police laissant apparaître que son nom ne figure pas à l’adresse indiquée dans son dos-
sier de candidature, qu’il ne remplit pas la condition de domiciliation dans son ressort.

 9. Si l’assemblée générale n’a pas commis d’erreur manifeste d’appréciation en reje-
tant la demande d’inscription de M. [V] dans la rubrique « interprétariat en langue 
arabe » (H-01.02.01), elle a méconnu le texte visé en lui opposant cette absence de 
domiciliation dans le ressort de la cour d’appel pour rejeter sa demande d’inscription 
en « traduction en langue arabe » (H-02.01.01).

 10. La décision de cette assemblée générale doit, dès lors, être annulée, mais seulement 
en ce qui concerne la demande d’inscription de M. [V] dans la rubrique « traduction 
en langue arabe » (H-02.01.01).

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 ANNULE la décision de l’ assemblée générale des magistrats du siège de la cour d’ap-
pel de Rennes du 4 novembre 2022, en ce qu’elle a refusé l’inscription de M. [V] dans 
la rubrique « traduction en langue arabe » (H-02.01.01).

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Leroy-Gissinger (conseiller doyen faisant fonction de président) - 
Rapporteur : Mme Chauve - Avocat général : Mme Nicolétis -
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Textes visés : 
Article 2, 8°, du décret n° 2004-1463 du 23 décembre 2004.

2e Civ., 25 mai 2023, n° 22-60.184, (B), FRH

– Annulation partielle –

 ■ Liste de la cour d’appel – Inscription – Conditions – Indépendance 
nécessaire à l’exercice des missions judiciaires d’expertise – Activité 
incompatible – Appréciation – Cas – Construction.

Le fait, pour le candidat à une inscription sur une liste d’experts, d’être salarié d’une société de contrôle tech-
nique dans le domaine de la construction ne constitue pas, en soi, l’exercice d’une activité incompatible avec l’in-
dépendance nécessaire à l’exercice de missions judiciaires d’expertise dans les spécialités relevant de la rubrique 
« bâtiment-travaux publics ».

 Faits et procédure

 1. M. [U] a sollicité son inscription sur la liste des experts judiciaires de la cour d’ap-
pel de Bastia dans les rubriques « Architecture-Ingénierie  » (C-01.02), « Enduits  » 
(C-01.08), « Génie civil » (C-01.10), « Gestion de projet et de chantier » (C-01.11), 
« Gros-oeuvre - Structure » (C-01.12) et « Toiture » (C-01.27).

 2. Par décision du 14 novembre 2022, contre laquelle M. [U] a formé un recours, 
l’assemblée générale des magistrats du siège de cette cour d’appel a rejeté sa demande.

 Examen du grief

 Exposé du grief

 3. M. [U] fait valoir que le métier de contrôleur technique qu’il exerce depuis 1996 
est régi par la norme NFP 03-100 dont le chapitre 3.2. précise que cette activité im-
pose aux contrôleurs «  indépendance vis-à-vis des personnes physiques ou morales 
exerçant une activité de conception, d’exécution ou d’expertise dans le domaine de la 
construction ». Il ajoute que la société APAVE, qui l’emploie, impose à l’ensemble de 
ses personnels un code éthique qui, notamment, veille à l’absence de conflit d’intérêt 
dans l’exercice de leur activité. Il indique encore que le fait d’être toujours en activité 
lui aurait seulement imposé, si sa demande d’inscription avait été accueillie, de signaler 
toute situation où son indépendance aurait pu être mise en doute, de la même façon 
que sont conduits à le faire les experts inscrits qui continuent d’exercer leurs profes-
sions d’architecte, d’entrepreneur ou de bureau d’étude, notamment. Il soutient enfin 
que l’activité de contrôleur technique ne saurait être traitée différemment de celle des 
autres acteurs de la construction précités.

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article 2, 6°, du décret n° 2004-1463 du 23 décembre 2004 :
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 4. Selon ce texte, une personne physique ne peut être inscrite ou réinscrite sur une 
liste d’experts dressée par une cour d’appel que si elle n’exerce aucune activité incom-
patible avec l’indépendance nécessaire à l’exercice de missions judiciaires d’expertise.

 5. Pour rejeter la demande de M. [U], l’assemblée générale des magistrats du siège de 
la cour d’appel retient que l’activité qu’il exerce au sein de l’agence de Corse du bu-
reau de contrôle APAVE SudEurope est incompatible avec l’indépendance nécessaire 
à l’exercice de missions judiciaires d’expertise.

 6. En statuant ainsi, alors que le fait d’être salarié d’une société de contrôle technique 
dans le domaine de la construction ne constitue pas, en soi, l’exercice d’une activité 
incompatible avec l’indépendance nécessaire à l’exercice de missions judiciaires d’ex-
pertise dans les spécialités considérées, l’assemblée générale des magistrats du siège a 
méconnu le texte susvisé.

 7. La décision de cette assemblée générale doit donc être annulée en ce qui concerne 
M. [U].

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 ANNULE la décision de l’assemblée générale des magistrats du siège de la cour 
d’appel de Bastia du 14 novembre 2022, en ce qu’elle a refusé l’inscription de M. [U].

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Leroy-Gissinger (conseiller doyen faisant fonction de président) - 
Rapporteur : M. Ittah - Avocat général : Mme Nicolétis -

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 14 mai 2009, pourvoi n° 09-11.466, Bull. 2009, II, n° 122 (rejet).

FILIATION

1re Civ., 11 mai 2023, n° 21-17.737, (B), FS

– Rejet –

 ■ Filiation adoptive – Adoption plénière – Conditions – 
Consentement – Consentement du parent à l’égard duquel la 
filiation est établie – Consentement ne se rattachant pas à une 
instance particulière – Effet – Détermination – Portée.

Il résulte des articles 345-1, 1°, 348-1 et 348-3 du code civil, applicables à l’espèce que l’adoption plénière 
de l’enfant du conjoint, permise lorsque l’enfant n’a de filiation établie qu’à l’égard de ce conjoint, requiert le 
consentement de celui-ci, lequel peut être rétracté pendant deux mois. Sous cette réserve, le consentement donné, 
qui ne se rattache pas à une instance particulière, n’est pas limité dans le temps.
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 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Bordeaux, 6 avril 2021), Mme [L] et Mme [T] se sont mariées 
le 29 août 2015.

 2. Le 19 janvier 2016, Mme [L] a donné naissance à l’enfant [U].

 3. Par requête du 28 avril 2016, Mme [T] a sollicité le prononcé de l’adoption plé-
nière de [U], à laquelle Mme [L] avait consenti le 18 février 2016.

 4. Un arrêt du 5 décembre 2018 a constaté son désistement de l’instance.

 5. Par la suite, Mme [T] a de nouveau sollicité le prononcé de l’adoption plénière de 
[U].

 6. Un jugement du 12 décembre 2019, frappé d’appel par Mme [L] qui avait initié 
l’instance par requête du 17 octobre 2016, a prononcé le divorce des épouses pour 
altération définitive du lien conjugal.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa troisième branche

 7. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce grief qui n’est manifeste-
ment pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 8. Mme [L] fait grief à l’arrêt de prononcer, avec toutes ses conséquences de droit, 
l’adoption plénière de [U] par Mme [T], alors « que lorsque la filiation d’un enfant 
n’est établie qu’à l’égard d’un de ses auteurs, celui-ci donne le consentement à l’adop-
tion ; qu’en l’espèce, la rétractation par Mme [L] de son consentement par courrier du 
19 octobre 2016 adressé au parquet civil du tribunal de grande instance de Bordeaux, 
suivie du retrait de sa demande en adoption par Mme [T], le 17 janvier 2017, a eu 
pour effet d’anéantir l’acte du 18 février 2016 ; qu’en conséquence, suite au dépôt 
d’une nouvelle requête en adoption par Mme [T], le consentement de Mme [L] de-
vait être recueilli dans les conditions de l’article 348-3, alinéa 1, du code civil ; qu’en 
énonçant que «  les termes du recueil du consentement tel que figurant dans l’acte 
authentique du 18 février 2016 portant déclaration de son consentement à l’adoption 
plénière de son enfant [U] par Mme [T], ne comporte aucune limite dans le temps ni 
ne se rattache à une instance particulière », la cour d’appel a violé les dispositions des 
articles 345-1, 348-1 et 353 du code civil. »

 Réponse de la Cour

 9. Il résulte des articles 345-1, 1°, 348-1 et 348-3 du code civil, dans leur version alors 
applicable, que l’adoption plénière de l’enfant du conjoint, permise lorsque l’enfant 
n’a de filiation établie qu’à l’égard de ce conjoint, requiert le consentement de ce-
lui-ci, lequel peut être rétracté pendant deux mois.

 10. Après avoir constaté que le consentement de Mme [L], reçu par acte notarié dans 
les formes requises, n’avait pas été rétracté dans le délai de deux mois, la cour d’appel 
a justement retenu que celui-ci ne comportait aucune limite dans le temps ni ne se 
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rattachait à une instance particulière, de telles réserves n’étant pas prévues par la loi, de 
sorte qu’il avait plein et entier effet.

 11. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Sur le moyen, pris en sa deuxième branche

 Enoncé du moyen

 12. Mme [L] fait le même grief à l’arrêt, alors « que l’adoption est prononcée à la 
requête de l’adoptant par le tribunal judiciaire qui vérifie dans un délai de six mois à 
compter de la saisine du tribunal si les conditions de la loi sont remplies et si l’adop-
tion est conforme à l’intérêt de l’enfant  ; que la réunion des conditions légales de 
l’adoption, prévues notamment par les articles 345-1, 348-1 du code civil, est vérifiée 
par le juge au moment où il statue ; qu’en se bornant à énoncer que « la qualité pour 
agir s’analyse au moment de la requête déposée, celle formalisée par l’appelante doit 
être déclarée recevable pour l’avoir été dans un temps où le couple était encore uni par 
les liens du mariage, soit le 25 février 2019 », sans rechercher si, au jour où elle statuait 
les conditions légales de l’adoption étaient réunies, la cour d’appel a privé sa décision 
de base légale au regard des articles 345-1, 348-1 et 353 du code civil. »

 Réponse de la Cour

 13. En application des articles 345-1, 348-1 et 353 du code civil, dans leur version 
alors applicable, le juge doit vérifier si les conditions légales de l’adoption de l’enfant 
du conjoint sont remplies au moment où il se prononce.

 14. La cour d’appel a constaté qu’il avait été interjeté appel du jugement de divorce 
rendu le 12 décembre 2019 et que celui-ci était pendant, ce dont il se déduit que 
Mme [T] et Mme [L] étaient encore unies par les liens du mariage au moment où 
elle a statué.

 15. Il en résulte que les conditions légales de l’adoption de l’enfant du conjoint étaient 
réunies au moment où la cour d’appel s’est prononcée.

 16. Par ce motif de pur droit, substitué à ceux critiqués, dans les conditions prévues 
par les articles 620, alinéa 1, et 1015 du code de procédure civile, l’arrêt se trouve lé-
galement justifié de ce chef.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Fulchiron - Avocat général : Mme Ca-
ron-Déglise - Avocat(s) : SCP Lyon-Caen et Thiriez ; SAS Hannotin Avocats -

Textes visés : 

Articles 345-1, 1°, 348-1 et 348-3 du code civil, dans leur version alors applicable.
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FONCTIONNAIRES ET AGENTS PUBLICS

2e Civ., 11 mai 2023, n° 21-22.981, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Détachement – Effets – Soumission aux règles applicables à la 
fonction exercée en détachement – Assiette des contributions 
d’assurance chômage.

En application des articles 64 et 120, point IV, de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions sta-
tutaires relatives à la fonction publique territoriale, les fonctionnaires détachés sont soumis aux règles régissant la 
fonction qu’ils exercent par l’effet de leur détachement. Dès lors, la rémunération des fonctionnaires territoriaux 
détachés au sein des offices publics de l’habitat entrant dans le champ d’application de l’article L. 5424-1, 3°, 
du code du travail est comprise dans l’assiette des contributions d’assurance chômage dues par l’établissement 
qui a choisi d’adhérer au régime d’assurance chômage, cette option valant pour l’intégralité de ses salariés sans 
qu’il y ait lieu de distinguer en fonction de leur statut.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 23 juillet 2021), l’office public de l’habitat 
[Localité 3] (l’établissement public), ayant le statut d’établissement public à caractère 
industriel et commercial, a fait l’objet d’un contrôle de l’application de la législa-
tion sociale portant sur les années 2011 à 2013 à l’issue duquel l’URSSAF [Localité 
4] (l’URSSAF) lui a adressé une lettre d’observations du 24  juin 2014 comportant 
notamment un chef de redressement relatif à l’assujettissement à la contribution d’as-
surance chômage des rémunérations versées aux fonctionnaires territoriaux exerçant 
leur activité professionnelle au sein de l’établissement public, suivie d’une mise en 
demeure du 4 décembre 2014.

 2. L’établissement public a saisi d’un recours une juridiction chargée du contentieux 
de la sécurité sociale.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 3. L’établissement public fait grief à l’arrêt de rejeter son recours, alors :

 « 1°/ que l’adhésion au régime d’assurance chômage par les Offices Public de l’Ha-
bitat, devenus des établissements publics à caractère industriel et commercial, vise les 
seuls salariés de ces derniers, à l’exclusion des fonctionnaires titulaires soumis au statut 
de la fonction publique territoriale ; qu’en affirmant, pour en déduire que l’URSSAF 
avait à bon droit procédé à la réintégration des rémunérations des fonctionnaires terri-
toriaux pour le calcul des cotisations d’assurance chômage, que l’option pratiquée par 
l’établissement public ayant adhéré au régime d’assurance chômage vaut nécessaire-
ment pour l’intégralité de ses effectifs, sans qu’il y ait lieu de discriminer en fonction 
du statut de ses salariés, la cour d’appel a violé les articles L. 5424-1 3° et L. 5424-2 
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du code du travail, ensemble l’article 120, point IV et point V, de la loi n° 84-53 du 
26 janvier 1984 portant dispositions statuaires relatives à la fonction publique territo-
riale, dans sa version issue de la loi n° 2009-323 du 25 mars 2009 applicable au litige ;

 2°/ que la renonciation à un droit ne se présume pas et ne peut résulter que d’actes 
de son titulaire manifestant sans équivoque la volonté de renoncer ; qu’en affirmant, 
après avoir reconnu que nul ne discute qu’en vertu de son statut d’employeur public, 
l’Office Public de l’Habitat peut garantir une auto-assurance en cas de perte d’emploi 
pour les agents ayant décidé de conserver leur statut de fonctionnaires territoriaux 
lors de l’entrée en vigueur de l’ordonnance du 1er février 2007, que l’établissement 
public y avait renoncé en adhérant au régime d’assurance chômage, sans caractériser 
autrement la renonciation non équivoque de l’établissement public à se prévaloir de 
l’exclusion légale des fonctionnaires territoriaux du régime d’assurance chômage, dès 
lors que le fait d’adhérer au régime d’assurance chômage pour ses salariés n’implique 
pas, à lui seul, la volonté de renoncer à invoquer une telle exclusion, la cour d’appel a 
violé l’article 1103 du code civil, ensemble les articles L. 5424-1 3° et L. 5424-2 du 
code du travail ;

 3°/ qu’en tout état de cause, le juge ne peut, pour justifier sa décision, se fonder sur 
une directive de l’Unedic qui, dépourvue de force obligatoire, n’a pas de valeur juri-
dique ; qu’en se fondant, pour dire que l’option pratiquée par l’établissement public 
ayant adhéré au régime d’assurance chômage vaut nécessairement pour l’intégralité de 
ses effectifs, sans qu’il y ait lieu de discriminer en fonction du statut de ses salariés en 
sorte que l’URSSAF avait à bon droit procédé à la réintégration des rémunérations des 
fonctionnaires territoriaux pour le calcul des cotisations d’assurance chômage, sur les 
dispositions d’une directive Unedic n° 2006-15 du 21 juillet 2006, reprises par celles 
d’une directive Unedic n° 2008-11 du 29 février 2008, précisant, quant à la « situation 
des offices de l’habitat au regard du régime d’assurance chômage », que leur adhésion 
irrévocable au régime d’assurance chômage « vise tous les personnels » « sans exclu-
sive » « de l’office y compris les agents publics et les fonctionnaires », la cour d’appel 
s’est déterminée par référence à des directives Unedic dépourvues de valeur juridique 
et a ainsi violé les articles L. 5424-1 3° et L. 5424-2 du code du travail ;

 4°/ que le juge ne peut, pour justifier sa décision, se fonder sur une réponse mi-
nistérielle qui, dépourvue de force obligatoire, n’a pas de valeur juridique ; qu’en se 
fondant, pour dire que l’option pratiquée par l’établissement public ayant adhéré au 
régime d’assurance chômage vaut nécessairement pour l’intégralité de ses effectifs, 
sans qu’il y ait lieu de discriminer en fonction du statut de ses salariés en sorte que 
l’URSSAF avait à bon droit procédé à la réintégration des rémunérations des fonc-
tionnaires territoriaux pour le calcul des cotisations d’assurance chômage, sur une 
réponse ministérielle publiée au Journal officiel du 9 février 2010 confirmant que « les 
anciens OPHLM qui choisissent l’adhésion au régime d’assurance chômage doivent 
désormais verser des contributions d’assurance chômage pour leurs personnels fonc-
tionnaires » n’étant « plus assujettis à la contribution exceptionnelle de solidarité » mais 
devant « contribuer au régime d’assurance chômage en dépit d’un risque de privation 
d’emploi très faible », la cour d’appel s’est déterminée par référence à une réponse 
ministérielle dépourvue de valeur juridique et a ainsi violé les articles L. 5424-1 3° et 
L. 5424-2 du code du travail. »
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 Réponse de la Cour 

 4. En application des articles 64 et 120, point IV, de la loi n° 84-3 du 26 janvier 1984 
portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale, le second 
dans sa rédaction issue de la loi n° 2009-23 du 25 mars 2009, applicable au litige, si les 
fonctionnaires territoriaux ont conservé leur qualité de fonctionnaire, lors de la trans-
formation des anciens offices publics d’HLM et offices publics d’aménagement et de 
construction en offices publics de l’habitat, et continuent à bénéficier des possibilités 
d’avancement d’échelon et de grade ouvertes par leur statut, ils sont soumis aux règles 
régissant la fonction qu’ils exercent par l’effet de leur détachement au sein des nou-
veaux offices. Dès lors, la rémunération des fonctionnaires territoriaux dont le travail 
s’exerce au sein d’un établissement public à caractère industriel et commercial entrant 
dans le champ d’application de l’article L. 5424-, 3°, du code du travail est comprise 
dans l’assiette des contributions d’assurance chômage dues par cet établissement.

 5. L’arrêt relève que l’établissement public a adhéré au régime d’assurance chômage 
mais n’a jamais versé de cotisations au titre de ses fonctionnaires territoriaux. Il énonce 
que l’option pratiquée par l’établissement public vaut nécessairement pour l’intégralité 
de ses salariés sans qu’il y ait lieu de distinguer en fonction de leur statut.

 6. De ces constatations et énonciations, abstraction faite des motifs critiqués par les 
trois dernières branches du moyen qui sont surabondants, la cour d’appel a exactement 
déduit que les rémunérations des fonctionnaires territoriaux devaient être réintégrées 
dans l’assiette servant au calcul des cotisations d’assurance chômage dues par l’établis-
sement public.

 7. Le moyen, pour partie inopérant, n’est, dès lors, pas fondé, pour le surplus.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président  : Mme  Taillandier-Thomas (conseiller doyen faisant fonction de pré-
sident) - Rapporteur : M. Leblanc - Avocat général : M. Gaillardot - Avocat(s) : SCP 
Bauer-Violas, Feschotte-Desbois et Sebagh ; SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol -

Textes visés : 

Articles 64 et 120, point IV, de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 ; article L. 5424-1, 3°, du code 
du travail.
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IMPOTS ET TAXES

Com., 11 mai 2023, n° 21-16.900, (B) (R), FS

– Cassation –

 ■ Redressement et vérifications (règles communes) – Visites 
domiciliaires (article L. 16 B du livre des procédures fiscales) – 
Déroulement des opérations – Accès aux pièces ou documents 
présents sur un support informatique – Données stockées sur des 
serveurs informatiques distiants ou services en ligne – Obligation de 
fournir les codes d’accès (non).

Selon le III bis de l’article L. 16 B du livre des procédures fiscales, au cours de la visite autorisée pour rechercher 
la preuve des agissements d’un contribuable présumé s’être soustrait à l’établissement ou au paiement de l’impôt, 
les agents des impôts peuvent recueillir, sur place, des renseignements et justifications concernant ces agissements 
auprès de l’occupant des lieux ou de son représentant et, s’il est présent, de ce contribuable, à condition toutefois 
de les avoir informés que leur consentement était nécessaire. 

S’il résulte du IV bis de ce texte que l’occupant des lieux ou son représentant doivent fournir, sans qu’il y 
ait lieu de les informer préalablement que leur consentement est nécessaire et sous les sanctions prévues à l’ar-
ticle 1735 quater du code général des impôts, les codes d’accès aux pièces et documents présents sur les supports 
informatiques qui se trouvent dans les locaux visités, notamment les codes de déverrouillage des ordinateurs et 
des téléphones mobiles qui se trouvent dans ces locaux, cette obligation ne s’étend pas aux codes d’accès à des 
données stockées sur des serveurs informatiques distants ou à des services en ligne.

 ■ Redressement et vérifications (règles communes) – Visites 
domiciliaires (article L. 16 B du livre des procédures fiscales) – 
Déroulement des opérations – Renseignements et justifications 
recueillis sur place – Consentement – Nécessité.

 Faits et procédure

 1. Selon l’ordonnance attaquée, rendue par le premier président d’une cour d’appel 
(Grenoble, 5 mai 2021), un juge des libertés et de la détention a, sur le fondement 
de l’article L. 16 B du livre des procédures fiscales, autorisé l’administration fiscale à 
effectuer des visites et saisies dans les locaux situés au [Adresse 1] à [Localité 6], sus-
ceptibles d’être occupés par M. [D] [M] et/ou Mme [J] [M], née [Y], et/ou M. [R] 
[Y] et/ou la SARL Batsecur et/ou la SCI Xabia et/ou la société de droit hongkongais 
Blue Parrot Limited et/ou la société de droit hongkongais Prince Video Limited et/
ou la société de droit émirati Blue Parrot FZE et/ou la société de droit émirati Prince 
Middle East FZE, en vue de rechercher la preuve de fraudes fiscales commises par les 
sociétés de droit hongkongais et émirati et par leur dirigeant, M. [M].

 2. Les opérations de visite et saisies ont été réalisées le 24 septembre 2020. 
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 3. M. et Mme [M], M. [Y] et les sociétés Batsecur, Xabia, Blue Parrot Limited, Prince 
Video Limited, Blue Parrot FZE et Prince Middle East FZE ont formé un recours 
contre le déroulement des opérations de visite et saisies.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

 Mais sur le second moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 5. M. et Mme [M] et les sociétés Batsecur, Xabia, Blue Parrot Limited, Prince Video 
Limited, Blue Parrot FZE et Prince Middle East FZE font grief à l’ordonnance de re-
jeter leur recours, alors « qu’au cours de la visite, les agents des impôts habilités peuvent 
recueillir, sur place, des renseignements et justifications concernant les agissements du 
contribuable mentionné au I auprès de l’occupant des lieux ou de son représentant et, 
s’il est présent, de ce contribuable, après les avoir informés que leur consentement est 
nécessaire ; que le recueil de renseignements, dont le contenu est susceptible d’être en 
lien avec les présomptions de fraude, au cours de la visite domiciliaire est irrégulier si 
le procès-verbal ne fait pas mention que l’intéressé a été préalablement informé de la 
nécessité d’obtenir son consentement pour recueillir ces renseignements ; qu’en l’es-
pèce, il résulte du procès-verbal de visite et de saisie que M. [M] a déclaré, s’agissant 
des connexions régulières aux comptes en lignes des banques UC Bank, Rak Bank 
et Noor Bank découvertes lors des opérations, qu’il s’agissait, pour la première, d’une 
banque monténégrine à usage personnel, et pour les deux autres, de banques émiraties 
à l’usage respectif des sociétés Blue Parrot FZE et Prince Middle East FZE et que 
l’administration fiscale lui a demandé de bien vouloir donner accès à ces données 
protégées par un « login » et un mot de passe dès lors que ces informations bancaires 
entraient dans le champ de l’autorisation de visite donnée par le juge des libertés et 
de la détention ; qu’il n’est nulle part mentionné au procès-verbal que M. [M] a été 
informé, au préalable, de la nécessité d’obtenir son consentement pour recueillir ces 
renseignements susceptibles d’être en lien avec les présomptions de fraude pesant sur 
les sociétés Blue Parrot FZE et Prince Middle East FZE et de constituer une infrac-
tion pénale ; qu’en retenant qu’il n’a été recueilli aucune déclaration qui eût nécessité 
un consentement préalable dûment consigné, le premier président a violé l’article 
L. 16 B III bis du livre des procédures fiscales. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article L. 16 B du livre des procédures fiscales :

 6. Selon le III bis de ce texte, au cours de la visite autorisée pour rechercher la preuve 
des agissements d’un contribuable présumé de s’être soustrait à l’établissement ou au 
paiement de l’impôt, les agents des impôts peuvent recueillir, sur place, des renseigne-
ments et justifications concernant ces agissements auprès de l’occupant des lieux ou 
de son représentant et, s’il est présent, de ce contribuable, à condition toutefois de les 
avoir informés que leur consentement était nécessaire.
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 7. S’il résulte du IV bis de ce texte que l’occupant des lieux ou son représentant 
doivent fournir, sans qu’il y ait lieu de les informer préalablement que leur consen-
tement est nécessaire et sous les sanctions prévues à l’article  1735 quater du code 
général des impôts, les codes d’accès aux pièces et documents présents sur les supports 
informatiques qui se trouvent dans les locaux visités, notamment les codes de déver-
rouillage des ordinateurs et des téléphones mobiles, cette obligation ne s’étend pas aux 
codes d’accès à des données stockées sur des serveurs informatiques distants ou à des 
services en ligne.

 8. Pour rejeter le recours formé contre le déroulement des opérations de visite et sai-
sies, l’ordonnance relève que, selon le procès-verbal de visite et saisies, à l’examen de 
l’un des ordinateurs présents dans les locaux visités, ont été constatées des connexions 
régulières à des comptes bancaires en ligne, au sujet desquels M. [M] a indiqué que 
l’un, ouvert dans une banque monténégrine, était à son usage personnel et les deux 
autres, ouverts dans des banques émiraties, étaient à l’usage des sociétés de droit émirati 
Blue Parrot FZE et Prince Middle East FZE, dont il ne se rappelait plus les codes d’ac-
cès. Elle ajoute qu’après rappel des dispositions de l’article 1735 quater du code géné-
ral des impôts, qui sanctionne de peines d’amende celui qui fait obstacle à l’accès aux 
pièces ou documents sur support informatique, à leur lecture ou à leur saisie, M. [M] 
a communiqué les codes d’accès aux comptes ouverts dans les banques émiraties, que 
les enquêteurs ont pu avoir accès à ces comptes et qu’aucune autre déclaration n’a été 
mentionnée au procès-verbal.

 9. Elle en déduit qu’il n’a été recueilli aucune déclaration qui eût nécessité un consen-
tement préalable dûment consigné.

 10. En statuant ainsi, alors que le recueil des déclarations de M. [M] concernant l’iden-
tité des titulaires de comptes bancaires et les codes d’accès à distance à ces comptes im-
posait de l’informer préalablement que son consentement était nécessaire, le premier 
président a violé le texte susvisé.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre grief, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’ordonnance rendue le 5 mai 2021, 
entre les parties, par le premier président de la cour d’appel de Grenoble ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cette ordonnance 
et les renvoie devant le premier président de la cour d’appel de Lyon.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : Mme Lion - Avocat général : M. Lecaroz - 
Avocat(s) : SCP Waquet, Farge et Hazan ; SCP Foussard et Froger -

Textes visés : 

Article L. 16 B du livre des procédures fiscales.
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JUGE DE L’EXECUTION

1re Civ., 17 mai 2023, n° 22-10.193, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Décision – Décision en matière de surendettement – Décision de 
vérification de la validité et du montant des titres de créance – 
Autorité de chose jugée (non).

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Grenoble, 9 novembre 2021) et les productions, par acte du 
5 janvier 2017, publié le 7 février 2017, la société Crédit foncier et communal d’Al-
sace et de Lorraine (la banque) a fait délivrer à [S] [L] et Mme [P] (les emprunteurs) 
un commandement de payer aux fins de saisie immobilière en exécution d’un prêt du 
27 juillet 2006 garanti par hypothèque conventionnelle.

 2. La banque a assigné les emprunteurs devant le juge de l’exécution aux fins de 
vente forcée des biens et droits immobiliers saisis. Invoquant une inexactitude du taux 
effectif global (TEG), ceux-ci ont demandé que la banque soit déchue de son droit 
aux intérêts conventionnels. Ils ont, par ailleurs, saisi la commission de surendettement.

Par jugement du 16 octobre 2019, le juge de l’exécution statuant en matière de suren-
dettement a fixé la créance de la banque à la somme de 13 450,32 euros.

 3. M. [D] [L] est intervenu volontairement à l’instance de saisie immobilière en qua-
lité d’ayant droit de [S] [L], décédé le [Date décès 2] 2020.

 Examen des moyens 

 Sur le premier moyen

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

 Mais sur le deuxième moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 5. La banque fait grief à l’arrêt de déclarer l’action en contestation du TEG recevable, 
de dire que le TEG mentionné dans le contrat de prêt est erroné, de substituer au taux 
conventionnellement prévu le taux d’intérêt légal en vigueur au jour de la conclusion 
du contrat et de dire qu’en l’absence d’une créance exigible aux termes des articles 
L. 311 2, L. 311 4 et L. 311 6 du code des procédures civiles d’exécution la procé-
dure de vente sur saisie immobilière n’a plus de base légale, alors « que l’indication, 
dans un acte de prêt, d’un taux effectif global supérieur à la réalité n’appelle aucune 
sanction ; qu’en l’espèce, la cour a retenu que le TEG figurant dans l’acte de prêt était 
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inexact dans la mesure où il était supérieur à celui figurant dans l’offre de prêt, qui 
n’était pas contesté ; qu’en se fondant sur une telle erreur, qui ne venait pourtant pas 
au détriment des emprunteurs, pour décider la substitution du taux d’intérêt légal au 
taux d’intérêt conventionnel, la cour d’appel a violé les articles L. 313-1 et L. 313-2 
du code de la consommation, dans leur rédaction issue de l’ordonnance n° 2006-346 
du 23 mars 2006, et 1907 du code civil ;

 Réponse de la Cour

 Vu les articles L. 313-1 et L. 313-2 du code de la consommation, dans leur rédaction 
antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-301 du 14 mars 2016, et l’article 
R. 313-1 du même code, dans sa rédaction antérieure à celle issue du décret n° 2016-
607 du 13 mai 2016 :

 6. En application de ces textes, l’erreur affectant la mention du taux effectif global 
dans l’écrit constatant un contrat de crédit n’est sanctionnée que lorsqu’elle vient au 
détriment de l’emprunteur.

 7. Pour substituer au taux conventionnellement prévu le taux d’intérêt légal en vi-
gueur au jour de la conclusion du contrat, l’arrêt retient, d’abord, que le TEG men-
tionné dans l’offre de prêt, qui intègre les frais de notaire, est exact et non contesté, 
relève, ensuite, qu’il est inférieur à celui figurant dans l’acte authentique de prêt, qui 
n’inclut pas ces mêmes frais, et en déduit, enfin, que ce dernier TEG est erroné.

 8. En statuant ainsi, alors qu’il résultait de ses constatations que l’erreur affectant le 
TEG mentionné dans le contrat de prêt ne venait pas au détriment des emprunteurs, 
la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 Et sur le troisième moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 9. La banque fait grief à l’arrêt de dire qu’en l’absence d’une créance exigible aux 
termes des articles L. 311 2, L. 311 4 et L. 311 6 du code des procédures civiles d’exé-
cution, la procédure de vente sur saisie immobilière n’a plus de base légale, alors « que 
la décision du juge du surendettement sur une demande de vérification des créances 
n’a pas l’autorité de la chose jugée ; qu’en retenant, pour dire que la banque ne dispo-
sait plus d’aucune créance exigible et mettre fin aux opérations de saisie immobilière, 
qu’il n’avait pas formé de recours à l’encontre de la décision rendue par le juge du 
surendettement ayant fixé à 13 450,32 euros et que cette somme avait été réglée en 
totalité, la cour d’appel a violé l’article R. 723-7 du code de la consommation, dans 
sa rédaction issue du décret n° 2016-884 du 29 juin 2016, et l’article 1351, devenu 
1355, du code civil ».

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 1351, devenu 1355, du code civil, et R. 723-7 du code de la consom-
mation :

 10. Il résulte de ces textes que la décision par laquelle le juge de l’exécution statuant 
en matière de surendettement vérifie la validité et le montant des titres de créance n’a 
pas l’autorité de la chose jugée au principal.

 11. Pour dire qu’en l’absence d’une créance exigible aux termes des articles L. 311-
2, L. 311-4 et L. 311-6 du code des procédures civiles d’exécution, la procédure de 
vente sur saisie immobilière n’avait plus de base légale, l’arrêt retient que dans le cadre 
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de la procédure de surendettement la banque a ajusté ses prétentions et sollicité fina-
lement une somme de 13 450,32 euros à titre de solde de tout compte et qu’il n’est 
pas contestable que cette somme a été versée en totalité, mettant ainsi fin au plan de 
surendettement, de sorte qu’elle ne peut plus valablement contester le quantum des 
sommes qu’elle a elle-même fixé aux termes de son propre décompte.

 12. En statuant ainsi, alors que la vérification du montant de la créance avait été ef-
fectuée à la demande de la commission afin de permettre à celle-ci de poursuivre sa 
mission, de sorte qu’elle n’avait pas l’autorité de chose jugée, la cour d’appel a violé 
les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il dit que le taux effectif global 
mentionné dans le contrat de prêt 27 juillet 2006 est erroné, substitue au taux conven-
tionnellement prévu le taux d’intérêt légal en vigueur au jour de la conclusion du 
contrat et dit qu’en l’absence d’une créance exigible aux termes des articles L. 311-2, 
L. 311-4 et L. 311-6 du code des procédures civiles d’exécution, la procédure de vente 
sur saisie immobilière aux termes d’un commandement du 5 janvier 2017 n’a plus de 
base légale, l’arrêt rendu le 9 novembre 2021, entre les parties, par la cour d’appel de 
Grenoble ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Lyon.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Guihal (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : Mme Kloda - Avocat(s) : SCP Rocheteau, Uzan-Sarano et Goulet ; SCP Bouzidi 
et Bouhanna -

Textes visés : 

Article 1351, devenu 1355, du code civil ; article R. 723-7 du code de la consommation.

Rapprochement(s) : 

2e Civ., 21 octobre 2004, pourvoi n° 00-20.515, Bull., 2004, II, n° 475 (cassation).
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NATIONALITE

1re Civ., 17 mai 2023, n° 21-50.068, (B), FS

– Rejet –

 ■ Nationalité française – Contentieux – Preuve – Preuve de la 
nationalité par filiation – Admission – Exclusion – Désuétude de 
l’article 30-3 du code civil – Condition – Résidence à l’étranger 
pendant une période de cinquante ans – Ascendant susceptible 
de transmettre la nationalité.

Une cour d’appel, qui constate qu’un ascendant du demandeur à une action déclaratoire de la nationalité fran-
çaise avait résidé en France pendant plusieurs années, en déduit exactement, abstraction faite du motif erroné 
mais surabondant tiré de la naissance du père du demandeur après la date de l’accession à l’indépendance de 
l’Algérie, que la condition de résidence à l’étranger de l’un des ascendants dont il tiendrait la nationalité fran-
çaise pendant la période de cinquante ans prévue par l’article 30-3 du code civil n’était pas remplie, de sorte 
qu’il était recevable à rapporter la preuve de sa nationalité française par filiation.

 ■ Nationalité française – Acquisition – Filiation – Exclusion – Désuétude 
de l’article 30-3 du code civil – Condition – Résidence à l’étranger 
pendant une période de cinquante ans – Ascendant susceptible 
de transmettre la nationalité.

 Déchéance du pourvoi

 1. Mme [D] soutient que le procureur général près la cour d’appel de Paris est déchu 
de son pourvoi pour n’avoir pas signifié son mémoire ampliatif dans le délai prévu à 
l’article 978 du code de procédure civile.

 2. Il ressort toutefois des pièces du dossier que le mémoire ampliatif déposé le 25 avril 
2022 a été signifié à Mme [D] demeurant en Algérie par acte du même jour, selon le 
Protocole judiciaire signé le 28 août 1962 entre le gouvernement de la République 
française et l’Exécutif provisoire algérien, au moyen du formulaire de transmission, 
accompagné de l’acte à notifier adressé au tribunal de Cheraga dans le ressort duquel 
se trouve le destinataire de l’acte.

 3. Il n’y a donc pas lieu de prononcer la déchéance du pourvoi.

 Caducité du pourvoi

 4. Mme [D] soutient que le pourvoi formé par le procureur général près la cour d’ap-
pel de Paris est caduc, faute pour celui-ci d’avoir déposé au ministère de la justice la 
copie de son pourvoi et/ou de son mémoire ampliatif.

 5. Le procureur général près la cour d’appel de Paris justifie toutefois de l’accom-
plissement des formalités de l’article 1043 du code de procédure civile, pour avoir 
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communiqué le 24 décembre 2021 sa déclaration de pourvoi au ministère de la justice, 
attestée selon récépissé du 8 mars 2022.

 6. Il n’y a donc pas lieu de constater la caducité du pourvoi.

 Faits et procédure

 7. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 7 décembre 2021), Mme [D], née le 17 juin 1992 en 
Algérie, à laquelle un certificat de nationalité française a été refusé, a engagé une action 
déclaratoire de nationalité en soutenant être la descendante, par filiation paternelle, 
d’un admis à la qualité de citoyen français.

 8. Le ministère public lui a opposé la désuétude prévue par l’article 30-3 du code civil.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 9. Le procureur général près la cour d’appel de Paris fait grief à l’arrêt de déclarer 
Mme [D] recevable à faire la preuve qu’elle a, par filiation, la nationalité française en 
application de l’article 30-3 du code civil, alors qu’« en application de l’article 30-3 
du code civil, lorsqu’un individu réside ou a résidé habituellement à l’étranger, où les 
ascendants dont il tient par filiation la nationalité sont demeurés fixés pendant plus 
d’un demi-siècle, cet individu ne sera pas admis à faire la preuve qu’il a, par filiation, la 
nationalité française, si lui-même et celui de ses père et mère qui a été susceptible de la 
lui transmettre n’ont pas eu la possession d’état de français ; que cet article ne concerne 
pas spécifiquement la situation des transferts de souveraineté, mais s’applique à tout 
individu dont les ascendants se sont établis hors de France pendant un délai de plus de 
cinquante ans ; qu’en l’espèce la cour d’appel a considéré que le père de Mme [J] [D] 
étant né après le 3 juillet 1962, la condition d’absence de résidence en France pendant 
le délai cinquantenaire s’appréciait également à l’égard de la grand-mère paternelle 
de l’intéressée ; qu’en refusant d’apprécier la condition de fixation des ascendants à 
l’étranger pendant plus d’un demi-siècle à l’égard du seul père de Mme [J] [D], né le 
4 mai 1963 en Algérie où il est demeuré fixé, au motif qu’il était né après l’accession à 
l’indépendance de ce pays, la cour d’appel, qui a ajouté une condition à la loi, a violé 
les dispositions de l’article 30-3 du code civil. »

 Réponse de la Cour

 10. Il résulte de l’article 30-3 du code civil que celui qui réside ou a résidé habi-
tuellement à l’étranger, où les ascendants dont il tient par filiation la nationalité sont 
demeurés fixés pendant plus d’un demi-siècle, n’est pas admis à faire la preuve qu’il a, 
par filiation, la nationalité française si lui-même et celui de ses père et mère qui a été 
susceptible de la lui transmettre n’ont pas eu la possession d’état de Français.

 11. Ayant relevé que la grand-mère paternelle de Mme [D], Mme [H] [M], avait résidé 
en France pendant plusieurs années à partir de l’année 2005, et qu’elle avait obtenu sur 
le territoire français antérieurement à l’expiration des cinquante années suivant l’ac-
cession de l’Algérie à l’indépendance le 3 juillet 1962, la délivrance d’un certificat de 
nationalité française auprès du tribunal d’instance du lieu de son domicile, l’émission 
d’une carte d’assurance maladie « Vitale » et deux abonnements relatifs à l’utilisation 
des transports en commun, la cour d’appel a exactement déduit de ces seules consta-
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tations, abstraction faite du motif erroné mais surabondant tiré de la naissance du 
père de l’intéressée postérieurement au 3 juillet 1962, que la condition de résidence 
à l’étranger de l’un des ascendants dont elle tiendrait la nationalité française pendant 
la période de cinquante ans prévue par l’article 30-3 du code civil n’était pas remplie, 
de sorte que Mme [D] était recevable à rapporter la preuve de sa nationalité française 
par filiation.

 12. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Guihal (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : M. Ancel - Avocat général : M. Salomon - Avocat(s) : SCP Gatineau, Fattaccini 
et Rebeyrol -

Textes visés : 
Article 30-3 du code civil.

1re Civ., 17 mai 2023, n° 22-10.670, (B), FS

– Rejet –

 ■ Nationalité française – Nationalité française d’origine – Français par 
filiation – Conditions – Acte de l’état civil – Actes établis par l’Office 
français de protection des réfugiés et apatrides (OFPRA) – Force 
probante – Détermination.

Il résulte de l’article 1371, alinéa 1, du code civil, que, devant le juge civil saisi d’une action déclaratoire de 
nationalité française, le certificat de naissance délivré par le directeur de l’Office français de protection des réfugiés 
et apatrides (OFPRA) conformément à l’article L. 721-3 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du 
droit d’asile (CESEDA), dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2020-1733 du 16 dé-
cembre 2020, ne fait foi que jusqu’à preuve contraire des événements que celui-ci n’avait pas personnellement 
accomplis ou constatés.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 13 avril 2021), Mme  [D], à qui l’Office français de 
protection des réfugiés et apatrides (OFPRA) a accordé le statut de réfugié, a saisi 
le tribunal de grande instance de Paris d’une action déclaratoire de nationalité après 
s’être vu refuser la délivrance d’un certificat de nationalité française.



161

Bulletin Chambres civiles - Mai 2023
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 2. Mme [D] fait grief à l’arrêt de dire qu’elle n’est pas de nationalité française, alors :

 « 1°/ que les actes établis par l’Office français des réfugiés et des apatrides (OFPRA) 
sur le fondement des dispositions de l’article L. 721-3 du code de l’entrée et du séjour 
des étrangers et du droit d’asile (CESEDA) ont valeur d’actes authentiques qui font foi 
jusqu’à inscription de faux ; qu’en jugeant toutefois, pour considérer que l’état civil 
de Mme [D] n’est pas fiable et certain et qu’elle ne pouvait prétendre à la nationalité 
française, que le certificat de naissance tenant lieu d’acte d’état civil qui avait été dressé 
par l’Office français de protection des réfugiés et des apatrides le 9 septembre 2013 
indiquant qu’elle était née le 22 juillet 1984 à [Localité 2] en Guinée de [B] [D] et 
[E] [X] ne fait foi que jusqu’à preuve du contraire, qui serait rapportée, et qu’il ne 
pouvait pas couvrir les irrégularités des autres actes produits, lors même qu’ayant la 
valeur d’acte authentique, le certificat de naissance établi par l’OFPRA valait jusqu’à 
inscription de faux, la cour d’appel a violé l’article L. 721-3 ancien du CESEDA ;

 2°/ que en tout état de cause, les actes établis par l’Office français des réfugiés et des 
apatrides sur le fondement des dispositions de l’article L. 721-3 du code de l’entrée et 
du séjour des étrangers et du droit d’asile ont valeur d’actes authentiques ; qu’en ju-
geant toutefois, pour considérer que l’état civil de Mme [D] n’est pas fiable et certain 
et qu’elle ne pouvait prétendre à la nationalité française, que le certificat de naissance 
tenant lieu d’acte d’état civil qui avait été dressé par l’Office français de protection des 
réfugiés et des apatrides le 9 septembre 2013 indiquant qu’elle était née le 22 juillet 
1984 à [Localité 2] en Guinée de [B] [D] et [E] [X] ne fait foi que jusqu’à preuve du 
contraire, qui serait rapportée, et qu’il ne pouvait pas couvrir les irrégularités des autres 
actes produits, sans expliciter la raison pour laquelle cet acte ne vaudrait pas jusqu’à 
inscription de faux, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’ar-
ticle L. 721-3 ancien du CESEDA. »

 Réponse de la Cour

 3. L’article L. 721-3 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile 
(CESEDA), dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2020-1733 
du 16 décembre 2020 dispose :

 « L’Office français de protection des réfugiés et apatrides (OFPRA) est habilité à déli-
vrer, après enquête s’il y a lieu, aux réfugiés et bénéficiaires de la protection subsidiaire 
les pièces nécessaires pour leur permettre soit d’exécuter les divers actes de la vie civile, 
soit de faire appliquer les dispositions de la législation interne ou des accords interna-
tionaux qui intéressent leur protection, notamment les pièces tenant lieu d’état civil.

 Le directeur général de l’office authentifie les actes et documents qui lui sont soumis.

Les actes et documents qu’il établit ont la valeur d’actes authentiques. »

 4. Aux termes de l’article 1371, alinéa 1, du code civil, l’acte authentique fait foi 
jusqu’à inscription de faux de ce que l’officier public dit avoir personnellement ac-
compli ou constaté.

 5. Il en résulte qu’à défaut de disposition dérogatoire, concernant les actes authen-
tiques établis par le directeur de l’OFPRA, c’est à bon droit que la cour d’appel a 
retenu que le certificat de naissance délivré à Mme  [D] ne faisait foi que jusqu’à 
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preuve contraire des événements que celui-ci n’avait pas personnellement accomplis 
ou constatés, devant le juge civil saisi d’une action déclaratoire de nationalité française.

 6. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Guihal (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : M. Hascher - Avocat général : M. Salomon - Avocat(s) : SCP Zribi et Texier -

Textes visés : 

Article 1371, alinéa 1, du code civil ; article L. 721-3 du code de l’entrée et du séjour des étran-
gers et du droit d’asile, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2020-1733 
du 16 décembre 2020.

OFFICIERS PUBLICS OU MINISTERIELS

1re Civ., 17 mai 2023, n° 21-23.773, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Huissier de justice – Responsabilité – Saisie-attribution – Titre – 
Absence de vérification du caractère exécutoire au jour de l’acte 
de saisie – Portée.

Il résulte des articles 1240 du code civil et L. 122-2 du code des procédures civiles d’exécution qu’il incombe 
à l’huissier de justice, garant de la légalité des poursuites, de vérifier que le titre en vertu duquel il pratique une 
saisie-attribution aux risques du créancier mandant est exécutoire au jour de l’acte de saisie. 

Dès lors, viole ces textes la cour d’appel qui rejette la demande indemnitaire formée par un débiteur contre 
l’huissier de justice qui a pratiqué une saisie sur ses biens, alors qu’elle avait constaté que le débiteur n’avait ni 
reçu notification des jugements dont l’exécution était poursuivie ni été destinataire de la signification de ceux-ci.

 Désistement partiel

 1. Il est donné acte à la société Banque centrale populaire du Maroc du désistement 
de son pourvoi en ce qu’il est dirigé contre MM. [K], [O], [I], [E], [C], [W], [M], [T], 
[P], [X], [UB], [BY], [ID] et [MW], et Mmes [F], [H] [Z], [GR] [D] et [XH].
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 Faits et procédure

 2. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 2 septembre 2021), en exécution de jugements qui ont 
condamné la Banque centrale populaire du Maroc (la banque) à leur verser diverses 
sommes, MM. [K], [O], [I], [E], [C], [W], [M], [T], [P], [X], [UB], [BY], [ID] et [MW], 
et Mmes [F], [H] [Z], [GR] [D] et [XH] (les créanciers) ont donné mandat à la société 
professionnelle d’huissiers de justice Venezia et Associés (la SCP) pour pratiquer une 
saisie-attribution sur les comptes ouverts par la banque dans les livres de la société 
Natixis.

 3. La banque a assigné les créanciers en contestation des saisies et la SCP en respon-
sabilité et indemnisation.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, pris en ses première et deuxième branches

 Enoncé du moyen

 4. La banque fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande de dommages-intérêts, alors :

 « 1°/ que l’huissier de justice est tenu de s’assurer de la validité des actes qu’il ins-
trumente ; qu’en l’espèce, il résulte du dispositif du jugement du juge de l’exécution 
du tribunal judiciaire de Paris du 24 septembre 2020, devenu irrévocable de ce chef 
à la suite du désistement partiel d’instance des créanciers poursuivants et de la société 
Banque centrale populaire du Maroc, que les dix-huit saisies-attribution pratiquées 
par la SCP Venezia et Associés étaient entachées de nullité pour avoir été effectuées 
avant que le jugement fondant ces mesures d’exécution ait revêtu force exécutoire ; 
qu’en retenant qu’en dépit de cette nullité, il n’était pas établi l’existence d’une faute 
de la SCP Venezia et Associés, quand il appartenait au contraire à l’huissier de justice 
ayant accompli un acte nul de démontrer qu’il n’était pas à l’origine de cette nullité, la 
cour d’appel a violé les articles 1240 du code civil et L. 122-2 du code des procédures 
civiles d’exécution ;

 2°/ qu’il incombe à l’huissier de justice, garant de la légalité des poursuites qu’il di-
ligente, de vérifier que le titre en vertu duquel il pratique une saisie est exécutoire au 
jour de l’acte de saisie ; qu’à ce titre, il lui appartient de s’assurer de la régularité de 
la signification qu’il effectue à l’étranger du jugement fondant la mesure d’exécution 
avant de procéder à la signification de cette dernière au tiers saisi ; qu’en affirmant que 
la SCP Venezia et Associés, bien que chargée de la signification au Maroc des juge-
ments portant condamnation de la société Banque centrale populaire du Maroc, puis 
de la signification des procès-verbaux de saisies au tiers détenteur des comptes de ce 
débiteur, n’était pas juge de la régularité de ces significations, la cour d’appel a violé 
les articles 1240 du code civil et L. 122-2 du code des procédures civiles d’exécution. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 1240 du code civil et L. 122-2 du code des procédures civiles d’exé-
cution :

 5. Il résulte de ces textes qu’il incombe à l’huissier de justice, garant de la légalité des 
poursuites, de vérifier que le titre en vertu duquel il pratique la saisie-attribution aux 
risques du créancier mandant est exécutoire au jour de l’acte de saisie.
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 6. Pour rejeter la demande indemnitaire formée par la banque, l’arrêt retient que la 
SCP a procédé à la signification des jugements par actes du 6 mars 2020, soit anté-
rieurement à la signification des saisies, et que l’huissier de justice n’est pas juge de la 
régularité de ces significations.

 7. En statuant ainsi, alors qu’elle avait constaté, par motifs adoptés, que la notification 
des jugements n’avait touché la banque que le 9 juin 2020 et que celle-ci n’avait été 
destinataire des significations adressées par la SCP que le 27 juillet 2020, la cour d’ap-
pel a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il rejette la demande de dom-
mages-intérêts formée par la société Banque centrale populaire du Maroc contre la 
société professionnelle d’huissiers de justice Venezia et Associés, l’arrêt rendu le 2 sep-
tembre 2021, entre les parties, par la cour d’appel de Paris ;

 Remet, sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Paris autrement composée.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Guihal (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : Mme Kloda - Avocat(s) : SCP Rocheteau, Uzan-Sarano et Goulet -

Textes visés : 
Articles 1240 du code civil et L. 122-2 du code des procédures civiles d’exécution.

PAIEMENT DE L’INDU

Ass. plén., 17 mai 2023, n° 20-20.559, (B) (R), PL

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Action en répétition – Prescription – Délai – Point de départ – 
Sécurité sociale – Prestations de vieillesse et d’invalidité – 
Remboursement – Action en remboursement – Fraude ou fausse 
déclaration – Portée.

 Déchéance du pourvoi en tant qu’il est dirigé contre l’arrêt du 4 juillet 2019, examinée 
d’office

 1. Après avis donné aux parties conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application de l’article 978 de ce code.
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 2. La Caisse nationale d’assurance vieillesse (la caisse) s’est pourvue en cassation le 
22 septembre 2020 contre deux arrêts rendus les 4 juillet 2019 et 23 juillet 2020 par 
la cour d’appel de Versailles, mais son mémoire ne contient aucun moyen à l’encontre 
de la première de ces décisions.

 3. Il y a lieu, dès lors, de constater la déchéance du pourvoi en tant qu’il est dirigé 
contre l’arrêt du 4 juillet 2019.

 Faits et procédure

 4. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 23 juillet 2020), M. [Y] (l’assuré) est bénéficiaire, 
depuis le 1er septembre 2006, d’une pension de réversion.

 5. À la suite d’un contrôle de ressources réalisé en 2014, la caisse, qui a constaté que 
l’assuré bénéficiait d’une pension de retraite complémentaire ainsi que de placements 
financiers n’ayant pas été déclarés, lui a notifié, le 28 mai 2015 et le 6 août 2016, un 
indu portant sur la période du 1er novembre 2006 au 31 juillet 2016.

 6. L’assuré a saisi d’un recours une juridiction de sécurité sociale.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 7. La caisse fait grief à l’arrêt de dire que sa créance est prescrite pour la période anté-
rieure au 28 mai 2010, alors « que l’action en remboursement de prestations indûment 
versées sur la base de fausses déclarations de l’assuré se prescrit par cinq ans à compter 
du jour où la caisse a connaissance de celles-ci, dans la limite de vingt ans à compter du 
jour de la naissance du droit ; que cette prescription quinquennale ne porte que sur le 
délai pour exercer l’action, non sur la détermination de la créance elle-même ; qu’en 
l’espèce, la Cnav a constaté l’irrégularité des déclarations de patrimoine de M. [Y] à 
l’issue de son contrôle mené le 12 juillet 2014, qu’elle lui a notifié dès le 28 mai 2015 
une demande de remboursement de l’intégralité des prestations indûment versées à 
compter du 1er mai 2009  ; qu’en considérant que la prescription quinquennale in-
terdisait à la caisse de demander le remboursement des prestations indûment versées 
antérieurement au 28 mai 2010, la cour d’appel a violé les articles 2224 et 2232 du 
code civil. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 2224 du code civil et l’article L. 355-3 du code de la sécurité sociale, dans 
sa rédaction issue de la loi n° 2011-1906 du 21 décembre 2011 de financement de la 
sécurité sociale pour 2012 :

 8. Selon le second de ces textes, toute demande de remboursement de trop-perçu en 
matière de prestations de vieillesse et d’invalidité est prescrite par un délai de deux ans 
à compter du paiement desdites prestations dans les mains du bénéficiaire, sauf en cas 
de fraude ou de fausse déclaration.

 9. Aux termes du premier, les actions personnelles et mobilières se prescrivent par 
cinq ans à compter du jour où le titulaire d’un droit a connu ou aurait dû connaître 
les faits lui permettant de l’exercer.

 10. Il résulte de la combinaison de ces textes que l’action en remboursement d’un 
trop-perçu de prestations de vieillesse et d’invalidité provoqué par la fraude ou la 
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fausse déclaration ne relève pas de la prescription abrégée de l’article L. 355-3 du code 
de la sécurité sociale et que, revêtant le caractère d’une action personnelle ou mobi-
lière au sens de l’article 2224 du code civil, elle se prescrit par cinq ans à compter du 
jour de la découverte de la fraude ou d’une fausse déclaration.

 11. Ce délai d’action n’a pas d’incidence sur la période de l’indu recouvrable, laquelle, 
à défaut de disposition particulière, est régie par l’article 2232 du code civil, qui dis-
pose que le délai de la prescription extinctive ne peut être porté au-delà de vingt ans 
à compter du jour de la naissance du droit, soit la date de paiement des prestations 
indues.

 12. Il s’en déduit qu’en cas de fraude ou de fausse déclaration, toute action en restitu-
tion d’un indu de prestations de vieillesse ou d’invalidité, engagée dans le délai de cinq 
ans à compter de la découverte de celle-ci, permet à la caisse de recouvrer la totalité 
de l’indu se rapportant à des prestations payées au cours des vingt ans ayant précédé 
l’action.

 13. Pour déclarer prescrite la créance de la caisse pour la période antérieure au 28 mai 
2010, l’arrêt retient que, la demande de répétition ayant été formée le 28 mai 2015, 
seules les prestations indues versées à compter du 29 mai 2010 peuvent être répétées.

 14. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 Portée et conséquences de la cassation

 15. La cassation des chefs de dispositif infirmant la décision implicite de rejet de la 
commission de recours amiable de la caisse de la demande portant sur le trop-perçu 
au titre de la période antérieure au 28 mai 2010 et la décision de la caisse du 6 août 
2016 demandant le remboursement d’un trop-perçu d’un montant de 159,93 euros 
correspondant à la période du 1er novembre 2006 au 31 mai 2009, n’emporte pas celle 
des chefs de dispositif de l’arrêt condamnant M. [Y] aux dépens ainsi qu’au paiement 
d’une somme en application de l’article 700 du code de procédure civile, justifiés par 
d’autres dispositions de l’arrêt non remises en cause.

 16. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 2, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

 17. L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la Cour de 
cassation statue au fond.

 18. La demande de répétition de l’indu ayant été formée par la caisse, les 28 mai 2015 
et 6 août 2016, dans le délai de cinq ans courant à compter de la découverte, en 2014, 
de la fausse déclaration de l’assuré et celui-ci ne contestant pas les décomptes produits 
ensuite de la révision de sa pension de réversion, M. [Y] doit être condamné à payer 
à la caisse la somme de 23 984,91 euros au titre du solde restant dû sur la période du 
1er mai 2009 au 30 septembre 2014, déduction faite des retenues sur pension prati-
quées.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CONSTATE la déchéance du pourvoi en tant qu’il est dirigé contre l’arrêt de la cour 
d’appel de Versailles du 4 juillet 2019 ;

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il infirme la décision implicite de 
rejet de la commission de recours amiable de la Caisse nationale d’assurance vieillesse 
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demandant le remboursement d’un trop-perçu pour la période antérieure au 28 mai 
2010, à charge pour celle-ci de recalculer les sommes dues pour la période non pres-
crite du 29 mai 2010 au 30 septembre 2014, et en ce qu’il infirme la décision de la 
Caisse nationale d’assurance vieillesse du 6 août 2016 demandant le remboursement 
d’un trop-perçu d’un montant de 159,93 euros correspondant à la période du 1er no-
vembre 2006 au 31 mai 2009, l’arrêt rendu le 23 juillet 2020, entre les parties, par la 
cour d’appel de Versailles ;

 DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

 INFIRME le jugement rendu le 26 septembre 2017 par le tribunal des affaires de sé-
curité sociale du Val-d’Oise sauf en ce qu’il ordonne la jonction des recours enregistrés 
sous les numéros 15-00868/P et 17-00044/P et dit le recours de M. [Y] recevable.

Arrêt rendu en Assemblée plénière.

- Président : M. Soulard (premier président) - Rapporteur : M. Boyer - Avocat gé-
néral : M. de Monteynard - Avocat(s) : SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol ; SARL 
Boré, Salve de Bruneton et Mégret -

Textes visés : 
Articles 2224 et 2232 du code civil ; article L. 355-3 du code de la sécurité sociale, dans sa ré-
daction issue de la loi n° 2011-1906 du 21 décembre 2011 de financement de la sécurité sociale 
pour 2012.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 18 décembre 2014, pourvoi n° 13-27.734, Bull. 2014, II, n° 258 (cassation)  ; 2e Civ., 
26 novembre 2020, pourvoi n° 19-19.520, Bull. (cassation) ; Revirement sur : 2e Civ., 18 février 
2021, pourvoi n° 19-14.475, Bull. (rejet).

PERSONNE MORALE

Com., 17 mai 2023, n° 22-16.031, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Responsabilité civile – Faute – Fautes antérieures à la constitution et 
à l’immatriculation.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Lyon, 5 mai 2022), la société Eras, société d’ingénierie indus-
trielle et d’études techniques, a assigné la société AIGP ingénierie (la société AIGP), 
société exerçant une activité similaire, créée par deux de ses anciens salariés, en paie-
ment de dommages et intérêts, lui reprochant des faits de concurrence déloyale.
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 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen 

 2. La société AIGP fait grief à l’arrêt de dire qu’elle s’est rendue coupable d’actes de 
concurrence déloyale en ayant détourné par l’intermédiaire de son dirigeant, M. [T], 
des documents commerciaux dont la société Eras avait la propriété, et de la condam-
ner à verser à la société Eras une indemnité de 15 000 euros pour trouble commercial, 
alors « que sont seuls constitutifs d’actes de concurrence déloyale des actes de para-
sitisme, de dénigrement ou de désorganisation du marché ou de l’entreprise rivale, 
notamment par détournement illicite de clientèle ou débauchage prohibé  ; que la 
concurrence déloyale suppose un acte effectif et illicite sur le marché ; que n’est aucu-
nement constitutif d’un tel acte de concurrence déloyale le simple téléchargement, par 
un ancien salarié, de documents appartenant à son ancien employeur sans utilisation 
effective de ceux-ci à des fins commerciales ; qu’en l’espèce, la cour d’appel a considé-
ré que serait constitutif d’acte de concurrence déloyale, l’envoi de plusieurs courriels 
par M. [T], le 16 septembre 2014 (à une date où il était encore salarié de la société 
Eras et où la société AIGP n’avait pas encore été constituée), depuis sa boîte profes-
sionnelle vers une boîte personnelle portant, pour certains sur « divers actes commer-
ciaux tels que une répartition de tâches mandat RDC 2014, suivi d’enregistrement 
de commandes au 30/9/2013 en région centre-Est, reporting », et pour d’autres sur 
un « « compte-rendu PCH Meetings 2014 » listant les projets de 34 grandes entre-
prises clients potentiels et au « potentiel de la région Ouest » constitué de tableaux de 
plusieurs pages listant une multitude d’entreprises susceptibles d’être intéressées par 
les services d’une société d’ingénierie et visant la stratégie de Eras dans l’Ouest de la 
France » ; que la cour d’appel a toutefois elle-même relevé que la société Eras ne dé-
montrait pas « l’usage effectif des données transférées » ; qu’il en résultait donc que le 
supposé détournement de données commerciales par M. [T] n’avait fait l’objet d’au-
cune utilisation effective par la société AIGP à des fins de concurrence, ce qui excluait 
toute faute de concurrence déloyale ; qu’en retenant pourtant que la faute résulterait 
de « l’effectivité des détournements et non de l’usage des données qui pourraient en 
résulter », la cour d’appel n’a pas tiré les conséquences légales de ses propres constata-
tions et a violé l’article 1382, devenu 1240, du code civil. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article 1382, devenu 1240, du code civil : 

 3. Il résulte de ce texte que la détention ou l’appropriation d’informations confiden-
tielles appartenant à une société concurrente apportées par un ancien salarié, ne se-
rait-il pas tenu par une clause de non-concurrence, constitue un acte de concurrence 
déloyale.

 4. Pour dire que la société AIGP s’était rendue coupable d’actes de concurrence 
déloyale, en détournant, par l’intermédiaire de son dirigeant, M. [T], des documents 
commerciaux dont la société Eras avait la propriété, et la condamner à verser à celle-ci 
une indemnité en réparation de son trouble commercial, l’arrêt relève que, le 16 sep-
tembre 2014, M.  [T] s’est envoyé une série de courriels successifs depuis sa boîte 
professionnelle au sein de la société Eras, avant son licenciement le 26  septembre 
2014, sur une adresse courriel personnelle, visant divers actes commerciaux tels qu’une 
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« répartition de tâches mandat RDC 2014 », un suivi d’enregistrement de commandes 
au 30 septembre 2013 en région Centre-Est ou un « reporting », et que, par le même 
procédé, à la même date, ce salarié a procédé à un détournement de données com-
merciales d’une très grande importance relatives au « compte-rendu PCH Meetings 
2014 » énumérant les projets de trente-quatre grandes entreprises, clientes potentielles, 
et au «  potentiel de la région Ouest  », constitué de tableaux listant les entreprises 
susceptibles d’être intéressées par les services d’une société d’ingénierie et visant la 
stratégie de la société Eras dans l’Ouest de la France. Il retient que, si ces transferts de 
messages ont été effectués à une date où M. [T] était encore le salarié de la société 
Eras, néanmoins, l’examen de ces documents révèle qu’ils ne sont pas seulement des 
« reporting », mais aussi des documents commerciaux techniques, dont certains d’im-
portance manifeste. Il ajoute que, si leur usage était lié à la seule défense de M. [T] à 
l’occasion de son licenciement, leur transfert sur une adresse personnelle n’était pas re-
quise, le salarié étant en droit d’utiliser des documents internes pour ce faire. Il retient 
également que, eu égard au climat délétère au sein de la société Eras, il est manifeste 
que ces transferts de courriels, qualifiables de détournements, étaient destinés à servir 
les intérêts personnels de M. [T] en étant susceptibles d’être utilisés lors d’une expé-
rience professionnelle ultérieure, notamment par la création d’une autre structure. Il 
retient, enfin, qu’il est indifférent que ne soit pas prouvé par la société Eras l’usage 
effectif des données transférées, la faute résultant de l’effectivité des détournements et 
non de l’usage des données qui aurait pu en résulter.

 5. En se déterminant ainsi, sans constater l’appropriation ou la détention par la société 
AIGP, des informations confidentielles relatives à l’activité de la société Eras, obtenues 
par M. [T] pendant l’exécution de son contrat de travail, la cour d’appel a privé sa 
décision de base légale.

 Et sur le moyen, pris en sa cinquième branche

 Enoncé du moyen

 6. La société AIGP fait le même grief à l’arrêt, alors « que les sociétés commerciales 
jouissent de la personnalité morale à dater de leur immatriculation au registre du com-
merce et des sociétés ; que les personnes qui ont agi au nom d’une société en forma-
tion avant qu’elle ait acquis la jouissance de la personnalité morale sont tenues solidai-
rement et indéfiniment responsables des actes ainsi accomplis, à moins que la société, 
après avoir été régulièrement constituée et immatriculée, ne reprenne les engagements 
souscrits ; qu’il en résulte que des faits juridiques de concurrence déloyale commis par 
un associé fondateur-dirigeant, avant l’immatriculation d’une société commerciale, ne 
peuvent engager la responsabilité civile de celle-ci, dépourvue d’existence légale à la 
date de leur commission ; qu’en l’espèce, le seul acte de concurrence déloyale retenue 
par la cour d’appel consiste dans le transfert de courriels de la boîte professionnelle à 
la boîte personnelle de M. [T] commis le 16 septembre 2014 ; qu’il est constant, et la 
cour d’appel l’a constaté, que la société AIGP n’a été constituée que selon statuts du 
6 novembre 2014, son immatriculation étant ultérieure  ; qu’il en résultait nécessai-
rement que la société AIGP ne pouvait voir sa responsabilité engagée à ce titre, pour 
des faits commis avant même qu’elle n’ait la moindre existence légale ; qu’en retenant 
l’inverse au prétexte que « l’acte reproché à une personne morale s’analyse au travers 
de ceux qui sont commis par une personne physique qui lui est attachée par exemple 
son dirigeant », quand, à la date des faits imputés à la société AIGP, M. [T] était encore 
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salarié de la société Eras et n’était pas encore dirigeant de l’exposante, qui n’avait, à 
cette date, aucune existence légale, la cour d’appel a violé l’article L. 210-6 du code de 
commerce, ensemble l’article 1382, devenu 1240, du code civil. »

 Réponse de la Cour 

 Vu les articles 1382, devenu 1240, du code civil et L. 210-6 du code de commerce :

 7. Il résulte du premier de ces textes que la faute de la personne morale résulte de 
celle de ses organes. 

 8. Selon le second, les sociétés commerciales jouissent de la personnalité morale à 
dater de leur immatriculation au registre du commerce et des sociétés ; les personnes 
qui ont agi au nom d’une société en formation avant qu’elle ait acquis la jouissance 
de la personnalité morale sont tenues solidairement et indéfiniment responsables des 
actes ainsi accomplis, à moins que la société, après avoir été régulièrement constituée 
et immatriculée, ne reprenne les engagements souscrits, ces engagements étant alors 
réputés avoir été souscrits dès l’origine par la société.

 9. Pour dire que la société AIGP s’est rendue coupable d’actes de concurrence dé-
loyale en détournant, par l’intermédiaire de son dirigeant, M.  [T], des documents 
commerciaux dont la société Eras avait la propriété, et la condamner à verser à celle-ci 
une indemnité en réparation de son trouble commercial, l’arrêt retient encore que 
les actes reprochés à une personne morale s’apprécient en considération de ceux des 
personnes physiques qui lui sont attachées, telles que leur dirigeant.

 10. En statuant ainsi, alors qu’à la date des faits litigieux, la société AIGP n’était ni 
constituée ni immatriculée, de sorte que les agissements fautifs de M. [T], qui n’en 
était pas encore dirigeant, ne pouvaient engager sa responsabilité, la cour d’appel a 
violé les textes susvisés. 

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce que, infirmant le jugement, il rejette la demande de 
la société Eras au titre du préjudice moral, l’arrêt rendu le 5 mai 2022, entre les parties, 
par la cour d’appel de Lyon ;

 Remet, sauf sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Lyon autrement composée.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : Mme Bellino - Avocat général : M. Debacq - 
Avocat(s) : SCP Delamarre et Jehannin ; SARL Matuchansky, Poupot et Valdelièvre -

Textes visés : 

Article 1382, devenu 1240, du code civil ; article L. 210-6 du code de commerce.
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PRESCRIPTION CIVILE

Soc., 11 mai 2023, n° 21-18.117, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Délai – Point de départ – Applications diverses – Rupture du contrat 
de travail – Rupture conventionnelle – Date d’homologation de la 
convention de rupture conventionnelle.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 15 avril 2021), M. [L] a été engagé en qualité d’employé 
polyvalent le 7 juillet 2016 par la société Le We club.

 2. A l’issue de deux entretiens des 17 et 24 mars 2017, les parties ont conclu une 
convention de rupture du contrat de travail, avec une date d’effet prévisible au 20 avril 
2017.

La direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du tra-
vail et de l’emploi (DIRECCTE) a accusé réception de la demande d’homologation 
le 13 avril 2017.

 3. Estimant avoir fait l’objet antérieurement d’un licenciement verbal, le salarié a saisi, 
le 20 juin 2018, la juridiction prud’homale de demandes relatives à l’exécution et à la 
rupture de son contrat de travail.

 Examen des moyens

 Sur le troisième moyen

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

 Mais sur les premier et deuxième moyens réunis

 Enoncé des moyens

 5. Par son premier moyen, l’employeur fait grief à l’arrêt d’infirmer le jugement qui, 
ayant estimé que l’action du salarié en requalification de la rupture conventionnelle 
était irrecevable, le déboute de ses demandes résultant d’un licenciement sans cause 
réelle et sérieuse, de dire que le salarié a fait l’objet d’un licenciement verbal le 18 mars 
2017, constitutif d’une rupture abusive du contrat de travail, et de le condamner à 
lui verser diverses sommes à titre d’indemnité compensatrice de préavis et congés 
payés afférents, de dommages-intérêts pour rupture abusive et irrégulière du contrat 
de travail, et d’indemnité pour licenciement vexatoire, alors « que chaque fois que 
le différend dont le juge est saisi vise à remettre en cause la convention de rupture 
conventionnelle, le délai fixé par l’article L. 1237-14 du code du travail est applicable ; 
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qu’en conséquence, le salarié qui a conclu une rupture conventionnelle ne peut plus 
contester ni la validité ni les effets de celle-ci au-delà du délai d’un an de l’article 
L. 1237-14 du code du travail, notamment en invoquant un prétendu licenciement 
verbal qui serait intervenu antérieurement à la signature de la convention de rupture ; 
qu’en l’espèce, il était constant que le salarié avait conclu avec son employeur une 
rupture conventionnelle signée le 24 mars 2017 qui avait ensuite été homologuée par 
la DIRECCTE le 30 avril 2017 ; qu’en jugeant que le salarié, qui avait saisi le conseil 
de prud’hommes le 20 juin 2018, soit plus d’un an après l’homologation de la rupture 
conventionnelle, pouvait remettre en cause les effets de celle-ci en se prévalant d’un 
licenciement verbal antérieur, la cour d’appel a violé l’article L. 1237-14 du code du 
travail ».

 6. Par son deuxième moyen, l’employeur fait grief à l’arrêt de dire que le salarié a fait 
l’objet d’un licenciement verbal le 18 mars 2017, constitutif d’une rupture abusive du 
contrat de travail et de le condamner à lui verser diverses sommes à titre d’indem-
nité compensatrice de préavis et congés payés afférents, de dommages-intérêts pour 
rupture abusive et irrégulière du contrat de travail et d’indemnité pour licenciement 
vexatoire, alors « que lorsque le contrat de travail a été rompu unilatéralement par 
l’une ou l’autre des parties, la signature postérieure d’une rupture conventionnelle 
vaut renonciation commune à la rupture précédemment intervenue ; que le salarié 
qui accepte de conclure une rupture conventionnelle renonce donc par là même 
à se prévaloir d’un licenciement verbal qui serait intervenu antérieurement  ; qu’en 
l’espèce, il était constant que le salarié avait conclu avec son employeur une rupture 
conventionnelle signée le 24 mars 2017, qui avait ensuite été homologuée par la DI-
RECCTE le 30 avril 2017 ; qu’il ne pouvait donc plus se prévaloir d’un licenciement 
verbal qui serait intervenu le 18 mars précédent ; qu’en retenant le contraire, la cour 
d’appel a violé le principe susvisé et les articles L. 1237-11 et suivants du code du 
travail, ensemble l’article 1134, devenu 1103, du code civil ».

 Réponse de la Cour

 Recevabilité du deuxième moyen

 7. Le salarié conteste la recevabilité du moyen qui serait contraire à l’argumentation 
présentée devant les juges du fond par l’employeur, qui n’a pas soutenu que la rupture 
conventionnelle, signée le 24 mars 2017, valait renonciation commune des parties à la 
rupture précédemment intervenue.

 8. Cependant, l’employeur a relevé la volonté du salarié de rompre le contrat de travail 
par la convention de rupture et soutenu que celle-ci n’avait pas été dénoncée. 

 9. Le moyen est donc recevable.

 Bien-fondé des moyens

 Vu l’article L. 1471-1, dans sa rédaction issue de la loi n° 2013-504 du 14 juin 2013 
et les articles L. 1237-11 et L. 1237-14, alinéa 4, du code du travail :

 10. Selon le premier de ces textes, toute action portant sur l’exécution ou la rupture 
du contrat de travail se prescrit par deux ans à compter du jour où celui qui l’exerce a 
connu ou aurait dû connaître les faits lui permettant d’exercer son droit, mais ne fait 
pas obstacle aux délais de prescription plus courts, notamment celui prévu à l’article 
L. 1237-14.
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 11. Aux termes du deuxième, l’employeur et le salarié peuvent convenir en commun 
des conditions de la rupture du contrat de travail qui les lie.

La rupture conventionnelle, exclusive du licenciement ou de la démission, ne peut être 
imposée par l’une ou l’autre des parties.

 12. Selon le troisième, tout litige concernant la convention, l’homologation ou le 
refus d’homologation relève de la compétence du conseil des prud’hommes, à l’exclu-
sion de tout autre recours contentieux ou administratif et ce recours doit être formé, à 
peine d’irrecevabilité, avant l’expiration d’un délai de douze mois à compter de la date 
d’homologation de la convention.

 13. Il s’ensuit que lorsque le contrat de travail a été rompu par l’exercice par l’une ou 
l’autre des parties de son droit de résiliation unilatérale, la signature postérieure d’une 
rupture conventionnelle vaut renonciation commune à la rupture précédemment in-
tervenue.

 14. Pour écarter la fin de non-recevoir soulevée par l’employeur, l’arrêt retient que 
la prescription abrégée d’un an prévue par l’article L. 1237-14 du code du travail ne 
porte que sur la contestation d’une rupture conventionnelle et ne s’applique pas à 
l’action en reconnaissance d’un licenciement verbal soumise à un délai de deux ans et 
en l’espèce non prescrite, que le salarié établit l’existence d’un licenciement verbal et 
que la rupture conventionnelle intervenue postérieurement est sans objet, le contrat 
étant d’ores et déjà rompu.

 15. En statuant ainsi, alors qu’elle avait constaté que les parties avaient conclu le 
24 mars 2017 une convention de rupture qui n’avait pas été remise en cause, ce dont il 
résultait qu’en signant une rupture conventionnelle, les parties avaient d’un commun 
accord renoncé au licenciement verbal antérieur invoqué par le salarié et que le délai 
de prescription prévu à l’article L. 1237-14 du code du travail était applicable aux 
demandes relatives à la rupture du contrat de travail, la cour d’appel a violé les textes 
susvisés.

 Portée et conséquences de la cassation

 16. En application de l’article 624 du code de procédure civile, la cassation 

 prononcée sur les premier et deuxième moyens réunis entraîne la cassation du chef 
de dispositif condamnant l’employeur à remettre au salarié un bulletin de paie récapi-
tulatif, un certificat de travail et une attestation Pôle emploi conformes à la décision, 
qui s’y rattachent par un lien de dépendance nécessaire.

 17. La cassation prononcée n’emporte pas, par ailleurs, la cassation des chefs de dispo-
sitif de l’arrêt condamnant l’employeur aux dépens ainsi qu’au paiement d’une somme 
au titre de l’article 700 du code de procédure civile, justifiées par d’autres condamna-
tions prononcées à l’encontre de celui-ci et non remises en cause.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il dit que M. [L] a fait l’objet d’un 
licenciement verbal le 18 mars 2017 constitutif d’une rupture abusive du contrat de 
travail, en ce qu’il condamne la société Le We club à payer à l’intéressé les sommes de 
1 238,25 euros bruts à titre d’indemnité compensatrice de préavis et de 123,82 euros 
au titre des congés payés afférents, de 1 500 euros à titre de dommages-intérêts pour 
rupture abusive et irrégulière du contrat de travail et de 500 euros à titre d’indemnité 
pour licenciement vexatoire, et en ce qu’il condamne la société Le We club à remettre 
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à M. [L] un bulletin de paie récapitulatif, un certificat de travail et une attestation Pôle 
emploi conformes à la décision, l’arrêt rendu le 15 avril 2021, entre les parties, par la 
cour d’appel de Paris ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Paris autrement composée.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président  : M.  Sommer  - Rapporteur  : Mme  Nirdé-Dorail  - Avocat général  : 
Mme Wurtz  - Avocat(s)  : SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol  ; SCP Thouvenin, 
Coudray et Grévy -

Textes visés : 
Article L. 1237-14, alinéa 4, du code du travail.

Rapprochement(s) : 
Sur les effets de la rupture conventionnelle signée postérieurement à la résiliation unilatérale an-
térieure du contrat de travail, dans le même sens que : Soc., 3 mars 2015, pourvoi n° 13-20.549, 
Bull. 2015, V, n° 35 (rejet).

2e Civ., 17 mai 2023, n° 21-19.356, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Interruption – Acte interruptif – Commandement – Commandement 
aux fins de saisie immobilière – Effet interruptif – Etendue – Cas – 
Radiation.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Besançon, 29 juin 2021), sur le fondement d’un acte de prêt 
notarié, la société Banque CIC Est (la banque) a fait délivrer le 13 décembre 2016 à 
M. et Mme [I] un commandement aux fins de saisie immobilière.

 2. Les 10 et 12 octobre 2018, un autre commandement de payer valant saisie immo-
bilière leur a été délivré et la banque a assigné les parties à une audience d’orientation.

 3. Le 27 novembre 2018, le commandement du 13 décembre 2016 a fait l’objet d’une 
radiation.

 4. Par jugement du 7 décembre 2020, un juge de l’exécution a constaté la caducité 
de ce commandement pour non-respect par la banque des dispositions de l’article 
R. 322-6 du code des procédures civiles d’exécution, et dit que celui-ci n’a pas d’effet 
interruptif de prescription, constaté que la créance de la banque était prescrite et dé-
claré irrecevable la demande de la banque.
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 Examen des moyens 

 Sur le second moyen

 5. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 6. M. et Mme [I] font grief à l’arrêt de déclarer la banque recevable en ses poursuites 
de saisie immobilière et en conséquence d’orienter la procédure engagée par elle vers 
la vente forcée, de les débouter de leur défense au fond tendant à voir prononcer la 
déchéance des intérêts, de fixer la créance de la banque à la somme de 514 110,85 eu-
ros avec intérêts, d’ordonner la vente forcée des biens saisis sur la mise à prix de 
250 000 euros et de renvoyer le créancier poursuivant à saisir le juge de l’exécution du 
tribunal judiciaire de Belfort pour fixer la date de l’audience d’adjudication, détermi-
ner les dates de visites du bien et désigner un huissier chargé d’assurer ces visites, alors :

 « 1°/ que la caducité qui frappe un commandement de payer valant saisie immobilière 
le prive rétroactivement de tous ses effets, atteint tous les actes ultérieurs de la procé-
dure de saisie qu’il engage et met fin à la procédure de saisie ; qu’en jugeant que le 
commandement de payer du 13 décembre 2016, non suivi d’effet, avait conservé son 
effet interruptif de prescription jusqu’à sa radiation le 27 novembre 2018 dès lors que 
la caducité qu’il encourait n’avait pas été antérieurement constatée, quand la caducité, 
même constatée postérieurement, qui était encourue par le commandement avant sa 
radiation, mettait fin à la procédure de saisie qu’il avait initiée et privait de ses effets 
les actes ultérieurs de mainlevée et de radiation dudit commandement, la cour d’appel 
a violé les articles R. 311-1 et R. 321-1 du code des procédures civiles d’exécution 
ensemble l’article 2244 du code civil ;

 2°/ que toute partie intéressée peut demander au juge de l’exécution de déclarer la 
caducité d’un commandement de payer valant saisie immobilière, laquelle le prive 
rétroactivement de son effet interruptif de prescription ; qu’à l’audience d’orientation, 
le juge de l’exécution statue sur les éventuelles contestations et demandes incidentes ; 
qu’en jugeant que le commandement du 13 décembre 2016, non suivi d’effets, avait 
interrompu la prescription jusqu’à sa radiation survenue deux ans plus tard et qu’elle 
ne pouvait plus en constater la caducité au motif inopérant qu’elle était saisie du 
recouvrement forcé de la créance sur commandement de payer distinct des 10 et 
12 octobre 2018, et en refusant ainsi de statuer sur la contestation relative à la pres-
cription de la créance poursuivie en raison de la caducité qui entachait le précédent 
commandement de payer avant sa radiation, la cour d’appel a violé les articles R. 311-
11, R. 321-1, et R. 322-15 du code des procédures civiles d’exécution, ensemble 
l’article 2244 du code civil. »

 Réponse de la Cour

 7. Ayant relevé que le commandement de payer aux fins de saisie immobilière délivré 
le 13 décembre 2016, publié sans être suivi d’effet, avait été radié à la demande de la 
banque qui en avait donné mainlevée, la cour d’appel en a exactement déduit qu’il 
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ne pouvait plus être déclaré caduc et qu’il avait, dès lors, un effet interruptif de pres-
cription.

 8. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Martinel (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : Mme Latreille - Avocat général : Mme Trassoudaine-Verger - Avocat(s) : SCP 
Gaschignard, Loiseau et Massignon ; SARL Le Prado - Gilbert -

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 24 mars 2005, pourvoi n° 02-20.216, Bull. 2005, II, n° 85 (cassation).

1re Civ., 25 mai 2023, n° 21-23.174, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Prescription décennale – Article L. 110-4, I, du code de commerce – 
Domaine d’application – Responsabilité du fait des produits 
défectueux – Produit défectueux mis en circulation après 
l’expiration du délai de transposition de la directive – Produit 
défectueux mis en circulation avant la loi n° 98-389 du 19 mai 1998 – 
Application des dispositions du droit interne.

 Désistement partiel

 1. Il est donné acte à la Société des automobiles Marcot (la société Marcot) du désis-
tement de son pourvoi en ce qu’il est dirigé contre Mmes [J], [S] et [U].

 Faits et procédure

 2. Selon l’arrêt attaqué (Metz, 24 juin 2021), rendu sur renvoi après cassation (Com., 
18 mai 2016, pourvoi n° 14-16.234, Bull. IV, n° 76), le 5 juin 1991, la société Renault 
véhicules industriels, aux droits de laquelle vient la société Renault Trucks, a vendu 
à la société Marcot un autocar qui avait été mis en circulation le 26 septembre 1990.

 3. En janvier 1999, la société Renault véhicules industriels a apporté à la société Iris-
bus, devenue Iveco France, sa branche d’activités « autocars et autobus ».

 4. Le 24 juin 1999, l’autocar acquis par la société Marcot a subi un accident, entraînant 
le décès du chauffeur, [M] [S], et des blessures aux passagers.

 5. Le 7 juin 2005, la société Marcot, ainsi que la société Gan assurances, assureur de 
sa responsabilité civile, et la société Covea Fleet, assureur des dommages au véhicule, 
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faisant valoir que l’accident avait été causé par la rupture d’un élément de roue de 
celui-ci, ont assigné en responsabilité les sociétés Iveco France et Renault Trucks.

La société Iveco France a appelé en garantie la société Allianz Global Corporate & 
Specialty, assureur de la société Renault Trucks.

Les ayants droit de [M] [S] et la caisse primaire d’assurance maladie des Vosges sont 
intervenus à l’instance.

 Examen des moyens

 Sur le moyen, pris en sa troisième branche, du pourvoi incident

 6. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce grief qui n’est manifeste-
ment pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le moyen, pris en sa première branche, du pourvoi principal

 Enoncé du moyen

 7. La société Marcot fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevables ses demandes, alors 
« que, selon l’article 9 de la directive 85/374/CEE du Conseil du 25 juillet 1985 re-
lative au rapprochement des dispositions législatives, réglementaires et administratives 
des États membres en matière de responsabilité du fait des produits défectueux, les 
dispositions de celle-ci s’appliquent à la réparation du dommage causé par la mort 
ou par des lésions corporelles et au dommage causé à une chose ou la destruction 
d’une chose, autre que le produit défectueux lui-même, sous déduction d’une fran-
chise, à condition que cette chose soit d’un type normalement destiné à l’usage ou 
à la consommation privés et ait été utilisée par la victime principalement pour son 
usage ou sa consommation privés ; qu’en jugeant que « le préjudice moral, financier, 
commercial et d’image résultant des faits pour lequel une somme de 40 000 euros est 
demandé » entre dans le champ d’application de cette directive, quand ce préjudice, 
ne découlant pas d’une atteinte à la personne ou à un bien autre que le produit dé-
fectueux lui-même, était exclu de son champ d’application, la cour d’appel a violé par 
fausse application l’article 1147 du code civil, dans sa version applicable à la cause. »

 Réponse de la Cour

 8. Les préjudices patrimoniaux et extrapatrimoniaux résultant d’une atteinte à la ré-
putation causée par une atteinte à la personne ou à un bien autre que le produit défec-
tueux lui-même, y compris par ricochet, sont couverts par le régime de responsabilité 
du fait des produits défectueux. 

 9. C’est donc à bon droit que la cour d’appel a retenu qu’étaient réparables sur le fon-
dement de l’article 1147 du code civil, interprété à la lumière de la directive 85/374/
CEE du Conseil du 25 juillet 1985 relative au rapprochement des dispositions légis-
latives, réglementaires et administratives des États membres en matière de responsa-
bilité du fait des produits défectueux, les « préjudices moral, financier, commercial et 
d’image » que la société Marcot avait subis à la suite de la survenue de l’accident de 
l’autocar et de la gravité des dommages corporels qu’il avait provoqués.
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 Mais sur le moyen, pris en ses deuxième et troisième branches, du pourvoi 
principal et sur le moyen, pris en sa première branche, du pourvoi incident, réunis

 Enoncé des moyens

 10. Par son moyen, pris en ses deuxième et troisième branches, la société Marcot fait 
grief à l’arrêt de déclarer irrecevables ses demandes au titre des dommages entrant dans 
le champ d’application de la directive 85/374/CEE, alors :

 « 2° / que l’obligation pour le juge national de se référer au contenu d’une directive 
lorsqu’il interprète et applique les règles pertinentes du droit interne trouve ses limites 
dans les principes généraux du droit, notamment le principe de sécurité juridique ; 
que la Cour de cassation juge de manière constante qu’en l’absence de précision par 
la loi, le point de départ de la prescription décennale prévue par l’article L. 110-4 du 
code de commerce, dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2008-561 du 17 juin 2008 
portant réforme de la prescription en matière civile, court à compter de la réalisation 
du dommage ou de la date à laquelle il est révélé à la victime (V. not. Com., 12 mai 
2004, pourvoi n° 02-10.653, Bull. 2004, IV, n° 93 ; 3e Civ., 20 octobre 2004, pourvoi 
n° 02-21.576 ; Com., 14 juin 2005, pourvoi n° 04-11.241 ; Com., 27 septembre 2005, 
pourvoi n° 02-21.045, Bull. 2005, IV, n° 187 ; Com., 3 avril 2012, pourvoi n° 09-
16.805 ; Com., 17 mai 2017, pourvoi n° 15-21.260 ; 2e Civ., 18 mai 2017, pourvoi 
n° 16-17.754, Bull. 2017, II, n° 102 ; 1re Civ., 16 janvier 2019, pourvoi n° 17-21.218) ; 
qu’en jugeant que « pour ce qui concerne les dommages entrant dans le champ de la 
directive, la fixation du point de départ du délai de dix ans prévu à l’article L. 110-4 du 
code de commerce doit être fixé à la date de mise en circulation du bus litigieux, soit 
le 26 septembre 1990 », quand une telle solution, qui va à l’encontre d’une jurispru-
dence établie de la Cour de cassation, n’était aucunement prévisible par les justiciables, 
la cour d’appel a violé, par refus d’application, l’article L. 110-4 du code de commerce, 
ensemble le principe de sécurité juridique ;

 3°/ que l’obligation pour le juge national de se référer au contenu d’une directive 
lorsqu’il interprète et applique les règles pertinentes du droit interne ne peut pas servir 
de fondement à une interprétation contra legem du droit national ; qu’en jugeant que 
les demandes de la Société des Automobiles Marcot concernant les dommages entrant 
dans le champ d’application de la directive sont irrecevables comme prescrites, aux 
motifs que l’article L. 110-4 du code de commerce, qui fixe un délai de prescription, 
doit être interprété à la lumière de l’article 11 de la directive 85/374/CEE du Conseil 
du 25 juillet 1985 relative au rapprochement des dispositions législatives, réglemen-
taires et administratives des États membres en matière de responsabilité du fait des pro-
duits défectueux, quand cet article fixe un délai de forclusion et non de prescription, 
ce qu’elle a d’ailleurs admis en précisant qu’il s’agit d’« un délai butoir, qui peut être 
considéré comme un délai de forclusion et non de prescription », la cour d’appel n’a 
pas tiré les conséquences légales de ses propres constatations et a ainsi retenu une in-
terprétation contra legem du droit national eu égard aux différences de nature, de finalité 
et de régime qui opposent ces deux délais, violant ainsi par fausse application l’article 
L. 110-4 du code de commerce, dans sa version applicable à la cause. »

 11. Par son moyen, pris en sa première branche, la société Gan assurances fait le même 
grief à l’arrêt, alors « que l’action en responsabilité contractuelle contre le fabriquant 
d’un produit dont le caractère défectueux est invoqué, qui a été mis en circulation 
après l’expiration du délai de transposition de la directive 85/374/CEE du Conseil du 
25 juillet 1985 relative au rapprochement des dispositions législatives, réglementaires 
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et administratives des Etats membres en matière de responsabilité du fait des produits 
défectueux, mais avant la date d’entrée en vigueur de la loi n° 98-389 du 19 mai 1998 
transposant cette directive, se prescrit, selon les dispositions du droit interne, qui ne 
sont pas susceptibles de faire l’objet sur ce point d’une interprétation conforme au 
droit de l’Union européenne, par dix ans à compter de la réalisation du dommage ou 
de la date à laquelle il a été révélé à la victime ; qu’en jugeant que « l’article L. 110-
4 précité, en ce qu’il ne comporte aucune indication quant au point de départ de 
la prescription qu’il édicte, est susceptible d’être interprété, pour ce qui concerne la 
responsabilité du fait des produits défectueux, à la lumière de la directive du 25 juil-
let 1985 » et que « par conséquent, (...) pour ce qui concerne les dommages entrant 
dans le champ de la directive, le point de départ du délai de dix ans prévu à l’article 
L. 110-4 du code de commerce doit être fixé à la date de mise en circulation du bus 
litigieux », la cour d’appel a violé l’article L. 110-4 du code de commerce dans sa 
version applicable à la cause, ensemble les principes généraux du droit de sécurité et 
de non-rétroactivité. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 189 bis, devenu L. 110-4, I, du code de commerce, celui-ci dans sa rédac-
tion antérieure à celle issue de la loi n° 2008-561 du 17 juin 2008, et les articles 10 et 
11 de la directive 85/374/CEE :

 12. Selon le premier de ces textes, les obligations nées à l’occasion de leur commerce 
entre commerçants ou entre commerçants et non-commerçants se prescrivent par dix 
ans.

 13. Selon le deuxième, l’action en réparation prévue par directive se prescrit dans un 
délai de trois ans à compter de la date à laquelle le plaignant a eu ou aurait dû avoir 
connaissance du dommage, du défaut et de l’identité du producteur.

 14. Selon le troisième, les droits conférés à la victime en application de la directive 
s’éteignent à l’expiration d’un délai de dix ans à compter de la date à laquelle le pro-
ducteur a mis en circulation le produit qui a causé le dommage, à moins que durant 
cette période la victime n’ait engagé une procédure judiciaire contre celui-ci.

 15. Il résulte de la jurisprudence constante de la Cour de justice de l’Union euro-
péenne (CJUE, arrêt du 4 juillet 2006, Adeneler, C-212/04 ; CJUE, arrêt du 15 avril 
2008, Impact, C-268/06 et CJUE, arrêt du 24 juin 2019, Poplawski, C-573/17) que, 
si le principe d’interprétation conforme requiert que les juridictions nationales fassent 
tout ce qui relève de leur compétence, en prenant en considération l’ensemble du 
droit interne et en faisant application des méthodes d’interprétation reconnues par 
celui-ci, aux fins de garantir la pleine effectivité de la directive en cause et d’aboutir 
à une solution conforme à la finalité poursuivie par celle-ci, l’obligation pour le juge 
national de se référer au contenu d’une directive lorsqu’il interprète et applique les 
règles pertinentes du droit interne trouve ses limites dans les principes généraux du 
droit et que cette obligation ne peut pas servir de fondement à une interprétation 
contra legem du droit national.

 16. La Cour de cassation a déjà jugé que l’action en responsabilité extra-contractuelle 
dirigée contre le fabricant d’un produit dont le caractère défectueux est invoqué et qui 
a été mis en circulation après l’expiration du délai de transposition de la directive, mais 
avant la date d’entrée en vigueur de la loi n° 98-389 du 19 mai 1998 transposant cette 
directive, se prescrit, selon les dispositions du droit interne, qui ne sont pas susceptibles 
de faire l’objet sur ce point d’une interprétation conforme au droit de l’Union, par 
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dix ans à compter de la date de consolidation du dommage initial ou aggravé (1re Civ., 
15 mai 2015, pourvoi n° 14-13.151, Bull. 2015, I, n° 117).

 17. Les dispositions de l’article 189 bis, devenu L. 110-4, I, du code de commerce, en 
ce qu’elles prévoient un délai de prescription de dix ans et non un délai-butoir enser-
rant un délai de prescription, ne sont pas susceptibles de faire l’objet d’une interpréta-
tion conforme à l’article 11 de la directive qui instaure un délai-butoir enserrant le dé-
lai de prescription de l’article 10, de sorte que l’action en responsabilité contractuelle 
dirigée contre le fabricant d’un produit dont le caractère défectueux est invoqué et 
qui a été mis en circulation après l’expiration du délai de transposition de la directive, 
mais avant la date d’entrée en vigueur de la loi n° 98-389 du 19 mai 1998 transposant 
cette directive, se prescrit selon les dispositions du droit interne, soit à compter de la 
réalisation du dommage ou de la date de sa révélation à la victime si celle-ci établit 
qu’elle n’en a pas eu connaissance (1re Civ., 9 juillet 2009, pourvoi n° 08-10.820, Bull. 
2009, I, n° 172 ; 2e Civ., 18 mai 2017, pourvoi n° 16-17.754, Bull. 2017, II, n° 102 ; 3e 
Civ., 26 octobre 2022, pourvoi n° 21-19.898, publié au Bulletin).

 18. Pour déclarer irrecevables les demandes de la société Marcot et de la société Gan 
assurances au titre des dommages entrant dans le champ d’application de la directive, 
l’arrêt retient que, l’article L. 110-4 du code de commerce ne précisant pas quel est le 
point de départ du délai qu’il fixe, il est susceptible, en ce qui concerne la responsa-
bilité du fait des produits défectueux, d’être interprété à la lumière de l’article 11 de 
la directive et qu’en conséquence le point de départ du délai de dix ans doit être fixé 
à la date de mise en circulation de l’autocar, soit le 26 septembre 1990, que ce délai 
a expiré le 26 septembre 2000 et que l’action engagée le 7 juin 2005 par les sociétés 
Marcot et Gan assurances est donc prescrite.

 19. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés. 

 Et sur le moyen, pris en sa quatrième branche, du pourvoi principal et 
sur le moyen, pris en sa deuxième branche, du pourvoi incident, réunis

 Enoncé des moyens

 20. Par son moyen, pris en sa quatrième branche, la société Marcot fait grief à l’ar-
rêt de déclarer irrecevables ses demandes au titre des dommages ne relevant pas du 
champ d’application de la directive 85/374/CEE, alors « que le point de départ de la 
prescription de l’action en responsabilité contractuelle, exercée par l’acquéreur d’une 
chose contre son vendeur, court à compter de la réalisation du dommage ou de la 
date à laquelle il est révélé à l’acquéreur si celui-ci établit qu’il n’en avait pas eu pré-
cédemment connaissance ; qu’en jugeant, sur la recevabilité des demandes concernant 
des dommages ne relevant pas du champ d’application de la directive, qu’en matière 
d’obligations découlant du contrat de vente « et s’agissant d’une action relative aux 
qualités mêmes exigées du bien vendu indépendantes de toute faute contractuelle, il 
convient de considérer que l’obligation visée à l’article L. 110-4 du code de com-
merce se prescrit par dix ans à compter de la vente du bien litigieux », quand bien 
même la Société des Automobiles Marcot fondait ses demandes sur la responsabilité 
contractuelle en raison du vice affectant l’autocar et du défaut d’information relatif à 
ce vice connu du fabricant-vendeur, la cour d’appel a violé l’article L. 110-4 du code 
de commerce, dans sa rédaction alors applicable. »

 21. Par son moyen, pris en sa deuxième branche, la société Gan assurances fait le 
même grief à l’arrêt, alors « que le point de départ du délai de prescription décennal 
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de l’article L. 110-4 du code de commerce tel qu’applicable avant la réforme de la 
prescription de 2008 courait à compter de la réalisation du dommage ou de la date à 
laquelle le dommage a été révélé à la victime ; qu’en jugeant que l’action fondée sur 
l’article L. 110-4 se prescrivait par dix ans à compter de la date de la vente du bien li-
tigieux, la cour d’appel a violé l’article L. 110-4 du code de commerce dans sa version 
applicable à la cause. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 189 bis, devenu L. 110-4, du code de commerce, celui-ci dans sa rédaction 
antérieure à celle issue de la loi n° 2008-561 du 17 juin 2008 :

 22. Il résulte de ce texte que la prescription de l’action en responsabilité court à 
compter de la réalisation du dommage ou de la date à laquelle il est révélé à la victime 
si celle-ci établit qu’elle n’en avait pas eu précédemment connaissance.

 23. Pour déclarer irrecevables les demandes concernant des dommages ne relevant pas 
du champ d’application de la directive, l’arrêt retient que l’obligation visée à l’article 
L. 110-4 du code de commerce se prescrit par dix ans à compter de la date de la vente 
du bien litigieux.

 24. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé le texte susvisé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déclare irrecevables les demandes 
formées par la Société des Automobiles Marcot et la société Gan assurances et en 
ce que, ajoutant au jugement déféré, il statue sur les dépens et l’application de l’ar-
ticle 700 du code de procédure civile, l’arrêt rendu le 24 juin 2021, entre les parties, 
par la cour d’appel de Metz ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Nancy.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Soulard (premier président) - Rapporteur : Mme de Cabarrus - Avo-
cat général  : Mme  Mallet-Bricout  - Avocat(s)  : SCP Thomas-Raquin, Le Guerer, 
Bouniol-Brochier ; SARL Cabinet Pinet ; SARL Delvolvé et Trichet ; SCP Duha-
mel-Rameix-Gury-Maitre -

Textes visés : 

Article 189 bis, devenu L. 110-4, I, du code de commerce.

Rapprochement(s) : 

1re Civ., 15 mai 2015, pourvoi n° 14-13.151, Bull. 2015, I, n° 117 (cassation partielle).
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Ass. plén., 17 mai 2023, n° 20-20.559, (B) (R), PL

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Prescription quinquennale – Action en répétition de l’indu – Sécurité 
sociale – Prestations de vieillesse et d’invalidité – Remboursement – 
Action en remboursement – Prescription – Délai – Point de départ – 
Détermination – Fraude ou fausse déclaration – Portée.

 Déchéance du pourvoi en tant qu’il est dirigé contre l’arrêt du 4 juillet 2019, examinée 
d’office

 1. Après avis donné aux parties conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application de l’article 978 de ce code.

 2. La Caisse nationale d’assurance vieillesse (la caisse) s’est pourvue en cassation le 
22 septembre 2020 contre deux arrêts rendus les 4 juillet 2019 et 23 juillet 2020 par 
la cour d’appel de Versailles, mais son mémoire ne contient aucun moyen à l’encontre 
de la première de ces décisions.

 3. Il y a lieu, dès lors, de constater la déchéance du pourvoi en tant qu’il est dirigé 
contre l’arrêt du 4 juillet 2019.

 Faits et procédure

 4. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 23 juillet 2020), M. [Y] (l’assuré) est bénéficiaire, 
depuis le 1er septembre 2006, d’une pension de réversion.

 5. À la suite d’un contrôle de ressources réalisé en 2014, la caisse, qui a constaté que 
l’assuré bénéficiait d’une pension de retraite complémentaire ainsi que de placements 
financiers n’ayant pas été déclarés, lui a notifié, le 28 mai 2015 et le 6 août 2016, un 
indu portant sur la période du 1er novembre 2006 au 31 juillet 2016.

 6. L’assuré a saisi d’un recours une juridiction de sécurité sociale.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 7. La caisse fait grief à l’arrêt de dire que sa créance est prescrite pour la période anté-
rieure au 28 mai 2010, alors « que l’action en remboursement de prestations indûment 
versées sur la base de fausses déclarations de l’assuré se prescrit par cinq ans à compter 
du jour où la caisse a connaissance de celles-ci, dans la limite de vingt ans à compter du 
jour de la naissance du droit ; que cette prescription quinquennale ne porte que sur le 
délai pour exercer l’action, non sur la détermination de la créance elle-même ; qu’en 
l’espèce, la Cnav a constaté l’irrégularité des déclarations de patrimoine de M. [Y] à 
l’issue de son contrôle mené le 12 juillet 2014, qu’elle lui a notifié dès le 28 mai 2015 
une demande de remboursement de l’intégralité des prestations indûment versées à 
compter du 1er mai 2009  ; qu’en considérant que la prescription quinquennale in-
terdisait à la caisse de demander le remboursement des prestations indûment versées 
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antérieurement au 28 mai 2010, la cour d’appel a violé les articles 2224 et 2232 du 
code civil. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 2224 du code civil et l’article L. 355-3 du code de la sécurité sociale, dans 
sa rédaction issue de la loi n° 2011-1906 du 21 décembre 2011 de financement de la 
sécurité sociale pour 2012 :

 8. Selon le second de ces textes, toute demande de remboursement de trop-perçu en 
matière de prestations de vieillesse et d’invalidité est prescrite par un délai de deux ans 
à compter du paiement desdites prestations dans les mains du bénéficiaire, sauf en cas 
de fraude ou de fausse déclaration.

 9. Aux termes du premier, les actions personnelles et mobilières se prescrivent par 
cinq ans à compter du jour où le titulaire d’un droit a connu ou aurait dû connaître 
les faits lui permettant de l’exercer.

 10. Il résulte de la combinaison de ces textes que l’action en remboursement d’un 
trop-perçu de prestations de vieillesse et d’invalidité provoqué par la fraude ou la 
fausse déclaration ne relève pas de la prescription abrégée de l’article L. 355-3 du code 
de la sécurité sociale et que, revêtant le caractère d’une action personnelle ou mobi-
lière au sens de l’article 2224 du code civil, elle se prescrit par cinq ans à compter du 
jour de la découverte de la fraude ou d’une fausse déclaration.

 11. Ce délai d’action n’a pas d’incidence sur la période de l’indu recouvrable, laquelle, 
à défaut de disposition particulière, est régie par l’article 2232 du code civil, qui dis-
pose que le délai de la prescription extinctive ne peut être porté au-delà de vingt ans 
à compter du jour de la naissance du droit, soit la date de paiement des prestations 
indues.

 12. Il s’en déduit qu’en cas de fraude ou de fausse déclaration, toute action en restitu-
tion d’un indu de prestations de vieillesse ou d’invalidité, engagée dans le délai de cinq 
ans à compter de la découverte de celle-ci, permet à la caisse de recouvrer la totalité 
de l’indu se rapportant à des prestations payées au cours des vingt ans ayant précédé 
l’action.

 13. Pour déclarer prescrite la créance de la caisse pour la période antérieure au 28 mai 
2010, l’arrêt retient que, la demande de répétition ayant été formée le 28 mai 2015, 
seules les prestations indues versées à compter du 29 mai 2010 peuvent être répétées.

 14. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 Portée et conséquences de la cassation

 15. La cassation des chefs de dispositif infirmant la décision implicite de rejet de la 
commission de recours amiable de la caisse de la demande portant sur le trop-perçu 
au titre de la période antérieure au 28 mai 2010 et la décision de la caisse du 6 août 
2016 demandant le remboursement d’un trop-perçu d’un montant de 159,93 euros 
correspondant à la période du 1er novembre 2006 au 31 mai 2009, n’emporte pas celle 
des chefs de dispositif de l’arrêt condamnant M. [Y] aux dépens ainsi qu’au paiement 
d’une somme en application de l’article 700 du code de procédure civile, justifiés par 
d’autres dispositions de l’arrêt non remises en cause.

 16. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 2, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.
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 17. L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la Cour de 
cassation statue au fond.

 18. La demande de répétition de l’indu ayant été formée par la caisse, les 28 mai 2015 
et 6 août 2016, dans le délai de cinq ans courant à compter de la découverte, en 2014, 
de la fausse déclaration de l’assuré et celui-ci ne contestant pas les décomptes produits 
ensuite de la révision de sa pension de réversion, M. [Y] doit être condamné à payer 
à la caisse la somme de 23 984,91 euros au titre du solde restant dû sur la période du 
1er mai 2009 au 30 septembre 2014, déduction faite des retenues sur pension prati-
quées.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CONSTATE la déchéance du pourvoi en tant qu’il est dirigé contre l’arrêt de la cour 
d’appel de Versailles du 4 juillet 2019 ;

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il infirme la décision implicite de 
rejet de la commission de recours amiable de la Caisse nationale d’assurance vieillesse 
demandant le remboursement d’un trop-perçu pour la période antérieure au 28 mai 
2010, à charge pour celle-ci de recalculer les sommes dues pour la période non pres-
crite du 29 mai 2010 au 30 septembre 2014, et en ce qu’il infirme la décision de la 
Caisse nationale d’assurance vieillesse du 6 août 2016 demandant le remboursement 
d’un trop-perçu d’un montant de 159,93 euros correspondant à la période du 1er no-
vembre 2006 au 31 mai 2009, l’arrêt rendu le 23 juillet 2020, entre les parties, par la 
cour d’appel de Versailles ;

 DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

 INFIRME le jugement rendu le 26 septembre 2017 par le tribunal des affaires de sé-
curité sociale du Val-d’Oise sauf en ce qu’il ordonne la jonction des recours enregistrés 
sous les numéros 15-00868/P et 17-00044/P et dit le recours de M. [Y] recevable.

Arrêt rendu en Assemblée plénière.

- Président : M. Soulard (premier président) - Rapporteur : M. Boyer - Avocat gé-
néral : M. de Monteynard - Avocat(s) : SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol ; SARL 
Boré, Salve de Bruneton et Mégret -

Textes visés : 

Articles 2224 et 2232 du code civil ; article L. 355-3 du code de la sécurité sociale, dans sa ré-
daction issue de la loi n° 2011-1906 du 21 décembre 2011 de financement de la sécurité sociale 
pour 2012.

Rapprochement(s) : 

2e Civ., 18 décembre 2014, pourvoi n° 13-27.734, Bull. 2014, II, n° 258 (cassation)  ; 2e Civ., 
26 novembre 2020, pourvoi n° 19-19.520, Bull. (cassation) ; Revirement sur : 2e Civ., 18 février 
2021, pourvoi n° 19-14.475, Bull. (rejet).
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Soc., 11 mai 2023, n° 21-15.187, (B), FS

– Rejet –

 ■ Prescription triennale – Article L. 3245-1 du code du travail – 
Application à raison de la nature de la créance invoquée – 
Gratification allouée au titre de la médaille du travail.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Grenoble, 25 mars 2021), Mme [S], épouse [Z], occupait un 
poste de contrôleur au sein de la société Textiles de Belmont.

 2. A l’occasion de la promotion 2012, il lui a été décerné la médaille du travail accom-
pagnée d’une gratification versée le 6 mai 2014.

 3. Le 29 mars 2017, la salariée a saisi la juridiction prud’homale d’une demande de 
rappel de gratification de médaille du travail et de congés payés afférents.

 Examen des moyens

 Sur le second moyen

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 5. L’employeur fait grief à l’arrêt de dire que l’action en rappel de la gratification 
médaille n’était pas prescrite, puis de le condamner à verser à la salariée une certaine 
somme à titre de complément pour le solde de la médaille du travail, alors qu’ « à l’ex-
ception des actions tendant au paiement du salaire, toute action portant sur l’exécution 
du contrat de travail se prescrit par deux ans à compter du jour où celui qui l’exerce a 
connu ou aurait dû connaître les faits lui permettant d’exercer son droit ; que l’action 
visant à obtenir le bénéfice d’un engagement unilatéral de l’employeur afin de sollici-
ter un rappel de gratification allouée au titre d’une médaille du travail ne constitue pas 
une action tendant au paiement d’un salaire ; qu’en décidant que l’action de Mme [Z] 
était soumise à la prescription triennale applicable aux actions tendant au paiement 
d’un salaire, la cour d’appel a méconnu l’article L. 1471-1 du code du travail par refus 
d’application et l’article L. 3245-1 par fausse application. »

 Réponse de la Cour

 6. La durée de la prescription étant déterminée par la nature de la créance invoquée, 
l’action en paiement d’un rappel de gratification allouée au titre de la médaille du tra-
vail en vertu d’un engagement unilatéral de l’employeur est soumise à la prescription 
triennale de l’article L. 3245-1 du code du travail.
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 7. La cour d’appel, qui a décidé que l’action de la salariée n’était pas prescrite, a fait 
l’exacte application de la loi.

 8. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Sommer - Rapporteur : Mme Ala - Avocat général : Mme Molina - 
Avocat(s) : SCP Foussard et Froger -

Textes visés : 

Article L. 3245-1 du code du travail.

Rapprochement(s) : 

Sur le principe en vertu duquel le délai de la prescription est déterminé par la nature de la créance 
invoquée, à rapprocher : Soc., 30 juin 2021, pourvoi n° 18-23.932, Bull., (rejet), et les arrêts cités.

PROCEDURE CIVILE

2e Civ., 17 mai 2023, n° 22-12.065, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Acte de procédure – Notification – Notification par la voie 
électronique – Preuve – Avis électronique de réception.

Le demandeur ne saurait utilement se prévaloir d’un message transmis par voie électronique, dont il n’établit pas 
la réception par la cour d’appel, faute de produire un avis électronique attestant de cette réception conformément 
aux exigences de l’article 748-3 du code de procédure civile.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Amiens, 14 décembre 2021), par déclaration du 9 mars 2021, 
M. [K] a relevé appel d’une décision d’un conseil de prud’hommes dans une instance 
l’opposant à la société [K] bâti rénove l’habitation.
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 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en ses troisième, quatrième, 
cinquième, sixième et septième branches

 2. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le moyen, pris en ses première et deuxième branches

 Enoncé du moyen

 3. M. [K] fait grief à l’arrêt de l’avoir déclaré irrecevable en son appel tardif, alors :

 « 1°/ qu’en énonçant que la déclaration d’appel de M. [K] contre un jugement no-
tifié le 5 février 2021, qui avait été transmise par voie électronique le 23 février 2021, 
n’avait pas « donné lieu à l’ouverture d’une instance d’appel », aux motifs que cette 
déclaration « n’a pas fait l’objet d’un accusé réception par la cour », cependant que le 
conseil de M. [K] avait produit, en pièce jointe de sa note en délibéré du 22 octobre 
2021, l’avis de réception reçu à la suite de l’envoi, le 23 février 2021, de la déclaration 
d’appel, la cour d’appel a violé l’obligation pour le juge de ne pas dénaturer les docu-
ments de la cause en l’espèce cet avis de réception ;

 2°/ qu’en matière prud’homale, le délai d’appel est d’un mois ; que l’appel est formé, 
instruit et jugé suivant la procédure avec représentation obligatoire ; qu’en énonçant 
que la déclaration d’appel de M. [K] contre un jugement notifié le 5 février 2021, 
qui avait été transmise par voie électronique le 23 février 2021, n’avait pas « donné 
lieu à l’ouverture d’une instance d’appel », aux motifs que cette déclaration « n’a pas 
fait l’objet d’un accusé réception par la cour », ou encore que cette déclaration n’avait 
« pas été « reçue » par la cour comme le montre l’absence d’accusé de réception et 
l’absence d’enregistrement dans le registre général de la cour », les juges du fond, qui 
ont statué par un motif inopérant dès lors que la déclaration du 23 février 2021 avait 
été envoyée électroniquement avant l’expiration du délai d’appel, ont violé les articles 
R. 1461-1 et R. 1461-2 du code du travail, ensemble les articles 931 et 748-3 du code 
de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 4. Il résulte de l’article  748-3 du code de procédure civile, modifié par le décret 
n° 2019-402 du 3 mai 2019, que les envois, remises et notifications mentionnés à 
l’article 748-1, font l’objet d’un avis électronique de réception adressé par le desti-
nataire, qui indique la date et, le cas échéant, l’heure de celle-ci. Lorsque les envois, 
remises et notifications mentionnés à l’article 748-1 se font par l’intermédiaire d’une 
plate-forme d’échanges dématérialisés entre le greffe et les personnes mentionnées à 
l’article 692-1, ils font l’objet d’un avis électronique de mise à disposition adressé au 
destinataire à l’adresse choisie par lui, lequel indique la date et, le cas échéant, l’heure 
de la mise à disposition. Ces avis électroniques de réception ou de mise à disposition 
tiennent lieu de visa, cachet et signature ou autre mention de réception qui sont ap-
posés sur l’acte ou sa copie lorsque ces formalités sont prévues par le présent code.

 5. D’une part, le demandeur ne saurait utilement se prévaloir d’un message, adressé par 
le conseil de M. [K], dont il n’établit pas la réception par la cour d’appel, faute de pro-
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duire un avis électronique attestant de cette réception conformément aux exigences 
de l’article 748-3 du code de procédure civile.

 6. D’autre part, ayant constaté que la déclaration d’appel transmise par voie électro-
nique le 23 février 2021 n’avait fait l’objet ni d’un accusé de réception par la cour 
d’appel ni d’un enregistrement dans son registre général et n’avait donc pas donné 
lieu à une instance d’appel, la cour d’appel a, à bon droit, déclaré irrecevable l’appel 
de M. [K].

 7. Le moyen, qui ne peut être accueilli en sa première branche, n’est pas fondé pour 
le surplus.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Martinel (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rap-
porteur : M. Waguette - Avocat général : Mme Trassoudaine-Verger - Avocat(s) : SCP 
Krivine et Viaud ; Me Haas -

Textes visés : 
Article 748-3 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 9 septembre 2021, pourvoi n° 20-22.080 (cassation).

2e Civ., 17 mai 2023, n° 21-14.906, (B), FRH

– Cassation –

 ■ Fin de non-recevoir – Fin de non-recevoir d’ordre public – Obligation 
pour le juge de la soulever d’office – Cas – Litige indivisible – Saisie 
immobilière – Appel – Recevabilité – Conditions.

 Selon l’article 125 du code de procédure civile, les fins de non-recevoir doivent être relevées d’office lorsqu’elles 
ont un caractère d’ordre public, notamment lorsqu’elles résultent de l’inobservation des délais dans lesquels 
doivent être exercées les voies de recours ou de l’absence d’ouverture d’une voie de recours.

Aux termes de l’article 553 du même code, en cas d’indivisibilité à l’égard de plusieurs parties, l’appel de l’une 
produit effet à l’égard des autres même si celles-ci ne se sont pas jointes à l’instance ; l’appel formé contre l’une 
n’est recevable que si toutes sont appelées à l’instance.

Viole ces textes la cour d’appel qui statue sur l’appel d’un jugement d’orientation, alors que les créanciers inscrits 
n’ont pas été intimés et qu’il lui incombait de relever d’office l’irrecevabilité de l’appel eu égard au lien d’indi-
visibilité unissant les parties à l’instance relative à la procédure de saisie immobilière.
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 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Bordeaux, 19 novembre 2020) et les productions, la société 
Banque CIC Est (la banque), venant aux droits de la société Crédit industriel d’Alsace 
et de Lorraine, a délivré un commandement de payer valant saisie immobilière à la 
société Kimmolux puis l’a assignée, ainsi que le trésor public SIE [Localité 3], le Trésor 
public pôle recouvrement de [Localité 6], le Trésor public pôle recouvrement spé-
cialisé de [Localité 4], le Trésor public pôle recouvrement spécialisé de la Gironde, le 
Trésor public ADM trésorerie de [Localité 5] et le Trésor public ADM SIE de [Localité 
6], créanciers inscrits, devant un juge de l’exécution qui a, par un premier jugement 
d’orientation, ordonné, après avoir constaté que les conditions des articles L. 311-2, L. 
311-4 et L. 311-6 du code des procédures civiles d’exécution étaient réunies, la réou-
verture des débats afin que la banque produise un décompte actualisé de sa créance et, 
par un second jugement, ordonné la vente forcée.

 Sur le moyen relevé d’office

 2. Après avis donné aux parties conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application de l’article 620, alinéa 2, du même code.

 Vu les articles 125 et 553 du code de procédure civile :

 3. Selon le premier de ces textes, les fins de non-recevoir doivent être relevées d’of-
fice lorsqu’elles ont un caractère d’ordre public, notamment lorsqu’elles résultent de 
l’inobservation des délais dans lesquels doivent être exercées les voies de recours ou de 
l’absence d’ouverture d’une voie de recours.

Aux termes du second, en cas d’indivisibilité à l’égard de plusieurs parties, l’appel 
de l’une produit effet à l’égard des autres même si celles-ci ne se sont pas jointes à 
l’instance  ; l’appel formé contre l’une n’est recevable que si toutes sont appelées à 
l’instance.

 4. La cour d’appel, saisie de l’appel interjeté par la société Kimmolux à l’encontre des 
deux jugements d’orientation, confirme ces derniers.

 5. En statuant ainsi, alors qu’il résulte des énonciations de l’arrêt attaqué que les 
créanciers inscrits n’ont pas été intimés et qu’il lui incombait de relever d’office l’ir-
recevabilité de l’appel eu égard au lien d’indivisibilité unissant les parties à l’instance 
relative à la procédure de saisie immobilière, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les griefs du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 19 novembre 2020, 
entre les parties, par la cour d’appel de Bordeaux ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Bordeaux autrement composée.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Martinel (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rap-
porteur : M. Cardini - Avocat général : Mme Trassoudaine-Verger - Avocat(s) : SARL 
Cabinet François Pinet ; SARL Le Prado - Gilbert -
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Textes visés : 
Articles 125 et 553 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 23 mars 2023, pourvoi n° 21-19.906 (cassation).

PROCEDURES CIVILES D’EXECUTION

1re Civ., 17 mai 2023, n° 21-23.773, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Mesures d’exécution forcée – Saisie-attribution – Titre – Titre 
exécutoire – Diligences de l’huissier de justice – Etendue – 
Détermination – Portée.

 Désistement partiel

 1. Il est donné acte à la société Banque centrale populaire du Maroc du désistement 
de son pourvoi en ce qu’il est dirigé contre MM. [K], [O], [I], [E], [C], [W], [M], [T], 
[P], [X], [UB], [BY], [ID] et [MW], et Mmes [F], [H] [Z], [GR] [D] et [XH].

 Faits et procédure

 2. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 2 septembre 2021), en exécution de jugements qui ont 
condamné la Banque centrale populaire du Maroc (la banque) à leur verser diverses 
sommes, MM. [K], [O], [I], [E], [C], [W], [M], [T], [P], [X], [UB], [BY], [ID] et [MW], 
et Mmes [F], [H] [Z], [GR] [D] et [XH] (les créanciers) ont donné mandat à la société 
professionnelle d’huissiers de justice Venezia et Associés (la SCP) pour pratiquer une 
saisie-attribution sur les comptes ouverts par la banque dans les livres de la société 
Natixis.

 3. La banque a assigné les créanciers en contestation des saisies et la SCP en respon-
sabilité et indemnisation.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, pris en ses première et deuxième branches

 Enoncé du moyen

 4. La banque fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande de dommages-intérêts, alors :

 « 1°/ que l’huissier de justice est tenu de s’assurer de la validité des actes qu’il ins-
trumente ; qu’en l’espèce, il résulte du dispositif du jugement du juge de l’exécution 
du tribunal judiciaire de Paris du 24 septembre 2020, devenu irrévocable de ce chef 
à la suite du désistement partiel d’instance des créanciers poursuivants et de la société 
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Banque centrale populaire du Maroc, que les dix-huit saisies-attribution pratiquées 
par la SCP Venezia et Associés étaient entachées de nullité pour avoir été effectuées 
avant que le jugement fondant ces mesures d’exécution ait revêtu force exécutoire ; 
qu’en retenant qu’en dépit de cette nullité, il n’était pas établi l’existence d’une faute 
de la SCP Venezia et Associés, quand il appartenait au contraire à l’huissier de justice 
ayant accompli un acte nul de démontrer qu’il n’était pas à l’origine de cette nullité, la 
cour d’appel a violé les articles 1240 du code civil et L. 122-2 du code des procédures 
civiles d’exécution ;

 2°/ qu’il incombe à l’huissier de justice, garant de la légalité des poursuites qu’il di-
ligente, de vérifier que le titre en vertu duquel il pratique une saisie est exécutoire au 
jour de l’acte de saisie ; qu’à ce titre, il lui appartient de s’assurer de la régularité de 
la signification qu’il effectue à l’étranger du jugement fondant la mesure d’exécution 
avant de procéder à la signification de cette dernière au tiers saisi ; qu’en affirmant que 
la SCP Venezia et Associés, bien que chargée de la signification au Maroc des juge-
ments portant condamnation de la société Banque centrale populaire du Maroc, puis 
de la signification des procès-verbaux de saisies au tiers détenteur des comptes de ce 
débiteur, n’était pas juge de la régularité de ces significations, la cour d’appel a violé 
les articles 1240 du code civil et L. 122-2 du code des procédures civiles d’exécution. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 1240 du code civil et L. 122-2 du code des procédures civiles d’exé-
cution :

 5. Il résulte de ces textes qu’il incombe à l’huissier de justice, garant de la légalité des 
poursuites, de vérifier que le titre en vertu duquel il pratique la saisie-attribution aux 
risques du créancier mandant est exécutoire au jour de l’acte de saisie.

 6. Pour rejeter la demande indemnitaire formée par la banque, l’arrêt retient que la 
SCP a procédé à la signification des jugements par actes du 6 mars 2020, soit anté-
rieurement à la signification des saisies, et que l’huissier de justice n’est pas juge de la 
régularité de ces significations.

 7. En statuant ainsi, alors qu’elle avait constaté, par motifs adoptés, que la notification 
des jugements n’avait touché la banque que le 9 juin 2020 et que celle-ci n’avait été 
destinataire des significations adressées par la SCP que le 27 juillet 2020, la cour d’ap-
pel a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il rejette la demande de dom-
mages-intérêts formée par la société Banque centrale populaire du Maroc contre la 
société professionnelle d’huissiers de justice Venezia et Associés, l’arrêt rendu le 2 sep-
tembre 2021, entre les parties, par la cour d’appel de Paris ;

 Remet, sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Paris autrement composée.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Guihal (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : Mme Kloda - Avocat(s) : SCP Rocheteau, Uzan-Sarano et Goulet -
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Textes visés : 
Articles 1240 du code civil et L. 122-2 du code des procédures civiles d’exécution.

2e Civ., 17 mai 2023, n° 21-17.853, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Mesures d’exécution forcée – Titre – Titre exécutoire – Définition – 
Exclusion – Saisie immobilière – Jugement d’orientation – Portée.

Le jugement d’orientation rendu par le juge de l’exécution statuant, à l’occasion de la procédure de saisie im-
mobilière, n’a pas pour objet de constater une créance liquide et exigible, mais de vérifier que le créancier est 
muni d’un titre exécutoire présentant ces caractéristiques, de statuer sur les éventuelles contestations et demandes 
incidentes, et de mentionner le montant retenu pour la créance du poursuivant. Par conséquent, il ne constitue 
pas un titre exécutoire au sens de l’article L. 111-4 du code des procédures civiles d’exécution.

 ■ Mesures d’exécution forcée – Titre – Titre exécutoire – Définition – 
Jugement vérifiant le montant de la créance et tranchant les 
contestations soulevées par le débiteur (non).

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Basse-Terre, 8 mars 2021) et les productions, par acte notarié 
du 20 décembre 2017, la caisse de Crédit mutuel [Adresse 2] (la banque) a consenti à 
M. [N] des prêts immobiliers.

 2. Sur des poursuites engagées par la banque aux fins de saisie immobilière, la vente 
forcée de l’immeuble appartenant à M. [N] a été ordonnée par jugement du 14 mars 
2013, qui a retenu que le montant de la créance de la banque s’élevait à une certaine 
somme.

 3. L’appel formé par M. [N] à l’encontre de ce jugement d’orientation a été déclaré 
irrecevable par ordonnance d’un conseiller de la mise en état.

 4. Le 28 mai 2019, M. [N] a fait délivrer à la banque un commandement aux fins de 
saisie-vente sur le fondement d’un arrêt du 19 septembre 2016 lui ayant octroyé des 
dommages-intérêts en réparation du préjudice résultant du manquement à l’obligation 
d’information de la banque dans le cadre de ces prêts.

 5. La banque a contesté ce commandement devant un juge de l’exécution en se pré-
valant de la compensation avec la créance détenue à l’encontre de M. [N] au titre du 
solde des prêts immobiliers demeurés impayés.

 6. Par jugement du 2 mars 2020, le juge de l’exécution, a, en application de l’article 
L. 137-2 du code de la consommation, déclaré prescrite l’action en paiement de la 
banque, rejeté la demande de compensation formée par la banque et validé le com-
mandement aux fins de saisie-vente.
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 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 7. La banque fait grief à l’arrêt de déclarer prescrite son action en paiement, de rejeter 
sa demande de compensation et de valider le commandement aux fins de saisie-vente 
du 28 mai 2019, alors « que le jugement d’orientation du juge de l’exécution, qui a au-
torité de chose jugée au principal en ce qu’il fixe la créance du poursuivant, constitue 
un titre exécutoire constatant une créance liquide et exigible dont l’exécution peut 
être poursuivie pendant dix ans  ; qu’en retenant que le jugement d’orientation du 
14 mars 2013, aux termes duquel le juge de l’exécution a fixé la créance de la Caisse 
de Crédit Mutuel [Adresse 2] aux sommes de 71 199,50 euros et 174 303,75 euros au 
titre des deux prêts consentis à M. [N], n’était pas un titre exécutoire que la banque 
pouvait invoquer pour obtenir le paiement du solde de la créance qu’il mentionne, la 
cour d’appel a violé les articles L. 111-2, L. 111-3, 1°, L. 111-4, R. 121-14, R. 322-15, 
R. 322-18 du code des procédures civiles d’exécution et L. 213-6 du code de l’orga-
nisation judiciaire, dans sa rédaction applicable au litige. »

 Réponse de la Cour

 8. Il résulte des articles L. 111-2, L. 111-3, 1°, L. 311-2, R. 121-1, R. 322-15, alinéa 
1er, et R. 322-18 du code des procédures civiles d’exécution que le jugement d’orien-
tation rendu par le juge de l’exécution statuant, à l’occasion de la procédure de saisie 
immobilière, n’a pas pour objet de constater une créance liquide et exigible, mais de 
vérifier que le créancier est muni d’un titre exécutoire présentant ces caractéristiques, 
de statuer sur les éventuelles contestations et demandes incidentes, et de mentionner 
le montant retenu pour la créance du poursuivant.

Par conséquent, il ne constitue pas un titre exécutoire au sens de l’article L. 111-4 du 
même code.

 9. Ayant relevé que, contrairement à ce que soutient la banque, le jugement d’orien-
tation, qui ne peut être rendu que lorsque le créancier justifie d’un titre exécutoire 
constatant une créance liquide et exigible, ne peut se substituer au titre exécutoire 
initial afin de servir de fondement au recouvrement d’une créance ou constituer lui-
même un titre exécutoire, c’est à bon droit que la cour d’appel a retenu que le créan-
cier ne pouvait se prévaloir du délai d’exécution de dix ans prévu par l’article L. 111-
4 du code précité à compter du jugement d’orientation et que par conséquent, la 
créance était prescrite.

 10. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Martinel (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : Mme Latreille - Avocat général : Mme Trassoudaine-Verger - Avocat(s) : SCP 
Waquet, Farge et Hazan ; SCP Lyon-Caen et Thiriez -
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Textes visés : 
Article L. 111-4 du code des procédures civiles d’exécution.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 4 mars 2021, pourvoi n° 19-22.704 (cassation).

PROFESSIONS MEDICALES ET PARAMEDICALES

1re Civ., 25 mai 2023, n° 22-16.848, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Médecin-chirurgien – Responsabilité contractuelle – Intervention 
chirurgicale – Atteinte au patient – Faute du praticien – Exclusion – 
Cas – Anomalie rendant l’atteinte inévitable.

L’atteinte portée par un chirurgien, en accomplissant son geste chirurgical, à un organe ou un tissu que son 
intervention n’impliquait pas, est fautive, en l’absence de preuve par celui-ci d’une anomalie rendant l’atteinte 
inévitable ou de la survenance d’un risque inhérent à cette intervention qui, ne pouvant être maîtrisé, relève de 
l’aléa thérapeutique.

 ■ Médecin-chirurgien – Responsabilité contractuelle – Intervention 
chirurgicale – Atteinte au patient – Faute du praticien – Exclusion – 
Cas – Survenance d’un risque inhérent à cette intervention qui, ne 
pouvant être maîtrisé, relève de l’aléa thérapeutique.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Douai, 10 mars 2022), après avoir subi, le 21 mai 2013, une 
réparation de la coiffe associée à une acromioplastie sous arthroscopie, réalisée par 
M. [C], chirurgien orthopédique, (le chirurgien), assuré auprès de la Société hospita-
lière d’Assurance mutuelle (l’assureur), M. [D] a présenté une atteinte de la branche 
terminale du nerf supra-scapulaire.

 2. Après avoir saisi la commission régionale de conciliation et d’indemnisation des ac-
cidents médicaux d’Ile-de-France et conformément à l’avis émis par celle-ci le 12 mai 
2015, il a été indemnisé par l’Office national d’indemnisation des accidents médi-
caux, des affections iatrogènes et des infections nosocomiales (l’ONIAM) à hauteur 
de 124 652,30 euros.

 3. Le 10 septembre 2018, l’ONIAM a assigné le chirurgien et son assureur en rem-
boursement des sommes versées à M. [D].

La caisse primaire d’assurance maladie de [Localité 5]-[Localité 6] (la caisse) est inter-
venue à l’instance afin d’obtenir le remboursement de ses débours.
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 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 4. Le chirurgien et son assureur font grief à l’arrêt de dire que M. [C] a commis une 
faute lors du geste chirurgical, de le déclarer responsable du préjudice subi par M. [D] 
et de les condamer in solidum à payer à l’ONIAM les sommes de 124 652,30 euros et 
de 1 750 euros au titre des frais d’expertise amiable et à la caisse la somme en capital 
de 45 115,93 euros représentant les prestations versées et les arrérages échus de la rente 
accident du travail au 8 septembre 2021, outre des intérêts ainsi que les arrérages à 
échoir, au fur et à mesure de leur échéance, d’une rente dont le capital constitutif est 
de 39 067,80 euros, outre des intérêts et une indemnité forfaitaire de gestion, alors :

 « 1°/ que l’atteinte portée par un chirurgien à un organe ou un tissu que son inter-
vention n’impliquait pas est jugée fautive en l’absence de preuve par celui-ci d’une 
anomalie rendant l’atteinte inévitable ou de la survenance d’un risque inhérent à cette 
intervention qui, ne pouvant être maîtrisé, relève de l’aléa thérapeutique ; que la mise 
en oeuvre de cette présomption de faute implique toutefois qu’il soit tenu pour cer-
tain que l’atteinte a été causée par le chirurgien lui-même en accomplissant son geste 
chirurgical ; qu’en l’espèce, pour mettre en oeuvre cette présomption de faute, la cour 
d’appel a retenu qu’« il importe peu que le mécanisme exact de la lésion soit défini, 
dès lors que l’alternative présentée par les experts entre deux mécanismes conduit 
nécessairement à retenir l’une d’entre elles » et en a déduit que « dès lors que l’anes-
thésie n’a pu causer une telle lésion, seule une maladresse commise par le chirurgien 
au cours de l’intervention litigieuse doit être retenue, quelle que soit les modalités 
pratiques d’une telle maladresse » ; qu’en statuant ainsi, par des motifs impropres, en 
l’état d’une intervention considérée par les experts avoir été exécutée dans les règles 
de l’art médical, à caractériser de façon certaine que l’atteinte avait été causée par le 
chirurgien lui-même en accomplissant son geste chirurgical, la cour d’appel a privé 
sa décision de base légale au regard des articles 1147 du code civil, dans sa rédaction 
antérieure à l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016 et L. 1142-1, I, alinéa 1, du 
code de la santé publique ;

 2°/ subsidiairement, que l’atteinte portée par un chirurgien à un organe ou un tissu 
que son intervention n’impliquait pas, est jugée fautive en l’absence de preuve par 
celui-ci d’une anomalie rendant l’atteinte inévitable ou de la survenance d’un risque 
inhérent à cette intervention qui, ne pouvant être maîtrisé, relève de l’aléa thérapeu-
tique ; qu’en retenant, pour écarter tout aléa thérapeutique, que « la faible probabilité 
de la lésion ne résulte en réalité pas de la faible fréquence du risque de survenue d’une 
telle lésion dans le cadre de ce type de chirurgie, mais de la fréquence limitée d’une 
faute identique à celle commise par le chirurgien dans le cadre d’une intervention qui 
aurait dû exclure une telle erreur », la cour d’appel, statuant par voie de simple affir-
mation, s’est prononcée par des motifs impropres à exclure la survenance d’un risque 
inhérent à cette intervention qui, ne pouvant être maîtrisé, relevait de l’aléa thérapeu-
tique, et a ainsi privé sa décision de base légale au regard des articles 1147 du code 
civil dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016, et 
L. 1142-1, I, alinéa 1, du code de la santé publique. »

 Réponse de la Cour

 5. Selon l’article L.  1142-1, I, du code de la santé publique, les professionnels de 
santé ne sont responsables des conséquences dommageables d’actes de prévention, 
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de diagnostic ou de soins qu’en cas de faute dont la preuve incombe, en principe, au 
demandeur.

 6. Cependant l’atteinte portée par un chirurgien, en accomplissant son geste chirur-
gical, à un organe ou un tissu que son intervention n’impliquait pas, est fautive, en 
l’absence de preuve par celui-ci d’une anomalie rendant l’atteinte inévitable ou de la 
survenance d’un risque inhérent à cette intervention qui, ne pouvant être maîtrisé, 
relève de l’aléa thérapeutique.

 7. Dès lors qu’elle a retenu que les experts n’avaient envisagé que deux mécanismes 
susceptibles d’expliquer l’atteinte du nerf, l’un imputable à l’anesthésie, qui avait été 
exclu en raison des aiguilles utilisées et de l’étendue de l’atteinte, et l’autre imputable 
à une lésion directe du nerf sus-épineux lors de l’arthrolyse des adhérences entre la 
coiffe et la face profonde du deltoïde, que, s’ils n’expliquaient pas une telle lésion et 
estimaient peu plausible un tel mécanisme, l’alternative présentée conduisait nécessai-
rement à retenir la seconde éventualité, qu’aucun risque n’avait été identifié par les 
experts pour expliquer la survenance d’une telle lésion et que l’étude de la littérature 
médicale ne rapportait pas de complication de ce type de sorte que l’atteinte était due 
à une maladresse technique, la cour d’appel a caractérisé la cause de l’atteinte et l’ex-
clusion d’un aléa thérapeutique, justifiant ainsi légalement sa décision. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Duval-Arnould (conseiller doyen faisant fonction de président) - 
Rapporteur : Mme Bacache-Gibeili - Avocat général : Mme Mallet-Bricout - Avo-
cat(s) : SARL Le Prado - Gilbert ; SCP Sevaux et Mathonnet -

Textes visés : 
Article L. 1142-1, I, du code de la santé publique.

Rapprochement(s) : 
1re Civ., 26 février 2020, pourvoi n° 19-13.423, Bull., (cassation), et les arrêts cités.

PROPRIETE INDUSTRIELLE

Com., 17 mai 2023, n° 19-25.007, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Brevets d’invention – Demande de brevet – Publication – Portée – 
Caducité d’un accord de confidentialité (non).
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En vertu des articles 52 de la Convention sur la délivrance des brevets européens du 5 octobre 1973 et L. 
611-1 du code de la propriété intellectuelle, la publication d’une demande de brevet ne divulgue au public que 
les caractéristiques techniques et les informations relatives à l’invention qu’elle contient. 

Doit être cassé l’arrêt qui retient que la publication d’une demande de brevet a pour effet de rendre caduc un 
accord de confidentialité et libère le débiteur de son obligation de confidentialité à l’égard des éléments protégés 
par l’accord, non divulgués par cette publication.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Lyon, 12 septembre 2019, RG n° 16/06896), la société Cha-
vanoz industrie (la société Chavanoz), spécialisée dans la conception et la fabrication 
de fils spéciaux destinés à l’industrie textile, est titulaire du brevet européen n° 0 900 
294 (le brevet EP 294), ayant pour objet un fil composite, composé d’une âme en 
verre entourée d’une gaine comportant une charge ignifugeante, publié le 24 no-
vembre 1999, issu d’une demande internationale de brevet, déposée le 16 avril 1997 et 
publiée le 13 novembre 1997, sous priorité d’un brevet français déposé le 7 mai 1996.

 2. La société Mermet est une société spécialisée dans la production de tissus à usage 
technique de protection solaire, notamment utilisés pour la fabrication de stores.

 3. La société Chavanoz a entretenu avec les sociétés Mermet, Helioscreen et XLScreen, 
aux droits de laquelle vient la société Mermet, des relations commerciales, à l’occasion 
desquelles elle leur a fourni pendant plusieurs années un nouveau fil, en vue de la 
fabrication de textiles de protection solaire.

 4. Le 9 avril 1996, les sociétés Chavanoz et Helioscreen ont conclu un accord de 
confidentialité portant sur le développement d’un fil répondant aux standards des 
normes anti-feu française et allemande, respectivement dénommées « M1 » et « B1 ».

 5. La société Chavanoz a assigné les sociétés Mermet et Mermet industrie en contre-
façon des revendications n° 1, 2, 4, 5, 7, 8 et 9 de la partie française du brevet EP 294. 
Invoquant la fourniture, antérieurement au dépôt de ce brevet, d’un fil correspondant 
aux caractéristiques de celui-ci, les sociétés Mermet et Mermet industrie ont demandé, 
à titre reconventionnel, l’annulation de ces revendications, pour défaut de nouveauté.

 6. Le 27 janvier 2011, la société Mermet a été absorbée par la société Mermet indus-
trie devenue depuis la société Mermet, laquelle a été mise en redressement judiciaire, 
puis bénéficié d’un plan de continuation, M. [N] étant désigné en qualité de commis-
saire à l’exécution de ce plan.

 Rectification d’erreur matérielle relevée d’office

 7. Avis a été donné aux parties en application de l’article 1015 du code de procédure 
civile.

 Vu l’article 462 du code de procédure civile :

 8. C’est par suite d’une erreur purement matérielle que, dans le dispositif de la dé-
cision attaquée, la cour d’appel a infirmé le jugement rendu le 8 septembre 2016 par 
le tribunal de grande instance de Lyon sauf en ce qu’il avait rejeté la demande de la 
société Mermet tendant au retrait des circuits de distribution et à la destruction des 
articles portant atteinte à la partie française du brevet EP 294 ainsi que des machines 
ayant permis la production desdits produits, cependant que le jugement avait rejeté la 
demande de la société Chavanoz industrie.
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 9. Il y a lieu, pour la Cour de cassation, de réparer cette erreur, qui affecte un chef de 
dispositif de l’arrêt qui lui est déféré.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 10. La société Chavanoz fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande tendant à voir écarter 
des débats les pièces n° 54 à 64, 75, 1041, 1041.1, 1042, 1043, 1043.1, 1044, 1044.1, 
1045, 1046, 1046.1, 1048, 1049, 1050, 1072, 1072.1, 1073, 1074, 1075, 1076, 1077 et 
1105, alors « que si la publication d’une demande de brevet rend publiques les infor-
mations relatives à l’invention qu’elle contient, elle n’a aucunement pour objet ou 
pour effet de rendre publiques d’autres informations, telles que les relations d’affaires 
ou de partenariat antérieures au brevet et couvertes par un accord de confidentialité ; 
qu’au cas présent, la cour d’appel a relevé qu’aux termes de l’accord de confidentialité, 
toutes les informations communiquées à Helioscreen et l’accord de confidentialité 
lui-même étaient confidentiels  ; qu’en énonçant que «  il n’est pas contestable que 
l’accord de confidentialité susvisé s’est trouvé caduc le 14 novembre 1997, date d’effet 
de la publication de la demande internationale de brevet déposée sous priorité de bre-
vet français par la société Chavanoz le 7 mai 1996, la confidentialité des informations 
techniques n’ayant plus lieu d’être du fait de cette caducité, la société Helioscreen 
s’est trouvée déliée de son obligation de confidentialité et elle pouvait donc remettre 
l’accord en cause à la société Mermet », la cour d’appel a violé l’article « 5é » (lire 52) 
de la Convention sur le brevet européen (la CBE), ensemble l’article L. 611-1 du code 
de la propriété intellectuelle. » 

 Réponse de la Cour

 Recevabilité du moyen

 11. La société Mermet conteste la recevabilité du moyen. Elle soutient que le grief 
est contraire aux écritures d’appel de la société Chavanoz selon lesquelles les pièces 
litigieuses produites par la société Mermet faisaient toutes référence à des informations 
techniques ou pratiques couvertes par l’accord de confidentialité, de sorte qu’elle ne 
pourrait soutenir, sans se contredire, qu’elles se rapportaient également à d’autres in-
formations échangées pour lesquelles la confidentialité de l’accord s’appliquerait.

 12. Cependant, la société Chavanoz, qui contestait que la publication du brevet ait 
rendu l’accord de confidentialité caduc en son intégralité, distinguait les éléments 
techniques portant sur la composition du fil, dont elle reconnaissait qu’ils avaient été 
rendus publics, du fait de cette publication, et les autres échanges entre les parties, qui 
ne l’avaient pas été et qui restaient confidentiels.

 13. Le moyen est donc recevable.

 Bien-fondé du moyen

 Vu l’article 52 de la Convention sur la délivrance des brevets européens du 5 octobre 
1973 et l’article L. 611-1 du code de la propriété intellectuelle :

 14. Selon le premier de ces textes, pour être protégée par un brevet, une invention 
doit présenter un caractère technique.
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Selon le second, toute invention peut faire l’objet d’un titre de propriété industrielle 
délivré par le directeur de l’Institut national de la propriété industrielle, qui donne lieu 
à la publication de la demande de brevet.

 15. La publication d’une demande de brevet ne divulgue au public que les caractéris-
tiques techniques et les informations relatives à l’invention qu’elle contient.

 16. Pour rejeter la demande tendant à voir écarter certaines pièces des débats, l’arrêt, 
après avoir constaté que l’accord de confidentialité conclu entre les sociétés Chavanoz 
et Helioscreen, pour une durée indéterminée, interdisait à cette dernière toute divul-
gation, publication, communication à un tiers, y compris sous forme confidentielle, 
des informations échangées, retient que cet accord s’est trouvé caduc le 14 novembre 
1997, date d’effet de la publication de la demande de brevet européen. Il en déduit 
que l’accord de confidentialité n’était plus confidentiel et que les pièces consistant en 
des factures ou autres documents échangés entre les sociétés Chavanoz et Helioscreen 
n’étaient pas, en elles-mêmes ou par effet de la loi, de nature confidentielle interdisant 
toute communication en justice, même par des tiers.

 17. En statuant ainsi, alors que la publication de la demande de brevet ne pouvait 
avoir pour effet de rendre caduc l’accord de confidentialité en lui-même ni de libérer 
le débiteur de son obligation de confidentialité à l’égard des éléments protégés par 
l’accord, non divulgués par cette publication, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 Sur le premier moyen, pris en sa quatrième branche

 Enoncé du moyen

 18. La société Chavanoz fait le même grief à l’arrêt, alors « que la seule circonstance 
que des pièces acquises en fraude et de manière déloyale soit de nature à établir la 
véracité d’un fait allégué ne suffit pas à la rendre recevable ; qu’il appartient au juge 
de mettre en balance les intérêts en présence et de confronter concrètement, dans un 
contrôle de proportionnalité, d’une part, les principes de licéité et de loyauté de la 
preuve et, d’autre part, le droit à la preuve ; qu’au cas présent, en se contentant d’af-
firmer que « sauf à interdire de façon disproportionnée à la société Mermet tout droit 
d’accès à la preuve de la divulgation qu’elle a invoqué comme moyen de nullité du 
brevet, il importe que le juge soit en mesure de procéder à l’examen de ces pièces », 
sans caractériser la nécessité de la production litigieuse quant aux besoins de la défense 
et sa proportionnalité au but recherché, la cour d’appel n’a pas procédé à ce contrôle, 
privant ainsi sa décision de base légale au regard de l’article 9 du code de procédure 
civile. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 9 du code de procédure civile :

 19. Aux termes de ce texte, il incombe à chaque partie de prouver conformément à 
la loi les faits nécessaires au succès de sa prétention.

 20. Pour rejeter la demande de la société Chavanoz tendant à voir écarter certaines 
pièces des débats, l’arrêt retient que l’accord de confidentialité s’est trouvé caduc le 
14 novembre 1997 et qu’en conséquence, la société Helioscreen s’est trouvée déliée 
de son obligation de confidentialité, de sorte qu’elle pouvait remettre cet accord à la 
société Mermet pour les besoins de la procédure judiciaire. Il ajoute que les pièces 
communiquées par la société Mermet, dont la société Chavanoz demande le rejet, 
consistent en des factures ou autres documents échangés entre cette dernière et la 
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société Helioscreen, pour certaines au cours de la période de confidentialité visée par 
l’accord, et qu’elles ne sont pas, en elles-mêmes ou par effet de la loi, des pièces de 
nature confidentielle interdisant toute communication en justice, même par des tiers. 
Il considère enfin que, sauf à interdire de façon disproportionnée à la société Mermet, 
tout droit d’accès à la preuve de la divulgation qu’elle invoque comme moyen de 
nullité du brevet, il importe que le juge soit en mesure de procéder à l’examen de ces 
pièces.

 21. En se déterminant ainsi, la cour d’appel, qui s’est bornée à déduire de la caducité 
de l’accord la licéité des éléments de preuve, sans analyser concrètement si les pièces 
litigieuses avaient été échangées dans des conditions de confidentialité s’opposant à 
leur remise à un tiers et donc sans procéder à un contrôle de proportionnalité entre 
la protection des intérêts de la société Chavanoz et le droit à la preuve de la société 
Helioscreen, n’a pas donné de base légale à sa décision.

 Portée et conséquences de la cassation

 22. Le premier moyen, pris en ses première et quatrième branches, attaque unique-
ment les motifs qui sont le support du chef de dispositif rejetant la demande tendant 
à voir écarter des débats les pièces n° 54, 58 à 64, 1041, 1041.1, 1042, 1043, 1043.1, 
1044, 1044.1, 1045, 1046, 1046.1, 1048, 1049, 1050, 1072, 1072.1, 1073, 1074, 1075, 
1076, 1077 et 1105, à l’exclusion de ceux qui sont le support du rejet de la demande 
relative aux pièces n° 55 à 57 et n° 75.

La cassation ne s’étend donc pas au chef de dispositif ayant rejeté la demande tendant 
à voir écarter des débats les pièces n° 55 à 57 et n° 75.

 23. En application de l’article 624 du code de procédure civile, la cassation prononcée 
sur le premier moyen entraîne, par voie de conséquence, celle des chefs de dispositif 
par lesquels l’arrêt annule les revendications modifiées n° 1, 2, 3, 5, 7, 8 et 9 du brevet 
EP 294 pour défaut de nouveauté, déboute la société Chavanoz industrie de son ac-
tion en contrefaçon dudit brevet et de toutes ses demandes, qui s’y rattachent par un 
lien de dépendance nécessaire.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 ORDONNE la rectification de l’arrêt RG n° 16/06896 rendu le 12 septembre 2019 
par la cour d’appel de Lyon et dit que, dans son dispositif, il y a lieu de lire : « Infirme 
le jugement rendu le 8 septembre 2016 par le tribunal de grande instance de Lyon sauf 
en ce qu’il a rejeté la demande de la société Chavanoz industrie tendant au retrait des 
circuits de distribution et à la destruction des articles portant atteinte à la partie fran-
çaise du brevet européen Chavanoz n° 0 900 294 ainsi que des machines ayant permis 
la production des dits produits » au lieu de « Infirme le jugement rendu le 8 septembre 
2016 par le tribunal de grande instance de Lyon sauf en ce qu’il a rejeté la demande 
de la société Mermet tendant au retrait des circuits de distribution et à la destruction 
des articles portant atteinte à la partie française du brevet européen Chavanoz n° 0 900 
294 ainsi que des machines ayant permis la production des dits produits » ;

 ORDONNE la mention de cette rectification en marge de la décision rectifiée ;

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il rejette la demande de la société Chavanoz 
industrie tendant au retrait des circuits de distribution et à la destruction des articles 
portant atteinte à la partie française du brevet européen n° 0 900 294 ainsi que des 
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machines ayant permis la production des dits produits et en ce qu’il rejette sa demande 
tendant à voir écarter des débats les pièces n° 55 à 57 et n° 75, l’arrêt rendu le 12 sep-
tembre 2019, entre les parties, par la cour d’appel de Lyon ;

 Remet, sauf sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Paris.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : Mme Bessaud - Avocat général : M. Debacq - 
Avocat(s) : SAS Hannotin Avocats ; SCP Thomas-Raquin, Le Guerer, Bouniol-Bro-
chier -

Textes visés : 
Article 52 de la Convention sur la délivrance des brevets européens du 5 octobre 1973 ; article 
L. 611-1 du code de la propriété intellectuelle.

Com., 17 mai 2023, n° 22-10.744, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Brevets d’invention – Recours en restauration de droits – Excuse 
légitime – Fin – Cas – Notification de la décision constatant la 
déchéance du brevet – Portée – Irrecevabilité.

Si l’empêchement légitime ouvrant droit à une action en restauration s’apprécie à l’égard de la personne du 
demandeur, la notification de la décision constatant la déchéance d’un brevet met fin à l’excuse légitime visée à 
l’article L. 612-16 du code de la propriété intellectuelle, qu’elle soit faite au breveté ou à son mandataire, en 
application de l’article R. 618-1 de ce code. 

Par conséquent, le recours formé plus de deux mois après la notification au breveté ou à son mandataire de la dé-
cision du directeur général de l’Institut national de la propriété industrielle (INPI) constatant la déchéance d’un 
brevet est irrecevable. L’empêchement du mandataire ne constitue pas une excuse légitime à l’égard du breveté.

 ■ Brevets d’invention – Recours en restauration de droits – Excuse 
légitime – Exclusion – Cas – Empêchement du mandataire.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 24 septembre 2021), la société Urschel Laboratories Inc. 
(la société Urschel) est titulaire du brevet européen n° EP 1551 603 (le brevet EP 603), 
déposé le 7 octobre 2003, dont elle a confié la gestion à un cabinet d’avocats améri-
cain, qui a lui-même sous-traité le paiement des annuités en Europe et notamment 
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en France à un mandataire américain, la société Pure Ideas, le mandataire inscrit au 
registre national des brevets français étant le cabinet Lavoix.

 2. Le paiement de la 15e annuité n’est pas intervenu dans les délais requis et la dé-
chéance des droits attachés au brevet précité a été constatée par décision du directeur 
général de l’Institut national de la propriété industrielle (l’INPI) du 29 juin 2018, no-
tifiée au cabinet Lavoix le 3 juillet 2018 et publiée au Bulletin officiel de la propriété 
industrielle (BOPI) n° 18/30 le 27 juillet 2018.

 3. Le cabinet Lavoix a formé un recours en restauration du brevet et a procédé au 
paiement de la 15e annuité le 2 avril 2019.

 4. Par décision du 6 juillet 2020, le directeur général de l’INPI a déclaré ce recours 
irrecevable comme étant tardif.

 5. La société Urschel a formé un recours contre cette décision.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en ses deuxième et troisième branches

 6. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 7. La société Urschel fait grief à l’arrêt attaqué de rejeter son recours formé contre 
de la décision du directeur général de l’INPI du 6 juillet 2020, alors « que le recours 
en restauration prévue par l’article L. 612-16 du code la propriété intellectuelle doit 
être présenté dans un délai de deux mois à compter de la cessation de l’empêchement 
et dans un délai d’un an à compter de l’expiration du délai non observé ; que l’em-
pêchement doit s’apprécier à l’égard de la personne du demandeur à la restauration et 
non de son mandataire ; qu’en l’espèce, pour juger que « le directeur général de l’INPI 
n’encourt aucune critique pour avoir retenu que la cessation de l’empêchement est in-
tervenue en l’espèce, au plus tard, le 10 août 2018, date à laquelle la société Pure Ideas, 
en charge de la gestion des annuités du brevet de la société requérante, a demandé au 
cabinet Lavoix de présenter un recours en restauration et conclu en conséquence que 
le recours formé le 2 avril 2019 soit plus de deux mois après la cessation de l’empê-
chement, est irrecevable », la cour d’appel a retenu que « la société requérante est mal 
fondée à se prévaloir de ce qu’elle n’aurait été informée de la décision de contestation 
de déchéance que le 17 septembre 2020 dès lors que cette décision a été notifiée à son 
mandataire, le cabinet Lavoix, le 3 juillet 2018 et qu’une telle notification est régulière 
(...) de telle sorte que le directeur général de l’INPI eut été fondé à retenir le 3 juillet 
2018 à titre de date de la cessation de l’empêchement et de point de départ du délai 
de deux mois » ; qu’en refusant ainsi d’apprécier l’empêchement à l’égard de la société 
requérante, demanderesse à la restauration, pour l’apprécier à l’égard de ses manda-
taires, la cour d’appel a violé l’article L. 612-16 du code de la propriété intellectuelle. »
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 Réponse de la Cour

 8. Selon les dispositions des articles L. 613-22, 1, et R. 618-1 du code de la propriété 
intellectuelle, est déchu de ses droits le propriétaire d’une demande de brevet ou d’un 
brevet qui n’a pas acquitté la redevance annuelle dans le délai prescrit.

La déchéance prend effet à la date de l’échéance de la redevance annuelle non acquit-
tée et est constatée par une décision du directeur général de l’INPI.

La décision est publiée et notifiée au breveté. Toute notification est réputée régulière 
si elle est faite au mandataire du titulaire du brevet.

 9. L’article L. 612-16 du même code dispose :

 « Le demandeur qui n’a pas respecté un délai à l’égard de l’Institut national de la 
propriété industrielle (INPI) peut présenter un recours en vue d’être restauré dans ses 
droits s’il justifie d’une excuse légitime et si l’inobservation de ce délai a pour consé-
quence directe le rejet de la demande de brevet ou d’une requête, la déchéance de la 
demande de brevet ou du brevet ou la perte de tout autre droit.

 Le recours doit être présenté au directeur de l’Institut national de la propriété indus-
trielle dans un délai de deux mois à compter de la cessation de l’empêchement.

L’acte non accompli doit l’être dans ce délai.

Le recours n’est recevable que dans un délai d’un an à compter de l’expiration du délai 
non observé. »

 10. Ainsi, la notification de la décision constatant la déchéance d’un brevet, qu’elle 
soit faite au breveté ou à son mandataire, met fin à l’excuse légitime visée à l’article 
L. 612-16 précité du code de la propriété intellectuelle et fait courir le délai de deux 
mois pour présenter un recours en restauration des droits sur ce brevet et procéder au 
paiement de la redevance.

 11. L’arrêt relève d’abord que la décision du directeur général de l’INPI constatant la 
déchéance du brevet EP 603 a été notifiée le 3 juillet 2018 au mandataire français de la 
société Urschel inscrit sur le registre national des brevets, puis retient que la cessation 
de l’empêchement pour régler la redevance et introduire une action en restauration est 
intervenue au plus tard le 10 août 2018, date à laquelle la société Pure Ideas a deman-
dé au mandataire français de présenter un recours en restauration. Il en déduit que le 
recours formé le 2 avril 2019, plus de deux mois après la cessation de l’empêchement, 
est irrecevable.

 12. En l’état de ces constatations et appréciations, la cour d’appel a souverainement 
écarté la thèse selon laquelle la société Urschel n’avait pas eu connaissance de l’absence 
de paiement des redevances, au regard de celle qu’en avait eu son mandataire, qui avait 
donné instruction au mandataire français de procéder au paiement et d’introduire une 
action en restauration.

 13. Cette solution ne vient pas en contradiction avec celle précédemment adoptée par 
la Cour de cassation dans un arrêt du 18 février 1986 (Com., 18 février 1986, pourvoi 
n° 83-15.950, publié au Bulletin) par lequel elle avait jugé que l’empêchement devait 
s’apprécier à l’égard de la personne du demandeur à l’action en restauration de brevet, 
dans la mesure où elle avait censuré, dans cette espèce, une cour d’appel pour avoir 
retenu comme point de départ le non-respect d’un délai par le mandataire quand ce 
non-respect ou ses effets n’avaient fait l’objet d’aucune notification et que le breveté 
n’en avait été informé que par la publication de ses conséquences au Bulletin officiel 
de la propriété industrielle (BOPI).
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 14. Au contraire, dans le présent litige, le non-respect du délai a été régulièrement 
notifié au mandataire inscrit de la société Urschel, de sorte qu’elle ne pouvait plus se 
prévaloir d’une excuse légitime à compter de cette date.

 15. En retenant la date, plus favorable, à laquelle le mandataire s’était vu confier la 
mission de procéder au paiement de la redevance et d’introduire un recours en restau-
ration, la cour d’appel a fait une exacte application des articles susvisés.

 16. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : Mme Bessaud - Avocat général : M. Debacq - 
Avocat(s) : SCP Thomas-Raquin, Le Guerer, Bouniol-Brochier -

Textes visés : 

Articles L. 612-16 et R. 618-1 du code de la propriété intellectuelle.

PROTECTION DES CONSOMMATEURS

3e Civ., 25 mai 2023, n° 21-20.643, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Clauses abusives – Domaine d’application – Contrats conclus entre 
professionnels et non-professionnels ou consommateurs – Maître de 
l’ouvrage – Non-professionnel – Définition – Portée.

Les dispositions de l’article L. 132-1 du code de la consommation, dans sa rédaction antérieure à celle issue 
de l’ordonnance n° 2016-301 du 14 mars 2016, selon lesquelles sont réputées non écrites parce qu’abusives 
les clauses des contrats conclus entre professionnels et non professionnels ou consommateurs, ne s’appliquent pas 
aux contrats de fourniture de biens ou de services qui ont un rapport direct avec l’activité professionnelle exercée 
par le cocontractant. 

Si le contrat a un rapport direct avec l’activité professionnelle du maître de l’ouvrage, celui-ci ne peut être 
considéré comme un non professionnel dans ses rapports avec le maître d’oeuvre, peu important ses compétences 
techniques dans le domaine de la construction, de sorte que les dispositions relatives aux clauses abusives ne sont 
pas applicables.
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 Déchéance partielle du pourvoi principal de la société Hôtel le Bristol examinée d’office

 1. Après avis donné aux parties conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application de l’article 978 du même code.

 Vu l’article 978 du code de procédure civile :

 2. Il résulte de ce texte qu’à peine de déchéance, le mémoire en demande doit être 
signifié au défendeur n’ayant pas constitué avocat au plus tard dans le mois suivant 
l’expiration du délai de quatre mois à compter du pourvoi.

 3. La société Hôtel le Bristol n’a pas signifié le mémoire ampliatif aux sociétés Est 
constructions et Construction bâtiment études et conception (COBATECO).

 4. Il s’ensuit que la déchéance du pourvoi principal doit être constatée à l’égard de 
ces sociétés.

 Faits et procédure 

 5. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 2 juin 2021, rectifié par arrêt du 29 mars 2023) et les 
productions, la société anonyme Hôtel le Bristol a confié à M. [W], assuré auprès de la 
Mutuelle des architectes français (la MAF), la maîtrise d’oeuvre de travaux d’extension 
de l’hôtel qu’elle exploite.

 6. Sont intervenus à l’opération :

 - pour l’ingénierie structure et génie civil, la société COBATECO, assurée auprès de 
la société AXA France IARD (la société AXA) ;

  - pour les études portant sur les équipements techniques, la société Beterem, aux 
droits de laquelle vient la société TPF ingénierie ;

 - pour le contrôle technique, la société Bureau Veritas, aux droits de laquelle vient la 
société Bureau Veritas construction, assurée auprès de la société QBE Insurance Eu-
rope Limited, aux droits de laquelle vient la société QBE Europe SA/NV (la société 
QBE Europe) et auprès de la Société mutuelle d’assurance du bâtiment et des travaux 
publics (la SMABTP) ;

 - pour les lots gros oeuvre, maçonnerie, cloisons, doublages, couverture et charpente, 
la société Est constructions, assurée auprès de la SMABTP.

 7. La société Est constructions a sous-traité des études techniques à la société Vialatte 
ingénierie.

 8. La société Hôtel le Bristol a résilié les contrats de M.  [W] et des sociétés Est 
constructions et COBATECO en cours de chantier.

 9. La société COBATECO a été mise en liquidation judiciaire par jugement du 
15 février 2012.

La procédure a été clôturée pour insuffisance d’actif par jugement du 13 février 2013. 

 10. La société Est constructions a été mise en liquidation judiciaire par jugement du 
10 juillet 2013.

La procédure a été clôturée pour insuffisance d’actif par jugement du 26 septembre 
2018.

 11. Se plaignant de désordres et de retards, la société Hôtel le Bristol a assigné M. [W], 
la MAF, la SMABTP, M. [I], en sa qualité de liquidateur des sociétés COBATECO et 
Est constructions, et les sociétés AXA, Bureau Veritas, QBE Insurance, en indemnisa-
tion de ses préjudices.
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 Recevabilité des pourvois incidents examinée d’office

 12. Après avis donné aux parties conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application de l’article 1010 du même code.

 Vu l’article 1010 du code de procédure civile :

 13. Selon ce texte, le pourvoi incident, même provoqué, doit, à peine d’irrecevabilité 
prononcée d’office, être signifié au défendeur n’ayant pas constitué avocat au plus tard 
dans le mois suivant l’expiration du délai prévu pour la remise du mémoire en réponse.

 14. Le pourvoi incident de la société AXA n’a pas été signifié à la société Est construc-
tions. Il a été signifié à M. [I], recherché comme mandataire liquidateur de la société 
COBATECO, à une date à laquelle ce mandat avait pris fin, en application du juge-
ment ordonnant la clôture de la procédure pour insuffisance d’actif.

 15. Le pourvoi incident de M. [W] a été signifié à M. [I], recherché comme manda-
taire liquidateur de la société Est constructions et de la société COBATECO, à une 
date à laquelle ces mandats avaient pris fin en application des jugements ordonnant la 
clôture des procédures pour insuffisance d’actif.

 16. A défaut de signification régulière dans le délai légal, les pourvois incidents de 
M. [W] et de la société AXA sont irrecevables en tant qu’ils sont dirigés contre les 
sociétés Est constructions et COBATECO.

 Examen des moyens

 Sur les quatrième à huitième moyens, neuvième moyen, pris en sa première 
branche, dixième à douzième moyens et quinzième moyen du pourvoi 

principal de la société Hôtel le Bristol et sur le premier moyen et le deuxième 
moyen, pris en sa première branche, du pourvoi incident de M. [W]

 17. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le premier moyen, pris en sa première branche, 
du pourvoi principal de la société Hôtel le Bristol

 Enoncé du moyen

 18. La société Hôtel le Bristol fait grief à l’arrêt de dire que la clause d’exclusion 
de solidarité figurant au contrat d’architecte de M. [W] était valable et applicable et 
de condamner M. [W], sous la garantie de la MAF, non pas in solidum avec les autres 
responsables des dommages auxquels il a contribué par ses manquements contractuels, 
mais uniquement à raison de sa part contributive aux dommages, alors « que l’exclu-
sion de l’obligation in solidum de l’architecte en cas de dommage auquel il a contribué 
par son manquement contractuel, crée un déséquilibre significatif entre les droits et 
obligations des parties au contrat, notamment lorsqu’il a été chargé d’une mission de 
maîtrise d’oeuvre d’exécution comme en l’espèce selon les constatations de l’arrêt, en 
permettant à l’architecte de limiter les conséquences de sa responsabilité contractuelle 
et en faisant peser sur le maître d’ouvrage non professionnel le risque d’insolvabili-
té des coauteurs du dommage auquel l’architecte a contribué par ses manquements 
contractuels, de sorte qu’une clause prévoyant une telle exclusion est abusive et doit 
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être réputée non écrite ; qu’en excluant l’obligation in solidum de l’architecte chargé 
d’une mission de maîtrise d’oeuvre d’exécution en l’espèce, la cour d’appel a violé 
l’article L. 132-1 du code de la consommation. »

 Réponse de la Cour 

 19. Les dispositions de l’article L. 132-1 du code de la consommation, dans sa ré-
daction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-301 du 14 mars 2016, selon 
lesquelles sont réputées non écrites parce qu’abusives les clauses des contrats conclus 
entre professionnels et non-professionnels ou consommateurs, ne s’appliquent pas aux 
contrats de fourniture de biens ou de services qui ont un rapport direct avec l’activité 
professionnelle exercée par le cocontractant (1re Civ., 24 janvier 1995, pourvoi n° 92-
18.227, Bulletin 1995, I, n° 54 ; Com., 1 juin 1999, pourvoi n° 96-20.962).

 20. La cour d’appel a constaté que la société Hôtel le Bristol avait conclu un contrat 
de maîtrise d’oeuvre avec M. [W] pour étendre l’hôtel qu’elle exploitait.

 21. Le contrat ayant un rapport direct avec l’activité professionnelle du maître de l’ou-
vrage, celui-ci ne peut être considéré comme un non-professionnel dans ses rapports 
avec le maître d’oeuvre, peu important ses compétences techniques dans le domaine 
de la construction, de sorte que les dispositions précitées ne sont pas applicables.

 22. Par ces motifs de pur droit, substitués à ceux critiqués, dans les conditions prévues 
par les articles 620, alinéa 1, et 1015 du code de procédure civile, la décision se trouve 
légalement justifiée.

 Sur le premier moyen, pris en sa deuxième branche, 
du pourvoi principal de la société Hôtel le Bristol

 Enoncé du moyen

 23. La société Hôtel le Bristol fait le même grief à l’arrêt, alors « que l’exclusion de 
l’obligation in solidum de l’architecte en cas de dommage auquel il a contribué par son 
manquement contractuel contredit la portée de l’obligation essentielle souscrite par 
l’architecte en lui permettant de limiter les conséquences de sa responsabilité contrac-
tuelle, notamment lorsqu’il a été chargé d’une mission de maîtrise d’oeuvre d’exé-
cution comme en l’espèce selon les constatations de l’arrêt, de sorte qu’une clause 
prévoyant une telle exclusion doit être réputée non écrite ; qu’en excluant l’obligation 
in solidum de l’architecte chargé d’une mission de maîtrise d’oeuvre d’exécution en 
l’espèce, la cour d’appel a violé l’article 1134 du code civil dans sa rédaction applicable 
en la cause. »

 Réponse de la Cour 

 24. Ayant retenu que l’architecte restait tenu à réparation dans la mesure de sa part de 
responsabilité et devait ainsi assumer les conséquences de ses fautes et manquements, 
la cour d’appel a pu en déduire que la clause d’exclusion de solidarité devait être ap-
pliquée.

 25. Le moyen n’est donc pas fondé.
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 Sur le premier moyen, pris en sa troisième branche, du pourvoi principal 
de la société Hôtel le Bristol et sur le moyen du pourvoi incident 

de la société AXA, rédigés en termes identiques, réunis

 Enoncé du moyen

 26. Par son premier moyen, la société Hôtel le Bristol fait le même grief à l’arrêt, alors 
« que l’article IX A du contrat d’architecte conclu le 2 juin 2004 stipule que « L’Archi-
tecte assume la responsabilité de l’opération dans le cadre de la mission ci-dessus, tant 
sur le plan des études que sur celui de la direction des travaux, conformément aux lois 
et règlements en vigueur et notamment, aux articles 1792 et 2270 du code civil et, ce, 
dans la seule mesure de ses fautes personnelles éventuelles et sans aucune solidarité » ; 
que cette clause claire et précise visait uniquement la solidarité et n’excluait donc 
pas la possibilité de condamner l’architecte in solidum avec les coauteurs du même 
dommage, l’obligation in solidum étant distincte de la solidarité (Com., 28 mars 1995, 
pourvoi n° 93-16.748 ; 1re Civ., 13 novembre 1967, Bull. 1967, n° 327) ; qu’en statuant 
ainsi, la Cour a dénaturé cet écrit clair et précis et violé l’article 1103, anciennement 
1134, du code civil. »

 27. Par son moyen, la société AXA fait grief à l’arrêt de dire que la clause d’exclu-
sion de solidarité figurant au contrat d’architecte de M. [W] est valable et applicable, 
de condamner M. [W], sous la garantie de la MAF, non pas in solidum avec les autres 
responsables des dommages auxquels il a contribué par ses manquements contractuels, 
mais uniquement à raison de sa part contributive aux dommages et de rejeter les re-
cours de la société AXA contre M. [W] et la MAF, alors « que l’article IX A du contrat 
d’architecte conclu le 2 juin 2004 stipule que « L’Architecte assume la responsabilité 
de l’opération dans le cadre de la mission ci-dessus, tant sur le plan des études que sur 
celui de la direction des travaux, conformément aux lois et règlements en vigueur et 
notamment, aux articles 1792 et 2270 du code civil et, ce, dans la seule mesure de ses 
fautes personnelles éventuelles et sans aucune solidarité » ; que cette clause claire et 
précise visait uniquement la solidarité et n’excluait donc pas la possibilité de condam-
ner l’architecte in solidum avec les coauteurs du même dommage, l’obligation in soli-
dum étant distincte de la solidarité (Cass. Com. 28 mars 1995, pourvoi n° 93-16.748 ; 
Cass. 1re Civ., 13 novembre 1967, Bull. 1967, n° 327) ; qu’en statuant ainsi, la cour 
d’appel a dénaturé cet écrit clair et précis et violé l’article 1192, anciennement 1134, 
du code civil. »

 Réponse de la Cour

 28. C’est par une interprétation souveraine, exclusive de dénaturation, de la clause 
litigieuse, que son ambiguïté rendait nécessaire, que la cour d’appel a retenu qu’elle 
ne portait pas sur les seules obligations solidaires, légales ou conventionnelles, mais sur 
la solidarité de manière générale, ce qui incluait les obligations solidaires et in solidum.

 29. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Sur le deuxième moyen du pourvoi principal de la société Hôtel le Bristol

 Enoncé du moyen

 30. La société Hôtel le Bristol fait grief à l’arrêt de dire que la MAF n’était tenue 
à garantie, au titre des condamnations prononcées à l’encontre de M. [W], que dans 
la limite d’un plafond de garantie unique de 3  048 908,34  euros pour l’ensemble 
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des dommages qui lui sont imputables, alors « que selon les constatations de l’arrêt, 
l’article  1 des conditions générales de la police de la MAF stipule que les parties 
conviennent « que ne constituent qu’un seul et même sinistre les faits comportant 
dommages, même se produisant dans des édifices séparés, s’ils se rattachent à une 
même origine ou une même cause technique sous la condition que l’opération di-
rigée par l’architecte assuré soit faite pour le même client en application d’un même 
programme et soit exécutée par un même entrepreneur nanti d’un marché s’appli-
quant à l’ensemble des édifices susdits » ; qu’en estimant que la cause technique des 
dommages allégués est dans les deux cas la même, à savoir le manquement de l’archi-
tecte à ses obligations contractuelles, quand le manquement de l’architecte à ses obli-
gations contractuelles ne peut pas constituer la cause technique du dommage, la Cour 
a méconnu les conséquences légales de ses propres constatations, méconnu la loi des 
parties et violé l’article 1134 du code civil dans sa rédaction applicable en la cause. » 

 Réponse de la Cour 

 31. La cour d’appel a constaté que selon les stipulations des conditions générales de 
la police souscrite par M. [W] auprès de la MAF, « ne constituent qu’un seul et même 
sinistre les faits comportant dommages, même se produisant dans des édifices séparés, 
s’ils se rattachent à une même origine ou une même cause technique sous la condition 
que l’opération dirigée par l’architecte assuré soit faite pour le même client en appli-
cation d’un même programme et soit exécutée par un même entrepreneur nanti d’un 
marché s’appliquant à l’ensemble des édifices susdits ».

 32. Par une interprétation souveraine, rendue nécessaire par l’ambiguïté des termes 
du contrat, la cour d’appel a retenu que les dommages qui trouvaient leur origine dans 
une mission unique de maîtrise d’oeuvre confiée par un même client, en application 
d’un même programme et qui avaient pour cause le manquement de l’architecte à 
ses obligations contractuelles, constituaient, au sens du contrat, un même sinistre pour 
l’application du plafond de garantie.

 33. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Sur le troisième moyen du pourvoi principal de la société Hôtel le Bristol

 Enoncé du moyen

 34. La société Hôtel le Bristol fait grief à l’arrêt de dire la société AXA tenue à garan-
tie, au titre de la responsabilité de la société COBATECO, dans la limite d’un plafond 
de garantie unique de 343  575  euros pour l’ensemble des dommages qui lui sont 
imputables, alors « que selon les constatations de l’arrêt, l’article 33.25 des conditions 
générales de la police de la compagnie AXA France IARD définit le sinistre comme 
« toutes conséquences dommageables pouvant mettre en jeu une ou plusieurs garan-
ties du présent contrat », et que « constitue un seul et même sinistre l’ensemble des 
dommages résultant d’une même cause technique initiale : le sinistre est alors imputé 
à l’année d’assurance au cours de laquelle le premier dommage est survenu » ; qu’en 
estimant que c’est à bon droit que la compagnie AXA France, à l’instar de la MAF, 
soutient que le plafond de garantie fixé par sa police constitue la limite de l’indemni-
sation due au profit de la société COBATECO au titre de l’ensemble des désordres 
objet du litige, ayant une même cause génératrice, à savoir le manquement du bureau 
d’études à ses obligations contractuelles, quand le manquement du bureau d’études à 
ses obligations contractuelles ne peut pas constituer la cause technique du désordre, 
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la Cour a méconnu les conséquences légales de ses propres constatations, méconnu la 
loi des parties et violé l’article 1134 du code civil, dans sa rédaction applicable en la 
cause. »

 Réponse de la Cour 

 35. La cour d’appel a constaté que selon les stipulations des conditions générales de 
la police souscrite par la société COBATECO auprès de la société AXA, « constitue 
un seul et même sinistre l’ensemble des dommages résultant d’une même cause tech-
nique initiale : le sinistre est alors imputé à l’année d’assurance au cours de laquelle le 
premier dommage est survenu ».

 36. Par une interprétation souveraine, rendue nécessaire par l’ambiguïté des termes 
du contrat, la cour d’appel a retenu que les désordres qui avaient pour même cause 
génératrice le manquement du bureau d’études à ses obligations contractuelles, consti-
tuaient, au sens du contrat, un même sinistre pour l’application du plafond de garantie.

 37. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Sur le quatrième moyen du pourvoi incident de M. [W] et 
sur les moyens du pourvoi incident de la MAF, réunis

 Enoncé du moyen

 38. Par son quatrième moyen, M. [W] fait grief à l’arrêt de le condamner au profit de 
la société Hôtel le Bristol in solidum avec la MAF et la société AXA aux dépens et au 
paiement de la somme de 100 000 euros au titre de l’article 700 du code de procédure 
civile, alors :

 « 1°/ qu’il résulte des énonciations de l’arrêt que le contrat de maîtrise d’oeuvre liant 
M. [W] à la société Hôtel Le Bristol stipulait que « l’architecte assume la responsabilité 
de l’opération dans le cadre de la mission ci-dessus, tant sur le plan des études que sur 
celui de la direction des travaux, conformément aux lois et règlements en vigueur et 
notamment aux articles 1792 et 2270 du code civil et, ce, dans la seule mesure de ses 
fautes personnelles éventuelles et sans aucune solidarité », qu’une telle clause inclut 
les obligations solidaire et in solidum et qu’elle s’applique dans le cadre des relations 
entre le maître de l’ouvrage et l’architecte ; qu’il s’ensuivait nécessairement que de la 
même manière que, comme l’a retenu la cour d’appel, l’architecte ne pouvait être tenu 
responsable que de la part de responsabilité résultant de ses manquements, il ne pou-
vait se voir mettre à charge l’ensemble des frais et dépens pour une fraction dépassant 
la part que les juges ont imputé au titre de la contribution à la dette ; qu’ainsi, faute 
d’avoir limité à 15 % le montant des dépens et frais irrépétibles auquel M. [W] a été 
condamné, la cour d’appel a violé les articles 1134, 1147 et 1150 du code civil, dans 
leur rédaction antérieure à l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016 ;

 2°/ qu’en tout état de cause, l’obligation au paiement d’une somme d’argent n’est pas, 
par elle-même, indivisible ; qu’en prononçant une condamnation in solidum au titre des 
dépens et des frais non compris dans les dépens, la cour d’appel a violé l’article 1320, 
alinéa 2, du code civil, ensemble les articles 696 et 700 du code de procédure civile. »

 39. Par son premier moyen, la MAF fait grief à l’arrêt de la condamner, in solidum 
avec M. [W] et la société AXA, aux dépens de première instance et d’appel, dont les 
frais d’expertise à hauteur de 244 326 euros et de répartir la charge de cette dette, 
alors «  que le juge est tenu de respecter les stipulations contractuelles excluant les 
conséquences de la responsabilité solidaire d’un constructeur à raison des dommages 
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imputables à d’autres intervenants ; qu’en condamnant la MAF et M. [W], in solidum 
avec d’autres parties, à supporter les entiers dépens de l’instance, la cour d’appel a violé 
l’article 1134 du code civil dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance 
n° 2016-131 du 10 février 2016. » 

 40. Par son second moyen, la MAF fait grief à l’arrêt de la condamner, in solidum 
avec M.  [W] et la société AXA, à payer à la société Hôtel le Bristol la somme de 
100  000  euros au titre des frais irrépétibles et de répartir la charge de cette dette, 
alors «  que le juge est tenu de respecter les stipulations contractuelles excluant les 
conséquences de la responsabilité solidaire d’un constructeur à raison des dommages 
imputables à d’autres intervenants ; qu’en condamnant la MAF et M. [W], in solidum 
et d’autres parties, à payer à la société Hôtel Le Bristol la somme de 100 000 euros au 
titre des frais irrépétibles, la cour d’appel a violé l’article 1134 du code civil, dans sa 
rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016. »

 Réponse de la Cour 

 41. La répartition des dépens entre les parties qui succombent sur quelques chefs de 
leurs prétentions de même que l’application de l’article 700 du code de procédure 
civile relèvent du pouvoir discrétionnaire des juges du fond.

Les conventions particulières des parties ne peuvent porter atteinte à ce pouvoir.

 42. Dès lors que les juges peuvent mettre à la charge de plusieurs parties les mêmes 
frais, ils peuvent prononcer, de ce chef, une condamnation in solidum.

 43. C’est dans l’exercice de son pouvoir discrétionnaire que la cour d’appel a condamné 
in solidum certaines parties succombantes aux dépens et à verser des indemnités au titre 
des frais non compris dans les dépens.

 44. Les moyens ne sont donc pas fondés.

 Mais sur le neuvième moyen, pris en sa seconde branche, 
du pourvoi principal de la société Hôtel le Bristol

 Enoncé du moyen

 45. La société Hôtel le Bristol fait grief à l’arrêt de rejeter ses demandes au titre du 
poste A11 (escaliers), alors « que le juge ne peut refuser de statuer en se fondant sur 
l’insuffisance des preuves qui lui sont fournies par les parties  ; qu’en statuant ainsi, 
s’agissant des escaliers des 1er et 2e sous-sols et du 1er sous-sol et rez-de-chaussée, et des 
escaliers d’honneurs des 6e et 7e étage, pour lesquels elle avait retenu la responsabilité 
de M. [W] et de la société Est constructions, motif pris qu’aucun élément de l’ex-
pertise et du dossier de la société Hotel le Bristol ne permettait de ventiler la somme 
retenue par l’expert et de l’imputer à l’un ou l’autre des désordres, quand il lui appar-
tenait d’interroger l’expert ou de prescrire une autre expertise dès lors qu’elle estimait 
que le rapport était insuffisant, la cour d’appel a derechef violé l’article 4 du code civil, 
ensemble l’article 245 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 4 du code civil :

 46. Il résulte de ce texte que le juge ne peut refuser d’évaluer le montant d’un dom-
mage dont il a constaté l’existence en son principe.
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 47. Pour rejeter la demande formée du chef des escaliers (poste A11), l’arrêt retient 
que les responsabilités sont distinctes et qu’aucun élément de l’expertise et du dossier 
du maître de l’ouvrage ne permet de ventiler la somme évaluée par l’expert entre les 
différents travaux de reprise des escaliers.

 48. En statuant ainsi, alors qu’elle avait retenu que M. [W] et la société Est construc-
tions étaient responsables de la non-conformité de certains escaliers, la cour d’appel, 
qui a refusé d’évaluer un préjudice dont elle avait constaté l’existence en son principe, 
a violé le texte susvisé.

 Sur le treizième moyen, pris en sa seconde branche, 
du pourvoi principal de la société Hôtel le Bristol

 Enoncé du moyen

 49. La société Hôtel le Bristol fait grief à l’arrêt de limiter la condamnation de 
M. [W] et son assureur au titre des préjudices financiers liés au retard du chantier à 
la somme de 68 071,77 euros HT, de limiter la condamnation in solidum des sociétés 
COBATECO et Est constructions à la somme de 158 834,13 euros HT, de limiter la 
condamnation de la société AXA à la somme de 158 834,13 euros HT, de limiter la 
créance de la société Hôtel Le Bristol au passif de la société COBATECO à la somme 
de 158 834,13 euros HT et de limiter sa créance au passif de la société Est construc-
tions à la somme de 158 834,13 euros HT, alors « que la cassation à intervenir sur l’un 
ou l’autre des sixième à douzième moyens de cassation entraînera la cassation du chef 
de dispositif attaqué, par voie de conséquence, en application de l’article 625 du code 
de procédure civile. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article 624 du code de procédure civile :

 50. Selon ce texte, la portée de la cassation s’étend à l’ensemble des dispositions du 
jugement cassé ayant un lien d’indivisibilité ou de dépendance nécessaire.

 51. La cassation des chefs de dispositif rejetant les demandes au titre du poste A11 (es-
caliers), ne s’étend pas au rejet de la demande formée de ce chef contre la société Est 
constructions ni à la limitation des sommes mises à la charge des sociétés Est construc-
tions et COBATECO au titre des frais liés au retard, dès lors que la société Hôtel le 
Bristol est déchue de son pourvoi contre ces sociétés.

 52. Elle s’étend, en revanche, aux dispositions de l’arrêt qui limitent la condamnation 
de M. [W] sous la garantie de la MAF au titre des préjudices financiers liés au retard du 
chantier à la somme de 68 071,77 euros HT et limitent la condamnation de la société 
AXA à la somme de 158 834,13 euros HT, dès lors que ces dispositions se trouvent 
dans un lien de dépendance nécessaire.

En effet, les indemnités dues au maître de l’ouvrage ont été en partie calculées par la 
cour d’appel proportionnellement au montant des travaux de reprise. 

 Sur le quatorzième moyen, pris en sa première branche, 
du pourvoi principal de la société Hôtel le Bristol

 Enoncé du moyen

 53. La société Hôtel le Bristol fait grief à l’arrêt de rejeter l’intégralité de sa demande 
indemnitaire dirigée contre la société TPF ingénierie au titre des surcoûts des travaux, 
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alors « que la contradiction de motifs équivaut à un défaut de motifs ; que la cour a 
constaté que la responsabilité des sociétés Beterem, bureau d’études techniques, et 
Bureau Veritas à l’origine des « surcoûts de travaux » était mineure ; qu’en retenant par 
ailleurs qu’il n’était pas établi que la société Beterem, bureau d’études techniques, et 
la société Bureau Veritas, contrôleur technique « soient responsables, même partielle-
ment, du retard pris par les travaux », quand le retard du chantier était dû aux désordres 
relevés dont certains (A1, 12 et A4) en partie imputables à la société Beterem selon 
les constatations de l’arrêt, la Cour s’est contredite et a violé l’article 455 du code de 
procédure civile. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article 455 du code de procédure civile :

 65. Selon ce texte, tout jugement doit être motivé.

La contradiction entre les motifs équivaut à un défaut de motifs.

 54. Après avoir retenu que le retard du chantier était dû, notamment, aux travaux 
préparatoires et de reprise du gros oeuvre et des corps d’état secondaires et que la 
société Beterem était responsable d’une partie des désordres ayant rendu nécessaires 
ces travaux, l’arrêt retient qu’il n’est pas établi que cette société, dont la responsabilité 
à l’origine des surcoûts de travaux est mineure, soit responsable, même partiellement, 
du retard pris par les travaux.

 55. En statuant ainsi, la cour d’appel, qui s’est contredite, n’a pas satisfait aux exigences 
du texte susvisé. 

 Sur le deuxième moyen, pris en sa troisième branche, du pourvoi 
incident de M. [W], en ce qu’il concerne l’implantation des gaines 
chauffage, ventilation, climatisation et désenfumage (CVCD B2)

 Enoncé du moyen

 56. M. [W] fait grief à l’arrêt, concernant les surcoûts liés à l’implantation des gaines 
CVCD (B2), de dire qu’il est tenu à réparation et de le condamner à verser à la société 
Hôtel le Bristol la somme de 253 487,35 euros, alors « qu’il appartient au créancier 
contractuel de démontrer que le dommage est imputable à son débiteur ; qu’il reve-
nait au maître de l’ouvrage d’établir que l’implantation des gaines CVCD en mécon-
naissance des servitudes affectant l’immeuble était imputable à M. [W], ainsi qu’il le 
soutenait ; qu’en considérant qu’il appartenait pourtant à ce dernier de prouver que 
l’implantation des gaines litigieuses dans la cour avait été entreprise après la résiliation 
du contrat de maîtrise d’oeuvre liant la société Hôtel Le Bristol à M. [W], la cour 
d’appel a inversé la charge de la preuve en méconnaissance de l’article 1315, devenu 
1353, du code civil. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article 1315, alinéa 1, devenu 1353, alinéa 1, du code civil :

 57. Aux termes de ce texte, celui qui réclame l’exécution d’une obligation doit la 
prouver.

 58. Pour condamner l’architecte à payer une certaine somme incluant le coût du 
déplacement des gaines CVCD, l’arrêt retient que, si la lettre de l’architecte qui a suc-
cédé à M. [W] laisse entendre que l’implantation des gaines dans la cour commune 
a été entreprise postérieurement à la résiliation du contrat de ce dernier, M. [W] ne 
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démontre pas que cette implantation n’était pas déjà prévue auparavant par la société 
Beterem, dont l’architecte ne pouvait valider le projet en méconnaissance du traité de 
cour commune.

 59. En statuant ainsi, alors qu’il appartenait au maître de l’ouvrage de démontrer que 
l’implantation des gaines en violation des règles d’occupation de la cour commune 
procédait d’un manquement de l’architecte à ses obligations de conception, vérifica-
tion ou surveillance, la cour d’appel, qui a inversé la charge de la preuve, a violé le 
texte susvisé.

 Et sur le deuxième moyen, pris en sa deuxième branche, en ce 
qu’il concerne le plan de prévention des risques d’inondation, et 

le troisième moyen du pourvoi incident de M. [W], réunis

 Enoncé du moyen

 60. Par son deuxième moyen, M. [W] fait grief à l’arrêt, concernant les surcoûts liés au 
respect du plan de prévention des risques d’inondation (PPRI) de [Localité 10] (A6) et 
de le condamner à verser à la société Hôtel le Bristol la somme de 253 487,35 euros, 
alors « que le coût de travaux nécessaires au respect de la réglementation en vigueur 
ne constitue pas un préjudice indemnisable, sauf à prouver que leur réalisation tardive 
a entrainé un surcoût pour le maître de l’ouvrage ; que M. [W] soutenait que les tra-
vaux litigieux, permettant la mise en conformité aux exigences du PPRI des travaux 
effectuées, consistant en la mise en sécurité des installations techniques, que le maître 
de l’ouvrage a souhaité initialement placer dans les sous-sols inondables, aurait en tout 
état de cause dû être engagés ; qu’en ne répondant pas à ce moyen, la cour d’appel a 
violé l’article 455 du code de procédure civile. »

 61. Par son troisième moyen, M. [W] fait grief à l’arrêt, concernant le respect de la 
réglementation des établissements recevant du public (ERP B10), de dire qu’il est tenu 
à réparation, de fixer sa responsabilité à 80 % et de le condamner à verser à la socié-
té Hôtel le Bristol la somme de 12 244,80 euros HT, alors « que le coût de travaux 
nécessaires au respect de la réglementation en vigueur ne constitue pas un préjudice 
indemnisable, sauf à prouver que leur réalisation tardive a entrainé un surcoût pour le 
maître de l’ouvrage ; que M. [W] soutenait que la nécessité de modifier le sens d’ou-
verture de la porte cochère afin d’assurer le respect de la réglementation relative aux 
établissements recevant du public (ERP) s’imposait en tout état de cause et que son 
coût incombait au maître de l’ouvrage ; qu’en ne répondant pas à ce moyen, la cour 
d’appel a violé l’article 455 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article 455 du code de procédure civile :

 62. Selon ce texte, tout jugement doit être motivé.

Le défaut de réponse à conclusions constitue un défaut de motifs.

 63. Pour condamner l’architecte à payer au maître de l’ouvrage une certaine somme 
au titre de la mise en conformité de l’ouvrage au plan de prévention des risques 
d’inondation, l’arrêt retient que le maître d’oeuvre est tenu d’une obligation de résul-
tat en ce qui concerne l’application de la réglementation et qu’il appartenait expres-
sément à M. [W], selon son contrat, d’examiner les servitudes et contraintes de toutes 
sortes affectant l’immeuble. Il ajoute que la responsabilité du maître de l’ouvrage ne 
peut être mise en cause car l’architecte ne justifie pas avoir réclamé la communication 
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de l’avis du contrôleur technique mentionnant le choix à opérer quant à l’inondabilité 
du sous-sol et avoir ensuite renseigné le maître de l’ouvrage des conséquences de l’un 
ou l’autre choix ni avoir veillé, dans un cas comme dans l’autre, au respect du plan de 
prévention des risques d’inondation par le bureau d’études chargé des lots techniques.

 64. Et pour condamner l’architecte à payer au maître de l’ouvrage une certaine 
somme au titre de la mise en conformité de la porte cochère avec la réglementation 
des établissements recevant du public, l’arrêt retient que M. [W] était tenu d’une obli-
gation de résultat quant au respect de la réglementation et que, quand bien même la 
porte préexistait aux travaux d’extension et s’ouvrait alors vers l’intérieur, elle devait 
s’ouvrir vers l’extérieur dès lors qu’elle devenait une issue de secours.

 65. En statuant ainsi, sans répondre aux conclusions de l’architecte, qui soutenait que, 
même si les travaux avaient été prévus dès l’origine, le surcoût aurait été assumé par 
le maître de l’ouvrage, la cour d’appel n’a pas satisfait aux exigences du texte susvisé.

 Portée et conséquences de la cassation

 66. La cassation de la disposition condamnant M. [W] au titre de la porte cochère 
s’étend à la condamnation prononcée du même chef contre la société Bureau Veritas 
construction, en ce qu’elle est diminuée de la part incombant à l’architecte.

 Mise hors de cause

 67. En application de l’article 625 du code de procédure civile, il y a lieu de mettre 
hors de cause la SMABTP et la société Vialatte ingénierie, dont la présence n’est pas 
nécessaire devant la cour d’appel de renvoi.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi principal ni sur les pourvois incidents éventuels de la so-
ciété TPF ingénierie et de M. [W], la Cour :

 CONSTATE la déchéance du pourvoi principal de la société Hôtel le Bristol en tant 
qu’il est dirigé contre les sociétés Est constructions et Construction bâtiment études 
et conception (COBATECO) ;

 DECLARE irrecevables les pourvois incidents de M.  [W] et de la Mutuelle des 
architectes français en ce qu’ils sont dirigés contre les sociétés Est constructions et 
Construction bâtiment études et conception (COBATECO) ;

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il : 

 - déboute la société Hôtel le Bristol de toute demande relative aux surcoûts dus aux 
désordres ayant affecté les escaliers ;

 - limite la condamnation de M. [W] sous la garantie de la MAF au titre des préjudices 
financiers liés au retard du chantier à la somme de 68 071,77 euros HT ;

 - limite la condamnation de la société AXA France IARD au titre des préjudices 
financiers liés au retard du chantier à la somme de 158 834,13 euros HT ;

 - rejette les demandes formées contre la société TPF ingénierie au titre des préjudices 
financiers liés au retard de chantier ;

 - condamne M. [W], sous la garantie de la Mutuelle des architectes français, à payer 
à la société Hôtel le Bristol la somme de 253 487,35 euros HT en indemnisation des 
surcoûts liés au non-respect du PPRI de [Localité 10] et de l’implantation de gaines 
CVCD dans une cour commune ;
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 - dit M. [W] tenu à indemnisation au profit de la société Hôtel le Bristol au titre du 
désordre affectant la porte cochère, et fixe le partage de responsabilité entre M. [W] et 
la Mutuelle des architectes français d’une part et la société Bureau Veritas construction 
sous la garantie de la société QBE d’autre part ;

 - condamne M. [W], sous la garantie de la Mutuelle des architectes français, à, celle-ci 
dans les limites contractuelles de sa police, payer à la société Hôtel le Bristol, la somme 
de 12 244,80 euros HT au titre de la porte cochère ;

 - limite la condamnation de la société Bureau Veritas construction, sous la garantie 
de la société QBE Europe SA/NV, à payer à la société Hôtel le Bristol la somme de 
3 061,20 euros HT au titre de la porte-cochère ;

 - dit les recours de M. [W], et de la société Bureau Veritas construction, entre eux, 
sans objet au titre de la porte-cochère ;

 l’arrêt rendu le 2 juin 2021, entre les parties, par la cour d’appel de Paris ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Paris, autrement composée ;

 Met hors de cause la Société mutuelle d’assurance du bâtiment et des travaux publics 
et la société Vialatte ingénierie.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Teiller - Rapporteur : M. Zedda - Avocat général : M. Burgaud - 
Avocat(s) : SCP Nicolaÿ, de Lanouvelle ; SARL Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; 
SAS Boulloche, Colin, Stoclet et Associés ; SCP Célice, Texidor, Périer ; SARL Delvol-
vé et Trichet ; SCP Gadiou et Chevallier ; SCP L. Poulet-Odent ; SARL Meier-Bour-
deau, Lécuyer et associés -

Textes visés : 
Article L. 132-1 du code de la consommation, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’or-
donnance n° 2016-301 du 14 mars 2016.

Rapprochement(s) : 
1re Civ., 24 janvier 1995, pourvoi n° 92-18.227, Bull. 1995, I, n° 54 (rejet) ; 3e Civ., 17 octobre 
2019, pourvoi n°  18-18.469, Bull., (rejet), et l’arrêt cité  ; 3e Civ., 7  novembre 2019, pourvoi 
n° 18-23.259, Bull., (rejet), et l’arrêt cité.

1re Civ., 17 mai 2023, n° 21-25.670, (B), FS

– Rejet –

 ■ Démarchage et vente à domicile – Contrat conclu hors 
établissement – Livraison de biens et prestation de service 
d’installation et de mise en service – Qualification – Vente.
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Un contrat, qui porte sur la livraison de panneaux photovoltaïques et d’un chauffe-eau, ainsi que sur une 
prestation de service d’installation et de mise en service, doit être qualifié de contrat de vente, conformément à 
l’article L. 221-1, II, du code de la consommation, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance 
n° 2021-1734 du 22 décembre 2021.

 Intervention

 1. Il est donné acte à Mme [O] [Z], M. [C] [Z] et Mme [X] [Z] de ce que, en tant 
qu’héritiers de [N] [Z], décédé le 30 novembre 2020, sans que la société Media sys-
teme en ait eu connaissance lorsqu’elle a formé un pourvoi en cassation de sorte que 
celui-ci est réputé dirigé contre sa succession, de leur intervention volontaire à l’ins-
tance qui se trouve, dès lors, en état d’être jugée.

 Désistement du pourvoi incident

 2. Il est donné acte à la société BNP Paribas Personal Finance du désistement de son 
pourvoi incident.

 Faits et procédure

 3. Selon l’arrêt attaqué (Nîmes, 30 septembre 2021), le 21 septembre 2017, [N] [Z] 
a conclu hors établissement avec la société Media systeme un contrat de fourniture 
et d’installation de douze panneaux photovoltaïques et d’un chauffe-eau thermo-
dynamique dont le prix a été financé par un crédit souscrit le 2 octobre 2017 avec 
Mme [Z] auprès de la société BNP Paribas Personal Finance (la banque).

 4. Le 2  novembre 2017, [N] [Z] a établi une attestation de fin de travaux et de 
conformité conduisant la banque à débloquer le capital emprunté entre les mains de 
la société Media systeme.

 5. Le 25 janvier 2018, [N] [Z] et Mme [Z] ont informé celle-ci de ce qu’ils exerçaient 
leur droit de rétractation.

 6. Les 30 et 31 mai 2018, ils ont assigné la société Media systeme et la banque en 
constat de la caducité des contrats.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 7. La société Media systeme fait grief à l’arrêt de constater l’exercice par [N] [Z] et 
Mme [Z] de leur droit de rétractation dans le délai légal prorogé de 12 mois sur le 
fondement de l’article L. 221-20 du code de la consommation, de constater en consé-
quence l’anéantissement du contrat la liant avec [N] [Z] et Mme [Z], de la condamner 
à venir récupérer à ses frais le kit des 12 panneaux photovoltaïques, le ballon ther-
modynamique et tous les éléments afférents à l’installation de ces biens au domicile 
de [N] [Z] et Mme [O] [Z], de la condamner à assumer tous les frais de dépose et de 
remise en état initial et de la condamner à restituer une certaine somme à [N] [Z] et 
à Mme [Z], alors « que la fourniture et la pose d’un dispositif destiné à produire de 
l’énergie relève du contrat de prestation de services, au sens de l’article 2 de la directive 
2011/83/UE du Parlement européen et du Conseil du 25 octobre 2011, de sorte que 
le point de départ du délai de rétractation du consommateur doit être fixé au jour de 
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la conclusion du contrat ; qu’en retenant néanmoins, pour fixer au jour de la livraison 
le point de départ du délai de rétractation de M. et Mme [Z], que le contrat avait pour 
objet la livraison de biens et la fourniture d’une prestation de services destinée à leur 
installation et mise en service, accessoire de la fourniture du matériel, ce qui devait 
conduire à l’assimiler à un contrat de vente, la cour d’appel a violé les articles L. 221-1 
et L. 221-18 du code de la consommation et l’article 2 de la directive 2011/83/UE du 
Parlement européen et du Conseil du 25 octobre 2011. »

 Réponse de la Cour

 8. Aux termes de l’article L. 221-1, II, du code de la consommation, dans sa rédaction 
antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2021-1734 du 22 décembre 2021, les dis-
positions relevant du titre II de ce code s’appliquent aux contrats portant sur la vente 
d’un ou plusieurs biens, au sens de l’article 528 du code civil, et au contrat en vertu 
duquel le professionnel fournit ou s’engage à fournir un service au consommateur en 
contrepartie duquel le consommateur en paie ou s’engage à en payer le prix.

Le contrat ayant pour objet à la fois la fourniture de prestation de services et la livrai-
son de biens est assimilé à un contrat de vente. 

 9. L’article L. 221-18 du même code dispose :

 « Le consommateur dispose d’un délai de quatorze jours pour exercer son droit de 
rétractation d’un contrat conclu à distance, à la suite d’un démarchage téléphonique 
ou hors établissement, sans avoir à motiver sa décision ni à supporter d’autres coûts 
que ceux prévus aux articles L. 221-23 à L. 221-25.

 Le délai mentionné au premier alinéa court à compter du jour :

 1° De la conclusion du contrat, pour les contrats de prestation de services et ceux 
mentionnés à l’article L. 221-4 ;

 2° De la réception du bien par le consommateur ou un tiers, autre que le transpor-
teur, désigné par lui, pour les contrats de vente de biens. Pour les contrats conclus hors 
établissement, le consommateur peut exercer son droit de rétractation à compter de la 
conclusion du contrat. »

 10. Enfin, selon l’article L. 221-20, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’or-
donnance précitée du 22 décembre 2021, lorsque les informations relatives au droit 
de rétractation n’ont pas été fournies au consommateur dans les conditions prévues au 
2° de l’article L. 221-5, le délai de rétractation est prolongé de douze mois à compter 
de l’expiration du délai de rétractation initial, déterminé conformément à l’article 
L. 221-18.

 11. La cour d’appel a constaté que le contrat litigieux conclu entre la société Media 
systeme, [N] [Z] et Mme [Z] avait pour objet la fourniture d’un kit photovoltaïque et 
d’un chauffe-eau, leur installation complète et leur mise en service.

 12. Elle a exactement retenu que ce contrat mixte, portant sur la livraison de biens 
ainsi que sur une prestation de service d’installation et de mise en service, devait être 
qualifié de contrat de vente.

 13. Ayant constaté que le bon de commande comportait une information erronée 
quant au point de départ du délai de rétractation, elle en a exactement déduit que ce 
délai, prorogé de douze mois, n’était pas expiré lorsque [N] [Z] et Mme [Z] se sont 
rétractés de leur engagement et qu’en conséquence les contrats de vente et de crédit 
affecté avaient pris fin.
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 14. Le moyen n’est donc pas fondé.

 15. Et en l’absence de doute raisonnable quant à l’interprétation du droit de l’Union 
européenne, il n’y a pas lieu de saisir la Cour de justice de l’Union européenne d’une 
question préjudicielle.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 Dit n’y avoir lieu à question préjudicielle ;

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Guihal (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur  : Mme Robin-Raschel  - Avocat général  : Mme Cazaux-Charles  - Avocat(s)  : 
SARL Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; SCP Célice, Texidor, Périer ; Me Occhi-
pinti -

Textes visés : 

Article L. 221-1, II, du code de la consommation, dans sa rédaction antérieure à celle issue de 
l’ordonnance n° 2021-1734 du 22 décembre 2021.

1re Civ., 17 mai 2023, n° 22-10.193, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Surendettement – Commission de surendettement – Mesures 
recommandées – Contestation par les parties – Décision du juge de 
l’exécution – Décision de vérification de la validité et du montant 
des titres de créance – Autorité de la chose jugée (non).

Il résulte des articles 1351, devenu 1355, du code civil, et R. 723-7 du code de la consommation que la dé-
cision par laquelle le juge de l’exécution statuant en matière de surendettement vérifie la validité et le montant 
des titres de créance n’a pas l’autorité de la chose jugée au principal. 

Dès lors, viole ces textes la cour d’appel qui, pour retenir qu’en l’absence de créance exigible une procédure de 
vente sur saisie immobilière n’a plus de base légale, relève que le créancier ne peut plus contester le montant de 
sa créance, qu’il a lui-même fixée au cours de la procédure de surendettement et qui a été réglée par le débiteur, 
mettant ainsi fin au plan de surendettement, alors que la vérification du montant de la créance avait été effectuée 
à la demande de la commission afin de permettre à celle-ci de poursuivre sa mission, de sorte qu’elle n’avait pas 
l’autorité de chose jugée.
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 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Grenoble, 9 novembre 2021) et les productions, par acte du 
5 janvier 2017, publié le 7 février 2017, la société Crédit foncier et communal d’Al-
sace et de Lorraine (la banque) a fait délivrer à [S] [L] et Mme [P] (les emprunteurs) 
un commandement de payer aux fins de saisie immobilière en exécution d’un prêt du 
27 juillet 2006 garanti par hypothèque conventionnelle.

 2. La banque a assigné les emprunteurs devant le juge de l’exécution aux fins de 
vente forcée des biens et droits immobiliers saisis. Invoquant une inexactitude du taux 
effectif global (TEG), ceux-ci ont demandé que la banque soit déchue de son droit 
aux intérêts conventionnels. Ils ont, par ailleurs, saisi la commission de surendettement.

Par jugement du 16 octobre 2019, le juge de l’exécution statuant en matière de suren-
dettement a fixé la créance de la banque à la somme de 13 450,32 euros.

 3. M. [D] [L] est intervenu volontairement à l’instance de saisie immobilière en qua-
lité d’ayant droit de [S] [L], décédé le [Date décès 2] 2020.

 Examen des moyens 

 Sur le premier moyen

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

 Mais sur le deuxième moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 5. La banque fait grief à l’arrêt de déclarer l’action en contestation du TEG recevable, 
de dire que le TEG mentionné dans le contrat de prêt est erroné, de substituer au taux 
conventionnellement prévu le taux d’intérêt légal en vigueur au jour de la conclusion 
du contrat et de dire qu’en l’absence d’une créance exigible aux termes des articles 
L. 311 2, L. 311 4 et L. 311 6 du code des procédures civiles d’exécution la procé-
dure de vente sur saisie immobilière n’a plus de base légale, alors « que l’indication, 
dans un acte de prêt, d’un taux effectif global supérieur à la réalité n’appelle aucune 
sanction ; qu’en l’espèce, la cour a retenu que le TEG figurant dans l’acte de prêt était 
inexact dans la mesure où il était supérieur à celui figurant dans l’offre de prêt, qui 
n’était pas contesté ; qu’en se fondant sur une telle erreur, qui ne venait pourtant pas 
au détriment des emprunteurs, pour décider la substitution du taux d’intérêt légal au 
taux d’intérêt conventionnel, la cour d’appel a violé les articles L. 313-1 et L. 313-2 
du code de la consommation, dans leur rédaction issue de l’ordonnance n° 2006-346 
du 23 mars 2006, et 1907 du code civil ;

 Réponse de la Cour

 Vu les articles L. 313-1 et L. 313-2 du code de la consommation, dans leur rédaction 
antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-301 du 14 mars 2016, et l’article 
R. 313-1 du même code, dans sa rédaction antérieure à celle issue du décret n° 2016-
607 du 13 mai 2016 :



221

Bulletin Chambres civiles - Mai 2023
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

 6. En application de ces textes, l’erreur affectant la mention du taux effectif global 
dans l’écrit constatant un contrat de crédit n’est sanctionnée que lorsqu’elle vient au 
détriment de l’emprunteur.

 7. Pour substituer au taux conventionnellement prévu le taux d’intérêt légal en vi-
gueur au jour de la conclusion du contrat, l’arrêt retient, d’abord, que le TEG men-
tionné dans l’offre de prêt, qui intègre les frais de notaire, est exact et non contesté, 
relève, ensuite, qu’il est inférieur à celui figurant dans l’acte authentique de prêt, qui 
n’inclut pas ces mêmes frais, et en déduit, enfin, que ce dernier TEG est erroné.

 8. En statuant ainsi, alors qu’il résultait de ses constatations que l’erreur affectant le 
TEG mentionné dans le contrat de prêt ne venait pas au détriment des emprunteurs, 
la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 Et sur le troisième moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 9. La banque fait grief à l’arrêt de dire qu’en l’absence d’une créance exigible aux 
termes des articles L. 311 2, L. 311 4 et L. 311 6 du code des procédures civiles d’exé-
cution, la procédure de vente sur saisie immobilière n’a plus de base légale, alors « que 
la décision du juge du surendettement sur une demande de vérification des créances 
n’a pas l’autorité de la chose jugée ; qu’en retenant, pour dire que la banque ne dispo-
sait plus d’aucune créance exigible et mettre fin aux opérations de saisie immobilière, 
qu’il n’avait pas formé de recours à l’encontre de la décision rendue par le juge du 
surendettement ayant fixé à 13 450,32 euros et que cette somme avait été réglée en 
totalité, la cour d’appel a violé l’article R. 723-7 du code de la consommation, dans 
sa rédaction issue du décret n° 2016-884 du 29 juin 2016, et l’article 1351, devenu 
1355, du code civil ».

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 1351, devenu 1355, du code civil, et R. 723-7 du code de la consom-
mation :

 10. Il résulte de ces textes que la décision par laquelle le juge de l’exécution statuant 
en matière de surendettement vérifie la validité et le montant des titres de créance n’a 
pas l’autorité de la chose jugée au principal.

 11. Pour dire qu’en l’absence d’une créance exigible aux termes des articles L. 311-
2, L. 311-4 et L. 311-6 du code des procédures civiles d’exécution, la procédure de 
vente sur saisie immobilière n’avait plus de base légale, l’arrêt retient que dans le cadre 
de la procédure de surendettement la banque a ajusté ses prétentions et sollicité fina-
lement une somme de 13 450,32 euros à titre de solde de tout compte et qu’il n’est 
pas contestable que cette somme a été versée en totalité, mettant ainsi fin au plan de 
surendettement, de sorte qu’elle ne peut plus valablement contester le quantum des 
sommes qu’elle a elle-même fixé aux termes de son propre décompte.

 12. En statuant ainsi, alors que la vérification du montant de la créance avait été ef-
fectuée à la demande de la commission afin de permettre à celle-ci de poursuivre sa 
mission, de sorte qu’elle n’avait pas l’autorité de chose jugée, la cour d’appel a violé 
les textes susvisés.
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 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il dit que le taux effectif global 
mentionné dans le contrat de prêt 27 juillet 2006 est erroné, substitue au taux conven-
tionnellement prévu le taux d’intérêt légal en vigueur au jour de la conclusion du 
contrat et dit qu’en l’absence d’une créance exigible aux termes des articles L. 311-2, 
L. 311-4 et L. 311-6 du code des procédures civiles d’exécution, la procédure de vente 
sur saisie immobilière aux termes d’un commandement du 5 janvier 2017 n’a plus de 
base légale, l’arrêt rendu le 9 novembre 2021, entre les parties, par la cour d’appel de 
Grenoble ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Lyon.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Guihal (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : Mme Kloda - Avocat(s) : SCP Rocheteau, Uzan-Sarano et Goulet ; SCP Bouzidi 
et Bouhanna -

Textes visés : 
Article 1351, devenu 1355, du code civil ; article R. 723-7 du code de la consommation.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 21 octobre 2004, pourvoi n° 00-20.515, Bull., 2004, II, n° 475 (cassation).

PROTECTION DES DROITS DE LA PERSONNE

Soc., 11 mai 2023, n° 21-25.136, (B), FS

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Libertés fondamentales – Libertés et droits fondamentaux du 
salarié – Atteinte injustifiée et disproportionnée à la liberté du travail 
(non) – Prime – Prime d’arrivée – Conditions d’attribution – Présence 
du salarié dans l’entreprise pendant une certaine durée après son 
versement – Portée.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 9 septembre 2021), M. [W] a été engagé en qualité 
d’opérateur sur les marchés financiers, à compter du 1er  janvier 2016, par la société 
Tullet Prebon, aux droits de laquelle se trouve la société TP ICAP Europe.
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 2. Le salarié a donné sa démission le 16 mars 2017.

 3. L’employeur a saisi la juridiction prud’homale le 12 septembre 2017 de diverses 
demandes de nature salariale et indemnitaire.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 4. L’employeur fait grief à l’arrêt de le débouter de l’intégralité de ses demandes et de 
lui ordonner de remettre au salarié un solde de tout compte sans astreinte, alors « que 
ne porte pas atteinte à la liberté du travail, la clause subordonnant l’acquisition de 
l’intégralité d’une prime d’arrivée, indépendante de la rémunération de l’activité du 
salarié, à une condition de présence dans l’entreprise après son versement pendant une 
durée convenue entre les parties et prévoyant l’acquisition de cette prime au prorata 
du temps passé par le salarié dans l’entreprise et le remboursement du solde en cas 
de démission avant l’échéance prévue ; qu’en décidant le contraire, la cour d’appel a 
violé les articles L. 1221-1 et L. 1121-1 du code du travail, 1134 du code civil dans sa 
rédaction applicable au litige. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles L. 1121-1 et L. 1221-1 du code du travail, et 1134 du code civil, dans 
sa rédaction antérieure à l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016 :

 5. Aux termes du premier de ces textes, nul ne peut apporter aux droits des personnes 
et aux libertés individuelles et collectives de restrictions qui ne seraient pas justifiées 
par la nature de la tâche à accomplir ni proportionnées au but recherché.

 6. Selon le deuxième, le contrat de travail est soumis aux règles du droit commun.

 7. Selon le troisième, le contrat de travail est exécuté de bonne foi.

 8. Il résulte de ces textes qu’une clause convenue entre les parties, dont l’objet est de 
fidéliser le salarié dont l’employeur souhaite s’assurer la collaboration dans la durée, 
peut, sans porter une atteinte injustifiée et disproportionnée à la liberté du travail, 
subordonner l’acquisition de l’intégralité d’une prime d’arrivée, indépendante de la 
rémunération de l’activité du salarié, à une condition de présence de ce dernier dans 
l’entreprise pendant une certaine durée après son versement et prévoir le rembourse-
ment de la prime au prorata du temps que le salarié, en raison de sa démission, n’aura 
pas passé dans l’entreprise avant l’échéance prévue.

 9. Pour débouter l’employeur de l’intégralité de ses demandes, l’arrêt, après avoir re-
levé que l’article 7.3 du contrat de travail prévoyait le versement dans les trente jours 
de l’entrée en fonction du salarié d’une prime initiale d’un montant de 150 000 euros 
et que ce dernier devrait rembourser ladite prime partiellement en cas de démission 
dans les trente-six mois de sa prise de fonction, retient que l’employeur ne pouvait va-
lablement subordonner l’octroi définitif de la prime initiale versée au salarié en janvier 
2016 à la condition que ce dernier ne démissionne pas, et ce, à une date postérieure à 
son versement, dès lors que cette condition, qui avait pour effet de fixer un coût à la 
démission, portait ce faisant atteinte à la liberté de travailler du salarié.

 10. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.
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 Portée et conséquence de la cassation

 11. En application de l’article 624 du code de procédure civile, la cassation prononcée 
entraîne la cassation, par voie de conséquence, des chefs de dispositif de l’arrêt infir-
mant le jugement ayant condamné le salarié aux dépens de première instance, ordon-
nant la remise à ce dernier d’un solde de tout compte et condamnant l’employeur aux 
dépens d’appel.

 12. Tel que suggéré par l’employeur, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 
2, du code de l’organisation judiciaire et 627 du code de procédure civile.

 13. L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la

 Cour de cassation statue au fond.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il infirme le jugement ayant 
condamné M. [W] à verser à la société Tullet Prebon, aux droits de laquelle se trouve 
la société TP ICAP Europe, la somme de 79 166,67 euros à titre de remboursement 
de prime d’arrivée au prorata, ainsi qu’aux dépens de première instance, en ce qu’il 
ordonne la remise au salarié d’un solde de tout compte et en ce qu’il condamne la 
société TP ICAP Europe aux dépens d’appel, l’arrêt rendu le 9 septembre 2021, entre 
les parties, par la cour d’appel de Paris ;

 DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

 Confirme le jugement en ce qu’il condamne M.  [W] à verser à la société Tullet 
Prebon, aux droits de laquelle se trouve la société TP ICAP Europe, la somme de 
79 166,67 euros à titre de remboursement de prime d’arrivée au prorata ainsi qu’aux 
dépens de première instance ;

 Déboute M. [W] de sa demande de remise d’un solde de tout compte.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Sommer - Rapporteur : Mme Techer - Avocat général : Mme Moli-
na - Avocat(s) : SCP Waquet, Farge et Hazan ; SARL Cabinet Pinet -

Textes visés : 

Articles L. 1121-1 et L. 1221-1 du code du travail ; article 1134 du code civil, dans sa rédaction 
antérieure à l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016.

Rapprochement(s) : 

Sur l’examen par le juge de la validité d’une prime destinée à fidéliser le salarié à l’aune de la 
liberté de travail, à rapprocher : Soc., 18 avril 2000, pourvoi n° 97-44.235, Bull. 2000, V, n° 141 
(rejet).
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REFERE

Com., 17 mai 2023, n° 21-21.062, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Applications diverses – Contrats de la commande publique – Référé 
contractuel – Recevabilité – Recours précontractuel antérieur – 
Délai pour agir – Délai de trente et un jours suivant la publication de 
l’attribution du contrat – Absence de notification de la conclusion 
du contrat – Absence d’influence.

Il résulte de l’article 1441-3, I, du code de procédure civile que si une entreprise évincée d’un appel d’offres, 
qui, s’étant trouvée, durant le délai du recours précontractuel, dans l’ignorance de la date à laquelle serait conclu 
le marché ou de la conclusion de celui-ci, ne peut se voir opposer l’impossibilité de déposer un recours contractuel 
à la suite de ce recours précontractuel, prévue à l’article 12 de l’ordonnance n° 2009-515 du 7 mai 2009, en 
revanche, dès lors que l’attribution du contrat a été publiée et qu’elle ne se trouve plus en état d’ignorer cette 
attribution, elle n’est plus recevable à déposer un recours contractuel au-delà du trente et unième jour suivant 
cette publication. 

Dès lors, le président du tribunal judiciaire qui constate que le recours précontractuel a été requalifié de recours 
contractuel plus de trente et un jours après la publication de l’avis d’attribution du contrat au Journal officiel 
de l’Union européenne (JOUE) a exactement retenu que ce recours était forclos, sans qu’importe l’absence 
de notification par la société adjudicatrice de la conclusion du contrat à l’entreprise évincée. Il résulte de l’ar-
ticle 1441-3, I, du code de procédure civile que si une entreprise évincée d’un appel d’offres, qui, s’étant trouvée, 
durant le délai du recours précontractuel, dans l’ignorance de la date à laquelle serait conclu le marché ou de la 
conclusion de celui-ci, ne peut se voir opposer l’impossibilité de déposer un recours contractuel à la suite de ce 
recours précontractuel, prévue à l’article 12 de l’ordonnance n° 2009- 515 du 7 mai 2009, en revanche, dès 
lors que l’attribution du contrat a été publiée et qu’elle ne se trouve plus en état d’ignorer cette attribution, elle 
n’est plus recevable à déposer un recours contractuel au-delà du trente et unième jour suivant cette publication. 

Dès lors, le président du tribunal judiciaire qui constate que le recours précontractuel a été requalifié de recours 
contractuel plus de trente et un jours après la publication de l’avis d’attribution du contrat au Journal officiel 
de l’Union européenne (JOUE) a exactement retenu que ce recours était forclos, sans qu’importe l’absence de 
notification par la société adjudicatrice de la conclusion du contrat à l’entreprise évincée.

 Faits et procédure

 1. Selon le jugement attaqué (tribunal judiciaire de Lille, 27 juillet 2021), rendu se-
lon la procédure accélérée au fond, la société Flandre Opale habitat, société d’HLM, 
a engagé une procédure d’appel d’offres ouvert ayant pour objet la construction de 
logements collectifs.

Par lettre du 12 octobre 2020, notifiée par voie électronique, la société Flandre Opale 
habitat a informé la société Tommasini construction (la société Tommasini) du rejet de 
l’offre qu’elle avait déposée pour le lot n° 1.
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Le marché a été attribué à la société Eiffage construction Nord-Pas-de-Calais (la so-
ciété Eiffage), il a été conclu le 17 novembre 2020 et l’avis d’attribution a été publié 
au Journal Officiel de l’Union européenne (JOUE) le 18 décembre 2020.

 2. Le 9 décembre 2020, la société Tommasini a assigné la société Flandre Opale habi-
tat devant le président du tribunal judiciaire, qu’il a saisi d’un recours précontractuel. 
Puis, le 26 mars 2021, soutenant avoir appris postérieurement que le contrat avait été 
conclu, la société Tommasini a assigné la société Eiffage en intervention forcée aux fins 
que soit ordonnée l’annulation du contrat ou sa résiliation, dans le cas où une raison 
impérieuse d’intérêt général serait retenue.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 3. La société Tommasini fait grief au jugement de la déclarer irrecevable en ses de-
mandes, alors « que les dispositions de l’article 12 de l’ordonnance n° 2009-515 du 
7 mai 2009 qui prévoient que le référé contractuel n’est pas ouvert au demandeur 
ayant fait usage du recours du référé précontractuel, n’ont pas pour effet de rendre 
irrecevable ce recours en référé contractuel lorsqu’il est exercé par un concurrent 
évincé qui a antérieurement présenté un recours précontractuel et qui, bien qu’in-
formé du rejet de son offre par le pouvoir adjudicateur, ne l’a pas été, contrairement 
à ce qu’exige l’article R.  3181-3 du code de la commande publique, du délai de 
suspension que ce dernier doit s’imposer entre la date d’envoi de la notification du 
rejet de l’offre et la conclusion du marché ; que les demandes additionnelles que ce 
candidat peut alors présenter au juge initialement saisi d’une demande relevant du 
référé précontractuel ne sont pas soumises aux dispositions de l’article 1441-3 du code 
de procédure qui prévoient que la juridiction peut être saisie d’un référé contractuel 
au plus tard le trente et unième jour suivant la publication au Journal officiel de l’Union 
européenne (JOUE) d’un avis d’attribution du contrat ; qu’en décidant le contraire, le 
magistrat délégué du président du tribunal judiciaire a méconnu les articles 11 et 12 
de l’ordonnance n° 2009-515 du 7 mai 2009 et 1441-3 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 4. L’article 1441-3, I, du code de procédure civile dispose :

 «  La juridiction peut être saisie du recours prévu à l’article  11 de l’ordonnance 
[n° 2009-515 du 7 mai 2009] au plus tard le trente et unième jour suivant la publica-
tion d’un avis d’attribution du contrat [...].

 En l’absence de la publication d’avis ou de la notification mentionnées à l’alinéa qui 
précède, la juridiction peut être saisie jusqu’à l’expiration d’un délai de six mois à 
compter du lendemain du jour de la conclusion du contrat [...] ».

 5. Il s’ensuit que si une entreprise évincée d’un appel d’offres, qui, s’étant trouvée, 
durant le délai du recours précontractuel, dans l’ignorance de la date à laquelle serait 
conclu le marché ou de la conclusion de celui-ci, ne peut se voir opposer l’impossibi-
lité de déposer un recours contractuel à la suite de ce recours précontractuel, prévue à 
l’article 12 de l’ordonnance précitée, en revanche, dès lors que l’attribution du contrat 
a été publiée et qu’elle ne se trouve plus en état d’ignorer cette attribution, elle n’est 
plus recevable à déposer un recours contractuel au-delà du trente et unième jour sui-
vant cette publication.
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 6. Ce principe découlant sans difficulté d’interprétation de l’application de l’article 2 
septies de la directive 2007/66/CE du Parlement européen et du Conseil du 11 dé-
cembre 2007 modifiant les directives 89/665/CEE et 92/13/CEE du Conseil en ce 
qui concerne l¿amélioration de l¿efficacité des procédures de recours en matière de 
passation des marchés publics ne nécessite donc pas que soit posée une question pré-
judicielle à la Cour de Justice de l’Union européenne.

 7. Après avoir relevé que l’avis d’attribution du contrat avait été publié au Journal offi-
ciel de l’Union européenne (JOUE) le 18 décembre 2020, le jugement en déduit qu’en 
application des dispositions de l’article 1441-3, I du code de procédure civile, le délai 
de recours contractuel a expiré le 19 janvier 2021.

 8. Il relève ensuite que la requalification en recours contractuel, par la société Tom-
masini, de l’action initialement introduite en recours précontractuel est intervenue 
à l’audience de plaidoirie du 9 février 2021, soit postérieurement au délai imparti à 
celle-ci pour ce faire.

 9. En cet état, le président du tribunal judiciaire a exactement retenu que ce recours 
était forclos, peu important l’absence de notification par la société Flandre Opale ha-
bitat de la conclusion du marché.

 10. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 DIT n’y avoir lieu à renvoi préjudiciel ;

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : Mme Michel-Amsellem - Avocat général : 
M. Debacq - Avocat(s) : SCP Sevaux et Mathonnet ; SCP Rocheteau, Uzan-Sarano 
et Goulet ; Me Soltner -

Textes visés : 
Article 1441-3, I, du code de procédure civile ; article 12 de l’ordonnance n° 2009- 515 du 7 mai 
2009.

RESPONSABILITE DU FAIT DES PRODUITS DEFECTUEUX

1re Civ., 17 mai 2023, n° 22-16.290, (B), FS

– Cassation –

 ■ Domaine d’application – Exclusion – Cas – Application exclusive de 
la Convention de Vienne du 11 avril 1980 au contrat – Conditions – 
Détermination – Portée.
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 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 21 octobre 2021), rendu sur renvoi après cassation 
(1re Civ., 2 septembre 2020, pourvoi n° 19-15.800), la société AIG Europe, assureur de 
la société Star stabilimento alimentare Spa (la société Star), agissant en tant que subro-
gée aux droits de celle-ci après paiement effectué à sa société mère, a assigné la société 
Actimeat, ainsi que son assureur, la société AXA France IARD, en responsabilité pour 
livraison d’ingrédients alimentaires défectueux et non conformes que la société Star 
incorporait à ses propres produits.

 Recevabilité du pourvoi

 2. La société AIG Europe conteste la recevabilité du pourvoi. Elle soutient que la 
société Actimeat n’a pas d’intérêt à agir.

 3. Cependant, la société Actimeat, qui a été déclarée responsable du fait de produits 
défectueux par l’arrêt de la cour d’appel, a intérêt, au sens de l’article 609 du code de 
procédure civile, à former un pourvoi contre cette décision, même en l’absence de 
condamnation pécuniaire à son encontre.

 4. Le pourvoi est donc recevable.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen 

 5. La société Actimeat fait grief à l’arrêt de rejeter ses demandes, alors « que la Conven-
tion de Vienne du 11 avril 1980 s’applique de manière exclusive, lorsqu’elle n’est pas 
écartée par la volonté des parties ; qu’après avoir retenu que la société Actimeat rem-
plissait les conditions d’exonération de responsabilité de l’article 79 de la Convention 
de Vienne et n’engageait de ce fait pas sa responsabilité sur le fondement de ladite 
Convention, invoquée par les parties, la cour d’appel retient néanmoins la responsa-
bilité de la société Actimeat dans la survenance du dommage subi par la société Star 
sur le fondement de la responsabilité des produits défectueux des articles 1386-2 et 
suivants anciens du code civil, en quoi elle a violé ces textes par fausse application et 
les articles 3 du code civil, 12 du code de procédure civile et 6 de la Convention de 
Vienne du 11 avril 1980. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 1, § 1, 6, 7, § 2, 35, § 1, 74 et 79 de la Convention de Vienne du 11 avril 
1980 sur les contrats de vente internationale de marchandises (CVIM), à laquelle la 
France et l’Italie sont parties :

 6. Selon le premier de ces textes, la Convention s’applique aux contrats de vente de 
marchandises entre des parties ayant leur établissement dans des États différents lorsque 
ces États sont des États contractants.

 7. Il résulte de la combinaison du deuxième et du troisième que, dès lors que les par-
ties n’ont pas entendu exclure l’application de la Convention, les questions expressé-
ment tranchées par celle-ci sont réglées exclusivement par ses stipulations.

 8. Aux termes du quatrième, le vendeur doit livrer des marchandises dont la quantité, 
la qualité et le type répondent à ceux qui sont prévus au contrat.
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 9. Les deux derniers textes visés prévoient les conditions d’indemnisation des contra-
ventions au contrat et les hypothèses d’exonération de responsabilité.

 10. Pour décider d’examiner la responsabilité de la société Actimeat dans la surve-
nance du dommage subi par la société Star sur le fondement de la responsabilité du 
fait des produits défectueux, l’arrêt retient qu’aucune responsabilité sur le fondement 
de la CVIM pour défaut de conformité de la marchandise ne peut lui être imputée du 
fait de l’exonération prévue à l’article 79 de cette Convention.

 11. En statuant ainsi, alors qu’elle avait relevé, d’une part, que le différend portait sur 
des dommages causés aux biens d’une société ayant son établissement en Italie par la 
livraison, par sa cocontractante ayant son établissement en France, de marchandises 
dont le type ne correspondait pas à celui qui était prévu au contrat, d’autre part, que 
les parties n’avaient pas exclu l’application de la CVIM, de sorte que celle-ci, dont les 
conditions de mise en oeuvre étaient réunies, régissait de manière exclusive la question 
de la responsabilité du vendeur, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 Portée et conséquences de la cassation

 12. En application de l’article 624 du code de procédure civile, la cassation du chef 
de dispositif de l’arrêt ayant rejeté la demande de la société Actimeat de juger qu’elle 
n’était pas responsable entraîne la cassation de la condamnation de la société AXA au 
paiement de diverses sommes envers la société AIG Europe qui s’y rattache par un lien 
de dépendance nécessaire.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 21 octobre 2021, 
entre les parties, par la cour d’appel de Versailles ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Versailles autrement composée.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Guihal (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : M. Ancel - Avocat général : Mme Cazaux-Charles - Avocat(s) : Me Haas ; SCP 
Boutet et Hourdeaux ; SARL Meier-Bourdeau, Lécuyer et associés -

Textes visés : 

Articles 1, § 1, 6, 7, § 2, 35, § 1, 74 et 79 de la Convention de Vienne du 11 avril 1980 sur les 
contrats de vente internationale de marchandises.
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1re Civ., 25 mai 2023, n° 21-23.174, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Domaine d’application – Préjudices patrimoniaux et 
extrapatrimoniaux – Cas – Atteinte à une personne ou à un bien 
autre que le produit défectueux – Applications diverses.

Les préjudices patrimoniaux et extrapatrimoniaux résultant d’une atteinte à la réputation causée par une at-
teinte à la personne ou à un bien autre que le produit défectueux lui-même, y compris par ricochet, sont couverts 
par le régime de responsabilité du fait des produits défectueux. 

Les dispositions de l’article 189 bis, devenu L. 110-4, I, du code de commerce, en ce qu’elles prévoient un délai 
de prescription de dix ans et non un délai-butoir enserrant un délai de prescription, ne sont pas susceptibles de 
faire l’objet d’une interprétation conforme à l’article 11 de la directive 85/374/CEE du Conseil du 25 juil-
let 1985 relative au rapprochement des dispositions législatives, réglementaires et administratives des États 
membres en matière de responsabilité du fait des produits défectueux, qui instaure un délai-butoir enserrant le 
délai de prescription de l’article 10, de sorte que l’action en responsabilité contractuelle dirigée contre le fabricant 
d’un produit dont le caractère défectueux est invoqué et qui a été mis en circulation après l’expiration du délai 
de transposition de la directive, mais avant la date d’entrée en vigueur de la loi n° 98-389 du 19 mai 1998 
transposant cette directive, se prescrit selon les dispositions du droit interne, soit à compter de la réalisation du 
dommage ou de la date de sa révélation à la victime si celle-ci établit qu’elle n’en a pas eu connaissance.

 ■ Producteur – Responsabilité – Action en responsabilité 
contractuelle – Prescription – Délai – Détermination.

 ■ Produit – Défectuosité – Dommage – Réparation – Régime – 
Domaine d’application – Cas – Préjudices patrimoniaux et 
extrapatrimoniaux – Atteinte à la réputation.

 Désistement partiel

 1. Il est donné acte à la Société des automobiles Marcot (la société Marcot) du désis-
tement de son pourvoi en ce qu’il est dirigé contre Mmes [J], [S] et [U].

 Faits et procédure

 2. Selon l’arrêt attaqué (Metz, 24 juin 2021), rendu sur renvoi après cassation (Com., 
18 mai 2016, pourvoi n° 14-16.234, Bull. IV, n° 76), le 5 juin 1991, la société Renault 
véhicules industriels, aux droits de laquelle vient la société Renault Trucks, a vendu 
à la société Marcot un autocar qui avait été mis en circulation le 26 septembre 1990.

 3. En janvier 1999, la société Renault véhicules industriels a apporté à la société Iris-
bus, devenue Iveco France, sa branche d’activités « autocars et autobus ».

 4. Le 24 juin 1999, l’autocar acquis par la société Marcot a subi un accident, entraînant 
le décès du chauffeur, [M] [S], et des blessures aux passagers.
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 5. Le 7 juin 2005, la société Marcot, ainsi que la société Gan assurances, assureur de 
sa responsabilité civile, et la société Covea Fleet, assureur des dommages au véhicule, 
faisant valoir que l’accident avait été causé par la rupture d’un élément de roue de 
celui-ci, ont assigné en responsabilité les sociétés Iveco France et Renault Trucks.

La société Iveco France a appelé en garantie la société Allianz Global Corporate & 
Specialty, assureur de la société Renault Trucks.

Les ayants droit de [M] [S] et la caisse primaire d’assurance maladie des Vosges sont 
intervenus à l’instance.

 Examen des moyens

 Sur le moyen, pris en sa troisième branche, du pourvoi incident

 6. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce grief qui n’est manifeste-
ment pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le moyen, pris en sa première branche, du pourvoi principal

 Enoncé du moyen

 7. La société Marcot fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevables ses demandes, alors 
« que, selon l’article 9 de la directive 85/374/CEE du Conseil du 25 juillet 1985 re-
lative au rapprochement des dispositions législatives, réglementaires et administratives 
des États membres en matière de responsabilité du fait des produits défectueux, les 
dispositions de celle-ci s’appliquent à la réparation du dommage causé par la mort 
ou par des lésions corporelles et au dommage causé à une chose ou la destruction 
d’une chose, autre que le produit défectueux lui-même, sous déduction d’une fran-
chise, à condition que cette chose soit d’un type normalement destiné à l’usage ou 
à la consommation privés et ait été utilisée par la victime principalement pour son 
usage ou sa consommation privés ; qu’en jugeant que « le préjudice moral, financier, 
commercial et d’image résultant des faits pour lequel une somme de 40 000 euros est 
demandé » entre dans le champ d’application de cette directive, quand ce préjudice, 
ne découlant pas d’une atteinte à la personne ou à un bien autre que le produit dé-
fectueux lui-même, était exclu de son champ d’application, la cour d’appel a violé par 
fausse application l’article 1147 du code civil, dans sa version applicable à la cause. »

 Réponse de la Cour

 8. Les préjudices patrimoniaux et extrapatrimoniaux résultant d’une atteinte à la ré-
putation causée par une atteinte à la personne ou à un bien autre que le produit défec-
tueux lui-même, y compris par ricochet, sont couverts par le régime de responsabilité 
du fait des produits défectueux. 

 9. C’est donc à bon droit que la cour d’appel a retenu qu’étaient réparables sur le fon-
dement de l’article 1147 du code civil, interprété à la lumière de la directive 85/374/
CEE du Conseil du 25 juillet 1985 relative au rapprochement des dispositions légis-
latives, réglementaires et administratives des États membres en matière de responsa-
bilité du fait des produits défectueux, les « préjudices moral, financier, commercial et 
d’image » que la société Marcot avait subis à la suite de la survenue de l’accident de 
l’autocar et de la gravité des dommages corporels qu’il avait provoqués.
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 Mais sur le moyen, pris en ses deuxième et troisième branches, du pourvoi 
principal et sur le moyen, pris en sa première branche, du pourvoi incident, réunis

 Enoncé des moyens

 10. Par son moyen, pris en ses deuxième et troisième branches, la société Marcot fait 
grief à l’arrêt de déclarer irrecevables ses demandes au titre des dommages entrant dans 
le champ d’application de la directive 85/374/CEE, alors :

 « 2° / que l’obligation pour le juge national de se référer au contenu d’une directive 
lorsqu’il interprète et applique les règles pertinentes du droit interne trouve ses limites 
dans les principes généraux du droit, notamment le principe de sécurité juridique ; 
que la Cour de cassation juge de manière constante qu’en l’absence de précision par 
la loi, le point de départ de la prescription décennale prévue par l’article L. 110-4 du 
code de commerce, dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2008-561 du 17 juin 2008 
portant réforme de la prescription en matière civile, court à compter de la réalisation 
du dommage ou de la date à laquelle il est révélé à la victime (V. not. Com., 12 mai 
2004, pourvoi n° 02-10.653, Bull. 2004, IV, n° 93 ; 3e Civ., 20 octobre 2004, pourvoi 
n° 02-21.576 ; Com., 14 juin 2005, pourvoi n° 04-11.241 ; Com., 27 septembre 2005, 
pourvoi n° 02-21.045, Bull. 2005, IV, n° 187 ; Com., 3 avril 2012, pourvoi n° 09-
16.805 ; Com., 17 mai 2017, pourvoi n° 15-21.260 ; 2e Civ., 18 mai 2017, pourvoi 
n° 16-17.754, Bull. 2017, II, n° 102 ; 1re Civ., 16 janvier 2019, pourvoi n° 17-21.218) ; 
qu’en jugeant que « pour ce qui concerne les dommages entrant dans le champ de la 
directive, la fixation du point de départ du délai de dix ans prévu à l’article L. 110-4 du 
code de commerce doit être fixé à la date de mise en circulation du bus litigieux, soit 
le 26 septembre 1990 », quand une telle solution, qui va à l’encontre d’une jurispru-
dence établie de la Cour de cassation, n’était aucunement prévisible par les justiciables, 
la cour d’appel a violé, par refus d’application, l’article L. 110-4 du code de commerce, 
ensemble le principe de sécurité juridique ;

 3°/ que l’obligation pour le juge national de se référer au contenu d’une directive 
lorsqu’il interprète et applique les règles pertinentes du droit interne ne peut pas servir 
de fondement à une interprétation contra legem du droit national ; qu’en jugeant que 
les demandes de la Société des Automobiles Marcot concernant les dommages entrant 
dans le champ d’application de la directive sont irrecevables comme prescrites, aux 
motifs que l’article L. 110-4 du code de commerce, qui fixe un délai de prescription, 
doit être interprété à la lumière de l’article 11 de la directive 85/374/CEE du Conseil 
du 25 juillet 1985 relative au rapprochement des dispositions législatives, réglemen-
taires et administratives des États membres en matière de responsabilité du fait des pro-
duits défectueux, quand cet article fixe un délai de forclusion et non de prescription, 
ce qu’elle a d’ailleurs admis en précisant qu’il s’agit d’« un délai butoir, qui peut être 
considéré comme un délai de forclusion et non de prescription », la cour d’appel n’a 
pas tiré les conséquences légales de ses propres constatations et a ainsi retenu une in-
terprétation contra legem du droit national eu égard aux différences de nature, de finalité 
et de régime qui opposent ces deux délais, violant ainsi par fausse application l’article 
L. 110-4 du code de commerce, dans sa version applicable à la cause. »

 11. Par son moyen, pris en sa première branche, la société Gan assurances fait le même 
grief à l’arrêt, alors « que l’action en responsabilité contractuelle contre le fabriquant 
d’un produit dont le caractère défectueux est invoqué, qui a été mis en circulation 
après l’expiration du délai de transposition de la directive 85/374/CEE du Conseil du 
25 juillet 1985 relative au rapprochement des dispositions législatives, réglementaires 
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et administratives des Etats membres en matière de responsabilité du fait des produits 
défectueux, mais avant la date d’entrée en vigueur de la loi n° 98-389 du 19 mai 1998 
transposant cette directive, se prescrit, selon les dispositions du droit interne, qui ne 
sont pas susceptibles de faire l’objet sur ce point d’une interprétation conforme au 
droit de l’Union européenne, par dix ans à compter de la réalisation du dommage ou 
de la date à laquelle il a été révélé à la victime ; qu’en jugeant que « l’article L. 110-
4 précité, en ce qu’il ne comporte aucune indication quant au point de départ de 
la prescription qu’il édicte, est susceptible d’être interprété, pour ce qui concerne la 
responsabilité du fait des produits défectueux, à la lumière de la directive du 25 juil-
let 1985 » et que « par conséquent, (...) pour ce qui concerne les dommages entrant 
dans le champ de la directive, le point de départ du délai de dix ans prévu à l’article 
L. 110-4 du code de commerce doit être fixé à la date de mise en circulation du bus 
litigieux », la cour d’appel a violé l’article L. 110-4 du code de commerce dans sa 
version applicable à la cause, ensemble les principes généraux du droit de sécurité et 
de non-rétroactivité. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 189 bis, devenu L. 110-4, I, du code de commerce, celui-ci dans sa rédac-
tion antérieure à celle issue de la loi n° 2008-561 du 17 juin 2008, et les articles 10 et 
11 de la directive 85/374/CEE :

 12. Selon le premier de ces textes, les obligations nées à l’occasion de leur commerce 
entre commerçants ou entre commerçants et non-commerçants se prescrivent par dix 
ans.

 13. Selon le deuxième, l’action en réparation prévue par directive se prescrit dans un 
délai de trois ans à compter de la date à laquelle le plaignant a eu ou aurait dû avoir 
connaissance du dommage, du défaut et de l’identité du producteur.

 14. Selon le troisième, les droits conférés à la victime en application de la directive 
s’éteignent à l’expiration d’un délai de dix ans à compter de la date à laquelle le pro-
ducteur a mis en circulation le produit qui a causé le dommage, à moins que durant 
cette période la victime n’ait engagé une procédure judiciaire contre celui-ci.

 15. Il résulte de la jurisprudence constante de la Cour de justice de l’Union euro-
péenne (CJUE, arrêt du 4 juillet 2006, Adeneler, C-212/04 ; CJUE, arrêt du 15 avril 
2008, Impact, C-268/06 et CJUE, arrêt du 24 juin 2019, Poplawski, C-573/17) que, 
si le principe d’interprétation conforme requiert que les juridictions nationales fassent 
tout ce qui relève de leur compétence, en prenant en considération l’ensemble du 
droit interne et en faisant application des méthodes d’interprétation reconnues par 
celui-ci, aux fins de garantir la pleine effectivité de la directive en cause et d’aboutir 
à une solution conforme à la finalité poursuivie par celle-ci, l’obligation pour le juge 
national de se référer au contenu d’une directive lorsqu’il interprète et applique les 
règles pertinentes du droit interne trouve ses limites dans les principes généraux du 
droit et que cette obligation ne peut pas servir de fondement à une interprétation 
contra legem du droit national.

 16. La Cour de cassation a déjà jugé que l’action en responsabilité extra-contractuelle 
dirigée contre le fabricant d’un produit dont le caractère défectueux est invoqué et qui 
a été mis en circulation après l’expiration du délai de transposition de la directive, mais 
avant la date d’entrée en vigueur de la loi n° 98-389 du 19 mai 1998 transposant cette 
directive, se prescrit, selon les dispositions du droit interne, qui ne sont pas susceptibles 
de faire l’objet sur ce point d’une interprétation conforme au droit de l’Union, par 
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dix ans à compter de la date de consolidation du dommage initial ou aggravé (1re Civ., 
15 mai 2015, pourvoi n° 14-13.151, Bull. 2015, I, n° 117).

 17. Les dispositions de l’article 189 bis, devenu L. 110-4, I, du code de commerce, en 
ce qu’elles prévoient un délai de prescription de dix ans et non un délai-butoir enser-
rant un délai de prescription, ne sont pas susceptibles de faire l’objet d’une interpréta-
tion conforme à l’article 11 de la directive qui instaure un délai-butoir enserrant le dé-
lai de prescription de l’article 10, de sorte que l’action en responsabilité contractuelle 
dirigée contre le fabricant d’un produit dont le caractère défectueux est invoqué et 
qui a été mis en circulation après l’expiration du délai de transposition de la directive, 
mais avant la date d’entrée en vigueur de la loi n° 98-389 du 19 mai 1998 transposant 
cette directive, se prescrit selon les dispositions du droit interne, soit à compter de la 
réalisation du dommage ou de la date de sa révélation à la victime si celle-ci établit 
qu’elle n’en a pas eu connaissance (1re Civ., 9 juillet 2009, pourvoi n° 08-10.820, Bull. 
2009, I, n° 172 ; 2e Civ., 18 mai 2017, pourvoi n° 16-17.754, Bull. 2017, II, n° 102 ; 3e 
Civ., 26 octobre 2022, pourvoi n° 21-19.898, publié au Bulletin).

 18. Pour déclarer irrecevables les demandes de la société Marcot et de la société Gan 
assurances au titre des dommages entrant dans le champ d’application de la directive, 
l’arrêt retient que, l’article L. 110-4 du code de commerce ne précisant pas quel est le 
point de départ du délai qu’il fixe, il est susceptible, en ce qui concerne la responsa-
bilité du fait des produits défectueux, d’être interprété à la lumière de l’article 11 de 
la directive et qu’en conséquence le point de départ du délai de dix ans doit être fixé 
à la date de mise en circulation de l’autocar, soit le 26 septembre 1990, que ce délai 
a expiré le 26 septembre 2000 et que l’action engagée le 7 juin 2005 par les sociétés 
Marcot et Gan assurances est donc prescrite.

 19. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés. 

 Et sur le moyen, pris en sa quatrième branche, du pourvoi principal et 
sur le moyen, pris en sa deuxième branche, du pourvoi incident, réunis

 Enoncé des moyens

 20. Par son moyen, pris en sa quatrième branche, la société Marcot fait grief à l’ar-
rêt de déclarer irrecevables ses demandes au titre des dommages ne relevant pas du 
champ d’application de la directive 85/374/CEE, alors « que le point de départ de la 
prescription de l’action en responsabilité contractuelle, exercée par l’acquéreur d’une 
chose contre son vendeur, court à compter de la réalisation du dommage ou de la 
date à laquelle il est révélé à l’acquéreur si celui-ci établit qu’il n’en avait pas eu pré-
cédemment connaissance ; qu’en jugeant, sur la recevabilité des demandes concernant 
des dommages ne relevant pas du champ d’application de la directive, qu’en matière 
d’obligations découlant du contrat de vente « et s’agissant d’une action relative aux 
qualités mêmes exigées du bien vendu indépendantes de toute faute contractuelle, il 
convient de considérer que l’obligation visée à l’article L. 110-4 du code de com-
merce se prescrit par dix ans à compter de la vente du bien litigieux », quand bien 
même la Société des Automobiles Marcot fondait ses demandes sur la responsabilité 
contractuelle en raison du vice affectant l’autocar et du défaut d’information relatif à 
ce vice connu du fabricant-vendeur, la cour d’appel a violé l’article L. 110-4 du code 
de commerce, dans sa rédaction alors applicable. »

 21. Par son moyen, pris en sa deuxième branche, la société Gan assurances fait le 
même grief à l’arrêt, alors « que le point de départ du délai de prescription décennal 
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de l’article L. 110-4 du code de commerce tel qu’applicable avant la réforme de la 
prescription de 2008 courait à compter de la réalisation du dommage ou de la date à 
laquelle le dommage a été révélé à la victime ; qu’en jugeant que l’action fondée sur 
l’article L. 110-4 se prescrivait par dix ans à compter de la date de la vente du bien li-
tigieux, la cour d’appel a violé l’article L. 110-4 du code de commerce dans sa version 
applicable à la cause. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 189 bis, devenu L. 110-4, du code de commerce, celui-ci dans sa rédaction 
antérieure à celle issue de la loi n° 2008-561 du 17 juin 2008 :

 22. Il résulte de ce texte que la prescription de l’action en responsabilité court à 
compter de la réalisation du dommage ou de la date à laquelle il est révélé à la victime 
si celle-ci établit qu’elle n’en avait pas eu précédemment connaissance.

 23. Pour déclarer irrecevables les demandes concernant des dommages ne relevant pas 
du champ d’application de la directive, l’arrêt retient que l’obligation visée à l’article 
L. 110-4 du code de commerce se prescrit par dix ans à compter de la date de la vente 
du bien litigieux.

 24. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé le texte susvisé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déclare irrecevables les demandes 
formées par la Société des Automobiles Marcot et la société Gan assurances et en 
ce que, ajoutant au jugement déféré, il statue sur les dépens et l’application de l’ar-
ticle 700 du code de procédure civile, l’arrêt rendu le 24 juin 2021, entre les parties, 
par la cour d’appel de Metz ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Nancy.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Soulard (premier président) - Rapporteur : Mme de Cabarrus - Avo-
cat général  : Mme  Mallet-Bricout  - Avocat(s)  : SCP Thomas-Raquin, Le Guerer, 
Bouniol-Brochier ; SARL Cabinet Pinet ; SARL Delvolvé et Trichet ; SCP Duha-
mel-Rameix-Gury-Maitre -

Textes visés : 

Article 189 bis, devenu L. 110-4, I, du code de commerce.

Rapprochement(s) : 

1re Civ., 15 mai 2015, pourvoi n° 14-13.151, Bull. 2015, I, n° 117 (cassation partielle).
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SAISIE IMMOBILIERE

3e Civ., 25 mai 2023, n° 21-23.015, (B), FS

– Rejet –

 ■ Adjudication – Cahier des charges – Mentions – Nature, coût 
et date des améliorations – Omission – Effets – Bail rural – Bail à 
ferme – Améliorations – Indemnité au preneur sortant – Action en 
indemnisation.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Poitiers, 24 juin 2021), rendu sur renvoi après cassation (3e 
Civ., 6 juin 2019, pourvoi n° 17-23.777), le 17 juin 2005, M. et Mme [W] ont donné 
à bail rural un ensemble immobilier à la société civile d’exploitation agricole du Do-
maine de la Veyssière (la SCEA), dont ils étaient les seuls associés. 

 2. Le 26 mai 2009, au terme d’une procédure de saisie immobilière, la société Centre 
Pierre investissement (l’adjudicataire) a été déclarée adjudicataire de l’immeuble don-
né à bail.

 3. Le 13 novembre 2013, la SCEA a été placée en liquidation judiciaire.

La résiliation du bail rural a été constatée par le juge-commissaire le 14 avril 2014.

 4. Le 29 juillet 2014, la société [P] associés (le liquidateur), agissant en qualité de li-
quidateur de la SCEA, a saisi le tribunal paritaire des baux ruraux en condamnation de 
l’adjudicataire à lui payer l’indemnité due au preneur sortant au titre des améliorations 
apportées antérieurement à l’adjudication.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en ses première, troisième et quatrième branches

 5. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le moyen, pris en sa deuxième branche

 Enoncé du moyen

 6. L’adjudicataire fait grief à l’arrêt de le condamner à payer au liquidateur une cer-
taine somme au titre de l’indemnité due au preneur sortant, alors « que, dans le cas où 
les biens donnés à bail rural ont été vendus par adjudication et où le cahier des condi-
tions de la vente de l’immeuble donné à bail rural ne fait pas mention de la nature, du 
coût et de la date des améliorations apportées par le preneur dans les conditions pré-
vues aux articles L. 411-71 et L. 411-73 du code rural et de la pêche maritime, le droit 
à indemnisation du preneur à bail rural prévu par les dispositions de l’article L. 411-69 
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du code rural et de la pêche maritime est inopposable à l’adjudicataire ; qu’en énon-
çant, par conséquent, pour condamner la société Centre Pierre investissement à payer 
à M. [I] [P], ès qualités, la somme de 413 933,47 euros, augmentée des intérêts au taux 
légal à compter de son arrêt, avec capitalisation des intérêts dans les conditions prévues 
par les dispositions de l’article 1343-2 du code civil, en application des dispositions de 
l’article L. 411-69 du code rural et de la pêche maritime, que la circonstance que le 
cahier des charges de l’adjudication, établi sous la seule responsabilité de son rédacteur, 
ne portait aucune mention relative à la nature, au coût et à la date des améliorations 
apportées par le preneur dans les conditions prévues aux articles L. 411-71 et L. 411-
73 du code rural et de la pêche maritime devait demeurer sans incidence sur les droits 
du preneur à indemnité, la cour d’appel a violé les dispositions des articles L. 411-69, 
L. 411-71 et L. 411-73 du code rural et de la pêche maritime. »

 Réponse de la Cour

 7. Aux termes de l’article L. 411-69, alinéas 1 et 4, du code rural et de la pêche mari-
time, le preneur qui a, par son travail ou par ses investissements, apporté des améliora-
tions au fonds loué a droit, à l’expiration du bail, à une indemnité due par le bailleur, 
quelle que soit la cause qui a mis fin au bail. Si la vente a eu lieu par adjudication, le 
cahier des charges doit mentionner la nature, le coût et la date des améliorations ap-
portées par le preneur dans les conditions prévues aux articles L. 411-71 et L. 411-73 
de ce code. Cette mention est établie par l’officier public ou ministériel chargé de la 
vente d’après les indications fournies par le bailleur et par le preneur ; en cas de désac-
cord entre les parties, elle fait état des éléments contestés.

 8. Aux termes de l’article R. 322-11, alinéa 1, du code des procédures civiles d’exé-
cution, relatif à la saisie immobilière, le cahier des conditions de vente est élaboré sous 
la responsabilité du créancier poursuivant.

 9. S’il résulte de ces textes que le preneur et le bailleur doivent, à la demande du ré-
dacteur du cahier des conditions de vente, et sous leur responsabilité, fournir les indi-
cations précitées, leur défaut de mention ne peut avoir pour effet de priver le preneur 
de son droit de demander à l’adjudicataire, bailleur à l’expiration du bail, le paiement 
d’une indemnité au titre de ces améliorations.

 10. La cour d’appel a donc, à bon droit, énoncé que la circonstance que le cahier des 
charges de l’adjudication ne porte aucune mention relative à la nature, au coût et à la 
date des améliorations apportées par le preneur dans les conditions prévues aux articles 
L. 411-71 et L. 411-73 du code rural et de la pêche maritime doit demeurer sans in-
cidence sur les droits du preneur à indemnité.

 11. Elle en a exactement déduit que le liquidateur de la SCEA était fondé à deman-
der à l’adjudicataire le paiement d’une indemnité au titre des travaux d’amélioration 
prévus par une clause du bail.

 12. Le moyen n’est donc pas fondé. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.
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- Président : Mme Teiller - Rapporteur : Mme Davoine - Avocat général : M. Stur-
lèse - Avocat(s) : SCP Capron ; SCP Rocheteau, Uzan-Sarano et Goulet -

Textes visés : 
Article L. 411-69, alinéas 1 et 4, du code rural et de la pêche maritime ; article R. 322-11, alinéa 
1, du code des procédures civiles d’exécution.

2e Civ., 17 mai 2023, n° 21-16.167, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Adjudication – Ordonnance d’exécution forcée – Contestation – 
Caractère proportionnée de la voie d’exécution – Atteinte à la vie 
privée – Office du juge.

Le débiteur saisi disposant d’un recours juridictionnel lui permettant de contester l’ordonnance d’exécution 
forcée rendue sur la requête du créancier poursuivant, c’est sans méconnaître l’articles 8 de la Convention de 
sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales et l’article premier du premier Protocole addi-
tionnel, qu’une cour d’appel statue, aux termes d’une procédure contradictoire conforme aux exigences du procès 
équitable, sans avoir à effectuer une recherche qui ne lui était pas demandée par le débiteur, lequel n’alléguait 
pas du caractère disproportionné de la mesure diligentée à son encontre tant au regard de son droit au respect de 
la vie privée que de son droit à la protection de la propriété.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Colmar, 18 février 2021) et les productions, par ordonnance 
du 3  juin 2019, un tribunal d’instance, statuant comme tribunal de l’exécution, a 
ordonné, à la requête de la société Crédit foncier de France (la banque), l’exécution 
forcée de biens immobiliers appartenant à M. [C] et Mme [E].

 2. M. [C] a formé deux pourvois immédiats, le premier afin de solliciter des délais 
pour vendre amiablement l’immeuble saisi, le second contre l’ordonnance du 30 jan-
vier 2020 ayant rejeté sa demande.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 3. M. [C] et Mme [E] font grief à l’arrêt de confirmer l’ordonnance du 30 janvier 
2020 ayant rejeté la demande de délais de grâce formulée par M. [C], alors :

 « 1°/ que la vente par adjudication de la maison d’habitation d’un débiteur constitue 
une ingérence dans l’exercice de son droit au respect de son domicile ; qu’il ne peut 
y avoir d’ingérence dans l’exercice de ce droit que pour autant qu’elle est prévue par 
la loi, qu’elle poursuit un but légitime et qu’elle est proportionnée avec l’objectif re-
cherché ; qu’en ordonnant la vente forcée de l’immeuble appartenant à Mme [E] et 
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M. [C] et constituant le domicile de ce dernier, sans procéder, au besoin d’office, à un 
examen de la proportionnalité de cette mesure, la cour d’appel a méconnu l’article 8 
de la Convention européenne des droits de l’homme ;

 2°/ qu’en ce qu’elle ne permet plus au débiteur de disposer de sa maison, la vente 
forcée par adjudication porte atteinte à son droit au respect de ses biens ; qu’en ce 
qu’elle est prononcée, au terme d’une procédure n’offrant pas au débiteur des garan-
ties procédurales suffisantes, la vente forcée des immeubles situés dans les départements 
du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle porte une atteinte disproportionnée au 
droit du débiteur au respect de ses biens ; qu’en rejetant la demande de délais de grâce 
formulée par M. [C] sans qu’ait pu être préalablement examinée la proportionnalité 
de la mesure de vente forcée de sa maison prononcée à son encontre, la cour d’appel 
a méconnu l’article 1er du premier protocole additionnel à la Convention européenne 
des droits de l’homme. »

 Réponse de la Cour

 4. Aux termes de l’article 8, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme 
et des libertés fondamentales, toute personne a droit au respect de sa vie privée et fa-
miliale, de son domicile et de sa correspondance.

 5. Aux termes de l’article 8, § 2, il ne peut y avoir ingérence d’une autorité publique 
dans l’exercice de ce droit que pour autant que cette ingérence est prévue par la loi 
et qu’elle constitue une mesure qui, dans une société démocratique, est nécessaire à la 
sécurité nationale, à la sûreté publique, au bien-être économique du pays, à la défense 
de l’ordre et à la prévention des infractions pénales, à la protection de la santé ou de la 
morale, ou à la protection des droits et libertés d’autrui.

 6. Selon l’article  1er du premier Protocole additionnel à la Convention de sauve-
garde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, toute personne physique 
ou morale a droit au respect de ses biens. Nul ne peut être privé de sa propriété que 
pour cause d’utilité publique et dans les conditions prévues par la loi et les principes 
généraux du droit international.

 7. Si la vente aux enchères de la propriété d’un débiteur, qui constitue une ingérence 
dans le droit au respect des biens de celui-ci, poursuit un but légitime d’utilité pu-
blique, à savoir la satisfaction des créances pécuniaires de son créancier, cette ingérence 
doit ménager un juste équilibre entre les exigences de l’intérêt général de la commu-
nauté et les impératifs de la sauvegarde des droits fondamentaux de l’individu.

En particulier, il doit exister un rapport raisonnable de proportionnalité entre les 
moyens employés et le but visé par toute mesure privant une personne de sa propriété 
(CEDH, 5 novembre 2009, [P] [K] Axte c. Grèce, n° 44769/07, § 34 et 35).

En outre, les procédures applicables doivent aussi offrir à la personne concernée une 
occasion adéquate d’exposer sa cause aux autorités compétentes afin de contester 
effectivement les mesures portant atteinte aux droits garantis par cette disposition 
(CEDH, 5 novembre 2009, [P] [K] Axte c. Grèce, n° 44769/07, § 36).

 8. Aux termes de l’article 145, alinéa 1er, de la loi du 1er juin 1924 mettant en vigueur 
la législation civile française dans les départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et 
de la Moselle, l’ordonnance d’exécution est signifiée d’office au débiteur et au tiers 
acquéreur et inscrite d’office au livre foncier.

Selon l’article 167 de la même loi, les décisions du tribunal de l’exécution sont sus-
ceptible d’un pourvoi immédiat.
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 9. Il résulte en outre des articles 141 et 143 de cette même loi que le tribunal de 
l’exécution doit rechercher si les demandes sont fondées.

 10. Le débiteur saisi disposant ainsi d’un recours juridictionnel lui permettant de 
contester l’ordonnance d’exécution forcée rendue sur la requête du créancier pour-
suivant, c’est sans méconnaître l’article 8 de la Convention de sauvegarde des droits de 
l’homme et des libertés fondamentales et l’article premier du premier Protocole ad-
ditionnel, que la cour d’appel qui, statuant aux termes d’une procédure contradictoire 
conforme aux exigences du procès équitable, n’avait pas à effectuer une recherche qui 
ne lui était pas demandée par le débiteur, lequel n’alléguait pas du caractère dispropor-
tionné de la mesure diligentée à son encontre tant au regard de son droit au respect 
de la vie privée que de son droit à la protection de la propriété, a statué comme elle 
l’a fait.

 11. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Martinel (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : M. Cardini - Avocat général : Mme Trassoudaine-Verger - Avocat(s) : SCP Zribi 
et Texier ; SCP Célice, Texidor, Périer -

Textes visés : 
Articles 8 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ; 
article premier du premier Protocole additionnel de la Convention de sauvegarde des droits de 
l’homme et des libertés fondamentales.

2e Civ., 17 mai 2023, n° 21-19.356, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Commandement – Radiation – Effets – Interruption de prescription.

Le commandement de payer aux fins de saisie immobilière qui a été radié ne peut plus être déclaré caduc et 
emporte, dès lors, effet interruptif de prescription.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Besançon, 29 juin 2021), sur le fondement d’un acte de prêt 
notarié, la société Banque CIC Est (la banque) a fait délivrer le 13 décembre 2016 à 
M. et Mme [I] un commandement aux fins de saisie immobilière.
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 2. Les 10 et 12 octobre 2018, un autre commandement de payer valant saisie immo-
bilière leur a été délivré et la banque a assigné les parties à une audience d’orientation.

 3. Le 27 novembre 2018, le commandement du 13 décembre 2016 a fait l’objet d’une 
radiation.

 4. Par jugement du 7 décembre 2020, un juge de l’exécution a constaté la caducité 
de ce commandement pour non-respect par la banque des dispositions de l’article 
R. 322-6 du code des procédures civiles d’exécution, et dit que celui-ci n’a pas d’effet 
interruptif de prescription, constaté que la créance de la banque était prescrite et dé-
claré irrecevable la demande de la banque.

 Examen des moyens 

 Sur le second moyen

 5. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 6. M. et Mme [I] font grief à l’arrêt de déclarer la banque recevable en ses poursuites 
de saisie immobilière et en conséquence d’orienter la procédure engagée par elle vers 
la vente forcée, de les débouter de leur défense au fond tendant à voir prononcer la 
déchéance des intérêts, de fixer la créance de la banque à la somme de 514 110,85 eu-
ros avec intérêts, d’ordonner la vente forcée des biens saisis sur la mise à prix de 
250 000 euros et de renvoyer le créancier poursuivant à saisir le juge de l’exécution du 
tribunal judiciaire de Belfort pour fixer la date de l’audience d’adjudication, détermi-
ner les dates de visites du bien et désigner un huissier chargé d’assurer ces visites, alors :

 « 1°/ que la caducité qui frappe un commandement de payer valant saisie immobilière 
le prive rétroactivement de tous ses effets, atteint tous les actes ultérieurs de la procé-
dure de saisie qu’il engage et met fin à la procédure de saisie ; qu’en jugeant que le 
commandement de payer du 13 décembre 2016, non suivi d’effet, avait conservé son 
effet interruptif de prescription jusqu’à sa radiation le 27 novembre 2018 dès lors que 
la caducité qu’il encourait n’avait pas été antérieurement constatée, quand la caducité, 
même constatée postérieurement, qui était encourue par le commandement avant sa 
radiation, mettait fin à la procédure de saisie qu’il avait initiée et privait de ses effets 
les actes ultérieurs de mainlevée et de radiation dudit commandement, la cour d’appel 
a violé les articles R. 311-1 et R. 321-1 du code des procédures civiles d’exécution 
ensemble l’article 2244 du code civil ;

 2°/ que toute partie intéressée peut demander au juge de l’exécution de déclarer la 
caducité d’un commandement de payer valant saisie immobilière, laquelle le prive 
rétroactivement de son effet interruptif de prescription ; qu’à l’audience d’orientation, 
le juge de l’exécution statue sur les éventuelles contestations et demandes incidentes ; 
qu’en jugeant que le commandement du 13 décembre 2016, non suivi d’effets, avait 
interrompu la prescription jusqu’à sa radiation survenue deux ans plus tard et qu’elle 
ne pouvait plus en constater la caducité au motif inopérant qu’elle était saisie du 
recouvrement forcé de la créance sur commandement de payer distinct des 10 et 
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12 octobre 2018, et en refusant ainsi de statuer sur la contestation relative à la pres-
cription de la créance poursuivie en raison de la caducité qui entachait le précédent 
commandement de payer avant sa radiation, la cour d’appel a violé les articles R. 311-
11, R. 321-1, et R. 322-15 du code des procédures civiles d’exécution, ensemble 
l’article 2244 du code civil. »

 Réponse de la Cour

 7. Ayant relevé que le commandement de payer aux fins de saisie immobilière délivré 
le 13 décembre 2016, publié sans être suivi d’effet, avait été radié à la demande de la 
banque qui en avait donné mainlevée, la cour d’appel en a exactement déduit qu’il 
ne pouvait plus être déclaré caduc et qu’il avait, dès lors, un effet interruptif de pres-
cription.

 8. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Martinel (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : Mme Latreille - Avocat général : Mme Trassoudaine-Verger - Avocat(s) : SCP 
Gaschignard, Loiseau et Massignon ; SARL Le Prado - Gilbert -

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 24 mars 2005, pourvoi n° 02-20.216, Bull. 2005, II, n° 85 (cassation).

1re Civ., 17 mai 2023, n° 22-10.193, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Conditions – Titre authentique et exécutoire – Créance fondant les 
poursuites – Vérification du montant de la créance – Commission de 
surendettement – Portée.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Grenoble, 9 novembre 2021) et les productions, par acte du 
5 janvier 2017, publié le 7 février 2017, la société Crédit foncier et communal d’Al-
sace et de Lorraine (la banque) a fait délivrer à [S] [L] et Mme [P] (les emprunteurs) 
un commandement de payer aux fins de saisie immobilière en exécution d’un prêt du 
27 juillet 2006 garanti par hypothèque conventionnelle.

 2. La banque a assigné les emprunteurs devant le juge de l’exécution aux fins de 
vente forcée des biens et droits immobiliers saisis. Invoquant une inexactitude du taux 
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effectif global (TEG), ceux-ci ont demandé que la banque soit déchue de son droit 
aux intérêts conventionnels. Ils ont, par ailleurs, saisi la commission de surendettement.

Par jugement du 16 octobre 2019, le juge de l’exécution statuant en matière de suren-
dettement a fixé la créance de la banque à la somme de 13 450,32 euros.

 3. M. [D] [L] est intervenu volontairement à l’instance de saisie immobilière en qua-
lité d’ayant droit de [S] [L], décédé le [Date décès 2] 2020.

 Examen des moyens 

 Sur le premier moyen

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

 Mais sur le deuxième moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 5. La banque fait grief à l’arrêt de déclarer l’action en contestation du TEG recevable, 
de dire que le TEG mentionné dans le contrat de prêt est erroné, de substituer au taux 
conventionnellement prévu le taux d’intérêt légal en vigueur au jour de la conclusion 
du contrat et de dire qu’en l’absence d’une créance exigible aux termes des articles 
L. 311 2, L. 311 4 et L. 311 6 du code des procédures civiles d’exécution la procé-
dure de vente sur saisie immobilière n’a plus de base légale, alors « que l’indication, 
dans un acte de prêt, d’un taux effectif global supérieur à la réalité n’appelle aucune 
sanction ; qu’en l’espèce, la cour a retenu que le TEG figurant dans l’acte de prêt était 
inexact dans la mesure où il était supérieur à celui figurant dans l’offre de prêt, qui 
n’était pas contesté ; qu’en se fondant sur une telle erreur, qui ne venait pourtant pas 
au détriment des emprunteurs, pour décider la substitution du taux d’intérêt légal au 
taux d’intérêt conventionnel, la cour d’appel a violé les articles L. 313-1 et L. 313-2 
du code de la consommation, dans leur rédaction issue de l’ordonnance n° 2006-346 
du 23 mars 2006, et 1907 du code civil ;

 Réponse de la Cour

 Vu les articles L. 313-1 et L. 313-2 du code de la consommation, dans leur rédaction 
antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-301 du 14 mars 2016, et l’article 
R. 313-1 du même code, dans sa rédaction antérieure à celle issue du décret n° 2016-
607 du 13 mai 2016 :

 6. En application de ces textes, l’erreur affectant la mention du taux effectif global 
dans l’écrit constatant un contrat de crédit n’est sanctionnée que lorsqu’elle vient au 
détriment de l’emprunteur.

 7. Pour substituer au taux conventionnellement prévu le taux d’intérêt légal en vi-
gueur au jour de la conclusion du contrat, l’arrêt retient, d’abord, que le TEG men-
tionné dans l’offre de prêt, qui intègre les frais de notaire, est exact et non contesté, 
relève, ensuite, qu’il est inférieur à celui figurant dans l’acte authentique de prêt, qui 
n’inclut pas ces mêmes frais, et en déduit, enfin, que ce dernier TEG est erroné.
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 8. En statuant ainsi, alors qu’il résultait de ses constatations que l’erreur affectant le 
TEG mentionné dans le contrat de prêt ne venait pas au détriment des emprunteurs, 
la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 Et sur le troisième moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 9. La banque fait grief à l’arrêt de dire qu’en l’absence d’une créance exigible aux 
termes des articles L. 311 2, L. 311 4 et L. 311 6 du code des procédures civiles d’exé-
cution, la procédure de vente sur saisie immobilière n’a plus de base légale, alors « que 
la décision du juge du surendettement sur une demande de vérification des créances 
n’a pas l’autorité de la chose jugée ; qu’en retenant, pour dire que la banque ne dispo-
sait plus d’aucune créance exigible et mettre fin aux opérations de saisie immobilière, 
qu’il n’avait pas formé de recours à l’encontre de la décision rendue par le juge du 
surendettement ayant fixé à 13 450,32 euros et que cette somme avait été réglée en 
totalité, la cour d’appel a violé l’article R. 723-7 du code de la consommation, dans 
sa rédaction issue du décret n° 2016-884 du 29 juin 2016, et l’article 1351, devenu 
1355, du code civil ».

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 1351, devenu 1355, du code civil, et R. 723-7 du code de la consom-
mation :

 10. Il résulte de ces textes que la décision par laquelle le juge de l’exécution statuant 
en matière de surendettement vérifie la validité et le montant des titres de créance n’a 
pas l’autorité de la chose jugée au principal.

 11. Pour dire qu’en l’absence d’une créance exigible aux termes des articles L. 311-
2, L. 311-4 et L. 311-6 du code des procédures civiles d’exécution, la procédure de 
vente sur saisie immobilière n’avait plus de base légale, l’arrêt retient que dans le cadre 
de la procédure de surendettement la banque a ajusté ses prétentions et sollicité fina-
lement une somme de 13 450,32 euros à titre de solde de tout compte et qu’il n’est 
pas contestable que cette somme a été versée en totalité, mettant ainsi fin au plan de 
surendettement, de sorte qu’elle ne peut plus valablement contester le quantum des 
sommes qu’elle a elle-même fixé aux termes de son propre décompte.

 12. En statuant ainsi, alors que la vérification du montant de la créance avait été ef-
fectuée à la demande de la commission afin de permettre à celle-ci de poursuivre sa 
mission, de sorte qu’elle n’avait pas l’autorité de chose jugée, la cour d’appel a violé 
les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il dit que le taux effectif global 
mentionné dans le contrat de prêt 27 juillet 2006 est erroné, substitue au taux conven-
tionnellement prévu le taux d’intérêt légal en vigueur au jour de la conclusion du 
contrat et dit qu’en l’absence d’une créance exigible aux termes des articles L. 311-2, 
L. 311-4 et L. 311-6 du code des procédures civiles d’exécution, la procédure de vente 
sur saisie immobilière aux termes d’un commandement du 5 janvier 2017 n’a plus de 
base légale, l’arrêt rendu le 9 novembre 2021, entre les parties, par la cour d’appel de 
Grenoble ;



245

Bulletin Chambres civiles - Mai 2023
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Lyon.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Guihal (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : Mme Kloda - Avocat(s) : SCP Rocheteau, Uzan-Sarano et Goulet ; SCP Bouzidi 
et Bouhanna -

Textes visés : 
Article 1351, devenu 1355, du code civil ; article R. 723-7 du code de la consommation.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 21 octobre 2004, pourvoi n° 00-20.515, Bull., 2004, II, n° 475 (cassation).

2e Civ., 17 mai 2023, n° 21-17.853, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Procédure – Audience d’orientation – Jugement d’orientation – Titre 
exécutoire – Exclusion.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Basse-Terre, 8 mars 2021) et les productions, par acte notarié 
du 20 décembre 2017, la caisse de Crédit mutuel [Adresse 2] (la banque) a consenti à 
M. [N] des prêts immobiliers.

 2. Sur des poursuites engagées par la banque aux fins de saisie immobilière, la vente 
forcée de l’immeuble appartenant à M. [N] a été ordonnée par jugement du 14 mars 
2013, qui a retenu que le montant de la créance de la banque s’élevait à une certaine 
somme.

 3. L’appel formé par M. [N] à l’encontre de ce jugement d’orientation a été déclaré 
irrecevable par ordonnance d’un conseiller de la mise en état.

 4. Le 28 mai 2019, M. [N] a fait délivrer à la banque un commandement aux fins de 
saisie-vente sur le fondement d’un arrêt du 19 septembre 2016 lui ayant octroyé des 
dommages-intérêts en réparation du préjudice résultant du manquement à l’obligation 
d’information de la banque dans le cadre de ces prêts.

 5. La banque a contesté ce commandement devant un juge de l’exécution en se pré-
valant de la compensation avec la créance détenue à l’encontre de M. [N] au titre du 
solde des prêts immobiliers demeurés impayés.

 6. Par jugement du 2 mars 2020, le juge de l’exécution, a, en application de l’article 
L. 137-2 du code de la consommation, déclaré prescrite l’action en paiement de la 
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banque, rejeté la demande de compensation formée par la banque et validé le com-
mandement aux fins de saisie-vente.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 7. La banque fait grief à l’arrêt de déclarer prescrite son action en paiement, de rejeter 
sa demande de compensation et de valider le commandement aux fins de saisie-vente 
du 28 mai 2019, alors « que le jugement d’orientation du juge de l’exécution, qui a au-
torité de chose jugée au principal en ce qu’il fixe la créance du poursuivant, constitue 
un titre exécutoire constatant une créance liquide et exigible dont l’exécution peut 
être poursuivie pendant dix ans  ; qu’en retenant que le jugement d’orientation du 
14 mars 2013, aux termes duquel le juge de l’exécution a fixé la créance de la Caisse 
de Crédit Mutuel [Adresse 2] aux sommes de 71 199,50 euros et 174 303,75 euros au 
titre des deux prêts consentis à M. [N], n’était pas un titre exécutoire que la banque 
pouvait invoquer pour obtenir le paiement du solde de la créance qu’il mentionne, la 
cour d’appel a violé les articles L. 111-2, L. 111-3, 1°, L. 111-4, R. 121-14, R. 322-15, 
R. 322-18 du code des procédures civiles d’exécution et L. 213-6 du code de l’orga-
nisation judiciaire, dans sa rédaction applicable au litige. »

 Réponse de la Cour

 8. Il résulte des articles L. 111-2, L. 111-3, 1°, L. 311-2, R. 121-1, R. 322-15, alinéa 
1er, et R. 322-18 du code des procédures civiles d’exécution que le jugement d’orien-
tation rendu par le juge de l’exécution statuant, à l’occasion de la procédure de saisie 
immobilière, n’a pas pour objet de constater une créance liquide et exigible, mais de 
vérifier que le créancier est muni d’un titre exécutoire présentant ces caractéristiques, 
de statuer sur les éventuelles contestations et demandes incidentes, et de mentionner 
le montant retenu pour la créance du poursuivant.

Par conséquent, il ne constitue pas un titre exécutoire au sens de l’article L. 111-4 du 
même code.

 9. Ayant relevé que, contrairement à ce que soutient la banque, le jugement d’orien-
tation, qui ne peut être rendu que lorsque le créancier justifie d’un titre exécutoire 
constatant une créance liquide et exigible, ne peut se substituer au titre exécutoire 
initial afin de servir de fondement au recouvrement d’une créance ou constituer lui-
même un titre exécutoire, c’est à bon droit que la cour d’appel a retenu que le créan-
cier ne pouvait se prévaloir du délai d’exécution de dix ans prévu par l’article L. 111-
4 du code précité à compter du jugement d’orientation et que par conséquent, la 
créance était prescrite.

 10. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.



247

Bulletin Chambres civiles - Mai 2023
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

- Président : Mme Martinel (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : Mme Latreille - Avocat général : Mme Trassoudaine-Verger - Avocat(s) : SCP 
Waquet, Farge et Hazan ; SCP Lyon-Caen et Thiriez -

Textes visés : 
Article L. 111-4 du code des procédures civiles d’exécution.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 4 mars 2021, pourvoi n° 19-22.704 (cassation).

2e Civ., 17 mai 2023, n° 21-20.690, (B), FS

– Cassation –

 ■ Procédure – Audience d’orientation – Jugement d’orientation – 
Voies de recours – Appel – Procédure à jour fixe – Copies 
mentionnées à l’article 920 du code de procédure civile – Défaut – 
Sanction (non).

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 10 juin 2021), sur des poursuites de saisie immobilière 
engagées par la société Bear Stearns Bank, aux droits de laquelle est venu le Fonds 
commun de titrisation Marsollier Mortgages représenté par la société France titrisa-
tion, à l’encontre de M. et Mme [F], un juge de l’exécution a ordonné la vente forcée 
du bien.

 2. M. et Mme [F] ont relevé appel de ce jugement.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 3. M. et Mme [F] font grief à l’arrêt de déclarer irrecevable leur appel, alors « qu’en 
cas d’appel d’un jugement d’orientation, la cour est valablement saisie par la remise 
par voie électronique au greffe de la seule assignation, sans que l’appelant soit tenu 
de lui remettre également la requête aux fins d’être autorisé à assigner à jour fixe, 
l’ordonnance du premier président et la déclaration d’appel, lesquels constituent des 
documents distincts de l’assignation ; qu’en retenant, pour déclarer irrecevable l’appel 
des époux [F], que l’assignation remise était incomplète dès lors qu’elle ne comprenait 
ni la requête aux fins d’autorisation d’assigner à jour fixe, ni l’ordonnance du premier 
président, ni une copie de la déclaration d’appel, la cour d’appel a violé l’article 6, 
§ 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamen-
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tales, l’article R.  322-19 du code des procédures civiles d’exécution, ensemble les 
articles 920, 922 et 930-1 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 922 du code de procédure civile et 6, § 1, de la Convention de sauve-
garde des droits de l’homme et des libertés fondamentales :

 4. Il résulte du premier de ces textes que dans la procédure d’appel à jour fixe, la cour 
d’appel est saisie par la remise d’une copie de l’assignation au greffe, cette remise de-
vant être faite avant la date fixée pour l’audience, faute de quoi la déclaration d’appel 
est caduque.

 5. Selon la Cour européenne des droits de l’homme, le droit d’accès à un tribunal doit 
être « concret et effectif » et non « théorique et illusoire ». Toutefois, le droit d’accès 
à un tribunal n’est pas absolu et se prête à des limitations implicitement admises, car 
il appelle par nature une réglementation par l’État, lequel jouit à cet égard d’une cer-
taine marge d’appréciation. Cette réglementation par l’État peut varier dans le temps 
et dans l’espace en fonction des besoins et des ressources de la communauté et des 
individus. Néanmoins, les limitations appliquées ne sauraient restreindre l’accès ouvert 
à l’individu d’une manière ou à un point tels que le droit s’en trouve atteint dans sa 
substance même.

En outre, elles ne se concilient avec l’article 6, § 1, que si elles poursuivent un but 
légitime et s’il existe un rapport raisonnable de proportionnalité entre les moyens em-
ployés et le but visé (Zubac c/ Croatie, requête n° 40160/12, 5 avril 2018).

 6. La question posée par le moyen est celle de savoir si l’article 922 du code de pro-
cédure civile, interprété à la lumière de l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde 
des droits de l’homme et des libertés fondamentales, impose ou non, pour que la cour 
d’appel soit saisie, que soient jointes à la copie de l’assignation les copies de la requête, 
de l’ordonnance du premier président et un exemplaire de la déclaration d’appel.

 7. En application de l’article 918 du code de procédure civile, la requête aux fins 
d’autorisation d’assigner à jour fixe doit être remise au premier président pour être 
versée au dossier de la cour.

L’ordonnance signée et datée du premier président figure au dossier de la procédure 
(2e Civ., 20 mai 2021, pourvois n° 19-19.258 et n° 19-19.259).

 8. L’article 922 du code de procédure civile, quant à lui, a pour seul objet d’énoncer 
les formalités nécessaires à la saisine de la cour d’appel, celle-ci, devant être saisie par 
la remise d’une copie de l’assignation.

 9. Il en résulte que l’article 922 du code de procédure civile n’impose pas que soient 
jointes à la copie de l’assignation remise au greffe, les pièces, destinées à l’information 
de l’intimé, mentionnées à l’article 920 du code de procédure civile.

 10. Toute autre interprétation constituerait une entrave disproportionnée à l’accès au 
juge en méconnaissance de l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits 
de l’homme et des libertés fondamentales.

 11. Pour déclarer l’appel irrecevable, l’arrêt retient que la cour d’appel n’a pas été va-
lablement saisie par le dépôt au greffe d’une copie complète de l’assignation faute de 
comprendre la requête aux fins d’autorisation d’assigner à jour fixe, de l’ordonnance 
du premier président et d’une copie de la déclaration d’appel.



249

Bulletin Chambres civiles - Mai 2023
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

 12. En statuant ainsi, en déclarant l’appel irrecevable, alors, d’une part, que la cour 
est valablement saisie par la remise de la seule copie de l’assignation, sans qu’il soit 
nécessaire d’y joindre les copies mentionnées à l’article 920 du code de procédure 
civile, d’autre part, que l’absence de remise de cette assignation est sanctionnée par la 
caducité de la déclaration d’appel, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre grief du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 10 juin 2021, entre 
les parties, par la cour d’appel de Paris ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Paris autrement composée.

 Condamne la société France titrisation, agissant en qualité de société de gestion du 
Fonds commun de titrisation Marsollier Mortgages aux dépens ;

 En application de l’article 700 du code de procédure civile, rejette la demande for-
mée par la société France titrisation, agissant en qualité de société de gestion du Fonds 
commun de titrisation Marsollier Mortgages et la condamne à payer à M. et Mme [F] 
la somme globale de 3 000 euros ;

 Dit que sur les diligences du procureur général près la Cour de cassation, le présent 
arrêt sera transmis pour être transcrit en marge ou à la suite de l’arrêt cassé ;

 Ainsi fait et jugé par la Cour de cassation, deuxième chambre civile, et prononcé par 
le président en son audience publique du dix-sept mai deux mille vingt-trois.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Martinel (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rap-
porteur : Mme Bonnet - Avocat général : Mme Trassoudaine-Verger - Avocat(s) : SAS 
Buk Lament-Robillot ; SCP Delamarre et Jehannin -

Textes visés : 
Articles 920 et 922 du code de procédure civile ; article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde 
des droits de l’homme et des libertés fondamentales.

SANTE PUBLIQUE

1re Civ., 25 mai 2023, n° 21-14.843, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Dispositifs médicaux – Importation, mise en service ou utilisation – 
Certification de conformité – Organisme notifié – Sous-traitant – 
Obligation de vigilance – Applications diverses.
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En présence d’indices laissant supposer qu’un dispositif médical ne serait pas conforme aux exigences qui dé-
coulent de la directive 93/42/CEE du Conseil du 14 juin 1993, un organisme notifié est tenu de procéder 
au contrôle des dispositifs médicaux ou des documents du fabricant qui recensent les achats de matières premières 
ou à des visites inopinées. 

L’incohérence entre la quantité de gel commandé, dans la comptabilité du service achat que les auditeurs recon-
naissent avoir contrôlée, et le nombre de prothèses fabriquées constitue une anomalie évidente dans le procédé de 
fabrication, suggérant que le dispositif médical en cause est susceptible d’être non conforme aux prescriptions de 
la directive et justifiant une visite des locaux du fabricant sans avertissement. 

Se contredit la cour d’appel qui juge que les manquements de l’organisme notifié et de son sous-traitant ont eu 
pour conséquence de permettre au fabricant d’apposer la certification CE sur ses prothèses d’avril 2001 à mars 
2010, alors qu’elle a retenu que l’utilisation frauduleuse d’un gel non autorisé avait débuté à la fin de l’année 
2002 et que les incohérences dans la comptabilité matière auraient dû être décelées lors de l’audit des 24 au 
26 novembre 2004.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 11 février 2021, RG n° 17/02231), la socié-
té Poly implant prothèse (la société PIP), qui fabriquait et commercialisait des implants 
mammaires, a demandé à la société TÜV Rheinland Product Safety GmbH, devenue 
la société TÜV Rheinland LGA Products GmbH (la société TRLP), de procéder à 
l’évaluation du système de qualité mis en place pour la conception, la fabrication et 
le contrôle final, ainsi qu’à l’examen du dossier de conception de ces dispositifs médi-
caux, en sa qualité d’organisme notifié par les Etats membres à la Commission euro-
péenne et aux autres Etats membres, au sens de la directive 93/42/CEE du Conseil du 
14 juin 1993 relative aux dispositifs médicaux. 

 2. Une première inspection de certification a été réalisée auprès de la société PIP, sui-
vie d’audits visant à renouveler la première certification. Ainsi, le 22 octobre 1997, la 
société TRLP a rendu une décision d’approbation du système de qualité de la société 
PIP, qu’elle a renouvelée les 17 octobre 2002, 15 mars 2004 et 13 décembre 2007.

Le 25  février 2004, à la suite de la nouvelle classification des implants mammaires 
en classe III de la directive 93/42, la société PIP a soumis la conception du dispositif 
médical dénommé « implants mammaires pré-remplis de gel de silicone à haute co-
hésivité (IMGHC) » à la société TRLP, qui a délivré, le 15 mars 2004, un certificat 
d’examen CE, valable jusqu’au 14 mars 2009, et, le 27 mai 2009, saisie d’une nouvelle 
demande de la société PIP, un second certificat.

 3. Ces audits ont été réalisés par ou avec des auditeurs de la société TÜV Rheinland 
France (la société TRF), également membre du groupe TÜV.

 4. A la suite d’une inspection, les 16 et 17 mars 2010, l’Agence française de sécuri-
té sanitaire des produits de santé (AFSSAPS) a constaté que de nombreux implants 
avaient été fabriqués à partir d’un gel de silicone différent du gel de marque Nusil qui 
figurait dans le dossier de marquage CE de conformité aux dispositions de la directive.

En raison du risque de rupture précoce des implants fabriqués par la société PIP et 
du caractère inflammatoire du gel utilisé, le ministère de la santé français et différentes 
autorités sanitaires étrangères ont recommandé aux femmes concernées de faire pro-
céder, à titre préventif, à leur explantation.
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 5. Le 30 mars 2010, la société PIP a été placée en liquidation judiciaire et, par arrêt du 
2 mai 2016, ses dirigeants ont été déclarés coupables des délits de tromperie aggravée 
et d’escroquerie et condamnés, l’enquête pénale ayant établi que la société PIP avait 
utilisé ce gel à compter du mois d’octobre 2002. 

 6. Le 14 avril 2014, la société B & S Centro de Excelencia en Cirurgia Plastica, cli-
nique ayant utilisé des implants mammaires PIP, a assigné les sociétés TRLP et TRF en 
responsabilité, indemnisation et expertise quant à son préjudice.

 7. Sont intervenues volontairement à l’instance aux mêmes fins les sociétés Peter Olan-
dier Medica Forsalinings AB, Chang Sing Trading, Vaj Technology, Big One, E-Ximed 
Co Ltd et Vidal Medical, distributrices d’implants PIP, ainsi que de nombreuses per-
sonnes physiques porteuses d’implants, de nationalité française ou étrangère.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, pris en sa sixième branche, du pourvoi principal 
des sociétés TRLP et TRF et les premiers moyens des pourvois incidents 
de Mme [I] et autres, Mme [N] et autres et Mme [R] et autres, réunis 

 8. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le premier moyen du pourvoi principal, pris en ses 
autres branches, des sociétés TRLP et TRF

 Enoncé du moyen

 9. Les sociétés TRLP et TRF font grief à l’arrêt de juger que la société TRLP, en sa 
qualité d’organisme notifié, a manqué à ses obligations de contrôle, de prudence et de 
vigilance dans l’exercice de sa mission, que leurs responsabilités professionnelles sont 
« avérées » et qu’elles doivent réparer solidairement les préjudices matériels et immaté-
riels causés aux distributeurs des produits de la société PIP et les préjudices corporels 
et/ou psychologiques causés aux porteuses d’implants mammaires de marque PIP, 
alors :

 « 1°/ qu’il résulte de l’annexe II de la directive du 93/42/CEE du 14 juin 1993, telle 
qu’interprétée par la Cour de justice de l’Union européenne dans son arrêt du 16 fé-
vrier 2017 (CJUE, arrêt du 16 février 2017, Schmitt, C-219/15), que l’obligation de 
vigilance à laquelle est tenu l’organisme notifié ne lui impose pas, en l’absence d’in-
dices suggérant que les dispositifs concernés sont susceptibles d’être non conformes 
aux exigences découlant de cette directive, de vérifier les éléments comptables ou 
commerciaux relatifs à l’approvisionnement du fabricant en toutes matières entrant 
dans la composition des dispositifs fabriqués ; que, s’agissant de vérifier l’application 
par le fabricant des processus d’achat faisant partie du système de qualité certifié, 
l’organisme notifié est uniquement tenu de vérifier, au moyen d’audits périodiques et 
d’investigations réalisées par sondages, c’est-à-dire par la revue de documents, le ques-
tionnement de salariés, ou le suivi de lot(s) d’implants sélectionné(s) de façon aléatoire, 
que les matières premières sont commandées, réceptionnées, contrôlées, et stockées 
conformément au système de qualité certifié ; qu’en jugeant que les sociétés TRLP 
et TRF étaient tenues par principe de contrôler, par une analyse de la comptabilité 
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matières du fabricant PIP, que celui-ci se fournissait de façon régulière et suffisante 
en gel de remplissage NuSil MED3-6300, lequel avait fait l’objet d’une fraude, quand 
une telle obligation ne relevait pas de l’exercice normal des obligations de l’organisme 
notifié et ne se serait imposée à celui-ci qu’en présence d’indices de non-conformité 
des dispositifs qu’elle n’a pas relevés, la cour d’appel a violé l’article R. 5211-40 du 
code de la santé publique et les articles 3.3 et 5 de l’annexe II de la directive 93/42/
CEE, ensemble l’article 1382, devenu 1240, du code civil ;

 2°/ que, devant les juges du fond, les sociétés TRLP et TRF avaient fait valoir qu’il ré-
sultait des normes professionnelles NF EN ISO 17021 :2006, NF EN ISO 13485.2000 
et ISO 9001 :1994, auxquelles les organismes notifiés se réfèrent pour l’exécution de 
leurs missions, qu’hors le cas où ils auraient eu connaissance d’indices de non confor-
mité des dispositifs médicaux, la mission de ces organismes était de procéder à des 
audits périodiques et à un contrôle par échantillonnage visant à vérifier l’application 
du système de qualité approuvé ; qu’en reprochant aux sociétés TRLP et TRF de ne 
pas avoir procédé à une inspection de la comptabilité matières pour contrôler spéci-
fiquement que le fabricant PIP commandait de manière régulière et suffisante du gel 
de remplissage NuSil MED3-6300 pour alimenter sa production, quand de telles di-
ligences ne pouvaient être attendues d’un organisme notifié qu’en présence d’indices 
de non-conformité qu’elle n’a pas relevés, la cour d’appel a violé l’article R. 5211-40 
du code de la santé publique et les articles 3.3 et 5 de l’annexe II de la directive 93/42/
CEE, ensemble l’article 1382, devenu 1240, du code civil ;

 3°/ au surplus qu’en imposant à l’organisme notifié TRLP de contrôler que le fabricant 
PIP se fournissait de façon régulière et suffisante en gel de remplissage NuSil MED3-
6300, la cour d’appel a mis à la charge de l’organisme notifié l’obligation de procéder 
à un contrôle complexe de cohérence comptable ; que, comme l’avaient fait valoir les 
sociétés TRLP et TRF devant les juges du fond, l’insuffisance des achats du gel NuSil 
MED3-6300 ne pouvait résulter du simple constat de la faiblesse ou de l’absence de 
commandes sur une période déterminée, mais imposait, à chaque audit, de recenser les 
commandes correspondant spécifiquement au gel NuSil MED3-6300 parmi les très 
nombreuses matières premières commandées par PIP pour l’ensemble de sa produc-
tion d’implants, y compris implants mammaires et implants remplis d’autres matières 
de remplissage que de silicone, y compris d’autres références de matières premières en 
silicone de NuSil, d’isoler les quantités d’implants IMGHC produits (parmi tous les 
produits) pour en déduire la quantité de matière première correspondante nécessaire, 
et de procéder à un rapprochement entre ces données, en tenant compte notamment 
des stocks précédemment constitués ou d’éventuelles annulations de commandes, ce 
qui n’aurait eu de sens qu’en présence d’indices de non-conformité  ; qu’en repro-
chant aux sociétés TRLP et TRF de ne pas avoir vérifié si la société PIP se fournissait 
de façon régulière et suffisante en gel de remplissage NuSil MED3-6300, quand une 
telle vérification ne se serait imposée qu’en présence d’indices de non-conformité des 
implants qu’elle n’a pas relevés, la cour d’appel a violé l’article R. 5211-40 du code 
de la santé publique et les articles 3.3 et 5 de l’annexe II de la directive 93/42/CEE, 
ensemble l’article 1382, devenu 1240, du code civil ;

 4°/ subsidiairement, que ne peuvent constituer des indices imposant le recours à des 
mesures d’investigation additionnelles que des faits connus de l’organisme notifié et 
donnant à penser que les dispositifs concernés sont susceptibles de pas être conformes 
aux exigences essentielles découlant de la directive 93/42/CEE ; qu’en relevant, pour 
juger que les sociétés TRF et TRLP auraient dû vérifier les éléments comptables 
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ou commerciaux relatifs à l’approvisionnement en gel NuSil MED3-6300, que les 
implants mammaires en gel de silicone en général avaient fait l’objet depuis 1995 de 
plusieurs mesures de suspension en raison de suspicions sur des risques de rupture des 
enveloppes, ce qui avait entrainé leur intégration dans les dispositifs de classe III au 
sens de la directive 93/42/CEE, que le 20 décembre 2000, les implants mammaires en 
silicone IMGHC produits par la société PIP avaient fait l’objet d’une suspension levée 
le 18 avril 2001 après examen de pièces justificatives fournies par le fabricant, qu’en 
mai 2000 l’administration américaine avait refusé, par une décision non communiquée 
à l’organisme notifié, une autorisation de mise sur le marché de ces implants en sili-
cone, que la société TRLP avait eu connaissance « d’incidents » de matériovigilance 
sur le territoire français, et que les autorités britanniques avaient informé les autorités 
sanitaires allemandes de ruptures, faits qui au regard de leur nature, de leur date, de leur 
lieu, et/ou de l’absence de connaissance par les sociétés TRF et TRLP, ne pouvaient 
être regardés comme des indices mettant à la charge de ces sociétés une obligation 
de vigilance renforcée pouvant impliquer un contrôle de cohérence de la comptabi-
lité matières, la cour d’appel s’est prononcée par des motifs impropres à caractériser 
l’existence d’indices de non-conformité des implants IMGHC imposant aux sociétés 
TRLP et TRF de vérifier que la société PIP commandait de façon régulière et suffi-
sante des quantités de gel NuSil MED3-6300, et a violé l’article R. 5211-40 du code 
de la santé publique et les articles 3.3 et 5 de l’annexe II de la directive 93/42/CEE, 
ensemble l’article 1382, devenu 1240, du code civil ;

 5°/ qu’il ne saurait plus encore être reproché à l’organisme notifié de ne pas avoir 
procédé à un examen de la comptabilité matières pour contrôler spécifiquement que 
le fabricant commandait de façon régulière et suffisante une des matières entrant dans 
la composition, la fabrication ou la stérilisation du dispositif qu’en présence d’indices 
laissant soupçonner une fraude portant sur l’achat ou l’utilisation de cette matière ; 
qu’en déduisant des prétendus « indices » susvisés, l’obligation pour les sociétés TRLP 
et TRF d’analyser la comptabilité matières de l’entreprise PIP afin de contrôler que ce 
dernier se fournissait de façon régulière et suffisante en gel NuSil MED3-6300 pour 
alimenter sa production d’implants IMGHC, quand aucun de ces indices allégués ne 
portait, en outre, sur une défaillance du gel de remplissage des implants, la cour d’ap-
pel a violé l’article R. 5211-40 du code de la santé publique et les articles 3.3 et 5 de 
l’annexe II de la directive 93/42/CEE, ensemble l’article 1382, devenu 1240, du code 
civil ;

 7°/ qu’en jugeant, par motifs adoptés des premiers juges, que « des affaires judiciaires 
ont opposé en Grande Bretagne la SA P.I.P. a de nombreuses porteuses britanniques 
d’implants victimes » et que ce fait « n’a pu en aucun cas échapper à la veille pro-
fessionnelle des organismes inscrits sur la liste des « Notifiés » de la Commission de 
Bruxelles », sans préciser sur quels éléments elle se fondait pour affirmer que la so-
ciété TRLP aurait eu connaissance de ces plaintes, ni répondre aux conclusions par 
lesquelles les sociétés TRLP et TRF avaient fait valoir à hauteur d’appel que le tribu-
nal n’avait fait que reprendre une affirmation non étayée de certaines demanderesses 
selon laquelle des « centaines de plaintes » auraient été déposées au Royaume-Uni, 
alors qu’il résultait au contraire du rapport établi par l’AFSSAPS et la direction gé-
nérale de la santé à la suite de la révélation de la fraude que seule une vingtaine de 
plaintes isolées avaient au total été déposées au Royaume-Uni, sans que les autorités 
sanitaires britanniques ou européennes n’en soient informées, la cour d’appel a violé 
l’article 455 du code de procédure civile ;
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 8°/ de même, qu’en jugeant, par motifs adoptés des premiers juges, que « les multiples 
déclarations de matériovigilance concernant les produits de la SA P.I.P  » n’avaient 
également pu échapper à « la veille professionnelle des organismes inscrits sur la liste 
des « Notifiés » de la Commission de Bruxelles », sans répondre aux conclusions par 
lesquelles les sociétés TRLP et TRF avaient fait valoir à hauteur d’appel que, contrai-
rement aux affirmations du jugement, il résultait du rapport établi par l’AFSSAPS et la 
direction générale de la santé que sur la période allant de 2002 à 2007, le taux cumulé 
de rupture des implants en gel de silicone de PIP, qui oscillait autour de 0,04 %, était 
demeuré dans la moyenne des taux cumulés de rupture des implants en gel de silicone 
d’autres fabricants, une augmentation n’étant constatée qu’à la fin de l’année 2009, 
ni préciser en quoi les données connues des sociétés TRLP et TRF, qui n’étaient pas 
destinataires des déclarations de matériovigilance aux termes de la réglementation, 
imposaient ainsi le recours à des mesures additionnelles, alors que tout dispositif mé-
dical génère nécessairement des déclarations de matériovigilance et que seul le constat 
d’une hausse subite des déclarations ou le dépassement du taux moyen aurait été de 
nature à laisser présumer une non-conformité d’un dispositif médical, la cour d’appel 
a violé l’article 455 du code de procédure civile ;

 9°/ enfin, qu’il résulte de l’annexe II de la directive 93/42/CEE, telle qu’interpré-
tée par la Cour de justice de l’Union européenne dans son arrêt du 16 février 2017 
(CJUE, arrêt du 16 février 2017, Schmitt, C-219/15, § 40), que l’organisme notifié ne 
supporte aucune obligation de procéder à un contrôle des dispositifs eux-mêmes, à des 
visites inopinées ou à une visite dans les locaux des fournisseurs, sauf en présence d’in-
dices laissant suggérer une non-conformité des dispositifs aux exigences essentielles 
de la directive ; qu’à supposer adoptés les motifs par lesquels le tribunal de commerce 
a relevé que « la société TUV n’a pas effectué durant son mandat Menu [venu ?] de 
Bruxelles, le moindre prélèvement sur la chaîne, pendant et en fin de fabrication, 
d’un quelconque implant pour en analyser ses composants comme le lui prescrivait 
la Directive », qu’elle s’était contentée « d’aviser par avance la direction de la SA P.I.P. 
de sa prochaine venue pour l’inspection quasi-annuelle », et qu’elle n’avait procédé 
à aucune visite dans les locaux du fabricant américain NuSil, la cour d’appel a violé 
l’article R. 5211-40 du code de la santé publique et les articles 3.3 et 5 de l’annexe 
II de la directive 93/42/CEE, ensemble l’article 1382, devenu 1240, du code civil. »

 Réponse de la Cour

 10. Aux termes de l’annexe II des articles R. 665-1 à R. 665-47 du code de la san-
té publique et de l’article R. 5211-40 du même code, transposant en droit interne 
l’annexe II de la directive 93/42, modifiée par le règlement n° 1882/2003 du 29 sep-
tembre 2003, successivement applicables, le fabricant fournit à l’organisme habilité les 
informations utiles pour s’assurer du respect des obligations attachées à son système 
de qualité et il l’autorise à effectuer toutes les inspections nécessaires, et cet organisme 
procède périodiquement aux inspections et évaluations appropriées et il peut, lors de 
visites inopinées, réaliser ou faire réaliser des essais pour vérifier le fonctionnement du 
système de qualité.

 11. Selon la Cour de justice de l’Union européenne, les dispositions de l’annexe II 
de la directive 93/42, telle que modifiée par le règlement n° 1882/2003, doivent être 
interprétées en ce sens que, si l’organisme notifié n’est pas tenu, de manière générale, 
de faire des inspections inopinées, de contrôler les dispositifs et/ou d’examiner les 
documents commerciaux du fabricant, cet organisme, en présence d’indices suggérant 
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qu’un dispositif médical est susceptible d’être non conforme aux exigences découlant 
de cette directive telle que modifiée, doit prendre toutes les mesures nécessaires afin 
de s’acquitter de ses obligations au titre de l’article 16, § 6, de ladite directive et des 
points 3.2, 3.3, 4.1 à 4.3 et 5.1 de l’annexe II de celle-ci (CJUE, arrêt du 16 février 
2017, Schmitt, C-219/15).

 12. Il résulte de cette décision que, en présence d’indices laissant supposer qu’un 
dispositif médical ne serait pas conforme aux exigences qui découlent de la directive 
93/42, un organisme notifié est tenu de procéder au contrôle des dispositifs médicaux 
ou des documents du fabricant qui recensent les achats de matières premières ou à des 
visites inopinées (1re Civ., 10 octobre 2018, pourvoi n° 15-26.093, Bull.).

 13. Après avoir relevé que, lors des audits de surveillance et de certification effec-
tués entre novembre 2004 et février 2009, le service achat de la société PIP avait été 
contrôlé et qu’il ressortait des auditions de certificateurs des sociétés TRLP et TRF 
recueillies au cours de l’enquête pénale que la vérification de l’approvisionnement des 
matières premières constituait l’une des premières étapes d’un audit de surveillance, 
la cour d’appel a constaté que l’enquête pénale avait établi l’existence d’une chute 
brutale d’achat de gel Nusil à compter de 2002 par la société PIP et l’absence de tout 
achat de ce gel au cours de l’année 2004, alors que celle-ci avait produit pendant cette 
même année environ vingt mille prothèses IMGCH, soit l’équivalent des trois années 
antérieures, et que, si la société PIP faisait disparaître les achats de gel non autorisé de 
la base achat informatique, aucune falsification n’était opérée dans cette base achat et 
dans la comptabilité concernant la fourniture de gel Nusil. 

 14. Elle a retenu que l’absence de tout achat de gel en 2004, ainsi que l’incohérence 
entre la quantité de gel commandé et le nombre de prothèses fabriquées constituaient 
une anomalie évidente dans le procédé de fabrication, suggérant que le dispositif mé-
dical en cause était susceptible d’être non conforme aux prescriptions de la directive 
et justifiant une visite des locaux sans avertissement, laquelle aurait nécessairement 
conduit les auditeurs des sociétés TRLP et TRF à découvrir la substitution de gel, les 
manoeuvres pour dissimuler les gels non homologués n’ayant été mises en place par les 
employés de la société PIP que lorsque ceux ci avaient été informés de la survenance 
d’un audit, et que, de même, une simple interrogation du fournisseur du seul gel au-
torisé sur les quantités livrées aurait permis de confirmer que les prothèses produites 
étaient nécessairement remplies à l’aide d’une autre substance. 

 15. Elle n’a pu qu’en déduire que la société TRLP avait manqué à ses obligations de 
contrôle, de prudence et de vigilance dans l’exercice de sa mission et engagé ainsi sa 
responsabilité.

 16. Inopérant en ses quatrième, septième et huitième branches critiquant des motifs 
surabondants, le moyen n’est pas fondé pour le surplus. 

 Sur le sixième moyen du pourvoi principal des sociétés TRLP et TRF

 Enoncé du moyen

 17. La société TRF fait grief à l’arrêt de juger que sa responsabilité professionnelle 
est « avérée » et qu’elle doit réparer, solidairement avec la société TRLP, les préjudices 
matériels et immatériels causés aux distributeurs des produits de la société PIP et 
les préjudices corporels et/ou psychologiques causés aux porteuses d’implants mam-
maires de marque PIP, alors :



256

Bulletin Chambres civiles - Mai 2023
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

 « 1°/ que la responsabilité d’une société ne peut être mise en jeu sans qu’il ne soit re-
levé l’existence, à son égard, d’un fait générateur de responsabilité ; qu’en jugeant que 
la responsabilité professionnelle de la société TRF était avérée et qu’elle était tenue 
de réparer, solidairement avec la société TRLP, les préjudices matériels et immatériels 
causés aux distributeurs de produits de la SA PIP ainsi que les préjudices corporels et/
ou psychologiques causés aux porteuses d’implants mammaires de marque PIP, sans 
relever l’existence d’une quelconque faute commise par TRF, la cour d’appel a privé sa 
décision de base légale au regard de l’article 1382, devenu 1240, du code civil ;

 2°/ en toute hypothèse que le contrôle des opérations d’audit et la délivrance et le 
maintien des certificats au fabricant relèvent de la seule responsabilité de l’organisme 
notifié et non des sous-traitants ou personnels auxquels celui-ci est autorisé à recourir 
dans les conditions prévues par la directive 93/42/CEE ; qu’en jugeant que la société 
TRF avait engagé sa responsabilité à l’égard des demanderesses personnes physiques, 
cliniques et distributeurs, au motif inopérant qu’elle aurait « participé » aux opérations 
et qu’elle se serait contractuellement « engagée à effectuer une mission de contrôle, 
d’inspection et de service dans le cadre des opérations de certification », la cour d’ap-
pel a privé sa décision de base légale au regard des articles l’article R. 5211-40 du code 
de la santé publique et des articles 3.3 et 5 de l’annexe II de la directive 93/42/CEE, 
ensemble l’article 1382, devenu 1240, du code civil ;

 3°/ en outre qu’en relevant que la société TRF s’était « engagée contractuellement 
à effectuer une mission de contrôle, d’inspection et de service dans le cadre des opé-
rations de certification  », quand il ne résultait d’aucune des mentions des contrats 
conclus entre les sociétés PIP, TRLP et TRF que cette dernière se serait contrac-
tuellement engagée à effectuer de telles missions ou qu’elle se serait engagée à as-
sumer la mission d’organisme notifié, la cour d’appel a dénaturé l’« agreement » et 
l’ « Acknowledgement » conclus entre TÜV Rheinland et PIP les 15 et 21 octobre 
1997 ainsi que le « General agreement » conclu entre TÜV Rheinland et PIP les 13 et 
20 juin 2001, en violation de l’article 1103 du code civil. »

 Réponse de la Cour

 18. Conformément au point 2 de l’annexe XI des articles R. 665-1 à R. 665-47 du 
code de la santé publique et à l’article R. 5211-56, du même code, successivement ap-
plicables, d’une part, un organisme habilité peut confier à un sous-traitant des travaux 
spécifiques portant sur la constatation et la vérification de faits, à condition de s’assurer 
préalablement que les dispositions du livre V bis du code précité, dans sa rédaction ap-
plicable en la cause, et, en particulier, de l’annexe XI des articles R. 665-1 à R. 665-
47, laquelle fixe les critères minimaux pour la désignation des organismes habilités, 
soient respectées par le sous-traitant, d’autre part, le personnel chargé du contrôle doit 
exécuter les opérations d’évaluation et de vérification avec la plus grande compétence 
requise dans le secteur des dispositifs médicaux.

 19. La cour d’appel a retenu qu’en application d’un contrat conclu le 21 octobre 1997 
entre les sociétés PIP, TRLP et TRF, la société TRF avait, en qualité de sous-traitante, 
participé conjointement avec la société TRLP aux opérations de vérification ayant 
permis à la société PIP d’obtenir le certificat CE le 15 mars 2004 et aux nombreux 
audits de surveillance entre novembre 2004 et février 2009 et qu’elle avait, comme 
la société TRLP, manqué à ses obligations de vigilance lors des contrôles effectués au 
service achats. 
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 20. Elle a pu en déduire que la société TRF avait manqué aux engagements inhérents 
à l’exercice de sa mission et engagé ainsi sa responsabilité.

 21. Inopérant en sa troisième branche qui critique des motifs surabondants, le moyen 
n’est pas fondé pour le surplus. 

 Sur le second moyen du pourvoi incident de Mme [R] et autres 

 Enoncé du moyen

 22. Mme [R] et autres font grief à l’arrêt d’infirmer le jugement du tribunal de com-
merce de Toulon du 20 janvier 2017 en ce qu’il a dit que l’intervention de TRF dans 
le dossier de certification avait été réalisée en fraude des dispositions de la directive 
93/42 CEE, alors :

 « 1°/ d’une part, qu’en vertu de l’annexe XI, point 2, de la directive 93/42/CEE, 
l’organisme notifié ne peut confier à un sous-traitant que « des travaux spécifiques [...] 
portant sur la constatation et la vérification des faits » ; qu’en se bornant à constater 
que la société TRF, qui avait effectué au profit de la société PIP des opérations com-
plètes d’audit et de vérifications, avait exercé « cette activité en qualité de sous-traitant 
de la société TRLP » au sens de l’article R. 4211-56 du code de la santé publique, 
sans rechercher, comme elle y était pourtant invitée, si la société TRF n’était pas in-
tervenue dans le processus de certification au-delà des travaux spécifiques portant sur 
la constatation et la vérification de faits, de sorte qu’elle ne pouvait pas être qualifiée 
de sous-traitant au sens de l’annexe XI de la directive et l’article R. 4256-11 du code 
de la santé publique, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de ces 
textes ;

 2°/ d’autre part, que l’annexe XI de la directive 93/42/CEE impose à l’organisme 
notifié qui confie des tâches à un sous-traitant dans l’exercice de sa mission de certi-
fication de s’assurer que ce sous-traitant satisfait lui-même aux exigences de compé-
tence et d’indépendance du personnel en charge des contrôles fixées par la directive ; 
qu’en se bornant à constater que la société TRF, qui avait effectué au profit de la 
société PIP des opérations complexes d’audit et de vérifications, avait exercé « cette 
activité en qualité de sous-traitant de la société TRLP » au sens de l’article R. 4211-
56 du code de la santé publique (page 320 de l’arrêt), sans rechercher, comme elle y 
était pourtant invitée si la société TRF, qui n’était pas un organisme notifié au sens de 
la directive 93/42/CEE, disposait des compétences, de la documentation et de l’indé-
pendance requises pour s’acquitter des tâches qui lui étaient confiées, la cour d’appel a 
privé sa décision de base légale au regard de l’Annexe XI de la directive 93/42/CEE 
et de l’article R. 5211-56 du code de la santé publique. »

 Réponse de la Cour

 23. En retenant que la société TRF avait exercé l’activité de sous-traitant prévue à 
l’article R. 5211-56 code de la santé publique, la cour d’appel a procédé à la recherche 
prétendument omise alléguée par la première branche et n’était dès lors pas tenue 
de procéder à celle invoquée par la seconde branche que ses constatations rendaient 
inopérante.

 24. Le moyen n’est donc pas fondé. 
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 Mais sur le deuxième moyen, pris en sa troisième branche, 
du pourvoi principal des sociétés TRLP et TRF

 Enoncé du moyen

 25. Les sociétés TRLP et TRF font le même grief à l’arrêt, alors « que, en jugeant que 
le défaut de vigilance allégué des sociétés TRLP et TRF avait eu pour conséquence de 
permettre à la société PIP d’apposer la certification CE sur les implants IMGHC dès 
avril 2001, quand il résultait de ses constatations que les incohérences que les sociétés 
TRLP et TRF auraient prétendument dû déceler dataient de 2004 voire de 2002 et 
que l’utilisation frauduleuse d’un gel de remplissage non homologué avait débuté à la 
fin de l’année 2002, la cour d’appel, qui a statué par des motifs contradictoires, a violé 
l’article 455 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour 

 Recevabilité du moyen 

 26. La recevabilité du moyen est contestée en défense. Il est soutenu que le moyen est 
nouveau et mélangé de fait.

 27. Cependant, le moyen est né de la décision attaquée.

 28. Il est donc recevable.

 Bien-fondé du moyen 

 Vu l’article 455 du code de procédure civile :

 29. Selon ce texte, tout jugement doit être motivé.

La contradiction entre les motifs équivaut à une absence de motifs.

 30. Pour condamner les sociétés TRLP et TRF à réparer l’ensemble des préjudices 
matériels et immatériels causés aux distributeurs des produits de la société PIP et 
les préjudices corporels et/ou psychologiques causés aux porteuses d’implants mam-
maires PIP, l’arrêt retient que les manquements des sociétés TRLP et TRF ont eu 
pour conséquence de permettre à la société PIP d’apposer la certification CE sur les 
prothèses IMGHC d’avril 2001 à mars 2010.

 31. En statuant ainsi, après avoir retenu que l’utilisation frauduleuse d’un gel non 
autorisé avait débuté à la fin de l’année 2002 et que les incohérences dans la comp-
tabilité matière qui auraient dû être décelées lors de l’audit des 24 au 26 novembre 
2004, tenant notamment à l’absence d’achat de gel Nusil cette année-là alors que la 
société PIP avait produit environ 20 000 prothèses IMGHC, étaient postérieures, la 
cour d’appel, qui s’est contredite, a violé le texte susvisé. 

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi principal et les pourvois incidents de Mme [I] et autres et 
de Mme [N] et autres qui ne sont qu’éventuels, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il dit que la société TÜV Rheinland Product 
Safety GmbH, devenue la société TÜV Rheinland LGA Products GmbH, en sa qua-
lité d’organisme notifié, a manqué à ses obligations de contrôle, de prudence et de vi-
gilance dans l’exercice de sa mission, que la responsabilité professionnelle de la société 
TÜV Rheinland France est avérée et que l’intervention de cette société en qualité 
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de sous-traitante de la société TÜV Rheinland LGA Products GmbH est licite, l’arrêt 
rendu le 11 février 2021, entre les parties, par la cour d’appel d’Aix-en-Provence ;

 Remet, sauf sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Lyon.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Chevalier - Avocat général : M. Chau-
mont - Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer ; SAS Buk Lament-Robillot ; SCP Fa-
biani, Luc-Thaler et Pinatel ; SCP Spinosi ; SCP Gaschignard, Loiseau et Massignon -

Textes visés : 
Articles R. 665-1 à R. 665-47 et R.5211-56 du code de la santé publique ; directive 93/42/CEE 
du Conseil du 14 juin 1993, annexe II.

Rapprochement(s) : 
1re Civ., 25 mai 2023, pourvoi n° 22-11.541, Bull., (cassation partielle).

1re Civ., 25 mai 2023, n° 22-11.541, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Dispositifs médicaux – Importation, mise en service ou utilisation – 
Certification de conformité – Organisme notifié – Sous-traitant – 
Obligation de vigilance – Applications diverses.

En présence d’indices laissant supposer qu’un dispositif médical ne serait pas conforme aux exigences découlant 
de la directive 93/42/CEE du Conseil du 14 juin 1993, un organisme notifié est tenu de procéder au contrôle 
des dispositifs médicaux ou des documents du fabricant qui recensent les achats de matières premières ou à des 
visites inopinées. 

Les achats de gel autorisé par le fabricant dans les bons de commande de matières premières contrôlés par les 
auditeurs, dès lors qu’ils ne correspondent pas aux quantités nécessaires à la fabrication d’implants mammaires, 
les écarts importants et récurrents, avec le système de qualité approuvé, constatés par les auditeurs concernant la 
stérilisation lors de la fabrication des produits, ainsi que la matériovigilance et le traitement des réclamations, 
constituent des indices de non-conformités qui justifient une visite inopinée des locaux de fabrication et de stoc-
kage des matières premières du fabricant. 

Manque à ses engagements et engage sa responsabilité le sous-traitant de l’organisme notifié dont les auditeurs, 
qui effectuent ou participent aux audits de certification et de surveillance et qui sont signataires des rapports 
finaux, minorent l’importance des écarts qu’ils relèvent sur la capacité du fabricant à se conformer à son système 
de qualité et recommandent le maintien de la certification, et qui fait preuve à l’égard de celui-ci d’une proximité 
progressivement accrue. 

Le marquage CE apposé sur des dispositifs médicaux, en ce qu’il a pour finalité d’assurer que la fabrication des 
produits a été soumise à des contrôles stricts notamment en termes de sécurité sanitaire, suscite la confiance des 
utilisateurs, y compris de ceux résidant en dehors de l’Union européenne. Le préjudice subi par les personnes 
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physiques et les distributeurs résidant ou implantés en dehors de l’Union européenne, en lien causal avec les 
manquements de l’organisme notifié et de son sous-traitant ayant permis la poursuite de la commercialisation 
de ces produits dans les pays tiers, ouvre droit à indemnisation. 

Ont subi individuellement un préjudice d’anxiété les patientes porteuses d’implants mammaires fabriqués à 
partir d’un gel de silicone différent du gel figurant dans le dossier de marquage CE, à la suite des recomman-
dations des autorités sanitaires prônant un contrôle médical systématique et régulier et, dans certains pays, leur 
explantation même en l’absence de signe clinique décelable, lesquelles se sont trouvées ainsi dans une situation 
d’incertitude et ont été exposées à des incidents plus précoces de même qu’à un risque de complications. 

La révélation d’une fraude, tardivement découverte, commise dans la fabrication des implants au moyen d’un gel 
à usage industriel porte atteinte au droit au respect de la santé des patientes porteuses des prothèses. 

Se contredit une cour d’appel qui, pour condamner l’organisme notifié et son sous-traitant à indemniser le pré-
judice d’un distributeur, retient que ceux-ci ne pouvaient être tenus de recourir à des visites inopinées des locaux 
du fabricant qui auraient permis de découvrir la fraude qu’à partir du 1er septembre 2006 alors qu’elle a constaté 
que, antérieurement à cette date, les volumes de gel autorisé achetés et non dissimulés dans la comptabilité à 
laquelle les auditeurs avaient eu accès étaient insuffisants à la production des prothèses et même nuls en 2004 
et que ces volumes constituaient un indice suggérant une non-conformité aux exigences de la directive 93/42 
transposée, de nature à justifier une visite inopinée. 

 ■ Dispositifs médicaux – Importation, mise en service ou utilisation – 
Certification de conformité – Manquement au devoir de vigilance – 
Fraude – Découverte tardive – Lien de causalité – Préjudice 
d’anxiété – Indemnisation – Application diverses.

 Faits et procédure 

 1.Selon l’arrêt attaqué (Paris, 20 mai 2021) rendu sur renvoi après cassation (1re Civ., 
10 octobre 2018, pourvois n° 16-19.430, n° 17-14.401, n° 15-26.093, n° 15-28.891, 
n° 15-28.531, n° 15-26.115 et n° 15-26.388), la société Poly implant prothèse (la so-
ciété PIP), qui fabriquait et commercialisait des implants mammaires, a demandé à la 
société TÜV Rheinland Product Safety GmbH, devenue la société TÜV Rheinland 
LGA Products GmbH (la société TRLP), de procéder à l’évaluation du système de 
qualité mis en place pour la conception, la fabrication et le contrôle final, ainsi qu’à 
l’examen du dossier de conception de ces dispositifs médicaux, en sa qualité d’orga-
nisme notifié par les Etats membres à la Commission européenne et aux autres Etats 
membres, au sens de la directive 93/42/CEE du Conseil du 14 juin 1993 relative aux 
dispositifs médicaux. 

 2. Une première inspection de certification a été réalisée auprès de la société PIP, sui-
vie d’audits visant à renouveler la première certification. Ainsi, le 22 octobre 1997, la 
société TRLP a rendu une décision d’approbation du système de qualité de la société 
PIP, qu’elle a renouvelée les 17 octobre 2002, 15 mars 2004 et 13 décembre 2007.

Le 25  février 2004, à la suite de la nouvelle classification des implants mammaires 
en classe III de la directive 93/42, la société PIP a soumis la conception du dispositif 
médical dénommé « implants mammaires pré-remplis de gel de silicone à haute co-
hésivité (IMGHC) » à la société TRLP, qui a délivré, le 15 mars 2004, un certificat 
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d’examen CE valable jusqu’au 14 mars 2009 et, le 27 mai 2009, saisie d’une nouvelle 
demande de la société PIP, un second certificat.

 3. Ces audits ont été réalisés par ou avec les auditeurs de la société TÜV Rheinland 
France (la société TRF), également membre du groupe TÜV en application d’un 
contrat cadre conclu le 30 avril 1999 avec la société TRLP.

 4. A la suite d’une inspection, les 16 et 17 mars 2010, l’Agence française de sécurité sa-
nitaire des produits de santé (AFSSAPS) a constaté que de nombreux implants avaient 
été fabriqués à partir d’un gel de silicone différent du gel de marque [MAZ] qui fi-
gurait dans le dossier de marquage CE de conformité aux dispositions de la directive.

En raison du risque de rupture précoce des implants fabriqués par la société PIP et 
du caractère inflammatoire du gel utilisé, le ministère de la santé français et différentes 
autorités sanitaires étrangères ont recommandé aux femmes concernées de faire pro-
céder, à titre préventif, à leur explantation.

 5. Le 30 mars 2010, la société PIP a été placée en liquidation judiciaire et, par arrêt du 
2 mai 2016, ses dirigeants ont été déclarés coupables des délits de tromperie aggravée 
et d’escroquerie et condamnés, l’enquête pénale ayant établi que la société PIP avait 
utilisé ce gel à compter du mois d’octobre 2002. 

 6. La société Allianz, assureur de la société PIP, a assigné celle-ci en annulation des 
contrats d’assurance par elle souscrits.

Les sociétés GF Electromedics Srl, EMI Importaçao E Distribuiçao Ltda et J & D Me-
dicals, distributeurs d’implants mammaires, sont intervenues volontairement à l’ins-
tance pour soutenir que l’assureur devait sa garantie et ont assigné en intervention 
forcée les sociétés TRLP et TRF en responsabilité et indemnisation. 

 7. D’autres distributeurs et de nombreuses personnes physiques, porteuses d’implants 
de la société PIP, de nationalité française ou étrangère, sont intervenus volontairement 
à l’instance aux mêmes fins.

 Examen des moyens

 [VSD] les premier à quatrième moyens du pourvoi incident de la société J & D Medicals et 
autres

 8. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a lieu 
de statuer par une décision spécialement motivée ni sur le premier moyen, qui est ir-
recevable, ni sur les deuxième à quatrième moyens, qui ne sont manifestement pas de 
nature à entraîner la cassation.

 [VSD] le premier moyen du pourvoi principal des sociétés TRLP et TRF

 Enoncé du moyen 

 9. Les sociétés TRLP et TRF font grief à l’arrêt de retenir que la société TRLP, en 
sa qualité d’organisme notifié, a manqué à ses obligations de contrôle, de prudence 
et de vigilance dans l’exercice de sa mission, de les déclarer in solidum responsables, 
pour la période du 1er septembre 2006 au 6 avril 2010, au titre de leurs manquements 
et abstention fautifs à leurs missions et obligations dans la surveillance du système de 
qualité de la société PIP, de les condamner in solidum à réparer les dommages résultant 
du maintien sur le marché, entre le 1er septembre 2006 et le 6 avril 2010, des dispositifs 
médicaux fabriqués par la société PIP, de les condamner, en conséquence, à verser dif-
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férentes indemnités aux personnes physiques déclarées recevables et à certains distri-
buteurs et d’ordonner une expertise à l’égard de certaines personnes physiques, alors :

 « 1°/ qu’il résulte de l’annexe II de la directive du 93/42/CEE du Conseil du 14 juin 
1993, telle qu’interprétée par la Cour de justice de l’Union européenne dans son arrêt 
du 16 février 2017 (CJUE, arrêt du 16/02/2017, Schmitt, C-219/15) et par la Cour 
de cassation dans ses arrêts du 10 octobre 2018 (1re Civ., 10 octobre 2018, pourvoi 
n° 15-26.093, publié au Bulletin), que l’obligation de vigilance à laquelle est tenu l’or-
ganisme notifié ne lui impose d’entreprendre des mesures additionnelles, telles qu’une 
visite inopinée, qu’en présence d’indices suggérant que les dispositifs concernés sont 
susceptibles d’être non conformes aux exigences découlant de cette directive  ; que 
l’organisme notifié détermine librement les mesures pertinentes pour le contrôle de 
la mise en oeuvre par le fabricant du système de qualité approuvé, et ne peut voir sa 
responsabilité engagée pour ne pas avoir effectué de visite inopinée dans les locaux 
dudit fabricant qu’à la condition non seulement qu’aient été portés à sa connaissance 
des indices suggérant que les dispositifs médicaux concernés étaient susceptibles d’être 
non conformes aux exigences posées par la directive, mais aussi que ces indices aient, 
du fait de leur nature et de leur objet, spécifiquement imposé le recours à de telles 
visites, à l’exclusion de toute autre mesure additionnelle ; qu’en l’espèce, après avoir 
recensé divers événements concernant les dispositifs médicaux survenus entre 1997 et 
2006 et relevé que les audits de surveillance du système de qualité de PIP effectués 
au cours de cette période avaient conclu à l’existence de points d’amélioration ou 
d’écarts par rapport au référentiel applicable, la cour d’appel a conclu, sans autre forme 
de motivation, qu’au 1er septembre 2006, les indices connus de TRLP auraient dû la 
conduire à effectuer une visite inopinée dans les locaux de la société PIP ; qu’en se 
prononçant de la sorte, sans identifier les indices qui, à cette date précisément, auraient 
imposé à l’organisme notifié TRLP, au regard des règles précitées, de procéder à une 
telle visite inopinée, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard des 
articles R. 5211-40 du code de la santé publique, 3.3 et 5 de l’annexe II de la directive 
93/42/CEE, et 1382, devenu 1240, du code civil ;

 2°/ en toute hypothèse que le constat de l’existence d’écarts du système de qualité 
approuvé par rapport au référentiel applicable ne justifie le recours à une visite ino-
pinée dans les locaux du fabricant que lorsqu’ils portent sur des circonstances suggé-
rant des non-conformités du produit concerné aux exigences découlant de la directive 
93/42/CEE du Conseil du 14 juin 1993 et imposent, au regard de leur nature et de 
leur consistance, une telle visite  ; qu’en se fondant sur le fait que les audits réalisés 
par les auditeurs de TRLP entre 1997 et 2006 avaient révélé l’existence d’écarts du 
système de qualité approuvé sur des éléments tels que la production de l’eau déminé-
ralisée alimentant la machine à laver des prothèses, la gestion des réclamations clients, 
ou le non-respect de certains aspects du processus de stérilisation, points qui, compte 
tenu de leur objet, ne caractérisaient pas des indices de non-conformité imposant le 
recours à une visite inopinée à l’exclusion de toute autre mesure, la cour d’appel a 
violé les articles R. 5211-40 du code de la santé publique, 3.3 et 5 de l’annexe II de 
la directive 93/42/CEE, et 1382, devenu 1240, du code civil ; 

 3°/ en outre, que, dans leurs conclusions d’appel, les sociétés TRLP et TRF avaient 
fait valoir qu’il résultait de la lecture des rapports d’audit que chaque écart, non cri-
tique, du système de qualité par rapport au référentiel applicable, avait fait l’objet de 
mesures correctives et/ou préventives appropriées qui avaient été mises en oeuvre par 
le fabricant dans des conditions garantissant le respect des exigences prévues par la 
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directive 93/42/CEE et la bonne application du système de qualité approuvé, ce dont 
il résultait que le recours à une visite inopinée ne s’imposait pas à l’époque des faits ; 
qu’en affirmant, pour retenir que l’absence de visite inopinée engageait la responsa-
bilité de TRLP, que les « satisfécits » figurant dans les rapports d’audit étaient « totale-
ment inopérants », que les auditeurs auraient procédé à « une appréciation erronée de 
l’incidence, en termes d’indices de non conformité des écarts constatés sur la capacité 
de la société PIP à se conformer à son système qualité et aux exigences essentielles de 
la directive 93/42/CEE », ou encore que « les sociétés TÜV ne sauraient utilement 
se retrancher derrière la méthode de sondage utilisée pendant les audits, le suivi des 
actions correctives et la levée des déviations constatées pour nier l’accumulation de 
difficultés importantes et récurrentes au sein de la société PIP dont elles connais-
saient la place majeure en tant que fournisseur mondial d’implants mammaires », sans 
rechercher si les mesures correctives et/ou préventives adoptées par le fabricant PIP 
n’avaient pas répondu, dans des délais appropriés, à l’ensemble des écarts relevés par 
l’organisme notifié, écartant ainsi l’obligation de mettre en oeuvre une quelconque 
mesure additionnelle, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard des 
articles R. 5211-40 du code de la santé publique, 3.3 et 5 de l’annexe II de la directive 
93/42/CEE, et 1382, devenu 1240, du code civil ;

 4°/ en outre, que les visites inopinées auxquelles procèdent les organismes notifiés ne 
consistent pas dans des mesures d’investigation générale ni dans des mesures de per-
quisition mais ont pour seul objet de procéder aux vérifications additionnelles rendues 
nécessaires par les indices qui les ont provoquées ; que pour dire que la visite inopinée 
qu’aurait dû pratiquer l’organisme notifié TRLP en l’état des écarts que la cour d’ap-
pel a pu relever aurait abouti à la révélation de la fraude, la cour d’appel, qui n’a relevé 
aucun indice relatif à une impropriété du gel de remplissage autorisé, a relevé que « la 
fabrication d’implants mammaires était particulièrement importante et la découverte 
par l’organisme notifié des fûts et des commandes de gel industriel ne fait nul doute en 
l’absence de temps pour les employés pour s’organiser de quelque façon que ce soit » ; 
qu’en retenant ainsi qu’une visite inopinée pratiquée par TRLP sur la base des indices 
qu’elle relevait aurait nécessairement révélé la fraude, la cour d’appel, qui a statué par 
voie de pure affirmation, a violé l’article 455 du code de procédure civile ;

 5°/ que, en se fondant encore, pour reprocher à l’organisme notifié TRLP de ne pas 
avoir procédé, en septembre 2006, à une visite inopinée dans les locaux de la société 
PIP, sur le fait qu’en 2000, la FDA avait adressé à PIP une lettre d’avertissement concer-
nant des prothèses salines dont TRLP indiquait, sans être démentie par l’arrêt, n’avoir 
pas eu connaissance, que cette même année, la MDA avait adressé un courrier à PIP 
sur le devenir métabolique des implants en hydrogel, et sur le fait qu’en 2003, le TGA 
Australien avait relevé des « non conformités » consistant dans l’existence de trous dans 
le sol ou à l’ouverture simultanée de portes, circonstances également insusceptibles de 
constituer, par leur nature, leur date ou leur objet, des indices de non-conformité qui 
auraient imposé à l’organisme notifié TRLP de procéder en 2006 à une visite ino-
pinée, la cour d’appel a violé les articles R. 5211-40 du code de la santé publique, 3.3 
et 5 de l’annexe II de la directive 93/42/CEE, et 1382, devenu 1240, du code civil ;

 6°/ qu’il résulte de l’annexe II de la directive du 93/42/CEE du Conseil du 14 juin 
1993, telle qu’interprétée par la Cour de justice de l’Union européenne dans son arrêt 
du 16 février 2017 (CJUE, arrêt du 16/02/2017, Schmitt, C-219/15) et par la Cour 
de cassation dans ses arrêts du 10 octobre 2018 (Civ.1re, 10 oct. 2018, pourvoi n° 15-
26.093, publié au Bulletin), que l’obligation de vigilance à laquelle est tenu l’organisme 
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notifié ne lui impose d’entreprendre des mesures additionnelles qu’en présence d’in-
dices suggérant que les dispositifs concernés sont susceptibles d’être non conformes 
aux exigences découlant de cette directive ; que pour la vérification de l’application 
des processus d’achat faisant partie du système de qualité approuvé, l’organisme notifié 
est uniquement tenu de procéder, lors des audits périodiques, à des vérifications réali-
sées par sondage, c’est-à-dire par la revue de certains documents, le questionnement de 
certains salariés, ou le suivi de certain(s) lot(s) d’implants sélectionné(s) selon le prin-
cipe du sondage, que les matières premières sont commandées, réceptionnées, contrô-
lées et stockées conformément au système de qualité approuvé ; qu’en retenant, pour 
faire grief à l’organisme notifié TRLP de ne pas avoir relevé l’insuffisance des achats de 
la matière première [MAZ] MED3-6300 par PIP pour alimenter sa production totale 
de prothèses IMGHC en 2004, qu’une « simple vérification des commandes » aurait 
révélé cette insuffisance, quand le contrôle de la suffisance des achats de matières pre-
mières effectués par PIP concernant une matière première déterminée, à savoir celle 
ayant précisément fait l’objet d’une fraude, ne s’imposait pas par principe à l’organisme 
notifié et ne se serait imposé à lui qu’en présence d’indices suggérant spécifiquement 
une non-conformité des implants IMGHC en gel de silicone de PIP aux exigences 
essentielles de la directive 93/42/CEE en lien avec le gel de remplissage que la cour 
d’appel n’a pas relevés, la cour d’appel a violé l’article R. 5211-40 du code de la santé 
publique et les articles 3.3 et 5 de l’annexe II de la directive 93/42/CEE, ensemble 
l’article 1382, devenu 1240, du code civil ; 

 7°/ en outre que le constat de l’insuffisance d’achats par un fabricant de l’une des ma-
tières premières composant un dispositif médical suppose l’exercice d’un contrôle de 
cohérence qui, par sa nature et son ampleur, excède les missions ordinaires d’un orga-
nisme notifié ; que les sociétés TRLP et TRF faisaient valoir que la révélation de l’in-
suffisance des achats de la matière première [MAZ] MED3-6300 ne pouvait résulter 
du simple constat de la faiblesse ou de l’absence de commandes à un instant T de ladite 
matière première, mais aurait imposé, à chaque audit, de recenser les commandes cor-
respondant spécifiquement à une matière première particulière (le gel NuSil MED3-
6300) parmi les différentes matières premières commandées par PIP pour l’ensemble 
de sa production d’implants, y compris celles relatives aux commandes des sept autres 
gels de silicone produits par [MAZ] et achetés par PIP, d’isoler les quantités d’implants 
IMGHC produits (parmi tous les produits fabriqués par PIP) pour en déduire la 
quantité de matière première correspondante nécessaire, et de procéder à un rappro-
chement entre ces données, en tenant compte notamment, pour une période donnée, 
des stocks précédemment constitués ou d’éventuelles annulations de commandes, ce 
qui ne se serait imposé, en tant que mesure additionnelle, qu’en présence d’indices de 
non-conformité des implants IMGHC en gel de silicone de PIP aux exigences essen-
tielles de la directive 93/42/CEE portant spécifiquement sur une impropriété du gel 
de remplissage utilisé ; qu’en reprochant dès lors à l’organisme notifié TRLP de ne pas 
avoir constaté qu’en 2004, la société PIP s’était suffisamment approvisionnée en gel 
[MAZ] MED3600 pour alimenter sa production totale de prothèses IMGHC, quand 
ce constat ne pouvait résulter d’« une simple vérification des commandes », mais sup-
posait la mise en oeuvre d’une mesure additionnelle qui ne se serait imposée à l’orga-
nisme notifié qu’en présence d’indices de non-conformité des implants IMGHC en 
gel de silicone de PIP aux exigences essentielles de la directive 93/42/CEE portant 
sur le gel de remplissage, que la cour d’appel n’a pas caractérisés, la cour d’appel a violé 
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derechef les articles R. 5211-40 du code de la santé publique, 3.3 et 5 de l’annexe II 
de la directive 93/42/CEE, et 1382, devenu 1240, du code civil ; 

 8°/ que l’audit du système de qualité et la vérification, par l’organisme notifié, de 
l’application par le fabricant du système de qualité approuvé constitue une mission 
différente de l’analyse documentaire du dossier de conception ; que la vérification de 
l’application par le fabricant du système de qualité approuvé s’effectue par référence 
aux exigences posées par la directive 93/42/CEE, aux normes le cas échéant mises 
en oeuvre et au système de qualité préalablement certifié par l’organisme notifié, sans 
que les auditeurs ne soient tenus de prendre connaissance ou, plus encore, de détenir 
le dossier de conception du produit au cours de l’audit du système de qualité ; qu’en 
jugeant par hypothèse qu’une faute avait été commise par TRLP et/ou TRF au motif 
que les auditeurs n’avaient pas « détenu » le dossier de conception, que cette mécon-
naissance du dossier de conception serait de nature à expliquer « leur ignorance des 
préconisations de l’utilisation du gel [MAZ]» (présomption, durée de la garantie, et 
proportion de chacun des composants), et que les appelants objectaient vainement 
l’absence de nécessité pour les auditeurs de connaître le dossier de conception dans le 
cadre de l’évaluation du système de qualité, la cour d’appel a violé les articles R. 5211-
40 du code de la santé publique, 3.3 et 5 de l’annexe II de la directive 93/42/CEE, et 
1382, devenu 1240, du code civil ;

 9°/ de même que la directive 93/42/CEE n’impose pas à l’organisme notifié de pro-
céder à des audits selon une périodicité déterminée, et en particulier, de procéder à 
des audits annuels ; qu’en l’espèce, l’organisme notifié TRLP faisait précisément valoir 
qu’aucune obligation de cette sorte ne s’imposait à lui aux termes de la directive, et 
que l’absence de réalisation des audits selon un rythme annuel n’était d’ailleurs pas 
révélatrice d’une absence de vigilance de l’organisme notifié, treize audits ayant en 
l’espèce été réalisés selon une périodicité moyenne de 11,5 mois ; qu’en reprochant à 
l’organisme notifié TRLP de ne pas avoir procédé à un audit en 2005 et en relevant 
qu’aucune surveillance n’avait par conséquent été effectuée cette même année la cour 
d’appel a statué par un motif impropre à caractériser l’existence d’une faute commise 
par l’organisme notifié TRLP, et a violé les articles R. 5211-40 du code de la santé 
publique, 3.3 et 5 de l’annexe II de la directive 93/42/CEE, et 1382, devenu 1240, du 
code civil ;

 10°/ qu’en imputant l’absence de recours à une visite inopinée dans les locaux de 
PIP dès le mois de septembre 2006 à une « trop grande implication laissée à la société 
TRF », qui aurait méconnu son obligation objective d’indépendance dans ses rapports 
avec PIP, quand les éléments qu’elle relevait pour caractériser le manquement allégué 
de TRF à son obligation objective d’indépendance ne concernaient pas la période 
incriminée mais essentiellement une période postérieure à 2006, la cour d’appel, qui 
s’est contredite, a violé l’article 455 du code de procédure civile ;

 11°/ en outre qu’en se bornant, pour caractériser un prétendu manquement de TRF à 
son obligation d’indépendance, à relever d’une part que deux auditeurs avaient à la fois 
participé aux audits et géré les relations financières relatives à la certification, d’autre 
part que TRF avait diffusé une publication proposant des formations effectuées par 
elle-même ou par l’organisme notifié TRLP sur la préparation des entreprises à une 
inspection de la FDA, de troisième part qu’un auditeur salarié de TRF avait participé 
à une formation dispensée par un expert au sein de l’entreprise PIP et que cette der-
nière avait de ce fait obtenu une réduction de 31 %, de quatrième part que des audits 
de surveillance avaient été reportés en 2009 et 2010, de cinquième part que le 26 mars 
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2010, M. [CA] aurait, dans un premier temps, qualifié la fraude d’écart au dossier de 
conception auprès de TRLP avant de se raviser, de sixième part qu’un audit avait été 
reporté sans explication et enfin que les relations entre TRF et PIP avaient débuté en 
1997 et étaient pérennes, la cour d’appel a statué par des motifs impropres à caracté-
riser un quelconque manquement des auditeurs concernés ou des sociétés TRLP et 
TRF à leur obligation d’indépendance et a violé les articles 2 et 3 de l’annexe XI de 
la directive 93/42/CEE, ensemble l’article R. 5211-56 du code de la santé publique ;

 12°/ que l’organisme notifié, qui détermine librement les mesures pertinentes pour 
le contrôle de la mise en oeuvre par le fabricant du système de qualité approuvé, ne 
peut voir sa responsabilité engagée pour ne pas avoir effectué une visite inopinée dans 
les locaux dudit fabricant qu’à la condition, non seulement qu’aient été portés à sa 
connaissance des indices suggérant que les dispositifs médicaux concernés étaient sus-
ceptibles d’être non conformes aux exigences posées par la directive, mais aussi que ces 
indices aient, du fait de leur nature et de leur objet, spécifiquement imposé le recours 
à une telle visite, à l’exclusion de toute autre mesure additionnelle ; qu’en se bornant, 
pour énoncer que le défaut de vigilance de TRLP aurait perduré postérieurement au 
1er septembre 2006, à relever que des écarts avaient été constatés sur des éléments te-
nant par exemple au fait qu’il n’était pas garanti que les notices soient disponibles dans 
toutes les langues de l’Union européenne, que les boîtes de carton n’étaient pas suf-
fisamment identifiées dans les zones de stockage, ou qu’en 2007, l’autorité allemande 
ZLG avait transmis à TRLP une interrogation sur la « lenteur » du traitement des dé-
clarations de matériovigilance, points dont elle relevait au demeurant à nouveau qu’ils 
avaient tous donné lieu à des mesures correctives, la cour d’appel s’est prononcée par 
des motifs impropres à caractériser l’existence d’indices qui auraient spécifiquement 
imposé à l’organisme notifié TRLP de procéder à une visite inopinée dans les locaux 
de PIP, en violation des articles R. 5211-40 du code de la santé publique, 3.3 et 5 de 
l’annexe II de la directive 93/42/CEE, et 1382 (devenu 1240) du code civil ; 

 13°/ qu’en relevant, par motifs à les supposer adoptés des premiers juges d’une part 
qu’en 1995, une société américaine dénommée Dow Corning s’était rendue coupable 
d’une fraude, d’autre part que l’organisme notifié TRLP savait que les certificats déli-
vrés étaient utilisés par PIP pour sa déclaration de conformité, de troisième part qu’un 
moratoire avait été ordonné en 2001 à l’égard de tous les fabricants de prothèses en 
gel de silicone avant que ces dernières ne soient à nouveau autorisées sur le marché 
français, et enfin qu’en décembre 2000 l’AFSSAPS avait pris une décision individuelle 
suspendant la mise sur le marché et l’utilisation des prothèses mammaires de marque 
PIP pour des motifs liés à l’absence de remise de documents avant que cette suspen-
sion ne soit levée dans les mois suivants du fait de la remise de cette documentation 
jugée conforme par l’autorité de santé française, la cour d’appel s’est de nouveau 
fondée sur des circonstances insusceptibles, par leur nature, leur objet et leur date, de 
constituer des indices de non-conformité des prothèses IMGHC de PIP imposant le 
recours à une visite inopinée, en violation des articles R. 5211-40 du code de la santé 
publique, 3.3 et 5 de l’annexe II de la directive 93/42/CEE, et 1382 (devenu 1240) 
du code civil ;

 14°/ qu’en relevant, par motifs à les supposer adoptés des premiers juges, que « des 
affaires judiciaires ont opposé en Grande Bretagne la SA P.I.P. à de nombreuses por-
teuses britanniques d’implants victimes » et que ce fait « n’a pu en aucun cas échapper 
à la veille professionnelle des organismes inscrits sur la liste des « Notifiés » de la Com-
mission de Bruxelles », sans préciser sur quels éléments elle se fondait pour affirmer 
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que la société TRLP aurait eu connaissance de ces plaintes, ni répondre aux conclu-
sions par lesquelles les sociétés TRLP et TRF avaient fait valoir à hauteur d’appel que 
le tribunal n’avait fait que reprendre une affirmation non étayée de certaines deman-
deresses selon laquelle des « centaines de plaintes » auraient été déposées au Royaume-
Uni, alors qu’il résultait au contraire du rapport établi par l’AFSSAPS et la Direction 
générale de la santé à la suite de la révélation de la fraude que seule une vingtaine de 
plaintes isolées avaient au total été déposées au Royaume-Uni, sans que les autorités 
de santé britanniques ou européennes n’en soient informées, la cour d’appel a violé 
l’article 455 du code de procédure civile ;

 15°/ qu’en affirmant, par motifs à les supposer adoptés des premiers juges, que « les 
multiples déclarations de matériovigilance concernant les produits de la SA P.I.P  » 
n’avaient également pu échapper à « la veille professionnelle des organismes inscrits 
sur la liste des « Notifiés » de la Commission de Bruxelles », sans préciser sur quels 
éléments elle se fondait pour affirmer que l’organisme notifié TRLP avait eu connais-
sance de ces données, alors qu’elle n’en était pas légalement destinataire et que TRLP 
faisait valoir qu’elles ne les lui avaient pas été retransmises, ni répondre aux conclusions 
d’appel par lesquelles les sociétés TRLP et TRF avaient fait valoir que tout dispositif 
médical génère nécessairement un taux incompressible de déclarations, que seul le 
constat d’une hausse subite des déclarations ou le dépassement du taux moyen est de 
nature à laisser présumer une non-conformité d’un dispositif médical, et que contrai-
rement aux affirmations du jugement, il résultait du rapport établi par l’AFSSAPS 
et la Direction générale de la santé que sur la période allant de 2002 à 2007, le taux 
cumulé de rupture des implants mammaires en gel de silicone de PIP, qui oscillait 
autour de 0,04 %, était demeuré dans la moyenne des taux cumulés de rupture des 
implants mammaires en gel de silicone d’autres fabricants, qu’une augmentation de ce 
taux n’avait été constatée par l’AFSSAPS qu’à la fin de l’année 2009, et que dès lors, 
à supposer même que l’organisme notifié TRLP ait eu connaissance du taux relatif de 
déclarations de matériovigilance de PIP, ce qui n’était pas le cas, la connaissance de ce 
taux n’aurait pas même justifié le recours à des mesures additionnelles, mais aurait au 
contraire conforté l’organisme notifié dans l’absence d’indices de non-conformité, la 
cour d’appel a violé l’article 455 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour 

 10. Aux termes de l’annexe II des articles R. 665-1 à R. 665-47 du code de la san-
té publique et de l’article R. 5211-40 du même code, transposant en droit interne 
l’annexe II de la directive 93/42, modifiée par le règlement n° 1882/2003 du 29 sep-
tembre 2003, successivement applicables, le fabricant fournit à l’organisme habilité les 
informations utiles pour s’assurer du respect des obligations attachées à son système 
de qualité et il l’autorise à effectuer toutes les inspections nécessaires, et cet organisme 
procède périodiquement aux inspections et évaluations appropriées et il peut, lors de 
visites inopinées, réaliser ou faire réaliser des essais pour vérifier le fonctionnement du 
système de qualité.

 11. Selon la Cour de justice de l’Union européenne, les dispositions de l’annexe II 
de la directive 93/42 telle que modifiée par le règlement n° 1882/2003, doivent être 
interprétées en ce sens que, si l’organisme notifié n’est pas tenu, de manière générale, 
de faire des inspections inopinées, de contrôler les dispositifs et/ou d’examiner les 
documents commerciaux du fabricant, cet organisme, en présence d’indices suggérant 
qu’un dispositif 
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 médical est susceptible d’être non conforme aux exigences découlant de cette direc-
tive telle que modifiée, doit prendre toutes les mesures nécessaires afin de s’acquitter 
de ses obligations au titre de l’article 16, paragraphe 6, de ladite directive et des points 
3.2, 3.3, 4.1 à 4.3 et 5.1 de l’annexe II de celle-ci (CJUE, 16  février 2017, [BBF], 
C-219/15). 

 12. Il résulte de cette décision que, en présence d’indices laissant supposer qu’un 
dispositif médical ne serait pas conforme aux exigences qui découlent de la directive 
93/42, un organisme notifié est tenu de procéder au contrôle des dispositifs médicaux 
ou des documents du fabricant qui recensent les achats de matières premières ou à des 
visites inopinées (1re Civ., 10 octobre 2018, pourvoi n° 15-26.093).

 13. En premier lieu, après avoir retenu que le contrôle des matières premières avait 
été effectué par les auditeurs au moyen de l’examen des bons de commande, la cour 
d’appel a constaté que les achats de gel [MAZ] à compter de 2002 par la société PIP ne 
correspondaient pas aux quantités nécessaires à la fabrication des implants mammaires 
et qu’aucun achat de ce gel n’avait été effectué au cours de l’année 2004. 

 14. En second lieu, elle a relevé qu’au cours des nombreux audits effectués exclusi-
vement par les sociétés TRLP et TRF, dont un des 24 au 26 novembre 2004, soit huit 
mois après l’examen du dossier de conception, des écarts importants et récurrents avec 
le système de qualité approuvé avaient été constatés, lesquels concernaient, d’une part, 
la stérilisation lors de la fabrication des produits en raison des insuffisances du procédé 
employé, d’autre part, la matériovigilance et le traitement des réclamations en raison 
des insuffisances du système de surveillance des incidents avec des effets indésirables 
pour le patient et de l’impossibilité à laquelle s’étaient heurtés les auditeurs de procé-
der à des vérifications sur une base de données créée le 6 février 2006 et enregistrant 
les réclamations.

 15. Elle a retenu que les sociétés TRLP et TRF ne sauraient utilement se retrancher 
derrière la méthode de sondage utilisée pendant les audits, le suivi des actions cor-
rectives et la levée des déviations constatées pour nier l’accumulation de difficultés 
importantes et récurrentes au sein de la société PIP.

 16. Elle a retenu encore qu’à compter du 1er septembre 2006, les indices suggérant 
des non-conformités dont disposait la société TRLP justifiaient une visite inopinée 
des locaux de fabrication et de stockage des matières premières de la société PIP et 
l’examen des documents commerciaux relatifs aux produits afin de s’acquitter de ses 
obligations au titre de la directive 93/42 transposée, qu’à cette date, la découverte des 
fûts et des commandes de gel industriel ne faisait nul doute, en l’absence du temps 
nécessaire pour cacher les fûts ou containers de gel non autorisés et qu’aucune pré-
caution particulière n’avait été prise pour dissimuler les commandes de produits non 
autorisés, hormis lors des audits, et que la société TRLP avait fait preuve d’inertie fau-
tive en n’estimant pas utile d’approfondir ses diligences par une telle visite inopinée.

 17. Elle n’a pu qu’en déduire que la société TRLP avait manqué à ses obligations de 
contrôle, de prudence et de vigilance dans l’exercice de sa mission et engagé ainsi sa 
responsabilité, à tout le moins à compter du 1er septembre 2006. 

 18. Inopérant en ses cinquième et dixième à quinzième branches critiquant des motifs 
surabondants, le moyen n’est pas fondé pour le surplus.
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 [VSD] le deuxième moyen du pourvoi principal des sociétés TRLP et TRF

 Enoncé du moyen

 19. Les sociétés TRLP et TRF font grief à l’arrêt de déclarer la société TRF respon-
sable, pour la période du 1er septembre 2006 au 6 avril 2010, au titre de ses abstention 
et manquements fautifs à ses missions et obligations dans l’exécution de la surveillance 
du système qualité de la société PIP, de condamner la société TRF à réparer les dom-
mages consécutifs au maintien sur le marché, entre le 1er septembre 2006 et le 6 avril 
2010, des dispositifs médicaux fabriqués par la société PIP, de la condamner, en consé-
quence, à verser diverses indemnités, et d’ordonner une expertise, alors :

 « 1°/ qu’en relevant, pour juger la société TRF responsable, solidairement avec TRLP, 
des préjudices causés aux demanderesses, que les auditeurs de TRLP salariés de TRF 
avaient émis un avis favorable au maintien de la certification de PIP et qu’ils auraient 
fait preuve d’un défaut de vigilance à ce sujet en minorant la portée des écarts consta-
tés lors des audits du système de qualité de PIP (ibid), quand l’analyse de la portée 
des écarts du système de qualité, la définition des éventuelles mesures additionnelles 
à réaliser et la reconduite de la certification relevaient de la seule responsabilité de 
l’organisme notifié TRLP, la cour d’appel, qui n’a pas relevé l’existence d’une faute 
commise par la société TRF, a violé les articles R. 5211-40 et R. 5211-56 du code 
de la santé publique, les articles 3.3 et 5 de l’annexe II de la directive 93/42/CEE, et 
l’article 1382 (devenu 1240) du code civil ;

 2°/ qu’il en va d’autant plus ainsi que la cour d’appel a elle-même relevé que la 
responsabilité de décider de recourir à des mesures additionnelles telle qu’une visite 
inopinée relevait de la responsabilité exclusive de l’organisme notifié ; qu’en jugeant 
néanmoins que la responsabilité de TRF était engagée au motif que les auditeurs de 
TRLP salariés de TRF avaient émis un avis favorable au maintien de la certification 
de PIP et qu’ils auraient fait preuve d’un défaut de vigilance à ce sujet en minorant la 
portée des écarts constatés lors des audits du système de qualité de PIP, la cour d’appel 
n’a pas tiré les conséquences légales de ses propres constatations et violé les articles 
R. 5211-40 et R. 5211-56 du code de la santé publique, les articles 3.3 et 5 de l’an-
nexe II de la directive 93/42/CEE, et l’article 1382 (devenu 1240) du code civil. »

 Réponse de la Cour

 20. Conformément au point 2, de l’annexe XI des articles R. 665-1 à R. 665-47 du 
code de la santé publique et à l’article R. 5211-56, du même code, successivement ap-
plicables, d’une part, un organisme habilité peut confier à un sous-traitant des travaux 
spécifiques portant sur la constatation et la vérification de faits, à condition de s’assurer 
préalablement que les dispositions du livre V bis du code précité, dans sa rédaction ap-
plicable en la cause, et, en particulier, de l’annexe XI des articles R. 665-1 à R. 665-
47, laquelle fixe les critères minimaux pour la désignation des organismes habilités, 
soient respectées par le sous-traitant, d’autre part, le personnel chargé du contrôle doit 
exécuter les opérations d’évaluation et de vérification avec la plus grande compétence 
requise dans le secteur des dispositifs médicaux et son indépendance est garantie.

 21. Il résulte de l’article 1382, devenu 1240, du code civil que le tiers à un contrat peut 
invoquer, sur le fondement de la responsabilité délictuelle, un manquement contrac-
tuel dès lors que ce manquement lui a causé un dommage.

 22. En premier lieu, après avoir relevé que le contrat cadre conclu le 30 avril 1999 
entre les sociétés TRLP et TRF, en conformité avec les exigences de la directive 93/42 
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transposée, confiait à la société TRF la réalisation d’audits du système de gestion de 
la qualité, des contrôles du produit, des contrôles sur des aspects partiels, ainsi que la 
réalisation de contrôles d’efficacité et d’essais en rapport avec les produits médicaux, 
la cour d’appel a constaté que les audits de certification et de surveillance avaient été 
effectués uniquement par des auditeurs de la société TRF ou avec leur participation et 
que ceux-ci avaient été signataires des rapports finaux, à l’exception de celui de l’audit 
des 16 au 18 juillet 2002.

 23. Elle a retenu que ceux-ci avaient minoré l’importance des écarts qu’ils avaient 
relevés sur la capacité de la société PIP à se conformer à son système de qualité et 
recommandé le maintien de la certification, faisant ainsi preuve d’un manque de vigi-
lance, et que, lors des audits, leurs diligences avaient été insuffisantes quant aux indices 
suggérant des non-conformités.

 24. En second lieu, elle a relevé que la société TRF, en relation commerciale avec la 
société PIP depuis 1997, avait fait preuve à son égard d’une proximité qui s’était pro-
gressivement accrue et notamment traduite par la gestion des relations commerciales 
de celle-ci avec la société TRLP, en particulier en fixant la rémunération de l’orga-
nisme notifié. 

 25. La cour d’appel n’a pu qu’en déduire que la société TRF avait manqué aux enga-
gements inhérents à sa mission et engagé ainsi sa responsabilité. 

 26. Le moyen n’est donc pas fondé. 

 [VSD] le troisième moyen du pourvoi principal des sociétés TRLP et TRF

 Enoncé du moyen

 27. Les sociétés TRLP et TRF font grief à l’arrêt de les déclarer in solidum respon-
sables, pour la période du 1er septembre 2006 au 6 avril 2010, au titre de leurs man-
quements et abstention fautifs à leurs missions et obligations dans la surveillance du 
système de qualité de la société PIP, de les condamner à réparer les dommages consé-
cutifs au maintien sur le marché, entre le 1er septembre 2006 et le 6 avril 2010, des 
dispositifs médicaux fabriqués par la société PIP, de les condamner, en conséquence, à 
régler des indemnités aux sociétés J&D Aestheticals, J&D Medicals, Emi Importaçao 
E D Distribuiçao Ltd, enseigne EMI, ainsi qu’à des personnes physiques, intervenantes 
volontaires en première instance et domiciliées à l’extérieur de l’Union européenne et 
d’ordonner une expertise à l’égard de telles personnes physiques, alors :

 « 1°/ que le marquage CE prévu par la directive 93/42/CEE a pour objet de per-
mettre la libre circulation du dispositif médical marqué sur le marché de l’Union eu-
ropéenne et de l’Espace économique européen, selon les règles fixées par le législateur 
européen, dans l’intérêt du marché européen ; que l’apposition du marquage CE ne 
permet pas la commercialisation d’un dispositif médical sur les marchés en dehors de 
l’Union européenne et de l’Espace économique européen, l’importation et la cir-
culation d’un dispositif médical sur ces marchés dépendant exclusivement des règles 
de police sanitaire édictées par chaque Etat et des décisions souveraines prises par les 
autorités étrangères dans la mise en oeuvre de ces règles sur leur propre marché ; qu’en 
jugeant qu’il existait un lien de causalité entre la faute imputée à l’organisme notifié 
TRLP au regard de la directive 93/42/CEE et les dommages allégués par les personnes 
physiques et sociétés domiciliées à l’extérieur de l’Union européenne ou de l’Espace 
économique européen, au motif que la règlementation européenne avait pour objet 
« de garantir un niveau de protection élevé pour la santé », qu’une confiance était atta-
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chée de fait au marquage CE, ou encore que la suspension de certificat par l’organisme 
notifié TRLP aurait de fait mis fin à l’exportation des prothèses IMGHC de PIP en 
dehors de l’Union européenne et de l’Espace économique européen, cependant que 
l’apposition du marquage CE, qui avait pour objet de permettre la circulation du dis-
positif médical au sein de l’Union européenne et de l’Espace économique européen, 
était sans lien causal avec la commercialisation des dispositifs en dehors de l’Union 
européenne et de l’Espace économique européen et donc avec les préjudices subis par 
les parties ayant acquis ou ayant été implantées avec ces dispositifs en 

 dehors de l’Union européenne et de l’Espace économique européen, la cour d’appel 
a violé l’article 1382 (devenu 1240) du code civil, ensemble l’article 1er de la directive 
93/42/CEE ;

 2°/ en outre que, en se prononçant de la sorte, quand les dommages subis par les per-
sonnes physiques et les distributeurs sur les marchés se situant en dehors de l’Union 
européenne et de l’Espace économique européen trouvaient leur cause directe et 
adéquate dans la fraude de PIP et dans les décisions souveraines prises par les auto-
rités compétentes de leur pays, pour l’application des règles spécifiques concernant 
l’importation et la circulation des produits sur leurs propres marchés, la cour d’appel 
a violé l’article 1382 (devenu 1240) du code civil, ensemble l’article 1er de la directive 
93/42/CEE ;

 3°/ enfin qu’en jugeant que des personnes physiques et sociétés domiciliées hors de 
l’Union européenne ou des pays de l’Espace économique européen étaient fondées à 
se prévaloir de manquements qui auraient été commis par l’organisme notifié TRLP 
dans l’application de la législation communautaire relative à l’apposition du marquage 
CE au sein de l’Union européenne et de l’Espace économique européen, quand cette 
législation n’avait pour objet de garantir un niveau de protection élevé pour la santé 
qu’en faveur des personnes domiciliées sur le marché de l’Union européenne ou dans 
l’Espace économique européen et qu’elle n’avait ni territorialement ni matériellement 
pour objet de protéger les intérêts des personnes physiques ou morales intervenant sur 
les marchés étrangers qui étaient soumis à leur propre réglementation sanitaire, la cour 
d’appel a violé l’article 1er de la directive 93/42/CEE. »

 Réponse de la Cour

 28. Selon la CJUE, la directive 93/42 doit être interprétée en ce sens que l’interven-
tion de l’organisme notifié dans le cadre de la procédure relative à la déclaration CE 
de conformité vise à protéger les destinataires finaux des dispositifs médicaux et les 
conditions dans lesquelles un manquement fautif de cet organisme aux obligations 
qui s’imposent à lui en vertu de cette directive, dans le cadre de cette procédure, peut 
être de nature à engager sa responsabilité à l’égard de ces destinataires, relèvent du 
droit national, sous réserve des principes d’équivalence et d’effectivité (CJUE, arrêt du 
16 février 2017, précité).

 29. La cour d’appel a retenu, d’une part, que la réglementation européenne relative 
au marquage CE s’imposait au fabricant dès lors que sa fabrication était en tout ou 
partie destinée au territoire de l’Union européenne, que ce marquage apposé sur des 
dispositifs médicaux, en ce qu’il a pour finalité d’assurer que la fabrication des pro-
duits a été soumise à des contrôles stricts notamment en termes de sécurité sanitaire, 
suscite la confiance des utilisateurs, y compris de ceux résidant en dehors de l’Union 
européenne, 
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 que, dans les contrats passés avec les distributeurs liés à la société PIP par un contrat 
de distribution exclusive, il constituait également une caractéristique du produit ven-
du, d’autre part, qu’au vu de l’alerte de l’AFSSAPS fondée sur le non-respect des 
exigences essentielles de la directive 93/42, les autorités sanitaires colombienne, brési-
lienne et mexicaine avaient diffusé des alertes sanitaires, suspendu la commercialisation 
sur leur territoire ou recommandé aux distributeurs son arrêt.

 30. La cour d’appel a pu en déduire qu’en l’absence de manquements des socié-
tés TRLP et TRF ayant permis la poursuite de la commercialisation des prothèses 
IMGHC dans les pays tiers du 1er septembre 2006 au 6 avril 2010, la suspension de 
leur commercialisation serait intervenue à compter du 1er septembre 2006 et que le 
préjudice subi au cours de cette période par les personnes physiques et les distribu-
teurs résidant ou implantés en dehors de l’Union européenne, en lien causal avec ces 
manquements, ouvrait droit à indemnisation.

 31. Le moyen n’est donc pas fondé. 

 [VSD] le quatrième moyen du pourvoi principal des sociétés TRLP et TRF

 Enoncé du moyen

 32. Les sociétés TRLP et TRF font grief à l’arrêt d’ordonner le paiement d’une in-
demnité de 3 000 euros à valoir sur l’indemnisation de leur préjudice moral, au profit 
des personnes physiques, intervenantes volontaires en première instance, à l’exclusion 
de celles dont l’action a été déclarée irrecevables et de celles dont l’intégralité des de-
mandes a été rejetée, en y ajoutant, de condamner les sociétés TRLP et TRF à verser à 
certaines personnes physiques une somme de 3 000 euros à valoir sur l’indemnisation 
de leur préjudice moral, de les condamner à verser à ces personnes une somme de 
3 000 euros à valoir sur l’indemnisation de leur préjudice d’anxiété, et de les condam-
ner à verser à certaines personnes physiques la somme de 6 000 euros à valoir sur 
l’indemnisation de leurs préjudices moral et d’anxiété, alors :

 « 1°/ que la seule atteinte portée au droit fondamental à la santé ne présente pas 
le caractère d’un préjudice indemnisable, indépendamment des préjudices concrets 
susceptibles d’en résulter ; qu’en allouant à chacune des personnes physiques deman-
deresses déclarées recevables et non déboutées de leurs demandes, une indemnité de 
3 000 euros au motif qu’elles avaient appris dans les suites de la découverte de la fraude 
PIP qu’elles étaient susceptibles d’être porteuses de prothèses mammaires remplies 
d’un gel non déclaré et que cette substitution leur aurait causé par elle-même « un 
préjudice moral dans la mesure où elle constituait une atteinte au respect qui était dû 
à leur droit fondamental à la santé reconnu en droit communautaire et international », 
la cour d’appel a violé l’article 1382 (devenu 1240) du code civil ; 

 2°/ en outre qu’en allouant aux demanderesses personnes physiques déclarées rece-
vables et non déboutées de leurs demandes une indemnité provisionnelle de 3 000 eu-
ros en raison de l’atteinte portée à leur droit fondamental à la santé, quand il résul-
tait de ses propres constatations que certaines demanderesses personnes physiques ne 
subiront jamais d’atteinte à la santé, puisqu’il était établi que l’utilisation du gel non 
déclaré ne concernait qu’une partie de la production des prothèses IMGHC de PIP, la 
cour d’appel n’a pas tiré les conséquences légales de ses propres constatations et a violé 
l’article 1382 (devenu 1240) du code civil ;

 3°/ qu’en justifiant en outre le versement de cette indemnité provisionnelle de 
3 000 euros par le fait que les porteuses concernées « avaient appris dans les suites de 
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la découverte de la fraude PIP qu’elles étaient porteuses de prothèses mammaires rem-
plies d’un gel non autorisé », la cour d’appel a statué par des motifs qui ne permettent 
pas de s’assurer qu’elle n’a pas indemnisé deux fois le même préjudice, dès lors qu’elle 
indemnisait également pour la quasi-totalité des personnes physiques concernées un 
préjudice d’anxiété résultant de la crainte exprimée par les porteuses de prothèses 
IMGHC de PIP, compte tenu de l’aléa que cela représenterait pour leur santé, privant 
ainsi sa décision de base légale au regard de l’article 1382 (devenu 1240) du code civil ;

 4°/ enfin, que, même au stade de la provision, le demandeur qui sollicite l’indemnisa-
tion d’un préjudice spécifique d’anxiété doit justifier de l’existence d’un préjudice qui 
lui est personnel par la production de pièces médicales et/ou objectives attestant d’une 
angoisse lui causant des troubles dans ses conditions d’existence (Ass. Plèn. 5  avril 
2019, n° 18-17.442) ; qu’en allouant une provision de 3.000 euros à la quasi-totalité 
des demanderesses personnes physiques jugées recevables, sans rechercher, comme elle 
y était invitée, si chacune des personnes considérées justifiait d’un préjudice d’anxiété 
personnel par la production de pièces attestant personnellement d’un syndrome d’an-
goisse, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’article 1382 (de-
venu 1240) du code civil, ensemble du principe de réparation intégrale du préjudice. »

 Réponse de la Cour

 33. En premier lieu, la cour d’appel, qui a retenu qu’à la suite des recommandations 
des autorités sanitaires prônant un contrôle médical systématique et régulier et dans 
certains pays une explantation des prothèses commercialisées par la société PIP même 
en l’absence de signe clinique décelable, les patientes porteuses de telles prothèses se 
trouvaient dans une situation d’incertitude et étaient exposées à des incidents plus 
précoces et à un risque de complications pouvant nécessiter une 

 explantation, a caractérisé le préjudice d’anxiété subi individuellement par chaque 
patiente qu’elle a indemnisée sans être tenue de procéder à d’autres constatations.

 34. En second lieu, elle a caractérisé l’existence d’un préjudice moral distinct, tenant à 
la révélation d’une fraude, tardivement découverte, commise par la société PIP dans la 
fabrication des implants au moyen d’un gel à usage industriel et portant ainsi atteinte 
au droit au respect de la santé des patientes porteuses des prothèses.

 35. Elle a ainsi légalement justifié sa décision. 

 [VSD] le cinquième moyen du pourvoi principal des sociétés TRLP et TRF, en ce qu’il 
concerne la société J&D Aestheticals

 Enoncé du moyen

 36. Les sociétés TRLP et TRF font grief à l’arrêt de les condamner à réparer le 
préjudice immatériel de perte d’image de la société J&D Aestheticals et à lui payer 
la somme de 3 000 euros à valoir sur l’indemnisation de ce préjudice, alors « qu’en 
allouant à la société J&D Aestheticals, distributeur de prothèses mammaires IMGHC 
de PIP, une indemnité correspondant au préjudice d’image qui résulterait de son asso-
ciation avec la fraude commise par l’entreprise PIP, sans expliquer en quoi ce préjudice 
résultait non de cette seule fraude mais également de la négligence fautive imputée 
à l’organisme notifié TRLP et à la société TRF, la cour d’appel a violé l’article 1382 
(devenu 1240) du code civil ».
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 Réponse de la Cour

 37. C’est dans l’exercice de son pouvoir souverain d’appréciation des éléments de 
fait et de preuve qui lui étaient soumis que la cour d’appel a estimé que la société 
J&D Aestheticals avait subi, en vendant à compter de 2008 les prothèses mammaires 
de la société PIP, une détérioration de son image qui n’aurait pas été éprouvée si, en 
l’absence de manquements des société TRLP et TRF, la suspension de leur commer-
cialisation était intervenue en 2006.

 38. Le moyen n’est donc pas fondé. 

 Mais sur le cinquième moyen, pris en sa troisième branche, 
du pourvoi incident de la société J & D Medicals et autres

 Enoncé du moyen

 39. La société J & D Medicals fait grief à l’arrêt de condamner in solidum les sociétés 
TRLP et TRF à lui payer, en réparation de son préjudice immatériel de perte d’image, 
ainsi que des préjudices relatifs à des impayés ou remises et à des frais liés à la décision 
de retrait des prothèses mammaires, la seule somme de 10 000 euros à valoir sur ces 
postes de préjudices, alors « que l’absence de cohérence entre les achats de matière 
première et la production d’un dispositif médical constitue un indice suggérant que le 
dispositif est susceptible d’être non conforme aux exigences découlant de la directive 
93/42/CEE, et justifiant que l’organisme notifié prenne toutes mesures nécessaires 
pour s’acquitter de ses obligations ; que dès lors en retenant que les sociétés TRLP et 
TRF ne pouvaient être tenues de recourir à des visites inopinées qu’à partir du 1er sep-
tembre 2006, après avoir constaté que dès 2002 les quantités de gel [MAZ] achetées 
et non dissimulées étaient tout à fait insuffisantes à la production des prothèses et que 
le volume des commandes de gel [MAZ] constituait un indice de nature à retenir 
l’attention des sociétés TRLP et TRF et à accroître leur devoir de prudence et de 
vigilance, circonstance qui justifiait à elle seule une obligation de contrôle renforcé et 
la réalisation de visites inopinées, la cour d’appel, qui n’a pas tiré les conséquences de 
ses propres constatations, a violé les articles R. 5221 et suivants du code de la santé 
publique, ensemble les articles 3.2 et 5 de l’annexe II de la directive 93/42/CEE du 
14 juin 1993 et l’article 1382, devenu 1340 du code civil ».

 Réponse de la Cour

 Vu le point 5.1 de l’annexe II des articles R. 665-1 à R. 665-47 du code de la santé 
publique et l’article R. 5211-40 du même code, transposant en droit interne le point 
5.1 de l’annexe II de la directive 93/42, successivement applicables en la cause, et l’ar-
ticle 1382, devenu 1240, du code civil :

 40. Il résulte de l’arrêt rendu le 16 février 2017 par la CJUE, précité, que, en présence 
d’indices laissant supposer qu’un dispositif médical ne serait pas conforme aux exi-
gences qui découlent de la directive 93/42, un organisme notifié est tenu de procéder 
au contrôle des dispositifs médicaux ou des documents du fabricant qui recensent les 
achats de matières premières ou à des visites inopinées.

 41. Pour limiter à la somme de 10 000 euros la condamnation in solidum des sociétés 
TRLP et TRF à payer à la société J&D Medicals en réparation de ses préjudices im-
matériels de perte d’image, d’impayés ou remises et frais liés à la décision de retrait des 
prothèses mammaires, l’arrêt retient que celles-ci ne pouvaient être tenues de recourir 
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à des visites inopinées des locaux de la société PIP qui auraient permis de découvrir 
la fraude qu’à partir du 1er septembre 2006.

 42. En statuant ainsi, alors qu’elle avait constaté que, antérieurement au 1er septembre 
2006, les volumes de gel [MAZ] achetés et non dissimulés dans la comptabilité à la-
quelle les auditeurs avaient eu accès, étaient insuffisants à la production des prothèses 
et même nuls en 2004 et que ces 

 volumes constituaient un indice suggérant une non-conformité aux exigences de la 
directive 93/42 transposée, de nature à justifier une visite inopinée, la cour d’appel a 
violé les textes susvisés. 

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs ni sur les pourvois incidents de Mme [N] et autres et de Mme [MXM] 
[SWK] et autres, qui ne sont qu’éventuels, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déclare les sociétés TÜV Rhein-
land Product Safety GmbH, devenue TÜV Rheinland LGA Products GmbH et TÜV 
Rheinland France responsables in solidum des préjudices causés à la société J & D 
Medicals par le maintien des prothèses IMGHC sur le marché seulement entre le 
1er septembre 2006 et le 6 avril 2010, l’arrêt rendu le 20 mai 2021, entre les parties, par 
la cour d’appel de Paris ;

 Remet, sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Lyon.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Chevalier - Avocat général : M. Chau-
mont  - Avocat(s)  : SCP Célice, Texidor, Périer  ; SAS Buk Lament-Robillot  ; SCP 
Spinosi -

Textes visés : 

Articles R. 5211-40, R.665-1 à R. 665-47, annexe II, du code de la santé publique ; directive 
93/42/CEE du Conseil du 14 juin 1993, annexe II ; article 1382, devenu 1240, du code civil.

Rapprochement(s) : 

1re Civ., 25 mai 2023, pourvoi n° 21-14.843, Bull., (cassation partielle).
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1re Civ., 25 mai 2023, n° 22-12.108, (B), FS

– Cassation sans renvoi –

 ■ Lutte contre les maladies et les dépendances – Lutte contre les 
maladies mentales – Modalités de soins psychiatriques – Droits des 
personnes faisant l’objet de soins psychiatriques – Prise en charge 
de la personne quelle qu’en soit la forme – Obligation d’information 
du patient – Décision d’admission prise par le directeur 
d’établissement ou le représentant de l’Etat dans le département.

Il résulte de l’article L. 3211-3, alinéa 3, du code de la santé publique que, si toute personne faisant l’objet de 
soins psychiatriques sans consentement, quelle que soit la forme de sa prise en charge, est, dans la mesure où son 
état le permet, informée par le psychiatre du projet visant à maintenir les soins ou à définir la forme de la prise 
en charge et mise à même de faire valoir ses observations, par tout moyen et de manière appropriée à cet état, elle 
est aussi informée, le plus rapidement possible et d’une manière appropriée à son état, de la décision d’admission 
prise par le directeur d’établissement ou le représentant de l’Etat dans le département, ainsi que de chacune des 
décisions de maintien et des raisons qui les motivent.

 ■ Lutte contre les maladies et les dépendances – Lutte contre les 
maladies mentales – Modalités de soins psychiatriques – Droits des 
personnes faisant l’objet de soins psychiatriques – Prise en charge 
de la personne quelle qu’en soit la forme – Obligation d’information 
du patient – Chacune des décisions de maintien prise par le 
directeur d’établissement ou le représentant de l’Etat dans le 
département.

 Désistement partiel

 1. Il est donné acte à M. [C] du désistement de son pourvoi en ce qu’il est dirigé 
contre le procureur général près la cour d’appel de Paris.

 Faits et procédure

 2. Selon l’ordonnance attaquée, rendue par le premier président d’une cour d’appel 
(Paris, 22 décembre 2021), le 25 décembre 2020, M. [C] a été admis en urgence en 
soins psychiatriques sans consentement, sous la forme d’une hospitalisation complète, 
par décision du directeur d’établissement et à la demande d’un tiers, sur le fondement 
de l’article L. 3212-3 du code de la santé publique.

Le 8 mars 2021, le directeur a mis fin à la mesure d’hospitalisation complète et décidé 
d’un programme de soins.

Le 26 novembre 2021, M. [C] a sollicité la mainlevée de ce programme de soins.
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 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 3. M. [C] fait grief à l’ordonnance de rejeter sa demande, alors « que, selon l’article 
L. 3211-3, alinéa 3, du code de la santé publique, la personne faisant l’objet de soins 
psychiatriques sans consentement doit être informée le plus rapidement possible et 
d’une manière appropriée à son état de la décision d’admission et de chacune des 
décisions mentionnées au deuxième alinéa de ce texte, ainsi que des raisons qui les 
motivent ; qu’en retenant qu’aucune disposition législative ne prévoit qu’une décision 
maintenant un programme de soins, sans en modifier substantiellement le contenu, 
soit notifiée au patient dès lors que les dispositions de l’article L. 3211-3 alinéa 2, 
ont été respectées, l’ordonnance attaquée a violé les dispositions de l’article L. 3211-
3, alinéa 3, ensemble les articles L. 211-2 et L. 221-8 du code des relations entre le 
public et les administrations, lesquelles prescrivent que ces décisions soient notifiées à 
la personne. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles L. 3211-3, alinéa 3, L. 3211-12 et L. 3216-1 du code de la santé pu-
blique :

 4. Il résulte du premier texte que, si toute personne faisant l’objet de soins psychia-
triques sans consentement, quelle que soit la forme de sa prise en charge, est, dans la 
mesure où son état le permet, informée par le psychiatre du projet visant à maintenir 
les soins ou à définir la forme de la prise en charge et mise à même de faire valoir ses 
observations, par tout moyen et de manière appropriée à cet état, elle est aussi infor-
mée, le plus rapidement possible et d’une manière appropriée à son état, de la décision 
d’admission prise par le directeur d’établissement ou le représentant de l’Etat dans le 
département, ainsi que de chacune des décisions de maintien et des raisons qui les 
motivent.

 5. Lorsque, sur le fondement du deuxième, le patient saisit le juge des libertés et de 
la détention aux fins d’ordonner, à bref délai, la mainlevée immédiate d’une mesure 
de soins psychiatriques sans consentement, quelle qu’en soit la forme, il peut, confor-
mément au troisième, contester la régularité des décisions administratives relatives à 
cette mesure.

 6. Pour rejeter la demande de mainlevée de la mesure du programme de soins, l’or-
donnance retient qu’aucune disposition législative ne prévoit une notification au pa-
tient d’une décision maintenant un programme de soins, sans en modifier substantiel-
lement le contenu, dès lors qu’il a été informé du projet de décision et mis à même 
de faire valoir ses observations, et constate que les décisions mensuelles de maintien 
des soins ont été formalisées le jour même ou le lendemain des certificats médicaux 
établis par le psychiatre à la suite d’entretiens avec M. [C], au cours desquels celui-ci a 
été informé du maintien de la mesure.

 7. En statuant ainsi, alors qu’il résulte de ses constatations que M. [C] n’avait pas été 
informé des décisions prises par le directeur d’établissement, le premier président a 
violé les textes susvisés.
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 Portée et conséquences de la cassation

 8. Tel que suggéré par le mémoire ampliatif, il est fait application des articles L. 411-3, 
alinéa 1, du code de l’organisation judiciaire et 627 du code de procédure civile.

 9. La cassation prononcée n’implique pas, en effet, qu’il soit à nouveau statué sur le 
fond.

 10. Les délais légaux pour statuer sur la mesure étant expirés, il ne reste plus rien à 
juger.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre grief, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’ordonnance rendue le 22  dé-
cembre 2021, entre les parties, par le premier président de la cour d’appel de Paris ;

 DIT n’y avoir lieu à renvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Soulard (premier président) - Rapporteur : Mme Feydeau-Thieffry - 
Avocat général : M. Aparisi - Avocat(s) : SCP Ricard, Bendel-Vasseur, Ghnassia ; SCP 
Foussard et Froger -

Textes visés : 
Articles L. 3211-3, alinéa 3, L. 3211-12 et L. 3216-1 du code de la santé publique.

SECURITE SOCIALE

2e Civ., 11 mai 2023, n° 21-22.981, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Cotisations – Assiette – Contribution au financement de prestations 
complémentaires de retraite et de prévoyance – Contributions 
de l’assurance chômage – Fonctionnaires territoriaux détachés – 
Soumission aux règles applicables à la fonction exercée en 
détachement.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 23 juillet 2021), l’office public de l’habitat 
[Localité 3] (l’établissement public), ayant le statut d’établissement public à caractère 
industriel et commercial, a fait l’objet d’un contrôle de l’application de la législa-
tion sociale portant sur les années 2011 à 2013 à l’issue duquel l’URSSAF [Localité 
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4] (l’URSSAF) lui a adressé une lettre d’observations du 24  juin 2014 comportant 
notamment un chef de redressement relatif à l’assujettissement à la contribution d’as-
surance chômage des rémunérations versées aux fonctionnaires territoriaux exerçant 
leur activité professionnelle au sein de l’établissement public, suivie d’une mise en 
demeure du 4 décembre 2014.

 2. L’établissement public a saisi d’un recours une juridiction chargée du contentieux 
de la sécurité sociale.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 3. L’établissement public fait grief à l’arrêt de rejeter son recours, alors :

 « 1°/ que l’adhésion au régime d’assurance chômage par les Offices Public de l’Ha-
bitat, devenus des établissements publics à caractère industriel et commercial, vise les 
seuls salariés de ces derniers, à l’exclusion des fonctionnaires titulaires soumis au statut 
de la fonction publique territoriale ; qu’en affirmant, pour en déduire que l’URSSAF 
avait à bon droit procédé à la réintégration des rémunérations des fonctionnaires terri-
toriaux pour le calcul des cotisations d’assurance chômage, que l’option pratiquée par 
l’établissement public ayant adhéré au régime d’assurance chômage vaut nécessaire-
ment pour l’intégralité de ses effectifs, sans qu’il y ait lieu de discriminer en fonction 
du statut de ses salariés, la cour d’appel a violé les articles L. 5424-1 3° et L. 5424-2 
du code du travail, ensemble l’article 120, point IV et point V, de la loi n° 84-53 du 
26 janvier 1984 portant dispositions statuaires relatives à la fonction publique territo-
riale, dans sa version issue de la loi n° 2009-323 du 25 mars 2009 applicable au litige ;

 2°/ que la renonciation à un droit ne se présume pas et ne peut résulter que d’actes 
de son titulaire manifestant sans équivoque la volonté de renoncer ; qu’en affirmant, 
après avoir reconnu que nul ne discute qu’en vertu de son statut d’employeur public, 
l’Office Public de l’Habitat peut garantir une auto-assurance en cas de perte d’emploi 
pour les agents ayant décidé de conserver leur statut de fonctionnaires territoriaux 
lors de l’entrée en vigueur de l’ordonnance du 1er février 2007, que l’établissement 
public y avait renoncé en adhérant au régime d’assurance chômage, sans caractériser 
autrement la renonciation non équivoque de l’établissement public à se prévaloir de 
l’exclusion légale des fonctionnaires territoriaux du régime d’assurance chômage, dès 
lors que le fait d’adhérer au régime d’assurance chômage pour ses salariés n’implique 
pas, à lui seul, la volonté de renoncer à invoquer une telle exclusion, la cour d’appel a 
violé l’article 1103 du code civil, ensemble les articles L. 5424-1 3° et L. 5424-2 du 
code du travail ;

 3°/ qu’en tout état de cause, le juge ne peut, pour justifier sa décision, se fonder sur 
une directive de l’Unedic qui, dépourvue de force obligatoire, n’a pas de valeur juri-
dique ; qu’en se fondant, pour dire que l’option pratiquée par l’établissement public 
ayant adhéré au régime d’assurance chômage vaut nécessairement pour l’intégralité de 
ses effectifs, sans qu’il y ait lieu de discriminer en fonction du statut de ses salariés en 
sorte que l’URSSAF avait à bon droit procédé à la réintégration des rémunérations des 
fonctionnaires territoriaux pour le calcul des cotisations d’assurance chômage, sur les 
dispositions d’une directive Unedic n° 2006-15 du 21 juillet 2006, reprises par celles 
d’une directive Unedic n° 2008-11 du 29 février 2008, précisant, quant à la « situation 
des offices de l’habitat au regard du régime d’assurance chômage », que leur adhésion 
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irrévocable au régime d’assurance chômage « vise tous les personnels » « sans exclu-
sive » « de l’office y compris les agents publics et les fonctionnaires », la cour d’appel 
s’est déterminée par référence à des directives Unedic dépourvues de valeur juridique 
et a ainsi violé les articles L. 5424-1 3° et L. 5424-2 du code du travail ;

 4°/ que le juge ne peut, pour justifier sa décision, se fonder sur une réponse mi-
nistérielle qui, dépourvue de force obligatoire, n’a pas de valeur juridique ; qu’en se 
fondant, pour dire que l’option pratiquée par l’établissement public ayant adhéré au 
régime d’assurance chômage vaut nécessairement pour l’intégralité de ses effectifs, 
sans qu’il y ait lieu de discriminer en fonction du statut de ses salariés en sorte que 
l’URSSAF avait à bon droit procédé à la réintégration des rémunérations des fonc-
tionnaires territoriaux pour le calcul des cotisations d’assurance chômage, sur une 
réponse ministérielle publiée au Journal officiel du 9 février 2010 confirmant que « les 
anciens OPHLM qui choisissent l’adhésion au régime d’assurance chômage doivent 
désormais verser des contributions d’assurance chômage pour leurs personnels fonc-
tionnaires » n’étant « plus assujettis à la contribution exceptionnelle de solidarité » mais 
devant « contribuer au régime d’assurance chômage en dépit d’un risque de privation 
d’emploi très faible », la cour d’appel s’est déterminée par référence à une réponse 
ministérielle dépourvue de valeur juridique et a ainsi violé les articles L. 5424-1 3° et 
L. 5424-2 du code du travail. »

 Réponse de la Cour 

 4. En application des articles 64 et 120, point IV, de la loi n° 84-3 du 26 janvier 1984 
portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale, le second 
dans sa rédaction issue de la loi n° 2009-23 du 25 mars 2009, applicable au litige, si les 
fonctionnaires territoriaux ont conservé leur qualité de fonctionnaire, lors de la trans-
formation des anciens offices publics d’HLM et offices publics d’aménagement et de 
construction en offices publics de l’habitat, et continuent à bénéficier des possibilités 
d’avancement d’échelon et de grade ouvertes par leur statut, ils sont soumis aux règles 
régissant la fonction qu’ils exercent par l’effet de leur détachement au sein des nou-
veaux offices. Dès lors, la rémunération des fonctionnaires territoriaux dont le travail 
s’exerce au sein d’un établissement public à caractère industriel et commercial entrant 
dans le champ d’application de l’article L. 5424-, 3°, du code du travail est comprise 
dans l’assiette des contributions d’assurance chômage dues par cet établissement.

 5. L’arrêt relève que l’établissement public a adhéré au régime d’assurance chômage 
mais n’a jamais versé de cotisations au titre de ses fonctionnaires territoriaux. Il énonce 
que l’option pratiquée par l’établissement public vaut nécessairement pour l’intégralité 
de ses salariés sans qu’il y ait lieu de distinguer en fonction de leur statut.

 6. De ces constatations et énonciations, abstraction faite des motifs critiqués par les 
trois dernières branches du moyen qui sont surabondants, la cour d’appel a exactement 
déduit que les rémunérations des fonctionnaires territoriaux devaient être réintégrées 
dans l’assiette servant au calcul des cotisations d’assurance chômage dues par l’établis-
sement public.

 7. Le moyen, pour partie inopérant, n’est, dès lors, pas fondé, pour le surplus.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.
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Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président  : Mme  Taillandier-Thomas (conseiller doyen faisant fonction de pré-
sident) - Rapporteur : M. Leblanc - Avocat général : M. Gaillardot - Avocat(s) : SCP 
Bauer-Violas, Feschotte-Desbois et Sebagh ; SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol -

Textes visés : 

Articles 64 et 120, point IV, de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 ; article L. 5424-1, 3°, du code 
du travail.

SECURITE SOCIALE, ACCIDENT DU TRAVAIL

2e Civ., 11 mai 2023, n° 21-17.788, (B), FRH

– Cassation –

 ■ Maladies professionnelles – Dispositions générales – Prise en 
charge – Point de départ – Date de la première constatation 
médicale.

Il résulte de la combinaison des articles L. 461-1, L. 461-2 et D. 461-1-1 du code de la sécurité sociale 
que la première constatation médicale de la maladie professionnelle exigée au cours du délai de prise en charge 
écoulé depuis la fin de l’exposition au risque concerne toute manifestation de nature à révéler l’existence de cette 
maladie, que la date de la première constatation médicale est celle à laquelle les premières manifestations de la 
maladie ont été constatées par un médecin avant même que le diagnostic ne soit établi et qu’elle est fixée par le 
médecin conseil.

Viole ces textes la cour d’appel qui juge que le délai de prise en charge des pathologies déclarées est dépassé, 
sans prendre en considération les avis du médecin conseil fixant la date de la première constatation médicale des 
affections déclarées au vu de l’arrêt de travail prescrit à cette date.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 8 avril 2021), la caisse primaire d’assurance maladie 
de la Haute-Vienne (la caisse) a pris en charge, au titre du tableau n° 57 B des mala-
dies professionnelles, par décisions du 11 septembre 2018, l’affection des deux coudes 
(épicondylite) déclarée par une salariée de la société [3] (l’employeur).

 2. L’employeur a contesté l’opposabilité de ces décisions devant une juridiction char-
gée du contentieux de la sécurité sociale.
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 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en ses trois premières branches

 Enoncé du moyen

 3. La caisse fait grief à l’arrêt de faire droit au recours de l’employeur, alors :

 « 1°/ que le délai de prise en charge de 14 jours est le délai maximal entre la fin 
de l’exposition au risque et la première constatation médicale de la maladie ; qu’en 
considérant que le délai de 14 jours était « amplement dépassé » au motif que la sala-
riée avait cessé le travail le 12 février 2018 tandis que le certificat médical initial avait 
été dressé le 14 mars 2018, après avoir constaté que la date initiale de constatation des 
pathologies était le 16 octobre 2017, date à laquelle la salariée était encore exposée 
au risque, la cour d’appel a violé l’article L. 461-2 du code de la sécurité sociale et le 
tableau n° 57 B des maladies professionnelles ;

 2°/ que pour dénier au certificat médical du 16 octobre 2017 le caractère d’une 
première constatation de la maladie professionnelle, au motif que la caisse avait mis 
l’employeur et la cour dans l’impossibilité de vérifier que la date du 16 octobre 2017 
puisse être considérée comme la date de première constatation de la pathologie sans 
prendre en considération l’avis favorable du médecin-conseil, qui fixait lui-même à la 
date du 16 octobre 2017 la première constatation médicale de l’affection déclarée en 
se fondant sur l’arrêt de travail prescrit à cette date, la cour d’appel a violé les articles 
L. 461-1 et L. 461-2 du code de la sécurité sociale ;

 3°/ qu’il appartient seulement aux juges du fond de vérifier, en cas de contestation 
sur la date d’apparition de la pathologie, si les pièces du dossier constitué par la caisse 
ont permis à l’employeur d’être suffisamment informé sur les conditions dans les-
quelles cette date a été retenue, cette information pouvant résulter de colloques mé-
dico-administratifs au cours desquels le médecin-conseil a fixé la date de la première 
constatation médicale des affections en faisant référence à un arrêt de travail ; qu’en 
considérant que la décision de la caisse était inopposable à l’employeur au motif que la 
caisse n’aurait pas respecté le principe du contradictoire, ce qui aurait rendu impossible 
la moindre vérification d’une date, sans tenir compte des colloques médico-adminis-
tratifs dont se prévalait la caisse, au cours desquels le médecin-conseil avait estimé que 
la date de première constatation des affections dont souffrait la victime devait être 
fixée au 16 octobre 2017 en faisant référence à un arrêt de travail, la cour d’appel a 
privé sa décision de base légale au regard des articles L. 461-1 et L. 461-2 du code de 
la sécurité sociale. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles L. 461-1, L. 461-2 et D. 461-1-1 du code de la sécurité sociale, et le 
tableau n° 57 B des maladies professionnelles :

 4. Il résulte de la combinaison des trois premiers de ces textes que la première consta-
tation médicale de la maladie professionnelle exigée au cours du délai de prise en 
charge écoulé depuis la fin de l’exposition au risque concerne toute manifestation de 
nature à révéler l’existence de cette maladie, que la date de la première constatation 
médicale est celle à laquelle les premières manifestations de la maladie ont été consta-
tées par un médecin avant même que le diagnostic ne soit établi et qu’elle est fixée 
par le médecin conseil.
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 5. Pour accueillir le recours de l’employeur, l’arrêt relève que le médecin conseil de la 
caisse a fixé la date de première constatation médicale au 16 octobre 2017, en faisant 
référence à un arrêt de travail. Il retient que la caisse en refusant la communication du 
certificat médical ayant servi de base à l’arrêt de travail a mis l’employeur et la cour 
dans l’impossibilité de vérifier que la date fixée par le médecin conseil était bien celle 
de la première constatation médicale des maladies prises en charge, la mention d’un 
arrêt de travail à cette date sur les colloques médico-administratifs étant insuffisante. 
Après avoir relevé que la salariée avait cessé le travail le 12 février 2018 et que le certi-
ficat médical initial n’avait été dressé que le 14 mars 2018, il en déduit que le délai de 
prise en charge de 14 jours pour les épicondylites, prévu au tableau n° 57 des maladies 
professionnelles, était dépassé.

 6. En statuant ainsi, sans prendre en considération les avis du médecin conseil qui 
fixaient au 16 octobre 2017 la date de la première constatation médicale des affections 
déclarées au vu de l’arrêt de travail prescrit à cette date, de sorte que le délai de prise 
en charge des pathologies déclarées n’était pas dépassé, la cour d’appel a violé les textes 
susvisés.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre grief du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 8 avril 2021, entre 
les parties, par la cour d’appel de Versailles ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Versailles, autrement composée.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président  : Mme  Taillandier-Thomas (conseiller doyen faisant fonction de pré-
sident) - Rapporteur : Mme Lapasset - Avocat général : Mme Tuffreau - Avocat(s) : 
SARL Cabinet Rousseau et Tapie -

Textes visés : 

Articles L. 461-1, L. 461-2 et D. 461-1-1 du code de la sécurité sociale.

Rapprochement(s) : 

2e Civ., 16 juin 2011, pourvoi n° 10-17.786, Bull. 2011, II, n° 136 (rejet).
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SECURITE SOCIALE, ALLOCATION VIEILLESSE POUR PER-
SONNES NON SALARIEES

2e Civ., 11 mai 2023, n° 21-17.007, (B), FRH

– Cassation –

 ■ Contribution de solidarité – Assujetissement – Personnes morales de 
droit public – Conditions – Activité concurrentielle – Définition.

Selon l’article L. 651-1, 4°, du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance n° 2018-
470 du 12 juin 2018, applicable à la date d’exigibilité de la contribution litigieuse, la contribution sociale de 
solidarité des sociétés est à la charge, notamment, des personnes morales de droit public dans les limites de leur 
activité concurrentielle.

Constitue une activité concurrentielle exercée par une personne morale de droit public, au sens de ce texte, à 
l’exclusion de l’activité se rattachant par sa nature, son objet et les règles auxquelles elle est soumise, à l’exercice 
de prérogatives de puissance publique ou répondant à des fonctions de caractère exclusivement social et à des 
exigences de solidarité nationale, toute activité économique consistant à offrir des biens ou des services sur un 
marché donné sur lequel d’autres opérateurs interviennent ou, au regard des conditions concrètes de l’exploitation 
de cette activité, ont la possibilité réelle et non purement hypothétique d’entrer.

Prive sa décision de base légale le tribunal qui, pour considérer qu’un établissement public foncier de l’Etat 
n’exerce pas une activité concurrentielle au sens de ce texte, retient qu’il s’est vu confier certaines missions d’in-
térêt général et que son activité n’est pas rentable, sans rechercher, alors qu’il constatait que celui-ci offrait des 
biens ou des services sur un marché, si cette activité économique était exercée dans des conditions excluant toute 
concurrence actuelle ou potentielle d’autres opérateurs.

 Faits et procédure

 1. Selon le jugement attaqué (tribunal judiciaire de Saint-Etienne, 23 mars 2021), la 
Caisse nationale déléguée pour la sécurité sociale des travailleurs indépendants, aux 
droits de laquelle vient l’URSSAF de [Localité 4] (l’URSSAF), a notifié à l’[3] (l’éta-
blissement public) une mise en demeure pour le paiement de la contribution sociale 
de solidarité à la charge des sociétés au titre de l’année 2018.

 2. L’établissement public a saisi d’un recours une juridiction chargée du contentieux 
de la sécurité sociale.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en ses deuxième, troisième et quatrième branches

 Enoncé du moyen

 3. L’URSSAF fait grief à l’arrêt d’annuler la mise en demeure, alors :

 « 2°/ que la contribution sociale de solidarité à la charge des sociétés est due par les 
personnes morales de droit public dans les limites de leur activité concurrentielle  ; 
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qu’il appartient au juge de procéder à une analyse précise et concrète de l’activité de 
tout établissement public foncier, personne morale de droit public, afin de déterminer 
son caractère concurrentiel ; que l’URSSAF faisait valoir que l’essentiel des activités 
de l’établissement public a une nature concurrentielle, que ses activités lui procurent 
ou non des profits et qu’elles soient soumises ou non à la taxe sur la valeur ajoutée, 
l’établissement pouvant rivaliser avec d’autres entreprises et opérateurs privés suscep-
tibles réaliser des opérations de même nature, en offrant un service ou une prestation 
équivalents, pouvant acheter des terrains ou des bâtiments en vue de leur réhabi-
litation ou de leur aménagement pour des opérations d’urbanisme menées par des 
collectivités locales, financer des études de faisabilité architecturale, procéder à des tra-
vaux d’aménagement, de démolition, de dépollution, de désamiantage, et revendre les 
terrains ou bâtiments aux collectivités ou aux opérateurs choisis par elles, contribuant 
ainsi à développer l’offre de logements neufs, notamment sur des secteurs où le rythme 
de construction ne suffit pas à répondre à la demande ou dans les zones où la rétention 
pèse sur le marché par manque de foncier disponible  ; qu’en se contentant d’affir-
mer de manière générale que les éléments produits par l’URSSAF ne permettent pas 
de caractériser l’exercice d’une activité concurrentielle, sans procéder à une analyse 
précise et concrète de l’activité de l’établissement public aux fins de déterminer son 
caractère concurrentiel ou non, le tribunal a privé sa décision de base légale au regard 
de l’article L. 651-1, 4°, du code de la sécurité sociale ;

 3°/ que la contribution sociale de solidarité à la charge des sociétés est due par les 
personnes morales de droit public dans les limites de leur activité concurrentielle  ; 
qu’en se référant aux seuls objectifs tels que prévus par le plan pluriannuel d’inter-
vention de l’établissement public, établissement public foncier de l’Etat, pour écarter 
tout caractère concurrentiel de son activité et donc son assujettissement à la contri-
bution sociale de solidarité des sociétés, sans caractériser concrètement que l’établisse-
ment public n’avait effectivement exercé aucune activité concurrentielle pour l’année 
concernée par la mise en demeure, le tribunal a privé sa décision de base légale au 
regard de l’article L. 651-1, 4°, du code de la sécurité sociale ;

 4°/ que l’absence de profits réalisés par un établissement public foncier de l’Etat, voire 
son déficit structurel, ne suffit pas à exclure le caractère concurrentiel de son activité ; 
qu’en décidant que le déficit structurel généré par l’établissement public durant l’an-
née 2018 était de nature à exclure le caractère concurrentiel de son activité pour l’an-
née considérée, le tribunal a statué par des motifs inopérants et violé l’article L. 651-1, 
4°, du code de la sécurité sociale. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article L. 651-1, 4°, du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction antérieure 
à l’ordonnance n° 2018-470 du 12 juin 2018, applicable à la date d’exigibilité de la 
contribution litigieuse :

 4. Selon ce texte, la contribution sociale de solidarité des sociétés est à la charge, 
notamment, des personnes morales de droit public dans les limites de leur activité 
concurrentielle.

 5. Constitue une activité concurrentielle exercée par une personne morale de droit 
public, au sens de ce texte, à l’exclusion de l’activité se rattachant par sa nature, son 
objet et les règles auxquelles elle est soumise, à l’exercice de prérogatives de puissance 
publique ou répondant à des fonctions de caractère exclusivement social et à des exi-
gences de solidarité nationale, toute activité économique consistant à offrir des biens 
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ou des services sur un marché donné, sur lequel d’autres opérateurs interviennent ou, 
au regard des conditions concrètes de l’exploitation de cette activité, ont la possibilité 
réelle et non purement hypothétique d’entrer.

 6. Pour retenir que l’exercice d’une activité concurrentielle par l’établissement public 
n’est pas caractérisé, le jugement constate que celui-ci s’est vu confier des missions 
légales et réglementaires et que le plan pluriannuel d’intervention pour les années 
2015 à 2020 prévoit comme objectifs principaux le traitement des friches industrielles 
et des sols pollués, l’intervention dans des zones « atones », « où la notion même de 
marché a perdu une partie de son sens », la régulation aux côtés des collectivités des 
prix du marché foncier pour atténuer un effet d’exclusion et contrecarrer la vacance et 
l’obsolescence du parc de logement. Il ajoute que les états financiers de l’établissement 
font apparaître, pour 2018, un déficit structurel de fonctionnement.

 7. En se déterminant ainsi, par des motifs inopérants tenant au fait que l’établissement 
public s’est vu confier certaines missions d’intérêt général et à l’absence de rentabilité 
de son activité, le tribunal, qui constatait que ce dernier offrait des biens ou des ser-
vices sur un marché, sans rechercher si cette activité économique était exercée dans 
des conditions excluant toute concurrence actuelle ou potentielle d’autres opérateurs, 
a privé sa décision de base légale.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre grief du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, le jugement rendu le 23 mars 2021, 
entre les parties, par le tribunal judiciaire de Saint-Etienne ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ce jugement et les 
renvoie devant le tribunal judiciaire de Lyon.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président  : Mme  Taillandier-Thomas (conseiller doyen faisant fonction de pré-
sident) - Rapporteur : M. Labaune - Avocat général : Mme Tuffreau - Avocat(s) : SCP 
Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol ; SCP Célice, Texidor, Périer -

Textes visés : 

Article L. 651-1, 4°, du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction issue de la loi n° 2007-1786 
du 19 décembre 2007.

Rapprochement(s) : 

2e Civ., 26 janvier 2023, pourvoi n° 21-13.577, Bull., (cassation) ; 2e Civ., 10 octobre 2019, pour-
voi n° 18-20.760, Bull., (rejet).
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SECURITE SOCIALE, ASSURANCES SOCIALES

Ass. plén., 17 mai 2023, n° 20-20.559, (B) (R), PL

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Prestations indues – Remboursement – Action en remboursement – 
Prescription – Délai – Point de départ – Fraude ou fausse 
déclaration – Portée.

Il résulte de la combinaison des articles 2224 et 2232 du code civil et de l’article L. 355-3 du code de la 
sécurité sociale, dans sa rédaction issue de la loi n° 2011-1906 du 21 décembre 2011 de financement de la 
sécurité sociale pour 2012, qu’en cas de fraude ou de fausse déclaration, toute action en restitution d’un indu de 
prestations de vieillesse ou d’invalidité, engagée dans le délai de cinq ans à compter de la découverte de celle-ci, 
permet à la caisse de recouvrer la totalité de l’indu se rapportant à des prestations payées au cours des vingt ans 
ayant précédé l’action.

 Déchéance du pourvoi en tant qu’il est dirigé contre l’arrêt du 4 juillet 2019, examinée 
d’office

 1. Après avis donné aux parties conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application de l’article 978 de ce code.

 2. La Caisse nationale d’assurance vieillesse (la caisse) s’est pourvue en cassation le 
22 septembre 2020 contre deux arrêts rendus les 4 juillet 2019 et 23 juillet 2020 par 
la cour d’appel de Versailles, mais son mémoire ne contient aucun moyen à l’encontre 
de la première de ces décisions.

 3. Il y a lieu, dès lors, de constater la déchéance du pourvoi en tant qu’il est dirigé 
contre l’arrêt du 4 juillet 2019.

 Faits et procédure

 4. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 23 juillet 2020), M. [Y] (l’assuré) est bénéficiaire, 
depuis le 1er septembre 2006, d’une pension de réversion.

 5. À la suite d’un contrôle de ressources réalisé en 2014, la caisse, qui a constaté que 
l’assuré bénéficiait d’une pension de retraite complémentaire ainsi que de placements 
financiers n’ayant pas été déclarés, lui a notifié, le 28 mai 2015 et le 6 août 2016, un 
indu portant sur la période du 1er novembre 2006 au 31 juillet 2016.

 6. L’assuré a saisi d’un recours une juridiction de sécurité sociale.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 7. La caisse fait grief à l’arrêt de dire que sa créance est prescrite pour la période anté-
rieure au 28 mai 2010, alors « que l’action en remboursement de prestations indûment 
versées sur la base de fausses déclarations de l’assuré se prescrit par cinq ans à compter 
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du jour où la caisse a connaissance de celles-ci, dans la limite de vingt ans à compter du 
jour de la naissance du droit ; que cette prescription quinquennale ne porte que sur le 
délai pour exercer l’action, non sur la détermination de la créance elle-même ; qu’en 
l’espèce, la Cnav a constaté l’irrégularité des déclarations de patrimoine de M. [Y] à 
l’issue de son contrôle mené le 12 juillet 2014, qu’elle lui a notifié dès le 28 mai 2015 
une demande de remboursement de l’intégralité des prestations indûment versées à 
compter du 1er mai 2009  ; qu’en considérant que la prescription quinquennale in-
terdisait à la caisse de demander le remboursement des prestations indûment versées 
antérieurement au 28 mai 2010, la cour d’appel a violé les articles 2224 et 2232 du 
code civil. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 2224 du code civil et l’article L. 355-3 du code de la sécurité sociale, dans 
sa rédaction issue de la loi n° 2011-1906 du 21 décembre 2011 de financement de la 
sécurité sociale pour 2012 :

 8. Selon le second de ces textes, toute demande de remboursement de trop-perçu en 
matière de prestations de vieillesse et d’invalidité est prescrite par un délai de deux ans 
à compter du paiement desdites prestations dans les mains du bénéficiaire, sauf en cas 
de fraude ou de fausse déclaration.

 9. Aux termes du premier, les actions personnelles et mobilières se prescrivent par 
cinq ans à compter du jour où le titulaire d’un droit a connu ou aurait dû connaître 
les faits lui permettant de l’exercer.

 10. Il résulte de la combinaison de ces textes que l’action en remboursement d’un 
trop-perçu de prestations de vieillesse et d’invalidité provoqué par la fraude ou la 
fausse déclaration ne relève pas de la prescription abrégée de l’article L. 355-3 du code 
de la sécurité sociale et que, revêtant le caractère d’une action personnelle ou mobi-
lière au sens de l’article 2224 du code civil, elle se prescrit par cinq ans à compter du 
jour de la découverte de la fraude ou d’une fausse déclaration.

 11. Ce délai d’action n’a pas d’incidence sur la période de l’indu recouvrable, laquelle, 
à défaut de disposition particulière, est régie par l’article 2232 du code civil, qui dis-
pose que le délai de la prescription extinctive ne peut être porté au-delà de vingt ans 
à compter du jour de la naissance du droit, soit la date de paiement des prestations 
indues.

 12. Il s’en déduit qu’en cas de fraude ou de fausse déclaration, toute action en restitu-
tion d’un indu de prestations de vieillesse ou d’invalidité, engagée dans le délai de cinq 
ans à compter de la découverte de celle-ci, permet à la caisse de recouvrer la totalité 
de l’indu se rapportant à des prestations payées au cours des vingt ans ayant précédé 
l’action.

 13. Pour déclarer prescrite la créance de la caisse pour la période antérieure au 28 mai 
2010, l’arrêt retient que, la demande de répétition ayant été formée le 28 mai 2015, 
seules les prestations indues versées à compter du 29 mai 2010 peuvent être répétées.

 14. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 Portée et conséquences de la cassation

 15. La cassation des chefs de dispositif infirmant la décision implicite de rejet de la 
commission de recours amiable de la caisse de la demande portant sur le trop-perçu 
au titre de la période antérieure au 28 mai 2010 et la décision de la caisse du 6 août 
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2016 demandant le remboursement d’un trop-perçu d’un montant de 159,93 euros 
correspondant à la période du 1er novembre 2006 au 31 mai 2009, n’emporte pas celle 
des chefs de dispositif de l’arrêt condamnant M. [Y] aux dépens ainsi qu’au paiement 
d’une somme en application de l’article 700 du code de procédure civile, justifiés par 
d’autres dispositions de l’arrêt non remises en cause.

 16. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 2, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

 17. L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la Cour de 
cassation statue au fond.

 18. La demande de répétition de l’indu ayant été formée par la caisse, les 28 mai 2015 
et 6 août 2016, dans le délai de cinq ans courant à compter de la découverte, en 2014, 
de la fausse déclaration de l’assuré et celui-ci ne contestant pas les décomptes produits 
ensuite de la révision de sa pension de réversion, M. [Y] doit être condamné à payer 
à la caisse la somme de 23 984,91 euros au titre du solde restant dû sur la période du 
1er mai 2009 au 30 septembre 2014, déduction faite des retenues sur pension prati-
quées.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CONSTATE la déchéance du pourvoi en tant qu’il est dirigé contre l’arrêt de la cour 
d’appel de Versailles du 4 juillet 2019 ;

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il infirme la décision implicite de 
rejet de la commission de recours amiable de la Caisse nationale d’assurance vieillesse 
demandant le remboursement d’un trop-perçu pour la période antérieure au 28 mai 
2010, à charge pour celle-ci de recalculer les sommes dues pour la période non pres-
crite du 29 mai 2010 au 30 septembre 2014, et en ce qu’il infirme la décision de la 
Caisse nationale d’assurance vieillesse du 6 août 2016 demandant le remboursement 
d’un trop-perçu d’un montant de 159,93 euros correspondant à la période du 1er no-
vembre 2006 au 31 mai 2009, l’arrêt rendu le 23 juillet 2020, entre les parties, par la 
cour d’appel de Versailles ;

 DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

 INFIRME le jugement rendu le 26 septembre 2017 par le tribunal des affaires de sé-
curité sociale du Val-d’Oise sauf en ce qu’il ordonne la jonction des recours enregistrés 
sous les numéros 15-00868/P et 17-00044/P et dit le recours de M. [Y] recevable.

Arrêt rendu en Assemblée plénière.

- Président : M. Soulard (premier président) - Rapporteur : M. Boyer - Avocat gé-
néral : M. de Monteynard - Avocat(s) : SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol ; SARL 
Boré, Salve de Bruneton et Mégret -

Textes visés : 
Articles 2224 et 2232 du code civil ; article L. 355-3 du code de la sécurité sociale, dans sa ré-
daction issue de la loi n° 2011-1906 du 21 décembre 2011 de financement de la sécurité sociale 
pour 2012.
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Rapprochement(s) : 

2e Civ., 18 décembre 2014, pourvoi n° 13-27.734, Bull. 2014, II, n° 258 (cassation)  ; 2e Civ., 
26 novembre 2020, pourvoi n° 19-19.520, Bull. (cassation) ; Revirement sur : 2e Civ., 18 février 
2021, pourvoi n° 19-14.475, Bull. (rejet).

SECURITE SOCIALE, PRESTATIONS FAMILIALES

2e Civ., 11 mai 2023, n° 21-16.863, (B), FS

– Rejet –

 ■ Règles générales – Règles d’allocation et d’attribution des 
prestations – Allocataire – Désignation – Critères – Autorité parentale 
(non).

Il résulte de la combinaison des articles L. 513-1, R. 513-1, L. 521-2, alinéas 1er et 4, du code de la sécurité 
sociale, et 377 du code civil que la délégation, au profit du président du conseil départemental, de l’exercice de 
l’autorité parentale sur un enfant, confié au service de l’aide sociale à l’enfance, est, par elle-même, sans incidence 
sur le droit aux prestations familiales de la personne physique à qui est reconnue la qualité d’allocataire.

 ■ Prestations – Ouverture du droit – Conditions – Autorité parentale.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 18 février 2021), par décisions des 9 juillet 2008 et 
27 juin 2011, un juge des enfants a confié provisoirement au service de l’aide sociale 
à l’enfance du département d’Eure-et-Loir les quatre enfants de Mme [K] (la mère).

 2. Par jugement du 12 octobre 2015, un juge aux affaires familiales, saisi par le pré-
sident du conseil départemental d’Eure-et-Loir (le conseil départemental), a délégué à 
ce dernier l’autorité parentale sur les enfants.

 3. Par courrier du 13 septembre 2017, la caisse d’allocations familiales d’Eure-et-Loir 
(la caisse) a notifié au conseil départemental un indu d’allocations familiales versées sur 
la période d’octobre 2015 à juin 2017 au titre de ces enfants.

 4. Le conseil départemental a saisi d’un recours une juridiction chargée du conten-
tieux de la sécurité sociale.
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 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en ses troisième et quatrième branches

 5. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le moyen, pris en ses deux premières branches

 Enoncé du moyen

 6. La caisse fait grief à l’arrêt d’accueillir le recours, alors :

 « 1°/ que le conseil départemental ne peut percevoir des allocations familiales au titre 
des enfants qui lui sont confiés que pour autant qu’il existe un allocataire qui ouvre 
les droits auxdites allocations ; qu’en cas de délégation totale au conseil départemental 
de l’autorité parentale initialement dévolue à l’allocataire, ce dernier perd la jouissance 
de l’autorité parentale et n’est donc plus éligible au versement d’allocations familiales ; 
que le conseil départemental ne peut donc plus les percevoir en ses lieu et place ; qu’en 
l’espèce, par jugement du 12 octobre 2015, le tribunal de grande instance de Chartres 
a délégué totalement au président du conseil départemental l’autorité parentale ini-
tialement dévolue à la mère sur ses enfants ; que le conseil départemental ne pouvait 
dès lors se voir verser les allocations familiales aux lieu et place de la mère qui n’était 
plus allocataire des prestations familiales faute désormais pour elle d’exercer l’autorité 
parentale sur ses enfants  ; qu’en affirmant néanmoins qu’en dépit de la délégation 
totale de l’autorité parentale judiciairement prononcée, l’allocataire des allocations 
demeurait la mère pour débouter la caisse de sa demande en répétition des allocations 
familiales versées au conseil départemental, la cour d’appel a violé l’article 377-1 du 
code civil ainsi que l’article L 521-2 du code de la sécurité sociale ;

 2°/ que les prestations familiales ne peuvent pas être versées à une personne morale ; 
qu’elles ne peuvent être versées qu’à la personne physique qui assume la charge effec-
tive et permanente de l’enfant ; que l’entité ayant la charge effective et permanentes 
des enfants est le conseil départemental représenté par son président en exercice  ; 
qu’en estimant que cette personne morale pouvait percevoir les prestations familiales 
aux lieux et place de la mère à qui le juge avait retiré l’autorité parentale pour la dé-
léguer au conseil départemental, la cour d’appel a violé les articles L 513-1, R 513-1, 
L 521-1 et L 521-2 du code de la sécurité sociale. »

 Réponse de la Cour

 7. Il résulte de la combinaison des articles L. 513-1 et R. 513-1 du code de la sécu-
rité sociale, le second dans sa rédaction issue du décret n° 2007-550 du 13 avril 2007, 
applicable au litige, que la qualité d’allocataire des prestations familiales est reconnue 
à une personne physique.

 8. Selon l’article L. 521-2, alinéa 1er, du code de la sécurité sociale, les allocations fa-
miliales sont versées à la personne qui assume, dans quelques conditions que ce soit, la 
charge effective et permanente de l’enfant.

 9. Selon le quatrième alinéa de ce même article, lorsqu’un enfant est confié à l’aide so-
ciale à l’enfance, les allocations familiales continuent d’être évaluées en tenant compte 
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à la fois des enfants présents au foyer et du ou des enfants confiés au service de l’aide 
sociale à l’enfance.

La part des allocations familiales dues à la famille pour cet enfant est versée à ce 
service, sauf décision du juge de maintenir le versement des allocations à la famille, 
lorsque celle-ci participe à la prise en charge morale ou matérielle de l’enfant ou en 
vue de faciliter le retour de l’enfant dans son foyer.

 10. Selon l’article 377 du code civil, en cas de désintérêt manifeste ou si les parents 
sont dans l’impossibilité d’exercer tout ou partie de l’autorité parentale, le service dé-
partemental de l’aide sociale à l’enfance qui a recueilli l’enfant, ou un membre de la 
famille, peut saisir le juge aux affaires familiales aux fins de se faire déléguer totalement 
ou partiellement l’exercice de l’autorité parentale.

 11. Il résulte de la combinaison de ces textes que la délégation, au profit du président 
du conseil départemental, de l’exercice de l’autorité parentale sur un enfant, confié au 
service de l’aide sociale à l’enfance, est, par elle-même, sans incidence sur le droit aux 
prestations familiales de la personne physique à qui est reconnue la qualité d’allocataire.

 12. C’est, dès lors, à bon droit, que l’arrêt retient, abstraction faite du motif erroné 
mais surabondant critiqué par la deuxième branche, que la délégation de l’autorité 
parentale au profit du président du conseil départemental n’avait pas fait perdre à la 
mère des enfants la qualité d’allocataire, de sorte que la part des allocations familiales 
dues à celle-ci pour les enfants devait être versée au service de l’aide sociale à l’enfance, 
auquel ils avaient été confiés dans le cadre d’une mesure d’assistance éducative, et que 
la caisse n’était pas fondée dans sa réclamation à ce titre d’un indu.

 13. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président  : Mme  Taillandier-Thomas (conseiller doyen faisant fonction de pré-
sident) - Rapporteur : Mme Dudit - Avocat général : M. Gaillardot - Avocat(s) : SCP 
Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol ; SCP Gaschignard, Loiseau et Massignon -

Textes visés : 

Articles L. 513-1, R. 513-1, L. 521-2, alinéas 1er et 4, du code de la sécurité sociale ; article 377 
du code civil.
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SOCIETE (règles générales)

3e Civ., 25 mai 2023, n° 22-17.246, (B), FS

– Rejet –

 ■ Associé – Retrait – Effets – Parts sociales – Cession à un tiers – 
Possibilité (non).

L’associé qui s’est engagé dans une procédure de retrait avec rachat de ses parts, acceptée par la société, ne peut 
céder lesdites parts à un tiers en méconnaissance de la procédure de retrait en cours.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 5 avril 2022), MM. [C], [V] et [B] [T] étaient associés à 
parts égales de la société civile immobilière du Cherche Midi (la SCI). 

 2. M. [C] [T] a été autorisé à se retirer de la SCI par un vote de l’assemblée générale 
des 11 et 18 octobre 2010, puis a obtenu la désignation d’un expert, conformément à 
l’article 1843-4 du code civil, lequel, aux termes d’un rapport rendu le 1er août 2014, 
a évalué ses droits sociaux à la somme de 177 333 euros.

 3. Par acte d’huissier du 17 septembre 2014, M. [C] [T] a fait notifier à la SCI et à 
ses associés son intention, valant demande d’agrément, de céder ses parts à la société 
Immobilière Herran.

Le 23 septembre 2014, la SCI lui a notifié son refus.

 4. Le 17 octobre 2014, il a mis en demeure la SCI d’avoir à lui payer la somme cor-
respondant à l’évaluation de l’expert.

 5. Par acte sous seing privé du 24 avril 2015, il a cédé à la société Immobilière Herran 
les parts sociales qu’il détenait au sein de la SCI.

 6. La SCI l’a assigné, ainsi que la société Immobilière Herran, en annulation de cette 
cession.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 7. M. [C] [T] fait grief à l’arrêt d’annuler la cession des parts qu’il détenait dans la 
SCI à la société Immobilière Herran et de rejeter, en conséquence, sa demande de 
dommages-intérêts, alors :

 « 1°/ que les conventions légalement formées s’imposent tant au juge qu’aux par-
ties ; qu’en annulant la cession du 24 avril 2015 conclue entre M. [C] [T] et la SARL 
Immobilière Herran aux motifs que cette cession, notifiée à la SCI du Cherche Midi 
le 21 mai 2015 soit quelques jours après l’expiration du délai de six mois sans que la 
société ou les associés ne formulent d’offre de rachat, ne pouvait se substituer dans 
ces conditions à l’opération de retrait entreprise, après pourtant avoir constaté que 
l’article 12 des statuts de la SCI du Cherche Midi prévoit que « si aucune offre d’achat 
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n’est faite au cédant dans un délai de six mois à compter de la dernière des notifi-
cations, l’agrément à la cession est réputé acquis à moins que les autres associés ne 
décident, dans ce même délai, la dissolution anticipée de la société » et que l’opération 
de retrait était restée inachevée du fait même de la SCI du Cherche Midi et des autres 
associés, MM. [B] et [V] [T], la cour d’appel n’a pas tiré toutes les conséquences légales 
de ses propres constatations, en violation de l’article 1134, devenu 1103, du code civil ;

 2°/ que la nullité est la sanction d’un contrat qui ne remplit pas les conditions requises 
pour sa validité ; qu’en annulant la cession du 24 avril 2015 conclue entre M. [C] [T] 
et la SARL Immobilière Herran aux motifs que cette cession, notifiée à la SCI du 
Cherche Midi le 21 mai 2015 soit quelques jours après l’expiration du délai de six 
mois sans que la société ou les associés ne formulent d’offre de rachat, ne pouvait se 
substituer dans ces conditions à l’opération de retrait entreprise, sans expliciter quelle 
condition de validité la cession du 24 avril 2015 n’aurait pas remplie, la cour d’appel 
a privé sa décision de base légale au regard de l’article 1108 du code civil, pris dans sa 
rédaction antérieure à l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016. »

 Réponse de la Cour 

 8. La cour d’appel a retenu que M. [C] [T] s’était engagé dans une procédure de re-
trait avec rachat de ses parts, acceptée par la SCI, dont l’échec n’avait pas été constaté 
et qu’il lui incombait de mener à son terme.

 9. Elle en a déduit, à bon droit, que la procédure de cession desdites parts à un tiers, 
initiée par M. [C] [T] en méconnaissance de la procédure de retrait en cours acceptée 
par la SCI, devait être annulée.

 10. Dès lors, le moyen ne saurait être accueilli.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Teiller - Rapporteur : Mme Djikpa - Avocat général : M. Burgaud - 
Avocat(s) : SCP Spinosi ; SCP Duhamel-Rameix-Gury-Maitre -

Textes visés : 

Article 1134, devenu 1103, du code civil ; article 1108 du code civil, dans sa rédaction antérieure 
à l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016.
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SOCIETE CIVILE

Com., 11 mai 2023, n° 21-17.899, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Associés – Agrément – Décision annulant la délibération 
d’agrément – Tierce opposition – Recevabilité.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Bordeaux, 30 mars 2021), à la suite du décès de leurs parents, 
M. [V] [S] et Mme [Y] [D] ont hérité, en indivision, de 52 848 parts du groupement 
foncier agricole [Adresse 3] (le GFA), les autres parts étant détenues par Mme [Y][D] 
(7 248 parts), par M. [B] [D] (1 part) et Mme [K] [D] (1 part), enfants de Mme [Y] [D], 
et par M. [V] [S] et ses enfants, MM. [H] et [C] [S] (1 part en indivision).

 2. Un jugement du 20 septembre 2011 a ordonné le partage par moitié, entre M. [V] 
[S] et Mme [Y] [D], des parts du GFA héritées en indivision.

 3. Le 28 juin 2012, l’assemblée générale extraordinaire du GFA a, d’une part, agréé 
Mme [Y] [D] en qualité d’associée au titre des parts attribuées à l’issue du partage de 
l’indivision successorale, d’autre part, refusé d’agréer M. [V] [S] à ce même titre.

 4. M. [V] [S] a assigné le GFA et M. [B] [D], son gérant, en nullité de la résolution de 
l’assemblée générale extraordinaire du 28 juin 2012. MM. [H] et [C] [S] sont interve-
nus volontairement à l’instance.

 5. Un arrêt du 22 mai 2018 a dit que l’agrément de M. [V] [S] comme associé du 
GFA, au titre des parts attribuées à celui-ci dans le partage de l’indivision successorale, 
était acquis au 9 décembre 2012 et que Mme [Y] [D] n’était pas agréée comme asso-
ciée au titre des parts lui ayant été attribuées dans ce même partage.

 6. Mmes [Y] [D] et [K] [D] ont formé tierce-opposition à cet arrêt.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, en ce qu’il fait grief à l’arrêt de déclarer 
irrecevable la tierce-opposition de Mme [K] [D]

 Enoncé du moyen

 7. Mme [K] [D] fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevable sa tierce-opposition, alors :

 « 1°/ qu’est recevable à former tierce-opposition toute personne qui y a intérêt, à la 
condition qu’elle n’ait été ni partie ni représentée au jugement qu’elle attaque ; que 
si la personne morale représente ses associés dans les litiges avec les tiers et dans les cas 
où les associés subissent un préjudice qui n’est que le corollaire de celui de la société, la 
représentation des associés par la société est en revanche exclue lorsque le litige porte 
sur un conflit entre associés ; qu’en l’espèce, la cour d’appel a constaté que l’action 
introduite par M. [V] [S] à l’encontre du GFA et ayant donné lieu à l’arrêt du 22 mai 
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2018 contre lequel Mmes  [Y] [D] et [K] [D] ont formé tierce-opposition portait 
sur les qualités respectives d’associés de Mme [Y] [D] et M. [V] [S] et sur le partage 
successoral entre eux des parts du GFA ; qu’il ressortait donc des constatations de la 
cour d’appel que le litige ne portait pas sur les rapports du GFA avec les tiers ni ne 
mettait en cause un préjudice social ayant atteint l’ensemble des associés, mais portait 
sur un conflit entre associés ; qu’en jugeant néanmoins que Mmes [Y] [D] et [K] [D] 
avaient été représentées par le GFA dans le cadre de ce litige, pour en déduire que 
leur tierce-opposition était irrecevable, la cour d’appel a violé l’article 583 du code de 
procédure civile, ensemble l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits 
de l’homme et des libertés fondamentales ;

 2°/ qu’est recevable à former tierce-opposition toute personne qui y a intérêt, à 
la condition qu’elle n’ait été ni partie ni représentée au jugement qu’elle attaque  ; 
qu’une communauté d’intérêts ne saurait suffire à caractériser cette représentation ; 
qu’en l’espèce, en retenant, pour juger que Mmes [Y] [D] et [K] [D] avaient été re-
présentées par le GFA dans la procédure ayant donné lieu à l’arrêt du 22 mai 2018 et 
en déduire que leur tierce-opposition était irrecevable, que les demandes et moyens 
qu’elles formulaient dans le cadre de cette tierce-opposition étaient identiques aux 
demandes et moyens qui avaient été présentés par le GFA, de sorte que les intérêts de 
Mmes [Y] [D] et [K] [D] auraient été défendus par le GFA et son gérant lors de la 
procédure précédente, cependant qu’une communauté d’intérêts ne pouvait suffire à 
caractériser la représentation de Mmes [Y] [D] et [K] [D] par le GFA, la cour d’appel 
a violé l’article 583 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour 

 8. Après avoir exactement énoncé que les associés, représentés à l’instance par le re-
présentant légal de la société, ne sont, en principe, pas recevables à former tierce-op-
position au jugement, sauf s’ils font valoir un moyen qui leur est personnel, et relevé 
que le litige dont Mme [K] [D] a saisi la cour d’appel, relatif à l’agrément, par le GFA, 
de M. [V] [S] et de Mme [Y] [D] en qualité d’associés au titre des parts attribuées à 
chacun d’eux dans le partage de l’indivision successorale, est identique à celui ayant 
donné lieu à un arrêt du 22 mai 2018, l’arrêt retient que Mme [K] [D], associée du 
GFA, est présumée avoir été représentée au cours de la procédure ayant abouti à cette 
décision par le GFA, lui-même représenté par son gérant, sauf à démontrer que le 
GFA n’a pas défendu ses intérêts, et que les moyens qu’elle invoque au soutien de sa 
tierce-opposition, qui sont relatifs aux conditions d’application de la clause statutaire 
d’agrément, sont identiques à ceux soutenus par le GFA et son gérant lors de la précé-
dente procédure, de sorte qu’elle ne fait état d’aucun moyen propre et distinct de ceux 
ayant déjà été soumis à une juridiction.

 9. De ces énonciations, constatations et appréciations, la cour d’appel a pu déduire, sans 
méconnaître le droit à l’accès au juge garanti par l’article 6, § 1, de la Convention de 
sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ni violer l’article 583 
du code de procédure civile, que Mme [K] [D], qui n’était pas propriétaire des parts 
sociales soumises à l’agrément litigieux, était irrecevable en sa tierce-opposition.

 10. Le moyen n’est donc pas fondé.



297

Bulletin Chambres civiles - Mai 2023
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

 Mais sur ce moyen, pris en sa première branche, en ce qu’il fait grief 
à l’arrêt de déclarer irrecevable la tierce-opposition de Mme [Y] [D]

 Enoncé du moyen

 11. Mme [Y] [D] fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevable sa tierce-opposition, alors 
« qu’est recevable à former tierce-opposition toute personne qui y a intérêt, à la condi-
tion qu’elle n’ait été ni partie ni représentée au jugement qu’elle attaque ; que si la 
personne morale représente ses associés dans les litiges avec les tiers et dans les cas où 
les associés subissent un préjudice qui n’est que le corollaire de celui de la société, la 
représentation des associés par la société est en revanche exclue lorsque le litige porte 
sur un conflit entre associés ; qu’en l’espèce, la cour d’appel a constaté que l’action 
introduite par M. [V] [S] à l’encontre du GFA et ayant donné lieu à l’arrêt du 22 mai 
2018 contre lequel Mmes  [Y] [D] et [K] [D] ont formé tierce-opposition portait 
sur les qualités respectives d’associés de Mme [Y] [D] et M. [V] [S] et sur le partage 
successoral entre eux des parts du GFA ; qu’il ressortait donc des constatations de la 
cour d’appel que le litige ne portait pas sur les rapports du GFA avec les tiers ni ne 
mettait en cause un préjudice social ayant atteint l’ensemble des associés, mais portait 
sur un conflit entre associés ; qu’en jugeant néanmoins que Mmes [Y] [D] et [K] [D] 
avaient été représentées par le GFA dans le cadre de ce litige, pour en déduire que 
leur tierce-opposition était irrecevable, la cour d’appel a violé l’article 583 du code de 
procédure civile, ensemble l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits 
de l’homme et des libertés fondamentales. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des liber-
tés fondamentales :

 12. Le droit effectif au juge, garanti par ce texte, implique que l’associé d’une société 
civile, qui a hérité de parts sociales de cette société et qui a été agréé comme associé au 
titre de ces parts, soit recevable à former tierce-opposition à l’encontre de la décision 
annulant la délibération de la société l’agréant comme associé.

 13. Pour dire la tierce-opposition de Mme [Y] [D] irrecevable, l’arrêt, après avoir re-
levé que le litige dont elle a saisi la cour d’appel, relatif à son agrément, par le GFA, et 
à celui de M. [V] [S] en qualité d’associés au titre des parts attribuées à chacun d’eux 
dans le partage de l’indivision successorale, est identique à celui ayant donné lieu à un 
arrêt du 22 mai 2018, retient que Mme [Y] [D], associée du GFA, est présumée avoir 
été représentée au cours de la procédure ayant abouti à cette décision par le GFA, 
lui-même représenté par son gérant, sauf à démontrer que le GFA n’avait pas défendu 
ses intérêts et avait fait valoir des moyens distincts de ceux présentés à l’occasion de la 
tierce-opposition.

L’arrêt ajoute que les demandes formées et les moyens invoqués par Mme [Y] [D] à 
l’occasion de sa tierce-opposition sont identiques à celles présentées et ceux soutenus 
par le GFA et son gérant lors de la précédente procédure, de sorte qu’elle ne fait état 
d’aucun moyen propre et distinct de ceux ayant déjà été soumis à une juridiction.

 14. En statuant ainsi, alors qu’il résultait de ses constatations que Mme [Y] [D], as-
sociée du GFA, avait été agréée comme associée au titre des parts du groupement 
dont elle avait hérité, de sorte qu’elle était recevable en sa tierce-opposition formée à 
l’encontre de la décision annulant la délibération du GFA l’agréant comme associée, la 
cour d’appel a violé le texte susvisé.
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 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre grief du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déclare la tierce-opposition de 
Mme [Y] [D] irrecevable et statue, en ce qui la concerne, sur l’article 700 du code de 
procédure civile et les dépens, l’arrêt rendu le 30 mars 2021, entre les parties, par la 
cour d’appel de Bordeaux ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Toulouse.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : Mme Ducloz - Avocat général : M. Lecaroz - 
Avocat(s) : SCP Marlange et de La Burgade ; SCP Foussard et Froger ; SCP Spinosi -

Textes visés : 
Article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamen-
tales.

SOCIETE COMMERCIALE (règles générales)

Com., 17 mai 2023, n° 22-16.031, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Personnalité morale – Responsabilité – Exclusion – Cas – Fautes 
antérieures à la constitution et à l’immatriculation.

Il résulte de l’article 1382, devenu 1240, du code civil que la faute de la personne morale résulte de celle de 
ses organes. Selon l’article L. 210-6 du code de commerce, les sociétés commerciales jouissent de la personnalité 
morale à dater de leur immatriculation au registre du commerce et des sociétés.    

Méconnaît les dispositions de ces textes la cour d’appel qui retient qu’une société s’est rendue coupable d’actes de 
concurrence déloyale, par l’intermédiaire de son dirigeant, alors qu’à la date des faits litigieux, la société n’était 
ni constituée, ni immatriculée, de sorte que les agissements fautifs de celui qui n’en était pas encore le dirigeant, 
ne pouvaient engager sa responsabilité.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Lyon, 5 mai 2022), la société Eras, société d’ingénierie indus-
trielle et d’études techniques, a assigné la société AIGP ingénierie (la société AIGP), 
société exerçant une activité similaire, créée par deux de ses anciens salariés, en paie-
ment de dommages et intérêts, lui reprochant des faits de concurrence déloyale.
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 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen 

 2. La société AIGP fait grief à l’arrêt de dire qu’elle s’est rendue coupable d’actes de 
concurrence déloyale en ayant détourné par l’intermédiaire de son dirigeant, M. [T], 
des documents commerciaux dont la société Eras avait la propriété, et de la condam-
ner à verser à la société Eras une indemnité de 15 000 euros pour trouble commercial, 
alors « que sont seuls constitutifs d’actes de concurrence déloyale des actes de para-
sitisme, de dénigrement ou de désorganisation du marché ou de l’entreprise rivale, 
notamment par détournement illicite de clientèle ou débauchage prohibé  ; que la 
concurrence déloyale suppose un acte effectif et illicite sur le marché ; que n’est aucu-
nement constitutif d’un tel acte de concurrence déloyale le simple téléchargement, par 
un ancien salarié, de documents appartenant à son ancien employeur sans utilisation 
effective de ceux-ci à des fins commerciales ; qu’en l’espèce, la cour d’appel a considé-
ré que serait constitutif d’acte de concurrence déloyale, l’envoi de plusieurs courriels 
par M. [T], le 16 septembre 2014 (à une date où il était encore salarié de la société 
Eras et où la société AIGP n’avait pas encore été constituée), depuis sa boîte profes-
sionnelle vers une boîte personnelle portant, pour certains sur « divers actes commer-
ciaux tels que une répartition de tâches mandat RDC 2014, suivi d’enregistrement 
de commandes au 30/9/2013 en région centre-Est, reporting », et pour d’autres sur 
un « « compte-rendu PCH Meetings 2014 » listant les projets de 34 grandes entre-
prises clients potentiels et au « potentiel de la région Ouest » constitué de tableaux de 
plusieurs pages listant une multitude d’entreprises susceptibles d’être intéressées par 
les services d’une société d’ingénierie et visant la stratégie de Eras dans l’Ouest de la 
France » ; que la cour d’appel a toutefois elle-même relevé que la société Eras ne dé-
montrait pas « l’usage effectif des données transférées » ; qu’il en résultait donc que le 
supposé détournement de données commerciales par M. [T] n’avait fait l’objet d’au-
cune utilisation effective par la société AIGP à des fins de concurrence, ce qui excluait 
toute faute de concurrence déloyale ; qu’en retenant pourtant que la faute résulterait 
de « l’effectivité des détournements et non de l’usage des données qui pourraient en 
résulter », la cour d’appel n’a pas tiré les conséquences légales de ses propres constata-
tions et a violé l’article 1382, devenu 1240, du code civil. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article 1382, devenu 1240, du code civil : 

 3. Il résulte de ce texte que la détention ou l’appropriation d’informations confiden-
tielles appartenant à une société concurrente apportées par un ancien salarié, ne se-
rait-il pas tenu par une clause de non-concurrence, constitue un acte de concurrence 
déloyale.

 4. Pour dire que la société AIGP s’était rendue coupable d’actes de concurrence 
déloyale, en détournant, par l’intermédiaire de son dirigeant, M. [T], des documents 
commerciaux dont la société Eras avait la propriété, et la condamner à verser à celle-ci 
une indemnité en réparation de son trouble commercial, l’arrêt relève que, le 16 sep-
tembre 2014, M.  [T] s’est envoyé une série de courriels successifs depuis sa boîte 
professionnelle au sein de la société Eras, avant son licenciement le 26  septembre 
2014, sur une adresse courriel personnelle, visant divers actes commerciaux tels qu’une 
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« répartition de tâches mandat RDC 2014 », un suivi d’enregistrement de commandes 
au 30 septembre 2013 en région Centre-Est ou un « reporting », et que, par le même 
procédé, à la même date, ce salarié a procédé à un détournement de données com-
merciales d’une très grande importance relatives au « compte-rendu PCH Meetings 
2014 » énumérant les projets de trente-quatre grandes entreprises, clientes potentielles, 
et au «  potentiel de la région Ouest  », constitué de tableaux listant les entreprises 
susceptibles d’être intéressées par les services d’une société d’ingénierie et visant la 
stratégie de la société Eras dans l’Ouest de la France. Il retient que, si ces transferts de 
messages ont été effectués à une date où M. [T] était encore le salarié de la société 
Eras, néanmoins, l’examen de ces documents révèle qu’ils ne sont pas seulement des 
« reporting », mais aussi des documents commerciaux techniques, dont certains d’im-
portance manifeste. Il ajoute que, si leur usage était lié à la seule défense de M. [T] à 
l’occasion de son licenciement, leur transfert sur une adresse personnelle n’était pas re-
quise, le salarié étant en droit d’utiliser des documents internes pour ce faire. Il retient 
également que, eu égard au climat délétère au sein de la société Eras, il est manifeste 
que ces transferts de courriels, qualifiables de détournements, étaient destinés à servir 
les intérêts personnels de M. [T] en étant susceptibles d’être utilisés lors d’une expé-
rience professionnelle ultérieure, notamment par la création d’une autre structure. Il 
retient, enfin, qu’il est indifférent que ne soit pas prouvé par la société Eras l’usage 
effectif des données transférées, la faute résultant de l’effectivité des détournements et 
non de l’usage des données qui aurait pu en résulter.

 5. En se déterminant ainsi, sans constater l’appropriation ou la détention par la société 
AIGP, des informations confidentielles relatives à l’activité de la société Eras, obtenues 
par M. [T] pendant l’exécution de son contrat de travail, la cour d’appel a privé sa 
décision de base légale.

 Et sur le moyen, pris en sa cinquième branche

 Enoncé du moyen

 6. La société AIGP fait le même grief à l’arrêt, alors « que les sociétés commerciales 
jouissent de la personnalité morale à dater de leur immatriculation au registre du com-
merce et des sociétés ; que les personnes qui ont agi au nom d’une société en forma-
tion avant qu’elle ait acquis la jouissance de la personnalité morale sont tenues solidai-
rement et indéfiniment responsables des actes ainsi accomplis, à moins que la société, 
après avoir été régulièrement constituée et immatriculée, ne reprenne les engagements 
souscrits ; qu’il en résulte que des faits juridiques de concurrence déloyale commis par 
un associé fondateur-dirigeant, avant l’immatriculation d’une société commerciale, ne 
peuvent engager la responsabilité civile de celle-ci, dépourvue d’existence légale à la 
date de leur commission ; qu’en l’espèce, le seul acte de concurrence déloyale retenue 
par la cour d’appel consiste dans le transfert de courriels de la boîte professionnelle à 
la boîte personnelle de M. [T] commis le 16 septembre 2014 ; qu’il est constant, et la 
cour d’appel l’a constaté, que la société AIGP n’a été constituée que selon statuts du 
6 novembre 2014, son immatriculation étant ultérieure  ; qu’il en résultait nécessai-
rement que la société AIGP ne pouvait voir sa responsabilité engagée à ce titre, pour 
des faits commis avant même qu’elle n’ait la moindre existence légale ; qu’en retenant 
l’inverse au prétexte que « l’acte reproché à une personne morale s’analyse au travers 
de ceux qui sont commis par une personne physique qui lui est attachée par exemple 
son dirigeant », quand, à la date des faits imputés à la société AIGP, M. [T] était encore 
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salarié de la société Eras et n’était pas encore dirigeant de l’exposante, qui n’avait, à 
cette date, aucune existence légale, la cour d’appel a violé l’article L. 210-6 du code de 
commerce, ensemble l’article 1382, devenu 1240, du code civil. »

 Réponse de la Cour 

 Vu les articles 1382, devenu 1240, du code civil et L. 210-6 du code de commerce :

 7. Il résulte du premier de ces textes que la faute de la personne morale résulte de 
celle de ses organes. 

 8. Selon le second, les sociétés commerciales jouissent de la personnalité morale à 
dater de leur immatriculation au registre du commerce et des sociétés ; les personnes 
qui ont agi au nom d’une société en formation avant qu’elle ait acquis la jouissance 
de la personnalité morale sont tenues solidairement et indéfiniment responsables des 
actes ainsi accomplis, à moins que la société, après avoir été régulièrement constituée 
et immatriculée, ne reprenne les engagements souscrits, ces engagements étant alors 
réputés avoir été souscrits dès l’origine par la société.

 9. Pour dire que la société AIGP s’est rendue coupable d’actes de concurrence dé-
loyale en détournant, par l’intermédiaire de son dirigeant, M.  [T], des documents 
commerciaux dont la société Eras avait la propriété, et la condamner à verser à celle-ci 
une indemnité en réparation de son trouble commercial, l’arrêt retient encore que 
les actes reprochés à une personne morale s’apprécient en considération de ceux des 
personnes physiques qui lui sont attachées, telles que leur dirigeant.

 10. En statuant ainsi, alors qu’à la date des faits litigieux, la société AIGP n’était ni 
constituée ni immatriculée, de sorte que les agissements fautifs de M. [T], qui n’en 
était pas encore dirigeant, ne pouvaient engager sa responsabilité, la cour d’appel a 
violé les textes susvisés. 

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce que, infirmant le jugement, il rejette la demande de 
la société Eras au titre du préjudice moral, l’arrêt rendu le 5 mai 2022, entre les parties, 
par la cour d’appel de Lyon ;

 Remet, sauf sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Lyon autrement composée.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : Mme Bellino - Avocat général : M. Debacq - 
Avocat(s) : SCP Delamarre et Jehannin ; SARL Matuchansky, Poupot et Valdelièvre -

Textes visés : 

Article 1382, devenu 1240, du code civil ; article L. 210-6 du code de commerce.
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SUBROGATION

3e Civ., 25 mai 2023, n° 22-13.410, (B), FS

– Rejet –

 ■ Subrogation légale – Cas – Assurance dommages – Action 
subrogatoire de l’assureur – Subrogation devenue impossible du fait 
de l’assuré – Preuve – Défaut.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Montpellier, 1er décembre 2021), M. [Y] et Mme [N] ont 
souscrit auprès des sociétés MMA IARD et MMA IARD assurances mutuelles (les so-
ciétés MMA) une assurance dommages-ouvrage pour la construction d’un immeuble 
d’habitation, dont la réception tacite est intervenue le 8 septembre 2003. 

 2. Le 24  juin 2013, M.  [Y] et Mme  [N] ont déclaré divers désordres à l’assureur 
dommages-ouvrage qui, après un rapport préliminaire du 14 août 2013, complété par 
un second rapport du 3 février 2014, a formulé, le 5 février 2014, une proposition 
d’indemnisation partielle. 

 3. M. [Y] et Mme [N] ont, après expertise, assigné l’assureur en réparation de leurs 
entiers préjudices.

Les sociétés MMA leur ont, notamment, opposé l’exception de subrogation de l’ar-
ticle L. 112-12, alinéa 2, du code des assurances, au motif qu’ils avaient contracté avec 
une autre entreprise que celle initialement désignée, sans vérifier que celle-ci avait 
souscrit une assurance de responsabilité décennale. 

 Examen des moyens 

 Sur le premier moyen 

 Enoncé du moyen 

 4. Les sociétés MMA font grief à l’arrêt de les condamner à payer diverses sommes 
à M. [Y] et Mme [N] en indemnisation de leurs préjudices matériels et immatériels, 
alors « que lorsque la subrogation ne peut plus, par le fait de l’assuré, s’opérer en faveur 
de l’assureur dommages-ouvrage, celui-ci peut être déchargé en tout ou partie de sa 
responsabilité à l’égard de l’assuré ; que la cour d’appel a retenu, par ses motifs propres, 
qu’en l’état d’une garantie dommage-ouvrage qui expirait le 30 juin 2013, les consorts 
[Y]-[N] ayant déclaré leur sinistre avant l’expiration de ladite garantie, soit le 13 juin 
2013, les MMA ne démontraient pas que le maître d’ouvrage avait laissé s’éteindre ses 
actions en responsabilité contre l’entreprise [L] pour la pose du carrelage, la dispari-
tion de cette entreprise n’étant pas du fait des consorts [Y]-[N] et n’empêchant pas 
le recours subrogatoire des assureurs, et aux motifs adoptés des premiers juges, que les 
MMA s’étaient abstenues d’appeler en la cause l’assureur de M. [L], à savoir la MAAF ; 
qu’en statuant ainsi, sans s’expliquer, comme elle y était conviée par les conclusions 
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d’appel des MMA, sur la circonstance que l’entreprise [L] n’avait pas souscrit d’assu-
rance de responsabilité décennale auprès de la MAAF, et sans rechercher si le fait, pour 
les consorts [Y]-[N], d’avoir omis de vérifier si cette entreprise avait dûment souscrit 
une assurance de responsabilité décennale, et/ou d’avoir omis d’indiquer aux MMA, 
que cette entreprise n’en avait pas contracté, ne constituait pas une faute des assurés 
ayant privé les MMA de la possibilité d’exercer leur recours subrogatoire, la cour 
d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’article L. 121-12 du code des 
assurances. » 

 Réponse de la Cour 

 5. La cour d’appel, qui a relevé que le maître de l’ouvrage avait déclaré le sinistre à l’as-
sureur dommages-ouvrage le 24 juin 2013, soit avant l’expiration du délai de dix ans 
ayant couru à compter de la date de réception tacite du 8 septembre 2003, a constaté 
que le rapport préliminaire de l’assureur dommages-ouvrage, remis le 14 août 2013, 
avait été suivi d’un second rapport du 3 février 2014 et d’une proposition d’indemni-
sation du 5 février 2014.

 6. Ayant ainsi fait ressortir que, le délai de garantie décennale étant alors expiré, l’im-
possibilité du recours subrogatoire était due aux seuls délais d’instruction de la déclara-
tion de sinistre prévus à l’article L. 242-1 du code des assurances, elle a pu en déduire, 
sans être tenue de procéder à d’autres recherches, que les assureurs ne démontraient 
pas avoir été privés de leur recours subrogatoire du fait des assurés. 

 7. Elle a ainsi légalement justifié sa décision.

 Sur le deuxième moyen

 Enoncé du moyen 

 8. Les sociétés MMA font grief à l’arrêt de les condamner à payer diverses sommes 
à M. [Y] et Mme [N] en indemnisation de leurs préjudices matériels et immatériels, 
alors :

 « 1°/ que la mise en oeuvre de la garantie décennale exige que l’impropriété à des-
tination ou l’atteinte à la solidité de l’ouvrage survienne avant l’expiration du délai 
d’épreuve de dix ans dont le point de départ est la date de réception de l’ouvrage ; que 
la cour d’appel ayant constaté que la réception de l’immeuble des consorts [Y]-[N] 
était intervenue le 8 septembre 2003 et que l’expert judiciaire avait constaté que le 
carrelage du rez-de-chaussée était fissuré cassé en différents endroits, a, pour retenir la 
garantie décennale des MMA, déclaré aux motifs adoptés des premiers juges que l’ex-
pert judiciaire avait indiqué que ce désordre était intrinsèque à la construction existant 
depuis la date de réalisation de l’ouvrage pour être imputable à la chape mal exécutée ; 
qu’en statuant ainsi, cependant que le rapport d’expertise judiciaire, sollicité par une 
demande en justice des consorts [Y]-[N] du 15 juillet 2014, avait été déposé le 4 juillet 
2016, et sans constater que les fissures et bris du carrelage du rez-de-chaussée étaient 
survenus dans le délai décennal, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au 
regard des articles 1792 et suivants du code civil ;

 2°/ que le désordre évolutif est celui qui, né après l’expiration du délai décennal, 
trouve son siège dans l’ouvrage où un désordre de même nature présentant le carac-
tère de gravité requis par l’article 1792 du code civil a été dénoncé avant l’expiration 
du délai de garantie décennale ; que la cour d’appel a retenu que la chape ayant servi 
de support à la pose du carrelage était identique au 1er étage et au rez-de-chaussée, la 
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maigreur de cette chape causant les mêmes effets (fissures et casse des carreaux), et tant 
par ses motifs propres qu’aux motifs adoptés des premiers juges, que devait être traité 
de même manière le désordre affectant le carrelage du rez-de-chaussée, survenu après 
expiration du délai de dix ans, et le désordre affectant le 1er étage apparu avant expira-
tion de ce délai, au regard de la « jurisprudence opposée en matière de corbeaux d’un 
immeuble qui avait opéré une distinction entre ceux affectés d’un désordre avant le 
délai décennal et d’autres plus de dix ans après » ; qu’en statuant ainsi, cependant qu’il 
résultait de ses constatations que les désordres affectant la chape du rez-de-chaussée et 
celle du 1er étage affectaient deux ouvrages distincts et indépendants, la cour d’appel a 
violé les articles 1792 et suivants du code civil. »

 Réponse de la Cour 

 9. La cour d’appel, qui a constaté que le désordre affectant le carrelage fissuré et cassé 
du premier étage avait été pris en charge par l’assureur dommages-ouvrage, a rele-
vé, par motifs propres et adoptés, que l’expertise diligentée par celui-ci avait conclu 
que deux carreaux sur trois du carrelage du rez-de-chaussée sonnaient creux et que 
l’expert judiciaire avait imputé ces désordres à un même défaut d’exécution lié au 
délitement de la chape résultant d’un insuffisant dosage de la colle et au passage de 
fourreaux dans la chape de support sans chape de ravoirage.

 10. Ayant souverainement retenu que les pathologies affectant le carrelage du rez-
de-chaussée étaient identiques à celles du premier étage, ce dont il résultait que les 
désordres constatés par l’expert affectant le carrelage du rez-de-chaussée trouvaient 
leur siège dans un même ouvrage où un désordre identique avait été constaté avant 
l’expiration du délai de garantie décennale, elle en a exactement déduit que la garantie 
de l’assureur dommages-ouvrage au titre des désordres du carrelage du rez-de-chaus-
sée était due. 

 11. Elle a ainsi légalement justifié sa décision. 

 Sur le troisième moyen

 Enoncé du moyen 

 12. Les sociétés MMA font le même grief à l’arrêt, alors :

 « 1°/ que la mise en oeuvre de la garantie décennale exige que l’impropriété à des-
tination ou l’atteinte à la solidité de l’ouvrage survienne avant l’expiration du délai 
d’épreuve de dix ans dont le point de départ est la date de réception de l’ouvrage ; que 
sur l’humidité en pied de cloison du WC du rez-de-chaussée, la cour d’appel a déclaré 
aux motifs adoptés des premiers juges que l’expert attribuait les traces de moisissure 
s’y trouvant à une saturation d’humidité de la chape, l’eau remontant par capillarité 
dans les cloisons périphériques et sur les plaques non hydrofuges et que ce désordre 
rendait l’ouvrage impropre à sa destination ; qu’en statuant ainsi, cependant que le rap-
port d’expertise judiciaire, sollicité par une demande en justice des consorts [Y]-[N] 
du 15 juillet 2014, avait été déposé le 4 juillet 2016, et sans constater que l’humidité 
en pied de cloison du WC du rez-de-chaussée et la moisissure étaient survenues dans 
le délai décennal, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard des ar-
ticles 1792 et suivants du code civil ; 

 2°/ que le désordre évolutif est celui qui, né après l’expiration du délai décennal 
trouve son siège dans l’ouvrage où un désordre de même nature présentant le caractère 
de gravité requis par l’article 1792 du code civil a été dénoncé avant l’expiration du 
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délai de garantie décennale ; que sur l’humidité en pied de cloison du WC du rez-de-
chaussée, la cour d’appel a déclaré que ce problème constaté provenait d’une saturation 
d’humidité de la chape, l’eau remontant par capillarité dans les cloisons périphériques 
et sur les plaques non hydrofuges et « rel[evait] donc du désordre affectant la chape 
et la pose du carrelage dans l’ensemble de la maison » ; que cependant, il résulte du 
premier moyen que les constatations de la cour d’appel ne permettaient pas de situer 
l’apparition du désordre affectant le carrelage du rez-de-chaussée avant l’expiration 
du délai d’épreuve de dix ans et qu’il résultait en revanche de ses constatations que les 
désordres affectant le carrelage du rez-de-chaussée ne trouvaient pas leur siège dans 
les désordres affectant le carrelage du premier étage constatés dans le délai décennal ; 
que par voie de conséquence et par application de l’article 624 du code de procédure 
civile, la cassation à intervenir du chef du premier moyen devra entraîner la cassation 
de l’arrêt en ce qu’il a considéré que le désordre résidant dans l’humidité en pied de 
cloison du WC du rez-de-chaussée revêtait une nature décennale. » 

 Réponse de la Cour 

 13. En premier lieu, ayant retenu le caractère décennal du désordre affectant tant le 
carrelage du premier étage que celui du rez-de-chaussée, résultant du délitement de 
la chape lié à un défaut d’exécution d’origine, celle-ci s’apparentant à un simple lit de 
sable, la cour d’appel a relevé que les traces de moisissures en pied de cloison des WC 
du rez-de-chaussée, constatées par l’expert, provenaient d’une saturation d’humidité 
de la chape, l’eau remontant par capillarité dans les cloisons périphériques et sur les 
plaques non hydrofuges.

 14. Elle a pu en déduire, sans être tenue de procéder à une recherche que ses consta-
tations rendaient inopérante, que le phénomène d’humidité relevait du désordre affec-
tant la chape et la pose du carrelage dans l’ensemble de la maison, dont elle avait retenu 
le caractère décennal pour avoir été constaté avant l’expiration du délai d’épreuve. 

 15. En second lieu, le grief de la seconde branche, tiré, par suite d’une erreur maté-
rielle dans l’énoncé du moyen, d’une annulation par voie de conséquence d’une éven-
tuelle cassation à intervenir sur le premier moyen, alors que la cassation invoquée ne 
pouvait être que celle à intervenir que sur le deuxième moyen, est devenu sans portée, 
la cassation n’étant pas prononcée sur celui-ci.

 16. Le moyen n’est donc pas fondé. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Teiller - Rapporteur : M. Boyer - Avocat général : M. Burgaud - 
Avocat(s) : SARL Le Prado - Gilbert ; SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol -

Textes visés : 

Article L. 121-12 du code des assurances ; article 1792 du code civil.
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Rapprochement(s) : 
2e Civ., 17 décembre 2020, pourvoi n° 18-24.103, Bull., (cassation partielle), et l’arrêt cité ; 3e Civ., 
18 janvier 2006, pourvoi n° 04-17.400, Bull. 2006, III, n° 17 (rejet), et les arrêts cités.

TIERCE OPPOSITION

Com., 11 mai 2023, n° 21-17.899, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Recevabilité – Décision annulant la délibération d’agrément d’un 
associé – Tierce opposition formée par l’assocé agréé.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Bordeaux, 30 mars 2021), à la suite du décès de leurs parents, 
M. [V] [S] et Mme [Y] [D] ont hérité, en indivision, de 52 848 parts du groupement 
foncier agricole [Adresse 3] (le GFA), les autres parts étant détenues par Mme [Y][D] 
(7 248 parts), par M. [B] [D] (1 part) et Mme [K] [D] (1 part), enfants de Mme [Y] [D], 
et par M. [V] [S] et ses enfants, MM. [H] et [C] [S] (1 part en indivision).

 2. Un jugement du 20 septembre 2011 a ordonné le partage par moitié, entre M. [V] 
[S] et Mme [Y] [D], des parts du GFA héritées en indivision.

 3. Le 28 juin 2012, l’assemblée générale extraordinaire du GFA a, d’une part, agréé 
Mme [Y] [D] en qualité d’associée au titre des parts attribuées à l’issue du partage de 
l’indivision successorale, d’autre part, refusé d’agréer M. [V] [S] à ce même titre.

 4. M. [V] [S] a assigné le GFA et M. [B] [D], son gérant, en nullité de la résolution de 
l’assemblée générale extraordinaire du 28 juin 2012. MM. [H] et [C] [S] sont interve-
nus volontairement à l’instance.

 5. Un arrêt du 22 mai 2018 a dit que l’agrément de M. [V] [S] comme associé du 
GFA, au titre des parts attribuées à celui-ci dans le partage de l’indivision successorale, 
était acquis au 9 décembre 2012 et que Mme [Y] [D] n’était pas agréée comme asso-
ciée au titre des parts lui ayant été attribuées dans ce même partage.

 6. Mmes [Y] [D] et [K] [D] ont formé tierce-opposition à cet arrêt.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, en ce qu’il fait grief à l’arrêt de déclarer 
irrecevable la tierce-opposition de Mme [K] [D]

 Enoncé du moyen

 7. Mme [K] [D] fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevable sa tierce-opposition, alors :



307

Bulletin Chambres civiles - Mai 2023
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

 « 1°/ qu’est recevable à former tierce-opposition toute personne qui y a intérêt, à la 
condition qu’elle n’ait été ni partie ni représentée au jugement qu’elle attaque ; que 
si la personne morale représente ses associés dans les litiges avec les tiers et dans les cas 
où les associés subissent un préjudice qui n’est que le corollaire de celui de la société, la 
représentation des associés par la société est en revanche exclue lorsque le litige porte 
sur un conflit entre associés ; qu’en l’espèce, la cour d’appel a constaté que l’action 
introduite par M. [V] [S] à l’encontre du GFA et ayant donné lieu à l’arrêt du 22 mai 
2018 contre lequel Mmes  [Y] [D] et [K] [D] ont formé tierce-opposition portait 
sur les qualités respectives d’associés de Mme [Y] [D] et M. [V] [S] et sur le partage 
successoral entre eux des parts du GFA ; qu’il ressortait donc des constatations de la 
cour d’appel que le litige ne portait pas sur les rapports du GFA avec les tiers ni ne 
mettait en cause un préjudice social ayant atteint l’ensemble des associés, mais portait 
sur un conflit entre associés ; qu’en jugeant néanmoins que Mmes [Y] [D] et [K] [D] 
avaient été représentées par le GFA dans le cadre de ce litige, pour en déduire que 
leur tierce-opposition était irrecevable, la cour d’appel a violé l’article 583 du code de 
procédure civile, ensemble l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits 
de l’homme et des libertés fondamentales ;

 2°/ qu’est recevable à former tierce-opposition toute personne qui y a intérêt, à 
la condition qu’elle n’ait été ni partie ni représentée au jugement qu’elle attaque  ; 
qu’une communauté d’intérêts ne saurait suffire à caractériser cette représentation ; 
qu’en l’espèce, en retenant, pour juger que Mmes [Y] [D] et [K] [D] avaient été re-
présentées par le GFA dans la procédure ayant donné lieu à l’arrêt du 22 mai 2018 et 
en déduire que leur tierce-opposition était irrecevable, que les demandes et moyens 
qu’elles formulaient dans le cadre de cette tierce-opposition étaient identiques aux 
demandes et moyens qui avaient été présentés par le GFA, de sorte que les intérêts de 
Mmes [Y] [D] et [K] [D] auraient été défendus par le GFA et son gérant lors de la 
procédure précédente, cependant qu’une communauté d’intérêts ne pouvait suffire à 
caractériser la représentation de Mmes [Y] [D] et [K] [D] par le GFA, la cour d’appel 
a violé l’article 583 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour 

 8. Après avoir exactement énoncé que les associés, représentés à l’instance par le re-
présentant légal de la société, ne sont, en principe, pas recevables à former tierce-op-
position au jugement, sauf s’ils font valoir un moyen qui leur est personnel, et relevé 
que le litige dont Mme [K] [D] a saisi la cour d’appel, relatif à l’agrément, par le GFA, 
de M. [V] [S] et de Mme [Y] [D] en qualité d’associés au titre des parts attribuées à 
chacun d’eux dans le partage de l’indivision successorale, est identique à celui ayant 
donné lieu à un arrêt du 22 mai 2018, l’arrêt retient que Mme [K] [D], associée du 
GFA, est présumée avoir été représentée au cours de la procédure ayant abouti à cette 
décision par le GFA, lui-même représenté par son gérant, sauf à démontrer que le 
GFA n’a pas défendu ses intérêts, et que les moyens qu’elle invoque au soutien de sa 
tierce-opposition, qui sont relatifs aux conditions d’application de la clause statutaire 
d’agrément, sont identiques à ceux soutenus par le GFA et son gérant lors de la précé-
dente procédure, de sorte qu’elle ne fait état d’aucun moyen propre et distinct de ceux 
ayant déjà été soumis à une juridiction.

 9. De ces énonciations, constatations et appréciations, la cour d’appel a pu déduire, sans 
méconnaître le droit à l’accès au juge garanti par l’article 6, § 1, de la Convention de 
sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ni violer l’article 583 
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du code de procédure civile, que Mme [K] [D], qui n’était pas propriétaire des parts 
sociales soumises à l’agrément litigieux, était irrecevable en sa tierce-opposition.

 10. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Mais sur ce moyen, pris en sa première branche, en ce qu’il fait grief 
à l’arrêt de déclarer irrecevable la tierce-opposition de Mme [Y] [D]

 Enoncé du moyen

 11. Mme [Y] [D] fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevable sa tierce-opposition, alors 
« qu’est recevable à former tierce-opposition toute personne qui y a intérêt, à la condi-
tion qu’elle n’ait été ni partie ni représentée au jugement qu’elle attaque ; que si la 
personne morale représente ses associés dans les litiges avec les tiers et dans les cas où 
les associés subissent un préjudice qui n’est que le corollaire de celui de la société, la 
représentation des associés par la société est en revanche exclue lorsque le litige porte 
sur un conflit entre associés ; qu’en l’espèce, la cour d’appel a constaté que l’action 
introduite par M. [V] [S] à l’encontre du GFA et ayant donné lieu à l’arrêt du 22 mai 
2018 contre lequel Mmes  [Y] [D] et [K] [D] ont formé tierce-opposition portait 
sur les qualités respectives d’associés de Mme [Y] [D] et M. [V] [S] et sur le partage 
successoral entre eux des parts du GFA ; qu’il ressortait donc des constatations de la 
cour d’appel que le litige ne portait pas sur les rapports du GFA avec les tiers ni ne 
mettait en cause un préjudice social ayant atteint l’ensemble des associés, mais portait 
sur un conflit entre associés ; qu’en jugeant néanmoins que Mmes [Y] [D] et [K] [D] 
avaient été représentées par le GFA dans le cadre de ce litige, pour en déduire que 
leur tierce-opposition était irrecevable, la cour d’appel a violé l’article 583 du code de 
procédure civile, ensemble l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits 
de l’homme et des libertés fondamentales. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des liber-
tés fondamentales :

 12. Le droit effectif au juge, garanti par ce texte, implique que l’associé d’une société 
civile, qui a hérité de parts sociales de cette société et qui a été agréé comme associé au 
titre de ces parts, soit recevable à former tierce-opposition à l’encontre de la décision 
annulant la délibération de la société l’agréant comme associé.

 13. Pour dire la tierce-opposition de Mme [Y] [D] irrecevable, l’arrêt, après avoir re-
levé que le litige dont elle a saisi la cour d’appel, relatif à son agrément, par le GFA, et 
à celui de M. [V] [S] en qualité d’associés au titre des parts attribuées à chacun d’eux 
dans le partage de l’indivision successorale, est identique à celui ayant donné lieu à un 
arrêt du 22 mai 2018, retient que Mme [Y] [D], associée du GFA, est présumée avoir 
été représentée au cours de la procédure ayant abouti à cette décision par le GFA, 
lui-même représenté par son gérant, sauf à démontrer que le GFA n’avait pas défendu 
ses intérêts et avait fait valoir des moyens distincts de ceux présentés à l’occasion de la 
tierce-opposition.

L’arrêt ajoute que les demandes formées et les moyens invoqués par Mme [Y] [D] à 
l’occasion de sa tierce-opposition sont identiques à celles présentées et ceux soutenus 
par le GFA et son gérant lors de la précédente procédure, de sorte qu’elle ne fait état 
d’aucun moyen propre et distinct de ceux ayant déjà été soumis à une juridiction.
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 14. En statuant ainsi, alors qu’il résultait de ses constatations que Mme [Y] [D], as-
sociée du GFA, avait été agréée comme associée au titre des parts du groupement 
dont elle avait hérité, de sorte qu’elle était recevable en sa tierce-opposition formée à 
l’encontre de la décision annulant la délibération du GFA l’agréant comme associée, la 
cour d’appel a violé le texte susvisé.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre grief du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déclare la tierce-opposition de 
Mme [Y] [D] irrecevable et statue, en ce qui la concerne, sur l’article 700 du code de 
procédure civile et les dépens, l’arrêt rendu le 30 mars 2021, entre les parties, par la 
cour d’appel de Bordeaux ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Toulouse.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : Mme Ducloz - Avocat général : M. Lecaroz - 
Avocat(s) : SCP Marlange et de La Burgade ; SCP Foussard et Froger ; SCP Spinosi -

Textes visés : 

Article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamen-
tales.

TRANSPORTS MARITIMES

Com., 24 mai 2023, n° 21-15.151, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Marchandises – Livraison – Définition – Remise à l’ayant droit – 
Acceptation – Condition.

La livraison, qui met fin à l’exécution du contrat de transport, s’entend de l’opération matérielle par laquelle 
le transporteur remet la marchandise à l’ayant droit, celui-ci étant en mesure d’en prendre possession et d’en 
vérifier l’état. 

Il en résulte que, sauf clause contraire, la seule remise de la marchandise par le transporteur maritime à une 
entreprise portuaire qui disposerait d’un monopole pour la manutention des marchandises ne vaut pas, en soi, 
livraison.
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 ■ Marchandises – Livraison – Définition – Remise à l’ayant droit – 
Exclusion – Cas – Remise à une entreprise portuaire disposant d’un 
monopole pour la manutention des marchandises.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 7  janvier 2021) et les productions, la société Beauté 
prestige international, assurée auprès de la société Chartis Europe, devenue la société 
AIG Europe, a confié à la société Kuehne + Nagel le transport, depuis [Localité 6] à 
destination de la société Distribuidora Dipacar Margarita au Venezuela, de 44 palettes 
et 5 colis de parfums, empotés dans un conteneur dont le transport maritime a été 
confié à la société CMA CGM.

Le 27 février 2011, le conteneur a été déchargé au port d’[Localité 5], sur le site ex-
ploité par la société Bolivariana de Puertos.

Le 2 mars 2011, il a été transféré sur le site de la société Scat, entrepôt sous douane, 
pour le compte de la société Distribuidora Dipacar Margarita, avant d’être ouvert le 
3 mars 2011, en présence des représentants de l’autorité douanière du port d’[Localité 
5], de la société CMA CGM et de la société Distribuidora Dipacar Margarita. 

 2. Des manquants et des avaries ayant été constatés, la société AIG Europe a indem-
nisé la société Beauté prestige international puis a assigné en indemnisation la société 
Kuehne + Nagel, qui a appelé en garantie la société CMA CGM, laquelle a également 
appelé en garantie la société Bolivariana de Puertos.

 Examen des moyens

 Sur le second moyen

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 4. La société CMA CGM fait grief à l’arrêt de la déclarer responsable des pertes subies 
par la société AIG Europe et, en conséquence, de la condamner à garantir la société 
Kuehne + Nagel de toute somme mise à sa charge, alors « que la remise de la mar-
chandise par le transporteur maritime à une entreprise monopolistique vaut livraison ; 
que, pour retenir la responsabilité de la société CMA CGM, la cour d’appel, après 
avoir constaté que la société Bolivariana de Puertos est un organisme portuaire mo-
nopolistique, a énoncé que, « s’il est exact que la responsabilité du transporteur cesse 
dès la remise des marchandises à un tel organisme, cette remise revêt une forme parti-
culière en matière de transport maritime de marchandise conteneurisée », la délivrance 
de la marchandise, « s’agissant d’un dommage atteignant les marchandises empotées 
se fait par l’ouverture du conteneur », et qu’ainsi «  le transport maritime prend fin 
(...) lorsque le destinataire a eu la possibilité matérielle d’appréhender la marchandise 
(...)», de sorte que l’ouverture du conteneur n’ayant « eu lieu que le 3 mars 2011 », 
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c’est « à cette date que cesse la présomption de responsabilité du transporteur », étant 
relevé que la société CMA CGM « a assisté à l’ouverture du conteneur » ; qu’en sta-
tuant ainsi, cependant que la remise du conteneur litigieux à la société Bolivariana de 
Puertos qu’elle qualifiait elle-même d’« organisme portuaire monopolistique » valait 
livraison, la cour d’appel a violé l’article 3.6 de la Convention de Bruxelles du 25 août 
1924 pour l’unification de certaines règles en matière de connaissement, modifiée. »

 Réponse de la Cour 

 5. La livraison, qui met fin à l’exécution du contrat de transport, s’entend de l’opé-
ration matérielle par laquelle le transporteur remet la marchandise à l’ayant droit, 
celui-ci étant en mesure d’en prendre possession et d’en vérifier l’état.

 6. Il en résulte que, sauf clause contraire, la seule remise de la marchandise par le trans-
porteur maritime à une entreprise portuaire qui disposerait d’un monopole pour la 
manutention des marchandises ne vaut pas, en soi, livraison.

 7. Si l’arrêt relève que la société Bolivariana de Puertos est un organisme portuaire 
monopolistique, il retient aussi que le transport maritime prend fin et la livraison est 
accomplie lorsque le destinataire a eu la possibilité matérielle d’appréhender la mar-
chandise pour la faire sortir de l’aire de dédouanement où elle était entreposée et, 
ayant été mis en mesure d’en vérifier l’état, d’assortir son acceptation de réserves et 
d’en prendre possession. Il ajoute que l’ouverture du conteneur a eu lieu en présence 
de la société CMA CGM le 3 mars 2011, date à laquelle il était encore scellé par le 
plomb d’origine, faisant ressortir, conformément à la clause CY du « bill of lading » 
que les parties avaient convenue, que la livraison de la marchandise aurait lieu à l’ou-
verture du conteneur, et qu’il a été constaté contradictoirement à cette occasion qu’il 
manquait 23 palettes par rapport au 44 palettes mentionnées sur le connaissement.

 8. En l’état de ces constatations et appréciations, établissant que, jusqu’à l’ouverture 
du conteneur, les marchandises étaient demeurées sous la garde du transporteur mari-
time, la cour d’appel a exactement retenu que celui-ci était présumé responsable des 
manquants. 

 9. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : Mme Kass-Danno - Avocat(s)  : SARL Le 
Prado  - Gilbert  ; SCP Waquet, Farge et Hazan  ; SCP Rocheteau, Uzan-Sarano et 
Goulet -

Textes visés : 

Article 3.6. de la Convention de Bruxelles du 25 août 1924 pour l’unification de certaines règles 
en matière de connaissement.



312

Bulletin Chambres civiles - Mai 2023
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

Com., 24 mai 2023, n° 21-22.184, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Marchandises – Responsabilité – Action en responsabilité – Action 
contre l’entrepreneur de manutention – Prescription – Prescription 
annale – Exclusion – Cas.

Il résulte de la combinaison des articles L. 5422-12 et L. 5422-18 du code des transports, applicables au 
manutentionnaire de transport en vertu de l’article L. 5422-25 de ce code, que, quel qu’en soit le fondement, 
toute action principale en responsabilité pour pertes et dommages aux marchandises exercée à l’encontre d’un 
entrepreneur de manutention se prescrit dans le délai d’un an.

Doit être approuvé l’arrêt qui retient que l’action en responsabilité civile extra-contractuelle dirigée contre un 
manutentionnaire de transport est soumise au délai de prescription de droit commun de cinq ans et non au délai 
de prescription d’un an de l’article L. 5422-25 du code des transports dès lors que les préjudices invoqués ne 
concernaient pas les marchandises ayant fait l’objet de l’opération de transport.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Caen, 29 juin 2021), le 21 octobre 2014, la société Aswood a 
confié à la société Bolloré ports France (la société Bolloré), entrepreneur de manuten-
tion maritime, le déchargement et le transfert d’une cargaison de pellets de bois d’un 
navire au local de stockage loué par la société Aswood dans un hangar appartenant à 
la SCI du Port.

 2. Au cours de ces opérations, le mur séparant ce local de celui donné à bail à la société 
Norsilk s’est effondré en raison de la pression causée par un volume trop important de 
granulés stockés sur une hauteur excessive.

 3. La société Aswood, la SCI du Port et leur assureur, la société Allianz IARD, ont 
assigné en réparation de leur préjudice la société Bolloré et son assureur, la société 
Generali assurances IARD (la société Generali), avant que la société Norsilk n’assigne 
ces cinq sociétés en indemnisation.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.
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 Sur le deuxième moyen, pris en ses première et seconde 
branches, et le troisième moyen, pris en ses première et 
deuxième branches, rédigés en termes similaires, réunis

 Enoncé des moyens

 5. Les sociétés Bolloré et Generali font grief à l’arrêt de déclarer recevable l’action de 
la SCI du Port à leur encontre, alors :

 « 1°/ qu’aux termes de l’article L. 5422-20 du code des transports, « l’entrepreneur 
de manutention opère pour le compte de la personne qui a requis ses services, et 
sa responsabilité n’est engagée qu’envers cette personne qui seule peut agir contre 
lui » ; que si un tiers peut exceptionnellement être déclaré recevable à agir contre le 
manutentionnaire, il faut en revanche nécessairement qu’il ne dispose d’aucune autre 
action, notamment contre le donneur d’ordre  ; qu’en admettant la recevabilité de 
l’action exercée par la SCI du Port, tiers au contrat de manutention litigieux, contre la 
société Bolloré, sans s’expliquer sur le caractère nécessairement subsidiaire d’une telle 
action et sans constater que la SCI du Port ne disposait d’aucune autre action contre 
quiconque pour obtenir réparation, et en particulier contre le donneur d’ordre de la 
société Bolloré à savoir la société Aswood, la cour d’appel a privé sa décision de base 
légale au regard de l’article L. 5422-20 du code des transports ;

 2°/ qu’aux termes de l’article L. 5422-20 du code des transports, «  l’entrepreneur 
de manutention opère pour le compte de la personne qui a requis ses services, et sa 
responsabilité n’est engagée qu’envers cette personne qui seule peut agir contre lui » ; 
qu’il en découle que les actions exceptionnellement exercées par les tiers contre le 
manutentionnaire présentent nécessairement un caractère subsidiaire ; que pour dé-
clarer recevable l’action de la SCI du Port contre la société Bolloré, manutentionnaire, 
la cour d’appel a retenu que « l’action en responsabilité délictuelle d’un tiers contre le 
manutentionnaire portuaire ne présente pas un caractère subsidiaire à l’action contrac-
tuelle prévue à l’article précité, l’action en responsabilité délictuelle restant ouverte 
à la victime d’un dommage résultant de l’exécution d’un contrat de manutention 
auquel elle a été tiers » ; qu’en statuant ainsi, elle a violé l’article L. 5422-20 du code 
des transports. »

 6. Les sociétés Bolloré et Generali font grief à l’arrêt de déclarer recevable l’action de 
la société Norsilk à leur encontre, alors :

 « 1°/ qu’aux termes de l’article L. 5422-20 du code des transports, « l’entrepreneur 
de manutention opère pour le compte de la personne qui a requis ses services, et sa 
responsabilité n’est engagée qu’envers cette personne qui seule peut agir contre lui » ; 
que si un tiers peut exceptionnellement être déclaré recevable à agir contre l’entre-
preneur de manutention, il faut en revanche nécessairement qu’il ne dispose d’aucune 
autre action, notamment contre le donneur d’ordre ; qu’en admettant la recevabilité de 
l’action exercée par la société Norsilk, tiers au contrat de manutention litigieux, contre 
la société Bolloré, sans s’expliquer sur le caractère nécessairement subsidiaire d’une 
telle action et sans constater que la société Norsilk ne disposait d’aucune autre action 
contre quiconque pour obtenir réparation, et en particulier contre le donneur d’ordre 
de la société Bolloré à savoir la société Aswood, la cour d’appel a privé sa décision de 
base légale au regard de l’article L. 5422-20 du code des transports ;

 2°/ qu’aux termes de l’article L. 5422-20 du code des transports, «  l’entrepreneur 
de manutention opère pour le compte de la personne qui a requis ses services, et sa 
responsabilité n’est engagée qu’envers cette personne qui seule peut agir contre lui » ; 
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qu’il en découle que les actions exceptionnellement exercées par les tiers contre le 
manutentionnaire présentent nécessairement un caractère subsidiaire ; que pour décla-
rer recevable l’action de la société Norsilk contre la société Bolloré, manutentionnaire, 
la cour d’appel a retenu que « l’action en responsabilité délictuelle d’un tiers contre le 
manutentionnaire portuaire ne présente pas un caractère subsidiaire à l’action contrac-
tuelle prévue à l’article précité, l’action en responsabilité délictuelle restant ouverte 
à la victime d’un dommage résultant de l’exécution d’un contrat de manutention 
auquel elle a été tiers » ; qu’en statuant ainsi, elle a violé l’article L. 5422-20 du code 
des transports. »

 Réponse de la Cour

 7. Il résulte de la combinaison des articles L. 5422-12 et L. 5422-18 du code des trans-
ports, applicables au manutentionnaire de transport en vertu de l’article L. 5422-25 de 
ce code, que, quel qu’en soit le fondement, toute action principale en responsabilité 
pour pertes et dommages aux marchandises exercée à l’encontre d’un entrepreneur de 
manutention se prescrit dans le délai d’un an.

 8. Après avoir relevé que la SCI du Port et la société Norsilk étaient des tiers au 
contrat de manutention maritime conclu entre la société Aswood et la société Bolloré, 
l’arrêt retient qu’elles ne sont pas intervenues dans la chaîne contractuelle du trans-
port et du débarquement des marchandises et que les préjudices allégués par elles ne 
concernent pas les marchandises transportées, débarquées, mises et reprises sous hangar 
dans les locaux de la société Aswood à la demande de celle-ci, mais, pour l’une, les 
dégâts causés au mur de son hangar et leurs conséquences financières, pour l’autre, les 
dommages causés aux produits entreposés dans son local de stockage, voisin de celui 
de la société Aswood, et son préjudice financier consécutif.

 9. De ces constatations et appréciations, par une décision suffisamment motivée, la cour 
d’appel a exactement déduit que l’action des deux sociétés fondée sur l’article 1240 
du code civil, qui ne portait pas sur les marchandises ayant fait l’objet de l’opération 
de transport, était recevable et qu’elle n’était pas soumise aux dispositions des articles 
L. 5422-13 à L. 5422-26 du code des transports.

 10. Le moyen n’est pas fondé.

 Et sur le troisième moyen, pris en sa troisième branche

 Enoncé du moyen

 11. Les sociétés Bolloré et Generali font grief à l’arrêt de déclarer recevable l’action 
de la société Norsilk à leur encontre, alors « qu’il résulte de l’article L. 5422-25 du 
code des transports que « toutes actions contre l’entrepreneur de manutention » sont 
prescrites par un an ; que l’entrepreneur de manutention est fondé à opposer ce délai 
de prescription aussi bien à son cocontractant qu’aux tiers qui entendraient rechercher 
sa responsabilité ; que pour déclarer non prescrite l’action intentée par la société Nor-
silk contre la société Bolloré, la cour d’appel a retenu que la société Norsilk n’est pas 
soumise au régime juridique de la manutention, et qu’elle peut dès lors se prévaloir du 
délai de droit commun de cinq ans ; qu’en statuant ainsi, elle a violé l’article L. 5422-
25 du code des transports par refus d’application et l’article 2224 du code civil par 
fausse application. »
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 Réponse de la Cour

 12. Ayant constaté que le préjudice allégué par la société Norsilk ne consistait pas en 
des pertes et dommages aux marchandises objets du contrat de manutention mari-
time mais résultait de l’effondrement d’un mur ayant endommagé d’autres produits 
entreposés dans son local, la cour d’appel en a exactement déduit que son action en 
responsabilité civile extra-contractuelle était soumise au délai de prescription de droit 
commun de cinq ans et non au délai de prescription d’un an de l’article L. 5422-25 
du code des transports.

 13. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : Mme Fontaine - Avocat(s) : Me Balat ; SCP 
Duhamel-Rameix-Gury-Maitre -

Textes visés : 
Articles L. 5422-12, L. 5422-18 et L. 5422-25 du code des transports.

Rapprochement(s) : 
Sur la prescription annale de toute action principale en responsabilité, quel qu’en soit le fonde-
ment, pour pertes et dommages aux marchandises, exercée à l’encontre d’un entrepreneur de 
manutention, à rapprocher : Com., 22 octobre 1996, pourvoi n° 94-18.888, Bull. 1996, IV, n° 259 
(cassation).

Com., 24 mai 2023, n° 21-19.835, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Marchandises – Transport international – Convention de Bruxelles du 
25 août 1924 – Limitation – Indemnité – Colis ou unité – Applications 
diverses.

Aux termes de l’article 4.5, a), de la Convention de Bruxelles du 25 août 1924 pour l’unification de certaines 
règles en matière de connaissement, dans sa version issue des protocoles modificatifs des 23  février 1968 et 
21 décembre 1979, à moins que la nature et la valeur des marchandises n’aient été déclarées par le chargeur 
avant leur embarquement et que cette déclaration ait été insérée dans le connaissement, le transporteur, comme le 
navire, ne seront en aucun cas responsables des pertes ou dommages des marchandises ou concernant celles-ci pour 
une somme supérieure à 666.67 unités de compte par colis ou unité, ou 2 unités de compte par kilogramme de 
poids brut des marchandises perdues ou endommagées, la limite la plus élevée étant applicable. 

Aux termes de l’article 4.5, b), de la même Convention, lorsqu’un cadre, une palette ou tout engin similaire est 
utilisé pour grouper des marchandises, tout colis ou unité énuméré au connaissement comme étant inclus dans 
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cet engin sera considéré comme un colis ou unité au sens de ce paragraphe. En dehors du cas prévu ci-dessus, cet 
engin sera considéré comme colis ou unité. 

En conséquence, viole ces dispositions la cour d’appel qui décide que la limitation de responsabilité doit être 
calculée sur la base de 11 colis après avoir relevé que le connaissement portait mention du chargement de 387 
caisses réunies en 10 palettes, de sorte que la limitation de responsabilité devait être calculée sur la base de 387 
caisses.

 ■ Marchandises – Responsabilité – Limitation – Limitation légale – 
Définition.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Lyon, 20 mai 2021), les 23 et 30 avril 2012, la société Clas-
quin, assurée par la société AXA Corporate solutions assurance (la société AXA), aux 
droits de laquelle se trouve la société XL Insurance Company SE, a conclu avec la 
société Ficofi un contrat de commission de transport portant sur des caisses de vin 
du port de [Localité 7] (République de Corée) au port de [Localité 5] (République 
populaire de Chine).

Le transport a été effectué en mars 2014 par la société Heung-A Shipping Co LTD 
(la société Heung).

La cargaison ayant été endommagée au cours du transport, la société Ace European 
Group Limited, désormais dénommée Chubb European Group SE (la société Chubb), 
assureur des marchandises, a indemnisé la société Ficofi puis assigné en paiement les 
sociétés Clasquin et AXA, lesquelles ont assigné en garantie la société Heung.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 2. La société Chubb fait grief à l’arrêt de limiter la condamnation in solidum des so-
ciétés Clasquin et AXA à lui verser une indemnité égale à 7 333,37 droits de tirage 
spéciaux (DTS) convertis au jour du paiement au titre des dommages causés aux mar-
chandises, cette somme portant intérêts au taux légal à compter du 9 mars 2015, lesdits 
intérêts capitalisés, alors « que selon l’article 4.5, c), de la Convention de Bruxelles du 
25 août 1924 pour l’unification de certaines règles en matière de connaissement mo-
difiée par les Protocoles du 23 février 1968 et du 21 décembre 1979, lorsque le conte-
nu du conteneur ou de la palette est détaillé dans le connaissement avec le nombre de 
colis qu’il renferme, le plafond de responsabilité du transporteur se calcule en tenant 
tous ces colis comme autant d’unités ; qu’en énonçant, pour calculer l’indemnité due 
en application de la Convention de Bruxelles, sur la base de 11 colis, soit 10 palettes et 
un conteneur, que les 387 caisses regroupées sur des palettes filmées, n’étaient pas énu-
mérées dans le connaissement, le contenu de chaque palette ne pouvant être identifié, 
tout en constatant que le connaissement mentionnait le chargement de 387 caisses (10 
palettes, 2265 pièces) et un conteneur, ce dont il résultait que ce nombre de caisses 
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qui regroupées sur les palettes étaient énumérées dans le connaissement, devait, en 
sus du conteneur, être pris en compte pour déterminer le montant de l’indemnité, la 
cour d’appel n’a pas tiré les conséquences légales de ses propres constatations et a violé 
l’article 4.5, c), de la Convention de Bruxelles du 25 août 1924 pour l’unification de 
certaines règles en matière de connaissement modifiée par les Protocoles du 23 février 
1968 et du 21 décembre 1979. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 4.5, a), et 4.5, b), de la Convention de Bruxelles du 25 août 1924 pour 
l’unification de certaines règles en matière de connaissement, dans sa version issue des 
Protocoles modificatifs des 23 février 1968 et 21 décembre 1979 :

 3. Aux termes du premier de ces textes, à moins que la nature et la valeur des mar-
chandises n’aient été déclarées par le chargeur avant leur embarquement et que cette 
déclaration ait été insérée dans le connaissement, le transporteur, comme le navire, 
ne seront en aucun cas responsables des pertes ou dommages des marchandises ou 
concernant celles-ci pour une somme supérieure à 666.67 unités de compte par colis 
ou unité, ou 2 unités de compte par kilogramme de poids brut des marchandises per-
dues ou endommagées, la limite la plus élevée étant applicable.

 4. Aux termes du second, lorsqu’un cadre, une palette ou tout engin similaire est 
utilisé pour grouper des marchandises, tout colis ou unité énuméré au connaissement 
comme étant inclus dans cet engin sera considéré comme un colis ou unité au sens 
de ce paragraphe.

En dehors du cas prévu ci-dessus, cet engin sera considéré comme colis ou unité.

 5. Pour limiter à 7 333,37 droits de tirage spéciaux (DTS) l’indemnité due in solidum 
par les sociétés Clasquin et AXA, après avoir énoncé que, lorsque le connaissement 
énumère les colis ou unités regroupés sur un engin, chacun est considéré comme colis 
pour le calcul de la limitation de la responsabilité du transporteur, l’arrêt relève que 
le connaissement mentionne un chargement de 387 caisses (10 palettes, 2265 pièces) 
et un conteneur, et en déduit que la limitation de responsabilité doit être calculée sur 
la base de 11 colis (10 palettes + 1 conteneur), dès lors que les 387 caisses ne sont pas 
énumérées dans le connaissement et qu’elles sont regroupées sur des palettes filmées.

 6. En statuant ainsi, alors qu’elle relevait que le connaissement portait mention du 
chargement de 387 caisses réunies en 10 palettes, de sorte que la limitation de respon-
sabilité devait être calculée sur cette base, la cour d’appel, qui n’a pas tiré les consé-
quences légales de ses constatations, a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre grief, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il limite à 7 333,37 droits de tirage 
spéciaux (DTS) la condamnation des sociétés Clasquin et AXA Corporate solutions 
assurance, aux droits de laquelle se trouve la société XL Insurance Company SE, l’arrêt 
rendu le 20 mai 2021, entre les parties, par la cour d’appel de Lyon ;

 Remet, sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Lyon autrement composée.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.
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- Président : M. Vigneau - Rapporteur : Mme Guillou - Avocat(s) : SCP Bauer-Violas, 
Feschotte-Desbois et Sebagh ; SCP Célice, Texidor, Périer -

Textes visés : 

Articles 4.5, a), et 4.5, b), de la Convention de Bruxelles du 25 août 1924 pour l’unification de 
certaines règles en matière de connaissement, dans sa version issue des protocoles modificatifs des 
23 février 1968 et 21 décembre 1979.

Rapprochement(s) : 

Sur la limitation de responsabilité en matière de connaissement, à rapprocher : Com., 23 mars 
2022, pourvoi n° 19-19.103, Bull., (cassation partielle).

TRAVAIL REGLEMENTATION, DUREE DU TRAVAIL

Soc., 11 mai 2023, n° 21-22.281, n° 21-22.912, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Durée maximale – Dépassement – Effets – Droit à réparation – 
Conditions – Preuve d’un préjudice – Exclusion – Cas – Dépassement 
de la durée quotidienne maximale de travail – Portée.

Le seul constat du dépassement de la durée maximale de travail quotidienne ouvre droit à la réparation.

 Jonction

 1. En raison de leur connexité, les pourvois n° 21-22.281 et 21-22.912 sont joints.

 Faits et procédure

 2. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 2 décembre 2020), Mme [H] (la salariée) a été engagée 
le 1er mars 2012 par contrat à durée indéterminée en qualité de préparatrice en phar-
macie, responsable établissements d’hébergement pour personnes âgées dépendantes 
(EHPAD), par Mme [D] (l’employeur).

 3. La salariée a été licenciée le 30 mars 2015.

 4. La salariée a saisi la juridiction prud’homale de diverses demandes au titre de l’exé-
cution et de la rupture du contrat de travail.
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 Examen des moyens

 Sur le deuxième moyen du pourvoi n° 21-12.281, de la salariée, 
et les trois moyens du pourvoi n° 21-22.912, de l’employeur

 5. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens qui ne sont ma-
nifestement pas de nature à entraîner la cassation.

 Mais sur le premier moyen du pourvoi n° 21-12.281

 Enoncé du moyen

 6. La salariée fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande en paiement de dommages-in-
térêts pour dépassement de l’amplitude horaire journalière, alors «  que la mécon-
naissance des dispositions impératives relatives aux durées maximales de travail cause 
nécessairement un préjudice au salarié ; qu’en retenant pourtant, après avoir constaté 
que la salariée avait exécuté des journées de travail de plus de 10 heures, qu’« elle ne 
démontre avoir subi aucun préjudice à ce titre, lequel ne peut être nécessaire mais 
doit être établi », la cour d’appel a violé l’article 1147 du code civil, dans sa rédaction 
antérieure à l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016, applicable en la cause. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article L. 3121-34 du code du travail, dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2016-
1088 du 8 août 2016 :

 7. Aux termes du texte susvisé, la durée quotidienne du travail effectif par salarié ne 
peut excéder dix heures, sauf dérogations accordées dans des conditions déterminées 
par décret.

 8. Ces dispositions participent de l’objectif de garantir la sécurité et la santé des tra-
vailleurs par la prise d’un repos suffisant et le respect effectif des limitations de durées 
maximales de travail concrétisé par la directive 2003/88/CE du Parlement européen 
et du Conseil du 4 novembre 2003, concernant certains aspects de l’aménagement du 
temps de travail.

 9. Pour rejeter la demande de la salariée en paiement de dommages-intérêts pour 
dépassement de l’amplitude horaire journalière, l’arrêt, après avoir constaté qu’elle 
avait exécuté des journées de travail de plus de dix heures, retient que l’intéressée ne 
démontre pas avoir subi un préjudice à ce titre.

 10. En statuant ainsi, alors que le seul constat du dépassement de la durée maximale 
de travail ouvre droit à la réparation, la cour d’appel a violé le texte susvisé.

 Et sur le troisième moyen du pourvoi n° 21-22.281

 Enoncé du moyen

 11. La salariée fait grief à l’arrêt de rejeter ses demandes en paiement de dom-
mages-intérêts pour licenciement nul et en rappel de salaires pendant la période de 
protection, alors « que aucun employeur ne peut rompre le contrat de travail d’une 
salariée lorsqu’elle est en état de grossesse médicalement constaté  ; qu’est nul le li-
cenciement prononcé alors que l’employeur avait connaissance de l’état de grossesse 
de la salariée s’il n’est pas justifié par une faute grave de l’intéressée, non liée à l’état 
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de grossesse, ou par l’impossibilité de maintenir le contrat pour un motif étranger 
à la grossesse ou à l’accouchement  ; qu’en l’espèce, l’exposante soulignait que son 
licenciement était nul dès lors que l’employeur avait connaissance de son état de 
grossesse dont il a même fait état dans la lettre de licenciement ; que la cour d’appel, 
qui a constaté que Mme [H] n’avait commis ni faute lourde, ni faute grave, a refusé 
de prononcer la nullité du licenciement au prétexte que « la protection n’est prévue 
que pendant l’intégralité des périodes de suspension de travail et il n’est pas établi que 
le licenciement soit intervenu pendant cette période » ; qu’en statuant ainsi, quand la 
protection de la salariée en état de grossesse court dès que l’employeur a connaissance 
de cet état, et non uniquement pendant la période de suspension du contrat de travail, 
la cour d’appel a violé l’article L. 1225-4 du code du travail. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article L. 1225-4 du code du travail, dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2016-
1088 du 8 août 2016 :

 12. Aux termes de ce texte, aucun employeur ne peut rompre le contrat de travail 
d’une salariée lorsqu’elle est en état de grossesse médicalement constaté et pendant 
l’intégralité des périodes de suspension du contrat de travail auxquelles elle a droit 
au titre du congé de maternité, qu’elle use ou non de ce droit, ainsi que pendant 
les quatre semaines suivant l’expiration de ces périodes. Toutefois, l’employeur peut 
rompre le contrat s’il justifie d’une faute grave de l’intéressée, non liée à l’état de 
grossesse, ou de son impossibilité de maintenir ce contrat pour un motif étranger à la 
grossesse ou à l’accouchement. Dans ce cas, la rupture du contrat de travail ne peut 
prendre effet ou être notifiée pendant les périodes de suspension du contrat de travail 
mentionnées au premier alinéa.

 13. Pour rejeter les demandes de la salariée en paiement de dommages-intérêts pour 
licenciement nul et d’un rappel de salaires pendant la période de protection, l’arrêt 
relève que la salariée indique que l’employeur avait connaissance de son état de gros-
sesse. Il ajoute que la protection n’est prévue que pendant l’intégralité des périodes de 
suspension du contrat de travail, qu’il n’est pas établi que le licenciement soit inter-
venu pendant cette période. Il retient que le licenciement repose sur une cause réelle 
et sérieuse.

 14. En se déterminant ainsi, alors qu’elle avait jugé que le licenciement ne reposait pas 
sur une faute grave et que la salariée invoquait la connaissance que l’employeur avait 
de son état de grossesse, la cour d’appel a privé sa décision de base légale.

 Portée et conséquences de la cassation

 15. En application de l’article 624 du code de procédure civile, la cassation du chef du 
rejet de la demande au titre du licenciement nul entraîne, par voie de conséquence, la 
cassation des chefs de dispositif disant que le licenciement repose sur une cause réelle 
et sérieuse et condamnant l’employeur au paiement de sommes à titre d’indemnité de 
préavis, de congés payés afférents et d’indemnité de licenciement, qui s’y rattachent 
par un lien de dépendance nécessaire.

 16. La cassation prononcée sur les premier et troisième moyens du pourvoi n° 21-
22.281 ne remet pas en cause les dispositions de l’arrêt statuant sur les dépens et les 
demandes d’indemnités au titre de l’article 700 du code de procédure civile qui sont 
justifiées par d’autres condamnations de l’employeur et non remises en cause.



321

Bulletin Chambres civiles - Mai 2023
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi n° 21-22.912 formé par Mme [D] ;

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il dit que le licenciement repose 
sur une cause réelle et sérieuse, en ce qu’il condamne Mme [D] à payer à Mme [H] 
les sommes de 5 763,94 euros à titre d’indemnité de préavis, 576,39 euros de congés 
payés afférents, 2 642,71 euros d’indemnité de licenciement, rejette les demandes de 
Mme [H] en dommages-intérêts pour dépassement de l’amplitude horaire journalière, 
en dommages-intérêts pour licenciement nul et en paiement d’un rappel de salaire au 
titre de la période de protection, l’arrêt rendu le 2 décembre 2020, entre les parties, 
par la cour d’appel de Paris ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Paris autrement composée.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Sommer - Rapporteur : M. Flores - Avocat général : Mme Molina - 
Avocat(s) : SCP Delamarre et Jehannin ; Me Bouthors -

Textes visés : 

Article L. 3121-34 du code du travail, dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2016-1088 du 
8 août 2016.

Rapprochement(s) : 

Sur l’absence de nécessité de rechercher l’existence d’un préjudice en cas de dépassement de la 
durée maximale de travail, à rapprocher : Soc., 26 janvier 2022, pourvoi n° 20-21.636, Bull., (cas-
sation partielle), et les arrêts cités.

Soc., 10 mai 2023, n° 21-24.036, (B), FRH

– Cassation sans renvoi –

 ■ Réduction – Accord collectif – Jours non travaillés – Jours de repos – 
Repos issu de la répartition de la durée de travail de trente-cinq 
heures sur quatre jours de la semaine – Coïncidence avec un jour 
férié – Compensation – Droit à repos supplémentaire ou à indemnité 
compensatrice – Exclusion.

Les jours non travaillés, issus de la répartition de la durée de travail de trente-cinq heures sur quatre jours de 
la semaine, constituent des jours de repos qui n’ont pas vocation à compenser des heures de travail effectuées 
au-delà de la durée légale ou conventionnelle, de sorte que la coïncidence entre ces jours et des jours fériés n’ouvre 
droit ni à repos supplémentaire ni à indemnité compensatrice.
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 ■ Repos et congés – Repos hebdomadaire – Accord collectif de 
réduction du temps de travail – Jours non travaillés – Coïncidence 
avec un jour férié – Compensation – Droit à repos supplémentaire 
ou à indemnité compensatrice – Exclusion.

 ■ Repos et congés – Jours fériés légaux – Accord collectif de 
réduction du temps de travail – Jours non travaillés – Coïncidence 
avec un jour férié – Compensation – Droit à repos supplémentaire 
ou à indemnité compensatrice – Exclusion.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 29 septembre 2021), M. [V] a été engagé en qualité de 
chauffeur poids-lourd, le 3 avril 2003, par la société Semaer. 

 2. Le 25 septembre 2017, le salarié a saisi la juridiction prud’homale d’une demande 
tendant à appliquer les droits concernant les jours fériés qui coïncident avec les jours 
de repos variables sur sa semaine de travail et sur les congés payés et à majorer les jours 
fériés travaillés à 100 %.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen 

 3. L’employeur fait grief à l’arrêt de dire que lorsqu’un jour de repos prévu par l’ac-
cord de réduction du temps de travail, autre que le dimanche, coïncide avec un jour 
férié, le salarié doit bénéficier d’un jour de repos supplémentaire ou à défaut d’une 
indemnité compensatrice, alors « que sauf disposition contraire, la coïncidence d’un 
jour férié chômé avec un jour de repos ne donne pas lieu à compensation ; qu’il n’en 
va autrement que lorsque cette coïncidence porte sur des jours de repos acquis en 
contrepartie d’un dépassement de l’horaire légal ou conventionnel applicable dans 
l’entreprise  ; que l’avenant n°  4 à l’accord portant «  organisation et réduction du 
temps de travail du 22 juin 1999 », prévoit en son article 2, que les ouvriers du ser-
vice collecte des déchets industriels travaillent 4 jours par semaine, à raison de 8,75 
heures par jour, portant sa durée hebdomadaire de travail à 35 heures (4 x 8,75 h = 
35 h) ; qu’outre le jour de repos hebdomadaire fixé le dimanche, le salarié bénéficie 
ainsi chaque semaine de deux jours de repos fixés par roulement qui ne sont pas la 
contrepartie d’un dépassement de la durée du travail telle que conventionnellement 
fixée mais résultent du seul fait que cette durée du travail est répartie sur 4 jours  ; 
qu’en énonçant de manière générale « que lorsqu’un jour de repos prévu par l’accord 
de réduction du temps de travail autre que le dimanche, coïncide avec un jour férié,

Monsieur [V] doit bénéficier d’un jour de repos supplémentaire ou à défaut d’une in-
demnité compensatrice », sans établir que les jours de repos accordés sont la contrepar-
tie d’un dépassement de la durée du travail, la cour d’appel a privé sa décision de base 
légale au regard des articles 2.20 de la convention collective des activités du déchet et 
l’accord du 22 juin 1999 sur l’organisation et la réduction du temps de travail tel que 
modifié par l’avenant n° 4 du 28 juillet 2009. » 
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 Réponse de la Cour 

 Vu l’article L. 3122-4 du code du travail, dans sa rédaction issue de la loi n° 2008-789 
du 20 août 2008 et l’avenant n° 4, du 28 juillet 2009, à l’accord d’entreprise « organi-
sation et réduction du temps de travail » du 22 juin 1999 :

 4. Aux termes du second de ces textes, les ouvriers et techniciens du service collecte 
des déchets industriels (DI) travaillent 35 heures par semaine, réparties habituellement 
sur 4 jours de 8h75 centièmes du lundi au samedi.

Les jours de repos sont fixés sur le dimanche et sur un autre jour de la semaine du 
lundi au samedi, planifié par roulement.

Le planning est établi de façon prévisionnelle sur l’année civile puis est arrêté men-
suellement pour tenir compte des absences prévisibles (congés, formation etc...).

Les modifications du planning qui a été fixé pour le mois peuvent avoir lieu avec l’ac-
cord exprès des salariés concernés (en dehors du cadre des remplacements ou travaux 
non planifiés). 

 5. Pour dire que lorsqu’un jour de repos prévu par l’accord de réduction du temps 
de travail, autre que le dimanche, coïncide avec un jour férié, le salarié doit bénéficier 
d’un jour de repos supplémentaire ou à défaut d’une indemnité compensatrice, l’arrêt 
retient que dans l’entreprise, lorsque les jours de repos non fixes (hormis le dimanche) 
tombent un jour férié et chômé par application de la convention collective, les salariés 
ne perçoivent aucune indemnité.

L’arrêt ajoute que ces journées de repos ont été organisées dans le cadre d’un accord 
sur la réduction du temps de travail, de sorte qu’elles ne peuvent être positionnées sur 
un jour férié chômé, contrairement aux journées de repos hebdomadaire acquises en 
dehors de tout accord de réduction du temps de travail.

 6. En statuant ainsi, alors que l’avenant n° 4 à l’accord d’entreprise « organisation et 
réduction du temps de travail » du 22 juin 1999 prévoit une durée hebdomadaire du 
travail de trente-cinq heures sur quatre jours, ce dont il résulte que les trois jours non 
travaillés issus de cette répartition des horaires sur la semaine constituent des jours de 
repos qui n’ont pas vocation à compenser des heures de travail effectuées au-delà de 
la durée légale ou conventionnelle, de sorte que la coïncidence entre ces jours et des 
jours fériés n’ouvre droit ni à repos supplémentaire ni à indemnité compensatrice, la 
cour d’appel a violé les textes susvisés.

 Portée et conséquences de la cassation

 7. Tel que suggéré en demande, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 1, du 
code de l’organisation judiciaire et 627 du code de procédure civile. 

 8. La cassation prononcée n’implique pas, en effet, qu’il soit à nouveau statué sur le 
fond, dès lors que les jours non travaillés prévus par l’accord d’entreprise et invoqués 
par le salarié ne sont pas des jours de réduction du temps de travail et n’ouvrent pas 
droit à compensation en cas de coïncidence avec un jour férié. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour : 

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 29 septembre 2021, 
entre les parties, par la cour d’appel de Paris ;

 DIT n’y avoir lieu à renvoi ;
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 Confirme en toutes ses dispositions le jugement rendu par le conseil de prud’hommes 
d’Evry le 10 juillet 2018.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Monge (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : M. Flores - Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer ; SCP Thouvenin, Coudray 
et Grévy -

Textes visés : 

Article L. 3122-4 du code du travail, dans sa rédaction issue de la loi n° 2008-789 du 20 août 
2008 ; avenant n° 4, du 28  juillet 2009, à l’accord d’entreprise « organisation et réduction du 
temps de travail » du 22 juin 1999.

Soc., 11 mai 2023, n° 21-25.522, (B), FS

– Rejet –

 ■ Réglementation – Domaine d’application – Exclusion – 
Cadre dirigeant – Qualité – Défaut – Cas – Salarié soumis 
contractuellement à une convention de forfait annuelle en 
heures – Convention de forfait annuelle en heures déclarée illicite 
ultérieurement.

La conclusion d’une convention de forfait annuelle en heures, ultérieurement déclarée illicite ou privée d’effet, ne 
permet pas à l’employeur de soutenir que le salarié relevait de la catégorie des cadres dirigeants.

 ■ Convention de forfait – Convention de forfait en heures – Validité – 
Défaut – Effets – Exclusion – Appartenance du salarié à la catégorie 
de cadre dirigeant – Office du juge – Détermination – Portée.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Poitiers, 18 novembre 2021), M. [T] a été engagé en qualité 
de directeur général des opérations par la société Nautitech Catamarans à compter du 
24 août 2015.

 2. Il était soumis à une convention annuelle de forfait en heures.

 3. Licencié le 13 septembre 2018, il a saisi la juridiction prud’homale de demandes se 
rapportant à l’exécution et à la rupture du contrat de travail.
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 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 4. L’employeur fait grief à l’arrêt de le condamner à un rappel de salaire au titre 
des heures supplémentaires ainsi que des heures supplémentaires réalisées au-delà du 
contingent annuel d’heures supplémentaires, outre congés payés afférents, alors « que 
sont considérés comme ayant la qualité de cadre dirigeant les cadres auxquels sont 
confiées des responsabilités dont l’importance implique une grande indépendance 
dans l’organisation de leur emploi du temps, qui sont habilités à prendre des décisions 
de façon largement autonome et qui perçoivent une rémunération se situant dans les 
niveaux les plus élevés des systèmes de rémunération pratiqués dans leur entreprise 
ou établissement  ; que la signature d’une convention de forfait en heures n’est pas 
incompatible avec ce statut ; qu’en estimant que le fait que M. [T] ait conclu une telle 
convention avec la société Nautitech Catamarans excluait qu’il puisse avoir la qualité 
de cadre dirigeant, la cour d’appel a violé l’article L. 3111-2 du code du travail. »

 Réponse de la Cour

 5. La conclusion d’une convention de forfait annuelle en heures, fût-elle ultérieure-
ment déclarée illicite ou privée d’effet, ne permet pas à l’employeur de soutenir que 
le salarié relevait de la catégorie des cadres dirigeants.

 6. Après avoir relevé qu’en raison de l’abrogation des dispositions conventionnelles 
permettant le recours à une convention annuelle de forfait en heures, celle-ci était 
devenue inopposable au salarié, la cour d’appel a retenu, à bon droit, que la stipulation 
d’une telle convention ne permettait pas de considérer que le salarié relevait du statut 
de cadre dirigeant, en sorte que c’était vainement que l’employeur tentait de démon-
trer qu’il en remplissait les conditions.

 7. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Sommer - Rapporteur : Mme Ala - Avocat général : Mme Molina - 
Avocat(s) : Me Occhipinti ; SCP Thouvenin, Coudray et Grévy -

Textes visés : 

Article L. 3111-2 du code du travail.

Rapprochement(s) : 

Sur le défaut de qualité de cadre dirigeant du salairé ayant conclu une convention de forfait suite 
au caractère illicite de celle-ci, à rapprocher : Soc., 7 septembre 2017, pourvoi n° 15-24.725, Bull. 
2017, V, n° 132 (rejet).
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TRAVAIL REGLEMENTATION, REMUNERATION

Soc., 11 mai 2023, n° 21-15.187, (B), FS

– Rejet –

 ■ Salaire – Engagement unilatéral de l’employeur – Gratification 
allouée au titre de la médaille du travail – Action en paiement – 
Prescription – Délai triennal – Détermination.

La durée de la prescription étant déterminée par la nature de la créance invoquée, l’action en paiement d’un rap-
pel de gratification allouée au titre de la médaille du travail en vertu d’un engagement unilatéral de l’employeur 
est soumise à la prescription triennale de l’article L.3245-1 du code du travail.

 ■ Salaire – Paiement – Prescription – Durée – Détermination – Nature 
de la créance invoquée – Gratification allouée au titre de la 
médaille du travail.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Grenoble, 25 mars 2021), Mme [S], épouse [Z], occupait un 
poste de contrôleur au sein de la société Textiles de Belmont.

 2. A l’occasion de la promotion 2012, il lui a été décerné la médaille du travail accom-
pagnée d’une gratification versée le 6 mai 2014.

 3. Le 29 mars 2017, la salariée a saisi la juridiction prud’homale d’une demande de 
rappel de gratification de médaille du travail et de congés payés afférents.

 Examen des moyens

 Sur le second moyen

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 5. L’employeur fait grief à l’arrêt de dire que l’action en rappel de la gratification 
médaille n’était pas prescrite, puis de le condamner à verser à la salariée une certaine 
somme à titre de complément pour le solde de la médaille du travail, alors qu’ « à l’ex-
ception des actions tendant au paiement du salaire, toute action portant sur l’exécution 
du contrat de travail se prescrit par deux ans à compter du jour où celui qui l’exerce a 
connu ou aurait dû connaître les faits lui permettant d’exercer son droit ; que l’action 
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visant à obtenir le bénéfice d’un engagement unilatéral de l’employeur afin de sollici-
ter un rappel de gratification allouée au titre d’une médaille du travail ne constitue pas 
une action tendant au paiement d’un salaire ; qu’en décidant que l’action de Mme [Z] 
était soumise à la prescription triennale applicable aux actions tendant au paiement 
d’un salaire, la cour d’appel a méconnu l’article L. 1471-1 du code du travail par refus 
d’application et l’article L. 3245-1 par fausse application. »

 Réponse de la Cour

 6. La durée de la prescription étant déterminée par la nature de la créance invoquée, 
l’action en paiement d’un rappel de gratification allouée au titre de la médaille du tra-
vail en vertu d’un engagement unilatéral de l’employeur est soumise à la prescription 
triennale de l’article L. 3245-1 du code du travail.

 7. La cour d’appel, qui a décidé que l’action de la salariée n’était pas prescrite, a fait 
l’exacte application de la loi.

 8. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Sommer - Rapporteur : Mme Ala - Avocat général : Mme Molina - 
Avocat(s) : SCP Foussard et Froger -

Textes visés : 
Article L. 3245-1 du code du travail.

Rapprochement(s) : 
Sur le principe en vertu duquel le délai de la prescription est déterminé par la nature de la créance 
invoquée, à rapprocher : Soc., 30 juin 2021, pourvoi n° 18-23.932, Bull., (rejet), et les arrêts cités.

TRAVAIL REGLEMENTATION, SANTE ET SECURITE

Soc., 24 mai 2023, n° 21-17.536, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Employeur – Obligations – Sécurité des salariés – Obligation 
de sécurité – Manquement – Préjudice – Préjudice spécifique 
d’anxiété – Droit à réparation – Mise en oeuvre – Salarié ayant 
saisi la juridiction prud’homale antérieurement à l’inscription de 
l’établissement sur une liste établie par arrêté ministériel – Absence 
d’influence – Conditions – Détermination – Portée.
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Viole les articles L. 4121-1 du code du travail et 41 de la loi n° 98-1194 du 23 décembre 1998, la cour 
d’appel qui, bien qu’ayant constaté que le salarié avait travaillé dans un établissement mentionné au second de 
ces textes, figurant sur la liste établie par un arrêté d’inscription, et que pendant la période visée par cet arrêté, il 
avait occupé un poste susceptible d’ouvrir droit à l’allocation de cessation anticipée d’activité, de sorte qu’il était 
fondé à obtenir l’indemnisation de son préjudice d’anxiété, rejette une demande de ce chef en raison de la saisine 
de la juridiction prud’homale antérieure à l’inscription de l’établissement sur l’arrêté.

 ■ Employeur – Obligations – Sécurité des salariés – Obligation 
de sécurité – Manquement – Préjudice – Préjudice spécifique 
d’anxiété – Droit à réparation – Mise en oeuvre – Conditions – 
Caractérisation – Portée.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Nancy, 1er avril 2021), M. [E] a été engagé le 10 septembre 
1984 par la société [Localité 4] au sein de laquelle il a occupé en dernier lieu les fonc-
tions de laborantin et exercé divers mandats syndicaux.

 2. Le 13 juin 2013, le salarié a saisi la juridiction prud’homale de demandes tendant 
à la réparation d’un préjudice d’anxiété résultant d’une exposition à l’amiante et de 
celui subi pour discrimination syndicale. 

 3. Par arrêté du 3 décembre 2013, pris en application de l’article 41 de la loi du 23 dé-
cembre 1998, la société [Localité 4] a été inscrite sur la liste des établissements ouvrant 
droit à l’allocation de cessation anticipée d’activité des travailleurs de l’amiante pour 
la période de 1949 à 1996.

 Examen des moyens

 Sur le second moyen 

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

 Mais sur le premier moyen

 5. Le salarié fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande d’indemnisation au titre du pré-
judice d’anxiété, alors : 

 « 1°/ que les salariés ayant travaillé dans l’un des établissements mentionnés à l’ar-
ticle 41 de la loi n° 98-1194 du 23 décembre 1998 et figurant sur une liste établie par 
arrêté ministériel pendant une période où y étaient fabriqués de l’amiante se trouvent, 
par le fait de l’employeur, dans une situation d’inquiétude permanente face au risque 
de déclaration à tout moment d’une maladie liée à l’amiante qu’ils se soumettent ou 
non à des contrôles et examens réguliers  ; que les salariés éligibles à l’allocation de 
cessation anticipée d’activité des travailleurs de l’amiante (ACAATA) bénéficient d’un 
régime de preuve dérogatoire, les dispensant de justifier à la fois de leur exposition à 
l’amiante, de la faute de l’employeur et de leur préjudice ; qu’en statuant sur la de-
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mande du salarié sur le fondement des règles de droit commun régissant l’obligation de 
sécurité de l’employeur quand, le salarié ayant travaillé dans un établissement ouvrant 
droit au bénéfice de l’ACAATA au cours de la période visée par l’arrêté d’inscription, 
il lui appartenait de faire application du régime dérogatoire applicable aux travailleurs 
relevant des dispositions de l’article 41 de la loi du 23 décembre 1998, la cour d’appel 
a violé, par refus d’application, l’article 41 de la loi n° 98-1194 du 23 décembre 1998 
et, par fausse application, les articles L. 4121-1 et L. 4121-2 du code du travail ;

 2°/ que l’application du régime dérogatoire issu de la loi du 23 décembre 1998 est 
subordonnée à la seule condition que le salarié ait travaillé dans l’un des établissements 
mentionnés à l’article 41 de la loi n° 98-1194 du 23 décembre 1998 et figurant sur 
une liste établie par arrêté ministériel pendant la période où y étaient fabriqués de 
l’amiante ou des matériaux contenant de l’amiante ; que le salarié a travaillé dans un tel 
établissement pendant une période où y était fabriqué de l’amiante ; qu’en faisant ap-
plication des règles de droit commun régissant l’obligation de sécurité de l’employeur 
et non du régime dérogatoire issu de la loi du 23 décembre 1998 au motif inopérant 
que le salarié avait saisi le conseil de prud’hommes avant l’inscription de la société 
[Localité 4] sur la liste des établissements ouvrant droit au bénéfice de l’ACAATA, la 
cour d’appel a violé, par refus d’application, l’article 41 de la loi n° 98-1194 du 23 dé-
cembre 1998 et, par fausse application, les articles L. 4121-1 et L. 4121-2 du code du 
travail. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article L. 4121-1 du code du travail et l’article 41 de la loi n° 98-1194 du 23 dé-
cembre 1998, le premier dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance n° 2017-1389 
du 22 septembre 2017 :

 6. Il résulte de ces textes que les salariés, qui ont travaillé dans l’un des établissements 
mentionnés à l’article 41 de la loi n° 98-1194 du 23 décembre 1998 et figurant sur 
une liste établie par arrêté ministériel pendant une période où étaient fabriqués ou 
traités l’amiante ou des matériaux contenant de l’amiante, et se trouvent, par le fait de 
l’employeur, dans une situation d’inquiétude permanente face au risque de déclaration 
à tout moment d’une maladie liée à l’amiante, ont droit à la réparation d’un préjudice 
spécifique d’anxiété.

 7. Pour rejeter la demande en indemnisation du préjudice d’anxiété, l’arrêt énonce 
que le salarié a saisi le conseil de prud’hommes avant que la société [Localité 4] ne soit 
inscrite sur la liste des établissements ouvrant droit à l’allocation de cessation anticipée 
d’activité travailleur de l’amiante, qu’en application des règles de droit commun ré-
gissant l’obligation de sécurité de l’employeur, il devait non seulement justifier d’une 
exposition à l’amiante, générant un risque élevé de développer une pathologie grave, 
mais aussi d’un préjudice d’anxiété personnellement subi résultant d’une telle exposi-
tion, et qu’il ne présentait aucun élément démontrant la manifestation personnelle de 
l’anxiété dont il se prévalait.

 8. En statuant ainsi, alors qu’il résultait de ses propres constatations que le salarié, d’une 
part, avait travaillé dans un établissement mentionné à l’article 41 de la loi du 23 dé-
cembre 1998 et figurant sur la liste établie par l’arrêté du 3 décembre 2013 et, d’autre 
part, que pendant la période visée par cet arrêté, il avait occupé un poste susceptible 
d’ouvrir droit à l’allocation de cessation anticipée d’activité, de sorte qu’il était fondé 
à obtenir l’indemnisation de son préjudice d’anxiété, la cour d’appel a violé les textes 
susvisés. 
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 Portée et conséquences de la cassation

 9. La cassation prononcée emporte cassation, par voie de conséquence, du chef de 
dispositif relatif à la condamnation du salarié aux dépens.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déboute M. [E] de sa demande 
de dommages-intérêts en réparation de son préjudice d’anxiété et le condamne aux 
dépens, l’arrêt rendu le 1er avril 2021, entre les parties, par la cour d’appel de Nancy ;

 Remet sur ces points l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Metz.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Capitaine (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rap-
porteur : Mme Van Ruymbeke - Avocat(s) : SCP Thouvenin, Coudray et Grévy ; SCP 
Rocheteau, Uzan-Sarano et Goulet -

Textes visés : 

Article L. 4121-1 du code du travail, dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance n° 2017-1389 
du 22 septembre 2017 ; article 41 de la loi n° 98-1194 du 23 décembre 1998.

Rapprochement(s) : 

Sur les conditions du droit à réparation du préjudice spécifique d’anxiété, à rapprocher : Soc., 
2 mars 2017, pourvoi n° 15-23.334, Bull. 2017, V, n° 38 (rejet).

Soc., 24 mai 2023, n° 22-10.517, (B), FS

– Rejet –

 ■ Services de santé au travail – Examens médicaux – Inaptitude 
physique du salarié – Constat d’inaptitude – Moment – 
Détermination – Cas – Constat d’inaptitude pendant la suspension 
du contrat de travail – Possibilité – Portée.

Il résulte de la combinaison des articles L. 4624-4 et R. 4624-34, dans sa rédaction issue du décret n° 2016-
1908 du 27 décembre 2016, du code du travail, que le médecin du travail peut constater l’inaptitude d’un 
salarié à son poste à l’occasion d’un examen réalisé à la demande de celui-ci sur le fondement de ce second texte, 
peu important que l’examen médical ait lieu pendant la suspension du contrat de travail.
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 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Metz, 20 avril 2021), M. [F] a été engagé en qualité de sou-
deur le 2 mai 1997 par la société Sprink’r, aux droits de laquelle vient la société Axima 
concept, à la suite d’un plan de cession totale du 3 octobre 2017. 

 2. Le salarié, placé en arrêt maladie le 2 novembre 2017, a sollicité un examen médical 
au terme duquel le médecin du travail l’a déclaré inapte le 13 novembre 2017.

 3. Licencié pour inaptitude et impossibilité de reclassement le 19 décembre 2017, 
le salarié a saisi la juridiction prud’homale de demandes relatives à la rupture de son 
contrat de travail. 

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 4. Le salarié fait grief à l’arrêt de dire son licenciement fondé sur une cause réelle et 
sérieuse et de le débouter de l’ensemble de ses demandes, alors « que le médecin du 
travail ne peut pas constater l’inaptitude du salarié à son poste de travail à l’issue d’une 
visite médicale, demandée par ce salarié pendant la suspension de son contrat de travail 
en raison d’un arrêt de travail pour maladie ; que pour juger que le licenciement de 
monsieur [H] [F] pour inaptitude à son poste de travail, dispensant de recherche de 
reclassement, reposait sur une cause réelle et sérieuse, la cour d’appel a considéré que 
l’examen demandé par le salarié visé à l’article R. 4624-34 du code du travail pouvait 
constituer l’examen médical à l’issue duquel le médecin du travail pouvait constater 
l’inaptitude tel que visé à l’article R. 4624-42 du code du travail, peu important que 
cet examen soit réalisé durant un arrêt de travail du salarié ; qu’en statuant ainsi, la cour 
d’appel a violé les articles L. 4624-1, alinéa 6, R. 4624-34, L. 1226-2-1 et R. 4624-29 
à R. 4624-32 du code du travail, dans leur rédaction applicable au litige issue du décret 
n° 2016-1908 du 27 décembre 2016. »

 Réponse de la Cour 

 5. Aux termes de l’article L. 4624-4 du code du travail, après avoir procédé ou fait 
procéder par un membre de l’équipe pluridisciplinaire à une étude de poste et après 
avoir échangé avec le salarié et l’employeur, le médecin du travail qui constate qu’au-
cune mesure d’aménagement, d’adaptation ou de transformation du poste de travail 
occupé n’est possible et que l’état de santé du travailleur justifie un changement de 
poste déclare le travailleur inapte à son poste de travail.

L’avis d’inaptitude rendu par le médecin du travail est éclairé par des conclusions 
écrites, assorties d’indications relatives au reclassement du travailleur.

 6. L’article R. 4624-34 du même code, dans sa rédaction issue du décret n° 2016-
1908 du 27 décembre 2016, dispose qu’indépendamment des examens d’aptitude à 
l’embauche et périodiques ainsi que des visites d’information et de prévention, le tra-
vailleur bénéficie, à sa demande ou à celle de l’employeur, d’un examen par le médecin 
du travail et que le travailleur peut solliciter notamment une visite médicale, lorsqu’il 
anticipe un risque d’inaptitude, dans l’objectif d’engager une démarche de maintien 
en emploi et de bénéficier d’un accompagnement personnalisé.

 7. Il résulte de la combinaison de ces textes que le médecin du travail peut constater 
l’inaptitude d’un salarié à son poste à l’occasion d’un examen réalisé à la demande de 
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celui-ci sur le fondement de l’article R. 4624-34 du code du travail, peu important 
que l’examen médical ait lieu pendant la suspension du contrat de travail.

 8. L’arrêt constate, d’abord, que dans l’avis d’inaptitude établi le 14 novembre 2017, 
le médecin du travail a visé l’article R. 4624-34 du code du travail pour la visite et 
l’article L. 4624-4 du même code pour l’avis d’inaptitude lui-même.

 9. Il relève, ensuite, que cet avis mentionne que le salarié a été déclaré inapte après une 
visite médicale qui s’est tenue le 13 novembre 2017 de 16h20 à 17h30, suivie d’une 
étude de poste et des conditions de travail et d’un échange avec l’employeur menés 
par le médecin du travail et que la dernière actualisation de la fiche d’entreprise a pour 
date le 24 avril 2015.

 10. La cour d’appel en a exactement déduit que l’inaptitude avait été régulièrement 
constatée. 

 11. Le moyen n’est donc pas fondé. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Sommer - Rapporteur : Mme Pecqueur - Avocat général : Mme Wurtz - 
Avocat(s) : SARL Matuchansky, Poupot et Valdelièvre ; SCP Thouin-Palat et Boucard -

Textes visés : 
Articles L. 4624-4 et R. 4624-34, dans sa rédaction issue du décret n° 2016-1908 du 27 dé-
cembre 2016, du code du travail.

Rapprochement(s) : 
Sur la possibilité de constater l’inaptitude d’un salarié pendant la suspension du contrat de travail, 
à rapprocher : Soc., 8 avril 2010, pourvoi n° 09-40.975, Bull. 2010, V, n° 95 (cassation partielle) ; 
Soc., 21 septembre 2017, pourvoi n° 16-16.549, Bull. 2017, V, n° 162 (cassation partielle).

UNION EUROPEENNE

1re Civ., 25 mai 2023, n° 22-12.299, n° 22-12.469, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Règlement (CE) n° 44/2001 du Conseil du 22 décembre 2000 – 
Articles 38, § 1, 42, § 2, 43, §§ 1 et 5, et 47, § 3 – Compétence en 
matière civile et commerciale – Reconnaissance et exécution des 
décisions étrangères – Conditions – Applications diverses.
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 Jonction

 1. En raison de leur connexité, les pourvois n° 22-12.299 et 22-12.469 sont joints.

 Faits et procédure

 2. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 10 décembre 2021), l’oeuvre « Une Fille de France » est 
une composition musicale de M. [T] dont les paroles associées ont été coécrites par 
MM. [X] et [M] et qui est éditée par la société Première Music Group.

 3. La chanson « On va s’aimer » est une composition musicale de M. [N] dont les 
paroles associées ont été écrites par M. [M]. Elle a été déclarée auprès de la Saccade 
Italiana degli Autori ed Editori (SIAE) et coéditée par les sociétés italiennes Abramo 
Allione Edizioni Musicali et Universal Music Italia.

La société Universal Music Publishing a assuré la sous-édition de cette oeuvre en 
France.

 4. Par arrêt confirmatif du 10 juin 2010, la cour d’appel de Milan a jugé que la chan-
son « On va s’aimer » constituait une contrefaçon de l’oeuvre musicale « Une Fille de 
France », condamné les sociétés Abramo Allione Edizioni Musicali et Universal Music 
Italia ainsi que MM. [N] et [M] à réparer les préjudices moraux et patrimoniaux su-
bis par MM. [T] et [X] ainsi que par la société Première Music Group, et a interdit 
aux sociétés Abramo Allione Edizioni Musicali et Universal Music Italia ainsi qu’à 
MM. [N] et [M] la poursuite de toute utilisation et exploitation de cette chanson.

Par arrêt du 11 mai 2012, la Cour de cassation italienne a rejeté le pourvoi principal 
formé par MM.  [N] et [M] ainsi que les pourvois incidents des sociétés Universal 
Music Italia et Abramo Allione Edizioni Musicali.

 5. Par décisions du tribunal de grande instance de Paris des 10 novembre 2015 et du 
21 mars 2016, signifiées à la SACEM les 13 novembre 2015 et 12 avril 2016, les arrêts 
de ces juridictions ont été reconnus et déclarés exécutoires en France.

 6. La société Première Music Group ainsi que MM. [T] et [X] ont assigné la SACEM, 
MM. [M] et [N] ainsi que les sociétés Abramo Allione Edizioni Musicali, Universal 
Music Italia et Universal Music Publishing devant le tribunal de grande instance de 
Paris aux fins d’obtenir la modification de la documentation relative à la chanson 
« On va s’aimer » et la répartition à leur profit des droits produits par l’exploitation 
de celle-ci.

 Examen des moyens 

 Sur le premier moyen, pris en sa première branche, du pourvoi n° 22-12.469

 Enoncé du moyen

 7. M. [N] fait grief à l’arrêt de rejeter les fins de non-recevoir tendant à voir déclarer 
irrecevables l’intégralité des demandes de la société Première Music Group, M. [T] et 
M. [X], d’ordonner à la SACEM de radier l’oeuvre « On va s’aimer » de sa documen-
tation, d’enregistrer dans sa documentation, sous l’oeuvre « Une fille de France » le 
sous-titre « On va s’aimer » comme il est indiqué, d’enregistrer au crédit du compte 
de l’oeuvre « Une fille de France » l’ensemble des rémunérations de droit d’auteur 
générées par l’oeuvre « On va s’aimer » pour toute exploitation de l’oeuvre à partir du 
mois d’avril 2013 jusqu’au terme de la durée de protection de l’oeuvre, d’ordonner 
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à la SACEM de procéder à la répartition des rémunérations des droits d’auteur non 
encore réparties par elle au titre de l’exploitation de l’oeuvre « On va s’aimer » pos-
térieurement à la répartition du 5 avril 2013 ainsi que toutes rémunérations de droits 
d’auteur à venir générées par cette oeuvre, au profit des ayants-droit de l’oeuvre « Une 
fille de France » pour toute exploitation de l’oeuvre jusqu’au terme de la durée de 
protection, conformément aux quotes-parts mentionnées et de faire interdiction à la 
SACEM de répartir aux ayants-droit de l’oeuvre « On va s’aimer » toutes rémunéra-
tions de droits d’auteur résultant de l’exploitation de cette oeuvre postérieurement à 
la répartition du 5 avril 2013, alors « qu’une décision rendue dans un Etat membre 
de l’Union européenne ne peut être mise à exécution dans un autre Etat membre 
qu’après y avoir été déclarée exécutoire par une décision signifiée ou notifiée à la par-
tie contre laquelle l’exécution est demandée ; qu’en jugeant, pour déclarer recevables 
les demandes de la société Première Music Group, de M. [T] et de M. [X], que les 
décisions rendues par le tribunal ordinaire de Milan le 6 août 2008, par la cour d’appel 
de Milan le 10 juin 2010 et par la Cour de cassation italienne le 11 mai 2012 dans un 
litige les opposant notamment à M. [N], qui constataient la contrefaçon de l’oeuvre 
« Une fille de France » par l’oeuvre « On va s’aimer », composée par M. [N], étaient 
exécutoires en France, tout en constatant que la SACEM, à qui la société Première 
Music Group, M. [T] et M. [X] demandaient de modifier sa base documentaire et la 
répartition des droits d’auteur en exécution des décisions précitées rendues en Italie 
relatives à la contrefaçon n’avait pas été partie à ces décisions et que les décisions 
rendues en France les déclarant exécutoires avaient été signifiées à la SACEM, et non 
à M. [N] qui en n’en avait eu connaissance que dans le cadre de la présente procé-
dure, la cour d’appel n’a pas tiré les conséquences légales de ses constatations dont il 
résultait que les décisions déclarant exécutoires les décisions rendues en Italie relatives 
à la contrefaçon de l’oeuvre « Une fille de France » par l’oeuvre « On va s’aimer » 
n’avaient pas été signifiées à la partie contre laquelle l’exécution était demandée, soit 
la partie jugée contrefactrice, mais uniquement à la personne tierce chargée d’en sup-
porter l’exécution, soit la SACEM, organisme de gestion collective des droits d’auteur 
de l’oeuvre contrefaite et de l’oeuvre contrefaisante, et a ainsi violé les articles 38, 41 
et 42 du règlement (CE) n° 44/2001 du 22 décembre 2000 concernant la compétence 
judiciaire, la reconnaissance et l’exécution des décisions en matière civile et commer-
ciale, applicable au litige, ensemble l’article 47 de la Charte des droits fondamentaux 
de l’Union européenne ».

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 38, § 1, 42, § 2, 43, §§ 1 et 5, et 47, § 3, du règlement (CE) n° 44/2001 
du Conseil du 22 décembre 2000 concernant la compétence judiciaire, la reconnais-
sance et l’exécution des décisions en matière civile et commerciale :

 8. En application du premier de ces textes, les décisions rendues dans un État membre 
et qui y sont exécutoires sont mises à exécution dans un autre État membre après y 
avoir été déclarées exécutoires sur requête de toute partie intéressée.

 9. Selon le deuxième, la déclaration constatant la force exécutoire est signifiée ou no-
tifiée à la partie contre laquelle l’exécution est demandée, accompagnée de la décision 
si celle-ci n’a pas encore été signifiée ou notifiée à cette partie.

 10. Conformément aux troisième et quatrième, cette partie peut former un recours 
contre cette déclaration dans le délai d’un mois à compter de sa signification, et ce 
délai est porté à deux mois et court à compter du jour où la signification a été faite à 
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personne ou à domicile si la partie contre laquelle l’exécution est demandée est do-
miciliée sur le territoire d’un autre État membre que celui dans lequel la déclaration 
constatant la force exécutoire a été délivrée.

 11. Aux termes du cinquième, pendant le délai du recours prévu à l’article 43, § 5, 
contre la déclaration constatant la force exécutoire et jusqu’à ce qu’il ait été statué 
sur celui-ci, il ne peut être procédé qu’à des mesures conservatoires sur les biens de la 
partie contre laquelle l’exécution est demandée.

 12. Selon la Cour de justice des Communautés européennes, devenue la Cour de 
justice de l’Union européenne, l’exigence de signification de la décision qui autorise 
l’exécution a pour fonction, d’une part, de protéger les droits de la partie contre la-
quelle l’exécution est demandée et, d’autre part, de permettre, sur le plan probatoire, 
une computation exacte du délai de recours rigoureux et impératif ouvert à cette 
partie et que, si seule importait la connaissance par celle-ci de la décision qui auto-
rise l’exécution, cela risquerait de vider de sa substance l’exigence d’une signification 
(CJCE, arrêt du 16 février 2006, Verdoliva, C-3/05).

 13. Pour rejeter la fin de non-recevoir soulevée par MM. [N] et [M] tirée de l’absence 
de signification des décisions déclarant exécutoires en France les arrêts de la cour d’ap-
pel de Milan et de la Cour de cassation italienne, l’arrêt retient, d’une part, que ces 
décisions ont été portées à leur connaissance dans le cadre de la présente procédure 
et que ceux-ci ne peuvent arguer qu’ils n’ont pas été en mesure d’exercer le recours 
prévu à l’article 43 du règlement (CE) n° 44/2001, qui ne soumet pas l’ouverture du 
recours à la signification préalable de la décision, d’autre part, que MM. [M] et [N] ne 
soutiennent pas utilement que la SACEM n’est pas détentrice des droits leur apparte-
nant alors que, en application de l’article 1 des statuts de cette société, l’auteur, par son 
adhésion, fait apport à celle-ci de l’exercice de ses droits patrimoniaux.

 14. En statuant ainsi, alors que les décisions italiennes déclarées exécutoires déniaient 
à MM. [N] et [M] tout droit d’auteur sur l’oeuvre musicale « On va s’aimer » et que 
le litige avait pour objet la modification par la SACEM de la documentation relative 
à cette oeuvre en exécution de ces décisions, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi n° 22-12.469 et sur les moyens du pourvoi n° 22-12.299, 
la Cour :

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il rejette les fins de non recevoir de la société 
Première Music Group et de MM. [T] et [X], l’arrêt rendu le 10 décembre 2021, entre 
les parties, par la cour d’appel de Paris ; 

 Remet, sauf sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Paris, autrement composée.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Duval-Arnould (conseiller doyen faisant fonction de président) - 
Rapporteur : M. Chevalier - Avocat général : Mme Mallet-Bricout - Avocat(s) : SAS 
Buk Lament-Robillot ; SCP Piwnica et Molinié ; SCP Bénabent -
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Textes visés : 

Articles 38, § 1, 42, § 2, 43, § 1 et 5, et 47, § 3 du règlement (CE) n° 44/2001 du Conseil du 
22 décembre 2000.

1re Civ., 25 mai 2023, n° 21-23.174, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Responsabilité du fait des produits défectueux – Directive 85/374/
CEE du Conseil du 25 juillet 1985 – Interprétation par le juge national 
du droit interne au regard de la directive – Condition.

 ■ Responsabilité du fait des produits défectueux – Directive 85/374/
CEE du Conseil du 25 juillet 1985 – Domaine d’application – Limites – 
Détermination – Portée.

 Désistement partiel

 1. Il est donné acte à la Société des automobiles Marcot (la société Marcot) du désis-
tement de son pourvoi en ce qu’il est dirigé contre Mmes [J], [S] et [U].

 Faits et procédure

 2. Selon l’arrêt attaqué (Metz, 24 juin 2021), rendu sur renvoi après cassation (Com., 
18 mai 2016, pourvoi n° 14-16.234, Bull. IV, n° 76), le 5 juin 1991, la société Renault 
véhicules industriels, aux droits de laquelle vient la société Renault Trucks, a vendu 
à la société Marcot un autocar qui avait été mis en circulation le 26 septembre 1990.

 3. En janvier 1999, la société Renault véhicules industriels a apporté à la société Iris-
bus, devenue Iveco France, sa branche d’activités « autocars et autobus ».

 4. Le 24 juin 1999, l’autocar acquis par la société Marcot a subi un accident, entraînant 
le décès du chauffeur, [M] [S], et des blessures aux passagers.

 5. Le 7 juin 2005, la société Marcot, ainsi que la société Gan assurances, assureur de 
sa responsabilité civile, et la société Covea Fleet, assureur des dommages au véhicule, 
faisant valoir que l’accident avait été causé par la rupture d’un élément de roue de 
celui-ci, ont assigné en responsabilité les sociétés Iveco France et Renault Trucks.

La société Iveco France a appelé en garantie la société Allianz Global Corporate & 
Specialty, assureur de la société Renault Trucks.

Les ayants droit de [M] [S] et la caisse primaire d’assurance maladie des Vosges sont 
intervenus à l’instance.
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 Examen des moyens

 Sur le moyen, pris en sa troisième branche, du pourvoi incident

 6. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce grief qui n’est manifeste-
ment pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le moyen, pris en sa première branche, du pourvoi principal

 Enoncé du moyen

 7. La société Marcot fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevables ses demandes, alors 
« que, selon l’article 9 de la directive 85/374/CEE du Conseil du 25 juillet 1985 re-
lative au rapprochement des dispositions législatives, réglementaires et administratives 
des États membres en matière de responsabilité du fait des produits défectueux, les 
dispositions de celle-ci s’appliquent à la réparation du dommage causé par la mort 
ou par des lésions corporelles et au dommage causé à une chose ou la destruction 
d’une chose, autre que le produit défectueux lui-même, sous déduction d’une fran-
chise, à condition que cette chose soit d’un type normalement destiné à l’usage ou 
à la consommation privés et ait été utilisée par la victime principalement pour son 
usage ou sa consommation privés ; qu’en jugeant que « le préjudice moral, financier, 
commercial et d’image résultant des faits pour lequel une somme de 40 000 euros est 
demandé » entre dans le champ d’application de cette directive, quand ce préjudice, 
ne découlant pas d’une atteinte à la personne ou à un bien autre que le produit dé-
fectueux lui-même, était exclu de son champ d’application, la cour d’appel a violé par 
fausse application l’article 1147 du code civil, dans sa version applicable à la cause. »

 Réponse de la Cour

 8. Les préjudices patrimoniaux et extrapatrimoniaux résultant d’une atteinte à la ré-
putation causée par une atteinte à la personne ou à un bien autre que le produit défec-
tueux lui-même, y compris par ricochet, sont couverts par le régime de responsabilité 
du fait des produits défectueux. 

 9. C’est donc à bon droit que la cour d’appel a retenu qu’étaient réparables sur le fon-
dement de l’article 1147 du code civil, interprété à la lumière de la directive 85/374/
CEE du Conseil du 25 juillet 1985 relative au rapprochement des dispositions légis-
latives, réglementaires et administratives des États membres en matière de responsa-
bilité du fait des produits défectueux, les « préjudices moral, financier, commercial et 
d’image » que la société Marcot avait subis à la suite de la survenue de l’accident de 
l’autocar et de la gravité des dommages corporels qu’il avait provoqués.

 Mais sur le moyen, pris en ses deuxième et troisième branches, du pourvoi 
principal et sur le moyen, pris en sa première branche, du pourvoi incident, réunis

 Enoncé des moyens

 10. Par son moyen, pris en ses deuxième et troisième branches, la société Marcot fait 
grief à l’arrêt de déclarer irrecevables ses demandes au titre des dommages entrant dans 
le champ d’application de la directive 85/374/CEE, alors :

 « 2° / que l’obligation pour le juge national de se référer au contenu d’une directive 
lorsqu’il interprète et applique les règles pertinentes du droit interne trouve ses limites 
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dans les principes généraux du droit, notamment le principe de sécurité juridique ; 
que la Cour de cassation juge de manière constante qu’en l’absence de précision par 
la loi, le point de départ de la prescription décennale prévue par l’article L. 110-4 du 
code de commerce, dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2008-561 du 17 juin 2008 
portant réforme de la prescription en matière civile, court à compter de la réalisation 
du dommage ou de la date à laquelle il est révélé à la victime (V. not. Com., 12 mai 
2004, pourvoi n° 02-10.653, Bull. 2004, IV, n° 93 ; 3e Civ., 20 octobre 2004, pourvoi 
n° 02-21.576 ; Com., 14 juin 2005, pourvoi n° 04-11.241 ; Com., 27 septembre 2005, 
pourvoi n° 02-21.045, Bull. 2005, IV, n° 187 ; Com., 3 avril 2012, pourvoi n° 09-
16.805 ; Com., 17 mai 2017, pourvoi n° 15-21.260 ; 2e Civ., 18 mai 2017, pourvoi 
n° 16-17.754, Bull. 2017, II, n° 102 ; 1re Civ., 16 janvier 2019, pourvoi n° 17-21.218) ; 
qu’en jugeant que « pour ce qui concerne les dommages entrant dans le champ de la 
directive, la fixation du point de départ du délai de dix ans prévu à l’article L. 110-4 du 
code de commerce doit être fixé à la date de mise en circulation du bus litigieux, soit 
le 26 septembre 1990 », quand une telle solution, qui va à l’encontre d’une jurispru-
dence établie de la Cour de cassation, n’était aucunement prévisible par les justiciables, 
la cour d’appel a violé, par refus d’application, l’article L. 110-4 du code de commerce, 
ensemble le principe de sécurité juridique ;

 3°/ que l’obligation pour le juge national de se référer au contenu d’une directive 
lorsqu’il interprète et applique les règles pertinentes du droit interne ne peut pas servir 
de fondement à une interprétation contra legem du droit national ; qu’en jugeant que 
les demandes de la Société des Automobiles Marcot concernant les dommages entrant 
dans le champ d’application de la directive sont irrecevables comme prescrites, aux 
motifs que l’article L. 110-4 du code de commerce, qui fixe un délai de prescription, 
doit être interprété à la lumière de l’article 11 de la directive 85/374/CEE du Conseil 
du 25 juillet 1985 relative au rapprochement des dispositions législatives, réglemen-
taires et administratives des États membres en matière de responsabilité du fait des pro-
duits défectueux, quand cet article fixe un délai de forclusion et non de prescription, 
ce qu’elle a d’ailleurs admis en précisant qu’il s’agit d’« un délai butoir, qui peut être 
considéré comme un délai de forclusion et non de prescription », la cour d’appel n’a 
pas tiré les conséquences légales de ses propres constatations et a ainsi retenu une in-
terprétation contra legem du droit national eu égard aux différences de nature, de finalité 
et de régime qui opposent ces deux délais, violant ainsi par fausse application l’article 
L. 110-4 du code de commerce, dans sa version applicable à la cause. »

 11. Par son moyen, pris en sa première branche, la société Gan assurances fait le même 
grief à l’arrêt, alors « que l’action en responsabilité contractuelle contre le fabriquant 
d’un produit dont le caractère défectueux est invoqué, qui a été mis en circulation 
après l’expiration du délai de transposition de la directive 85/374/CEE du Conseil du 
25 juillet 1985 relative au rapprochement des dispositions législatives, réglementaires 
et administratives des Etats membres en matière de responsabilité du fait des produits 
défectueux, mais avant la date d’entrée en vigueur de la loi n° 98-389 du 19 mai 1998 
transposant cette directive, se prescrit, selon les dispositions du droit interne, qui ne 
sont pas susceptibles de faire l’objet sur ce point d’une interprétation conforme au 
droit de l’Union européenne, par dix ans à compter de la réalisation du dommage ou 
de la date à laquelle il a été révélé à la victime ; qu’en jugeant que « l’article L. 110-
4 précité, en ce qu’il ne comporte aucune indication quant au point de départ de 
la prescription qu’il édicte, est susceptible d’être interprété, pour ce qui concerne la 
responsabilité du fait des produits défectueux, à la lumière de la directive du 25 juil-
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let 1985 » et que « par conséquent, (...) pour ce qui concerne les dommages entrant 
dans le champ de la directive, le point de départ du délai de dix ans prévu à l’article 
L. 110-4 du code de commerce doit être fixé à la date de mise en circulation du bus 
litigieux », la cour d’appel a violé l’article L. 110-4 du code de commerce dans sa 
version applicable à la cause, ensemble les principes généraux du droit de sécurité et 
de non-rétroactivité. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 189 bis, devenu L. 110-4, I, du code de commerce, celui-ci dans sa rédac-
tion antérieure à celle issue de la loi n° 2008-561 du 17 juin 2008, et les articles 10 et 
11 de la directive 85/374/CEE :

 12. Selon le premier de ces textes, les obligations nées à l’occasion de leur commerce 
entre commerçants ou entre commerçants et non-commerçants se prescrivent par dix 
ans.

 13. Selon le deuxième, l’action en réparation prévue par directive se prescrit dans un 
délai de trois ans à compter de la date à laquelle le plaignant a eu ou aurait dû avoir 
connaissance du dommage, du défaut et de l’identité du producteur.

 14. Selon le troisième, les droits conférés à la victime en application de la directive 
s’éteignent à l’expiration d’un délai de dix ans à compter de la date à laquelle le pro-
ducteur a mis en circulation le produit qui a causé le dommage, à moins que durant 
cette période la victime n’ait engagé une procédure judiciaire contre celui-ci.

 15. Il résulte de la jurisprudence constante de la Cour de justice de l’Union euro-
péenne (CJUE, arrêt du 4 juillet 2006, Adeneler, C-212/04 ; CJUE, arrêt du 15 avril 
2008, Impact, C-268/06 et CJUE, arrêt du 24 juin 2019, Poplawski, C-573/17) que, 
si le principe d’interprétation conforme requiert que les juridictions nationales fassent 
tout ce qui relève de leur compétence, en prenant en considération l’ensemble du 
droit interne et en faisant application des méthodes d’interprétation reconnues par 
celui-ci, aux fins de garantir la pleine effectivité de la directive en cause et d’aboutir 
à une solution conforme à la finalité poursuivie par celle-ci, l’obligation pour le juge 
national de se référer au contenu d’une directive lorsqu’il interprète et applique les 
règles pertinentes du droit interne trouve ses limites dans les principes généraux du 
droit et que cette obligation ne peut pas servir de fondement à une interprétation 
contra legem du droit national.

 16. La Cour de cassation a déjà jugé que l’action en responsabilité extra-contractuelle 
dirigée contre le fabricant d’un produit dont le caractère défectueux est invoqué et qui 
a été mis en circulation après l’expiration du délai de transposition de la directive, mais 
avant la date d’entrée en vigueur de la loi n° 98-389 du 19 mai 1998 transposant cette 
directive, se prescrit, selon les dispositions du droit interne, qui ne sont pas susceptibles 
de faire l’objet sur ce point d’une interprétation conforme au droit de l’Union, par 
dix ans à compter de la date de consolidation du dommage initial ou aggravé (1re Civ., 
15 mai 2015, pourvoi n° 14-13.151, Bull. 2015, I, n° 117).

 17. Les dispositions de l’article 189 bis, devenu L. 110-4, I, du code de commerce, en 
ce qu’elles prévoient un délai de prescription de dix ans et non un délai-butoir enser-
rant un délai de prescription, ne sont pas susceptibles de faire l’objet d’une interpréta-
tion conforme à l’article 11 de la directive qui instaure un délai-butoir enserrant le dé-
lai de prescription de l’article 10, de sorte que l’action en responsabilité contractuelle 
dirigée contre le fabricant d’un produit dont le caractère défectueux est invoqué et 
qui a été mis en circulation après l’expiration du délai de transposition de la directive, 
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mais avant la date d’entrée en vigueur de la loi n° 98-389 du 19 mai 1998 transposant 
cette directive, se prescrit selon les dispositions du droit interne, soit à compter de la 
réalisation du dommage ou de la date de sa révélation à la victime si celle-ci établit 
qu’elle n’en a pas eu connaissance (1re Civ., 9 juillet 2009, pourvoi n° 08-10.820, Bull. 
2009, I, n° 172 ; 2e Civ., 18 mai 2017, pourvoi n° 16-17.754, Bull. 2017, II, n° 102 ; 3e 
Civ., 26 octobre 2022, pourvoi n° 21-19.898, publié au Bulletin).

 18. Pour déclarer irrecevables les demandes de la société Marcot et de la société Gan 
assurances au titre des dommages entrant dans le champ d’application de la directive, 
l’arrêt retient que, l’article L. 110-4 du code de commerce ne précisant pas quel est le 
point de départ du délai qu’il fixe, il est susceptible, en ce qui concerne la responsa-
bilité du fait des produits défectueux, d’être interprété à la lumière de l’article 11 de 
la directive et qu’en conséquence le point de départ du délai de dix ans doit être fixé 
à la date de mise en circulation de l’autocar, soit le 26 septembre 1990, que ce délai 
a expiré le 26 septembre 2000 et que l’action engagée le 7 juin 2005 par les sociétés 
Marcot et Gan assurances est donc prescrite.

 19. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés. 

 Et sur le moyen, pris en sa quatrième branche, du pourvoi principal et 
sur le moyen, pris en sa deuxième branche, du pourvoi incident, réunis

 Enoncé des moyens

 20. Par son moyen, pris en sa quatrième branche, la société Marcot fait grief à l’ar-
rêt de déclarer irrecevables ses demandes au titre des dommages ne relevant pas du 
champ d’application de la directive 85/374/CEE, alors « que le point de départ de la 
prescription de l’action en responsabilité contractuelle, exercée par l’acquéreur d’une 
chose contre son vendeur, court à compter de la réalisation du dommage ou de la 
date à laquelle il est révélé à l’acquéreur si celui-ci établit qu’il n’en avait pas eu pré-
cédemment connaissance ; qu’en jugeant, sur la recevabilité des demandes concernant 
des dommages ne relevant pas du champ d’application de la directive, qu’en matière 
d’obligations découlant du contrat de vente « et s’agissant d’une action relative aux 
qualités mêmes exigées du bien vendu indépendantes de toute faute contractuelle, il 
convient de considérer que l’obligation visée à l’article L. 110-4 du code de com-
merce se prescrit par dix ans à compter de la vente du bien litigieux », quand bien 
même la Société des Automobiles Marcot fondait ses demandes sur la responsabilité 
contractuelle en raison du vice affectant l’autocar et du défaut d’information relatif à 
ce vice connu du fabricant-vendeur, la cour d’appel a violé l’article L. 110-4 du code 
de commerce, dans sa rédaction alors applicable. »

 21. Par son moyen, pris en sa deuxième branche, la société Gan assurances fait le 
même grief à l’arrêt, alors « que le point de départ du délai de prescription décennal 
de l’article L. 110-4 du code de commerce tel qu’applicable avant la réforme de la 
prescription de 2008 courait à compter de la réalisation du dommage ou de la date à 
laquelle le dommage a été révélé à la victime ; qu’en jugeant que l’action fondée sur 
l’article L. 110-4 se prescrivait par dix ans à compter de la date de la vente du bien li-
tigieux, la cour d’appel a violé l’article L. 110-4 du code de commerce dans sa version 
applicable à la cause. »
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 Réponse de la Cour

 Vu l’article 189 bis, devenu L. 110-4, du code de commerce, celui-ci dans sa rédaction 
antérieure à celle issue de la loi n° 2008-561 du 17 juin 2008 :

 22. Il résulte de ce texte que la prescription de l’action en responsabilité court à 
compter de la réalisation du dommage ou de la date à laquelle il est révélé à la victime 
si celle-ci établit qu’elle n’en avait pas eu précédemment connaissance.

 23. Pour déclarer irrecevables les demandes concernant des dommages ne relevant pas 
du champ d’application de la directive, l’arrêt retient que l’obligation visée à l’article 
L. 110-4 du code de commerce se prescrit par dix ans à compter de la date de la vente 
du bien litigieux.

 24. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé le texte susvisé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déclare irrecevables les demandes 
formées par la Société des Automobiles Marcot et la société Gan assurances et en 
ce que, ajoutant au jugement déféré, il statue sur les dépens et l’application de l’ar-
ticle 700 du code de procédure civile, l’arrêt rendu le 24 juin 2021, entre les parties, 
par la cour d’appel de Metz ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Nancy.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Soulard (premier président) - Rapporteur : Mme de Cabarrus - Avo-
cat général  : Mme  Mallet-Bricout  - Avocat(s)  : SCP Thomas-Raquin, Le Guerer, 
Bouniol-Brochier ; SARL Cabinet Pinet ; SARL Delvolvé et Trichet ; SCP Duha-
mel-Rameix-Gury-Maitre -

Textes visés : 
Article 189 bis, devenu L. 110-4, I, du code de commerce.

Rapprochement(s) : 
1re Civ., 15 mai 2015, pourvoi n° 14-13.151, Bull. 2015, I, n° 117 (cassation partielle).

VENTE

3e Civ., 25 mai 2023, n° 22-12.870, (B), FS

– Rejet –

 ■ Vendeur – Obligations – Délivrance – Exécution – Appréciation – 
Date – Critères – Dispositions du plan local d’urbanisme en vigueur.
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Le respect de l’obligation de délivrance conforme du vendeur d’un terrain vendu comme étant constructible s’ap-
précie à la date du transfert de propriété, au regard des dispositions du plan local d’urbanisme en vigueur à cette 
date, les modifications adoptées antérieurement par délibération du conseil municipal mais non encore publiées 
n’étant pas applicables.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Chambéry, 21 octobre 2021), par acte authentique du 31 jan-
vier 2012 reçu par M. [C], notaire, Mme [D] (la venderesse) a vendu à Mme [H] et 
M. [F] un terrain à bâtir.

 2. Selon le certificat d’urbanisme obtenu le 9 janvier 2012, ce terrain était classé en 
zone Ui du plan local d’urbanisme (PLU) approuvé le 15 juin 2006 et mis en révision 
le 29 avril 2008.

 3. A la suite de la liquidation des biens consécutive à son divorce, Mme [H] est deve-
nue seule propriétaire du bien.

 4. Ayant découvert que le terrain était classé en zone AN et AH du PLU tel que 
modifié par décision du 27 janvier 2012, et comme tel devenu inconstructible, elle 
a assigné la venderesse en paiement de dommages-intérêts pour manquement à son 
obligation de délivrance conforme et inapplicabilité de la clause limitative de respon-
sabilité prévue au contrat, ainsi que la société civile professionnelle notariale Michel 
Goisset, [O] [C], Denis Gilibert et Alexandre Longchampt, pour manquement à son 
devoir de conseil.

 Examen des moyens 

 Sur les troisième à cinquième moyens et sur le sixième 
moyen, pris en sa première branche 

 5. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le premier moyen 

 Enoncé du moyen

 6. Mme [H] fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande en paiement de dommages-in-
térêts pour manquement de la venderesse à son obligation de délivrance, alors « que 
le vendeur est tenu de délivrer une chose conforme à celle prévue au contrat ; que 
lorsque la vente porte sur un terrain à bâtir et qu’avant la signature de celle-ci il est 
devenu insusceptible d’être bâti à la suite d’une décision du conseil municipal ayant 
modifié le plan local d’urbanisme, l’acheteur peut se prévaloir d’un manquement du 
vendeur à son obligation de délivrance conforme, peu important que les formalités de 
publicité de la décision du conseil municipal aient été réalisées après la conclusion de 
la vente ; qu’en l’espèce, il était constant que Mme [H] avait, par acte authentique du 
31 janvier 2012, acquis de Mme [D] un « terrain à bâtir » sur la commune de [Localité 
6], alors que par délibération du conseil municipal du 27 janvier 2012 le terrain avait 
été classé en zone AN et AH du plan local d’urbanisme, ce qui le rendait largement 
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inconstructible ; qu’en jugeant, pour débouter Mme [H] de ses demandes fondées sur 
le manquement de Mme [D] à son obligation de délivrance conforme, que c’est à 
compter de la date du 9 février 2012 que le plan local d’urbanisme modifié était deve-
nu opposable et entré en vigueur, la cour d’appel a violé l’article 1604 du code civil. »

 Réponse de la Cour 

 7. Ayant relevé que l’objet de la vente était un terrain à bâtir, la cour d’appel a exac-
tement retenu que, le transfert de propriété s’étant opéré lors de la signature de l’acte 
de vente, il convenait de se situer à la date du 31 janvier 2012 pour apprécier si la 
venderesse avait satisfait à son obligation de délivrance.

 8. Ayant constaté que le PLU modifié, adopté par délibération du conseil municipal 
du 27 janvier 2012, avait été publié le 9 février 2012, elle a retenu à bon droit que cette 
date étant celle à laquelle il était entré en vigueur et devenu opposable, le bien vendu 
était un terrain à bâtir au jour de sa délivrance. 

 9. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Sur le deuxième moyen 

 Enoncé du moyen 

 10. Mme [H] fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande contre le notaire en garantie 
de la condamnation prononcée contre la venderesse au titre du manquement à son 
obligation de délivrance conforme, alors « que la cassation s’étend à tous les chefs de 
dispositif qui sont unis par un lien d’indivisibilité ou de dépendance nécessaire ; que, 
pour rejeter la demande en garantie formée contre la SCP notariale, la cour d’appel a 
relevé que les demandes formées contre Mme [D] étant rejetées, la demande en garan-
tie de cette dernière par le notaire était privée d’objet ; que par conséquent, la cassation 
à intervenir sur le fondement du premier moyen, qui expose que c’est à tort que la 
demande contre Mme [D] a été rejetée, justifie la cassation du chef de dispositif atta-
qué par le présent moyen, en application de l’article 624 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour 

 11. La cassation n’étant pas prononcée sur le premier moyen, le deuxième moyen, pris 
d’une annulation par voie de conséquence, est devenu sans portée.

 Sur le sixième moyen, pris en sa seconde branche 

 Enoncé du moyen 

 12. Mme [H] fait grief à l’arrêt de limiter à la somme de 4 250 euros la condamnation 
du notaire au paiement de dommages-intérêts, alors « que chaque indivisaire étant 
censé avoir succédé seul et immédiatement à tous les effets compris dans son lot ou à 
lui échus sur licitation et n’avoir jamais eu la propriété des autres effets de l’indivision ; 
qu’en décidant d’allouer à Mme [H] une somme de 4 250 euros accessoires à la vente 
et non de 7 477,35 euros comme elle le demandait, au motif inopérant que le terrain 
litigieux avait été acquis avec son mari en indivision à hauteur de 50 % chacun et que 
Mme [H] n’établissait pas que, lors de la liquidation du régime matrimonial et du par-
tage des biens indivis avec son époux elle aurait rétroactivement assumé l’intégralité 
des frais accessoires à la vente, cependant qu’il s’inférait de ses propres constatations 
que dans le cadre de la liquidation de biens consécutive au divorce, Mme [H] était 
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devenue seule propriétaire du terrain litigieux par acte du 10 octobre 2013, la cour 
d’appel a violé l’article 883 du code civil, ensemble le principe de l’effet déclaratif du 
partage. » 

 Réponse de la Cour 

 13. L’effet déclaratif du partage ne fixant que la date à laquelle chaque copartageant 
acquiert rétroactivement la propriété de son lot, le moyen est inopérant, les frais de 
notaire réclamés par Mme [H] constituant une créance autonome extérieure à son lot.

 14. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président  : Mme  Teiller  - Rapporteur  : Mme  Farrenq-Nési  - Avocat général  : 
M. Burgaud - Avocat(s) : SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol ; SARL Boré, Salve de 
Bruneton et Mégret -

Textes visés : 
Article 1604 du code civil.
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Avis de la Cour de cassation

Aucune publication pour ce mois
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Partie III 
 

Décisions du Tribunal des conflits

MINEUR

Tribunal des conflits, 15 mai 2023, n° 23-04.272, (B)

 ■ Assistance éducative – Aide sociale à l’enfance – Responsabilité – 
Compétence du juge judiciaire.

Vu, enregistrée à son secrétariat le 2 janvier 2023, l’expédition de l’arrêt du 27 dé-
cembre 2022 par lequel la cour administrative d’appel de Paris, saisie d’une demande 
de M. [L] [F] tendant à l’annulation du jugement du tribunal administratif de Mon-
treuil du 14 juin 2021 ayant rejeté sa demande en réparation du préjudice résultant de 
la carence fautive du département de la Seine-Saint-Denis dans l’accompagnement de 
ses démarches administratives, a renvoyé au Tribunal, par application de l’article 35 du 
décret n° 2015-233 du 27 février 2015, le soin de décider sur la question de compé-
tence ;

Vu, enregistré le 2  février 2023, le mémoire présenté par la SCP Marlange, de La 
Burgade pour le département de la Seine-Saint-Denis tendant à la compétence de la 
juridiction administrative pour statuer sur le litige né de l’action en réparation que 
M. [F] a formée et à mettre à sa charge la somme de 2 000 euros sur le fondement de 
l’article 75-I de la loi n° 91-647 du 10 juillet 1991 par les motifs qu’est en cause l’ap-
préciation des carences qui seraient imputables au service de l’aide sociale à l’enfance 
dans l’accompagnement prodigué à M. [F] pour obtenir la nationalité française ;

Vu, enregistré le 8 mars 2023, le mémoire, présenté par la SCP Anne Sevaux et Paul 
Mathonnet pour M. [L] [F], tendant à la compétence de la juridiction administrative, 
et à mettre à la charge de l’Etat le versement à la SCP Anne Sevaux et Paul Mathonnet 
de la somme de 3 000 euros en application des articles 37 et 75 de la loi du 10 juillet 
1991, aux motifs que le litige porte uniquement sur la caractérisation d’une faute du 
département de la Seine-Saint-Denis dans l’exercice de sa mission d’accompagnement 
et de surveillance administratifs et sanitaires qui lui incombe au titre du service d’aide 
sociale à l’enfance et relève en conséquence, de la compétence de la juridiction ad-
ministrative ;

Vu, enregistré le 27 février 2023, le mémoire du ministre de la santé et de la prévention 
qui s’en remet à la décision du Tribunal ;

Vu les autres pièces du dossier ;

Vu la loi des 16-24 août 1790 et le décret du 16 fructidor an III ;

Vu la loi du 24 mai 1872 ;

Vu le décret n° 2015-233 du 27 février 2015 ;
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Vu le code civil et notamment ses articles 375 et suivants ;

Vu le code de l’action sociale et des familles ;

Vu la loi n° 91-647 du 10 juillet 1991, notamment son article 75-I ; 

Considérant ce qui suit :

1. M. [L] [F] est né le [Date naissance 1] 1998 en Mauritanie. Il est arrivé en France 
le 6 août 2012.

Par ordonnance de placement provisoire du 8 août 2012 du procureur de la Répu-
blique près le tribunal de grande instance de Bobigny, puis par jugements du juge des 
enfants de ce tribunal, il a fait l’objet d’une mesure de placement auprès des services 
de l’aide sociale à l’enfance (ASE) du département de la Seine Saint Denis jusqu’à 
sa majorité le 1er septembre 2016. M. [F] a relevé appel d’un jugement du tribunal 
administratif de Montreuil en date du 14 juin 2021 ayant rejeté sa demande d’indem-
nisation en réparation des dommages causés par la carence fautive du département de 
la Seine-Saint-Denis dans l’accompagnement de ses démarches en vue de souscrire 
la déclaration de nationalité prévue à l’article 21-12 du code civil. Il a fait valoir en 
substance que confié par décision de justice aux services de l’aide sociale à l’enfance 
(ASE) de l’âge de 14 ans jusqu’à sa majorité et en mesure de présenter un extrait 
d’acte de naissance, il était en droit d’obtenir la nationalité française en application de 
l’article 21-12 du code civil et que le choix fait par ces services de renoncer au dépôt 
d’une demande avant sa majorité l’a privé de toute chance de bénéficier d’une décla-
ration de nationalité française.

Par arrêt du 27 décembre 2022, la cour administrative d’appel de Paris a, en applica-
tion de l’article 35 du décret n° 2015-233 du 27 février 2015, renvoyé au Tribunal des 
conflits la question de savoir si l’action introduite relève ou non de la compétence de 
la juridiction administrative et sursis à statuer.

2. A supposer que le fait pour le service de l’aide sociale à l’enfance, auprès duquel le 
mineur a été placé par le juge des enfants, de ne pas avoir accompli avant sa majorité 
les démarches nécessaires à la souscription de la déclaration de nationalité visée au 1° 
de l’alinéa 3 de l’article 21-12 du code civil soit constitutif d’une faute, celle-ci n’est 
pas détachable des obligations que le service de l’aide sociale à l’enfance assume dans 
l’exercice de la mission d’assistance éducative qui lui a été confiée par le juge judiciaire 
sur ce mineur.

3. Il en résulte qu’il appartient à la juridiction de l’ordre judiciaire de connaître l’action 
en réparation d’une telle faute.

4. Il n’y a pas lieu, dans les circonstances de l’espèce, de faire droit aux conclusions des 
parties présentées au titre des dispositions de l’article 75-1 de la loi du 10 juillet 1991.

D E C I D E :

Article 1er :

La juridiction de l’ordre judiciaire est compétente pour connaître du litige opposant 
M. [F] au département de la Seine-Saint-Denis.

Article 2 :

Les conclusions des parties présentées sur le fondement de l’article 75-1 de la loi du 
10 juillet 1991 sont rejetées.



348

Bulletin Chambres civiles - Mai 2023
Décisions du Tribunal des conflits

- Président  : M.  Mollard  - Rapporteur  : M.  Ancel  - Avocat général  : Mme  Bo-
kdam-Tognetti (rapporteure publique) - Avocat(s) : SCP Sevaux et Mathonnet ; SCP 
Marlange et de La Burgade -

Textes visés : 
Loi des 16-24 août 1790 ; décret du 16 fructidor an III ; loi du 24 mai 1872 ; décret n° 2015-233 
du 27 février 2015 ; articles 375 et suivants du code civil ; code de l’action sociale et des familles.

Tribunal des conflits, 15 mai 2023, n° 23-04.271, (B)

 ■ Tutelle – Tuteur – Aide sociale à l’enfance – Responsabilité – 
Compétence du juge judiciaire.

Vu, enregistrée à son secrétariat le 2 janvier 2023, l’expédition de l’arrêt du 27 dé-
cembre 2022 par lequel la cour administrative d’appel de Paris, saisie d’une demande 
de Mme [R] [V] tendant à l’annulation du jugement du tribunal administratif de Paris 
du 22 juillet 2021 ayant rejeté sa demande en réparation des préjudices résultant des 
négligences de la ville de [Localité 2] dans l’exercice de sa mission de tutelle, a renvoyé 
au Tribunal, par application de l’article 32 du décret n° 2015-233 du 27 février 2015, 
le soin de décider sur la question de compétence ;

Vu l’ordonnance du 16 décembre 2020 par lequel le juge de la mise en état du tribunal 
judicaire de Paris a déclaré le tribunal judiciaire de Paris incompétent pour connaître 
de ce litige et l’arrêt du 14 décembre 2021 de la cour d’appel de Paris déclarant irre-
cevable l’appel interjeté par Mme [V] ;

Vu, enregistré à son secrétariat le 8 mars 2023, le mémoire présenté par la SCP Anne 
Sevaux et Paul Mathonnet pour Mme [V], tendant à la compétence de la juridiction 
administrative, et à mettre à la charge de l’Etat le versement à la SCP Anne Sevaux et 
Paul Mathonnet de la somme de 3 000 euros en application des articles 37 et 75 de 
la loi du 10 juillet 1991, aux motifs que le litige porte sur une faute commise par la 
ville de [Localité 2] dans l’exercice de sa mission d’accompagnement et de surveillance 
administratifs et sanitaires qui lui incombe au titre du service d’aide sociale à l’enfance 
et relève en conséquence de la compétence de la juridiction administrative ;

Vu, enregistré à son secrétariat le 6 avril 2023, le mémoire présenté par la ville de [Lo-
calité 2] tendant à la compétence de la juridiction administrative ;

Vu, enregistré le 27 février 2023, le mémoire du ministre de la santé et de la prévention 
qui s’en remet à la décision du Tribunal ;

Vu les autres pièces du dossier ;

Vu la loi des 16-24 août 1790 et le décret du 16 fructidor an III ;

Vu la loi du 24 mai 1872 ;

Vu le décret n° 2015-233 du 27 février 2015 ;

Vu le code civil et notamment ses articles 411 et suivants ;
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Vu le code de l’action sociale et des familles ;

Vu la loi n° 91-647 du 10 juillet 1991, notamment son article 75-I ; 

Considérant ce qui suit :

1. Mme [R] [V], née le [Date naissance 1] 1997 au Rwanda a, en vertu d’une mesure 
d’assistance éducative ordonnée le 20 janvier 2012 par le juge des enfants du tribunal 
de grande instance de Paris, été placée auprès du service de l’aide sociale à l’enfance 
de [Localité 2].

Par ordonnance du 8 avril 2013, le juge aux affaires familiales du tribunal de grande 
instance de Paris a constaté la vacance de la tutelle et l’a déférée en application de l’ar-
ticle 411 du code civil au département de Paris, à charge pour celui-ci de la déléguer 
au service de l’aide sociale à l’enfance de [Localité 2].

Par ordonnance du 11 avril 2013, le juge des enfants du tribunal de grande instance 
de Paris a donné mainlevée de la mesure d’assistance éducative. Estimant que la ville 
de [Localité 2] avait manqué à ses obligations dans la gestion de sa situation adminis-
trative l’ayant contrainte à exercer des actions après l’expiration de sa tutelle, Mme [V] 
a, par acte du 4 mars 2020, assigné la ville de [Localité 2] et l’agent judiciaire de l’Etat 
devant le tribunal judiciaire de Paris aux fins de les voir condamner à l’indemniser de 
son préjudice.

Par ordonnance du 16 décembre 2020, le juge de la mise en état du tribunal judiciaire 
de Paris a déclaré ce tribunal incompétent et renvoyé Mme [V] à mieux se pourvoir.

Statuant sur l’appel interjeté par Mme [V], la cour d’appel de Paris a, par arrêt du 
14 décembre 2021, déclaré l’appel irrecevable. Mme [V] a saisi le tribunal administratif 
de Paris d’une action en réparation de ses préjudices faisant valoir qu’en s’abstenant 
de souscrire pour elle une déclaration de nationalité française sur le fondement des 
dispositions du 1° de l’article 21-12 du code civil, de former une demande de juge-
ment supplétif d’acte de naissance dès qu’elle a été confiée à la ville de [Localité 2], et 
de déposer une demande de reconnaissance de sa qualité d’apatride, cette dernière a 
commis une faute dans l’exercice de sa mission de tutelle.

Par jugement du 22 juillet 2021, le tribunal administratif de Paris a rejeté cette de-
mande.

Statuant sur l’appel interjeté par Mme [V], la cour administrative d’appel de Paris a, 
par décision du 27 décembre 2022, après avoir estimé que le litige relevait de la seule 
compétence des juridictions judicaires et constaté que l’ordonnance du juge de la mise 
en état du tribunal judiciaire de Paris déclinant la compétence de l’ordre judiciaire 
était définitive en raison de l’irrecevabilité de l’appel décidé le 14 décembre 2021 par 
la cour d’appel de Paris, renvoyé au Tribunal le soin de décider sur cette question de 
compétence, en application du 2ème alinéa de l’article 32 du décret du 27  février 
2015. 

2. La demande d’un mineur en réparation du préjudice que lui aurait causé les man-
quements de son tuteur dans l’accompagnement de ses démarches administratives est 
relative aux conditions d’exercice de la tutelle et concerne un droit qui relève essen-
tiellement du droit civil.

3. Il en résulte qu’il appartient à la juridiction de l’ordre judiciaire d’en connaître.

4. Il n’y a pas lieu, dans les circonstances de l’espèce, de faire droit aux conclusions de 
Mme [V] au titre des dispositions de l’article 75-1 de la loi du 10 juillet 1991.
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 D E C I D E :

Article 1er :

La juridiction de l’ordre judiciaire est compétente pour connaître du litige opposant 
Mme [V] à la ville de [Localité 2].

Article 2 :

L’ordonnance du juge de la mise en état du tribunal judiciaire de Paris en date du 
16 décembre 2020 est déclarée nulle et non avenue.

La cause et les parties sont renvoyées devant ce tribunal.

Article 3 :

La procédure suivie devant le tribunal administratif de Paris et devant la cour adminis-
trative d’appel de Paris est déclarée nulle et non avenue, à l’exception de l’arrêt rendu 
par cette cour le 27 décembre 2022.

Article 4 :

Les conclusions de Mme [V] présentées sur le fondement de l’article 75-1 de la loi du 
10 juillet 1991 sont rejetées.

- Président  : M.  Mollard  - Rapporteur  : M.  Ancel  - Avocat général  : 
Mme Bogdam-Tognetti (rapporteure publique) - Avocat(s) : SCP Sevaux et Mathon-
net ; SCP Foussard et Froger -

Textes visés : 
Loi des 16-24 août 1790 ; décret du 16 fructidor an III ; loi du 24 mai 1872 ; décret n° 2015-233 
du 27 février 2015 ; articles 411 et suivants du code civil ; code de l’action sociale et des familles.

SEPARATION DES POUVOIRS

Tribunal des conflits, 15 mai 2023, n° 23-04.270, (B)

 ■ Contentieux en matière d’assiette des impôts et taxes – 
Compétence du juge judiciaire – Exception – Rescrit fiscal – Acte 
administratif détachable – Effets notables autres que fiscaux – 
Compétence du juge administratif.

S’il découle de l’article L. 199 du livre des procédures fiscales que la juridiction judiciaire est seule compétente 
pour connaître des litiges d’assiette en matière de droits d’enregistrement, de taxe de publicité foncière, de droits 
de timbre, de contributions indirectes et de taxes assimilées, cette attribution législative de compétence au juge 
judiciaire ne s’étend pas aux actes administratifs qui sont détachables de la procédure d’imposition.

Une prise de position formelle de l’administration sur une situation de fait au regard d’un texte fiscal en réponse 
à une demande présentée par un contribuable sur le fondement des 1° à 6° ou du 8° de l’article L. 80 B ou 
de l’article L. 80 C du livre des procédures fiscales constitue une décision qui ne peut en principe, compte tenu 
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de la possibilité d’un contentieux d’assiette devant le juge de l’impôt, être contestée par le contribuable indépen-
damment de ce contentieux.

Toutefois, lorsqu’une telle prise de position de l’administration entraînerait pour le contribuable qui s’y confor-
merait des effets notables autres que fiscaux et qu’ainsi, la voie du contentieux d’assiette devant le juge de 
l’impôt ne lui permettrait pas d’obtenir un résultat équivalent, elle peut être contestée par la voie du recours 
pour excès de pouvoir devant le juge administratif. Il en est ainsi y compris lorsque l’imposition en cause est au 
nombre de celles dont le contentieux d’assiette relève, en vertu de l’article L. 199 du livre des procédures fiscales, 
du juge judiciaire.

Vu, enregistrée à son secrétariat le 16 décembre 2022, l’expédition du jugement du 
14 décembre 2022 par lequel le tribunal administratif de Rennes, saisi par Mme [U] 
[S] d’une demande tendant à l’annulation de la décision du 18 mars 2021 par laquelle 
le collège territorial de second examen des rescrits de l’Ouest a estimé, en réponse à 
une demande de second examen d’un rescrit relatif à l’assiette et au taux de « l’impôt 
de partage » dû à raison d’un acte de partage verbal intervenu en septembre 2011, qu’il 
conviendrait de déterminer l’assiette au regard de la valeur vénale du bien immobilier 
à la date à laquelle il serait procédé au partage par un acte authentique et d’appliquer 
le taux alors en vigueur, a renvoyé au Tribunal, par application de l’article 35 du décret 
du 27 février 2015, le soin de décider sur la question de compétence ;

Vu, enregistré à son secrétariat le 30  janvier 2023, le mémoire présenté par le mi-
nistre de l’économie, des finances et de la souveraineté industrielle et numérique, qui 
conclut à la compétence de la juridiction judiciaire pour connaître de cette décision, 
par le motif que cette décision n’entraîne pas pour l’intéressée d’effets notables autres 
que fiscaux, et n’est par suite pas susceptible de faire l’objet d’un recours pour excès 
de pouvoir devant le juge administratif ; 

Vu les autres pièces du dossier ;

Vu la loi des 16-24 août 1790 et le décret du 16 fructidor an III ;

Vu la loi du 24 mai 1872 ;

Vu le décret n° 2015-233 du 27 février 2015 ;

Vu le livre des procédures fiscales ; 

Considérant ce qui suit : 

1. Mme [S] a saisi, le 10 novembre 2020, la direction régionale des finances publiques 
(DRFIP) de Bretagne et du département d’Ille-et-Vilaine d’une demande fondée sur 
le 1° de l’article L. 80 B du livre des procédures fiscales, qui tendait à ce que l’admi-
nistration fiscale prenne position sur l’assiette et le taux du « droit de partage », droit 
d’enregistrement ou taxe de publicité foncière, qui devrait être acquitté lors de l’en-
registrement à venir d’un partage verbal conclu, le 11 septembre 2011, avec sa soeur, 
Mme [Y], sur des biens immobiliers indivis.

La DRFIP a statué sur cette demande le 12 janvier 2021, en indiquant que l’existence 
d’un partage était subordonnée à la signature d’un acte authentique et que le droit de 
partage devrait être assis sur la valeur vénale réelle de l’ensemble immobilier au jour de 
la signature de l’acte authentique de partage, et perçu au taux en vigueur à cette date. 
Mme [S] a sollicité un nouvel examen de sa demande, dans le cadre fixé par l’article 
L. 80 CB du livre des procédures fiscales.
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Le collège territorial de second examen de l’Ouest a confirmé, par décision du 18 mars 
2021, la décision du 12 janvier 2021. Mme [S] a alors demandé au tribunal administra-
tif de Rennes l’annulation de cette décision du 18 mars 2021.

Par un jugement du 14 décembre 2022, le tribunal administratif a renvoyé au Tribunal, 
sur le fondement de l’article 35 du décret du 27 février 2015, le soin de décider sur la 
question de compétence.

2. Aux termes de l’article L. 199 du livre des procédures fiscales, dans sa rédaction 
applicable à l’espèce, « En matière d’impôts directs et de taxes sur le chiffre d’affaires 
ou de taxes assimilées, les décisions rendues par l’administration sur les réclamations 
contentieuses et qui ne donnent pas entière satisfaction aux intéressés peuvent être 
portées devant le tribunal administratif. (...) / En matière de droits d’enregistrement, 
d’impôt sur la fortune immobilière, de taxe de publicité foncière, de droits de timbre, 
de contributions indirectes et de taxes assimilées à ces droits, taxes ou contributions, le 
tribunal compétent est le tribunal judiciaire (...) ». S’il découle de ces dispositions que 
la juridiction judiciaire est seule compétente pour connaître des litiges d’assiette en 
matière de droits d’enregistrement, de taxe de publicité foncière, de droits de timbre, 
de contributions indirectes et de taxes assimilées, cette attribution législative de com-
pétence au juge judiciaire ne s’étend pas aux actes administratifs qui sont détachables 
de la procédure d’imposition.

3. Une prise de position formelle de l’administration sur une situation de fait au re-
gard d’un texte fiscal en réponse à une demande présentée par un contribuable sur le 
fondement des 1° à 6° ou du 8° de l’article L. 80 B ou de l’article L. 80 C du livre des 
procédures fiscales constitue une décision qui ne peut en principe, compte tenu de la 
possibilité d’un contentieux d’assiette devant le juge de l’impôt, être contestée par le 
contribuable indépendamment de ce contentieux.

4. Toutefois, lorsqu’une telle prise de position de l’administration entraînerait pour le 
contribuable qui s’y conformerait des effets notables autres que fiscaux et qu’ainsi, la 
voie du contentieux d’assiette devant le juge de l’impôt ne lui permettrait pas d’obte-
nir un résultat équivalent, elle peut être contestée par la voie du recours pour excès de 
pouvoir devant le juge administratif. Il en est ainsi y compris lorsque l’imposition en 
cause est au nombre de celles dont le contentieux d’assiette relève, en vertu de l’article 
L. 199 du livre des procédures fiscales, du juge judiciaire. 

5. Il suit de là que le litige introduit par Mme [S] relève de la compétence de la juri-
diction administrative.

D E C I D E :

Article 1er :

La juridiction administrative est compétente pour connaître de la demande formée 
par Mme [S].

- Président : M. Mollard - Rapporteur : Mme De Silva - Avocat général : M. Lecaroz 
(rapporteur public) - Avocat(s) : SCP Foussard et Froger -

Textes visés : 
Articles L. 199, L. 80 B, 1° à 6° et 8°, et L. 80 C du livre des procédures fiscales.
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Tribunal des conflits, 15 mai 2023, n° 23-04.272, (B)

 ■ Mineur – Assistance éducative – Aide sociale à l’enfance – 
Responsabilité – Compétence du juge judiciaire.

A supposer que le fait pour le service de l’aide sociale à l’enfance, auprès duquel le mineur a été placé par le juge 
des enfants, de ne pas avoir accompli avant sa majorité les démarches nécessaires à la souscription de la déclara-
tion de nationalité visée au 1° de l’alinéa 3 de l’article 21-12 du code civil soit constitutif d’une faute, celle-ci 
n’est pas détachable des obligations que ce service assume dans l’exercice de la mission d’assistance éducative 
qui lui a été confiée par le juge judiciaire sur ce mineur. Il appartient donc à la juridiction de l’ordre judiciaire 
de connaître de l’action en réparation d’une telle faute.

Vu, enregistrée à son secrétariat le 2 janvier 2023, l’expédition de l’arrêt du 27 dé-
cembre 2022 par lequel la cour administrative d’appel de Paris, saisie d’une demande 
de M. [L] [F] tendant à l’annulation du jugement du tribunal administratif de Mon-
treuil du 14 juin 2021 ayant rejeté sa demande en réparation du préjudice résultant de 
la carence fautive du département de la Seine-Saint-Denis dans l’accompagnement de 
ses démarches administratives, a renvoyé au Tribunal, par application de l’article 35 du 
décret n° 2015-233 du 27 février 2015, le soin de décider sur la question de compé-
tence ;

Vu, enregistré le 2  février 2023, le mémoire présenté par la SCP Marlange, de La 
Burgade pour le département de la Seine-Saint-Denis tendant à la compétence de la 
juridiction administrative pour statuer sur le litige né de l’action en réparation que 
M. [F] a formée et à mettre à sa charge la somme de 2 000 euros sur le fondement de 
l’article 75-I de la loi n° 91-647 du 10 juillet 1991 par les motifs qu’est en cause l’ap-
préciation des carences qui seraient imputables au service de l’aide sociale à l’enfance 
dans l’accompagnement prodigué à M. [F] pour obtenir la nationalité française ;

Vu, enregistré le 8 mars 2023, le mémoire, présenté par la SCP Anne Sevaux et Paul 
Mathonnet pour M. [L] [F], tendant à la compétence de la juridiction administrative, 
et à mettre à la charge de l’Etat le versement à la SCP Anne Sevaux et Paul Mathonnet 
de la somme de 3 000 euros en application des articles 37 et 75 de la loi du 10 juillet 
1991, aux motifs que le litige porte uniquement sur la caractérisation d’une faute du 
département de la Seine-Saint-Denis dans l’exercice de sa mission d’accompagnement 
et de surveillance administratifs et sanitaires qui lui incombe au titre du service d’aide 
sociale à l’enfance et relève en conséquence, de la compétence de la juridiction ad-
ministrative ;

Vu, enregistré le 27 février 2023, le mémoire du ministre de la santé et de la prévention 
qui s’en remet à la décision du Tribunal ;

Vu les autres pièces du dossier ;

Vu la loi des 16-24 août 1790 et le décret du 16 fructidor an III ;

Vu la loi du 24 mai 1872 ;

Vu le décret n° 2015-233 du 27 février 2015 ;

Vu le code civil et notamment ses articles 375 et suivants ;

Vu le code de l’action sociale et des familles ;
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Vu la loi n° 91-647 du 10 juillet 1991, notamment son article 75-I ; 

Considérant ce qui suit :

1. M. [L] [F] est né le [Date naissance 1] 1998 en Mauritanie. Il est arrivé en France 
le 6 août 2012.

Par ordonnance de placement provisoire du 8 août 2012 du procureur de la Répu-
blique près le tribunal de grande instance de Bobigny, puis par jugements du juge des 
enfants de ce tribunal, il a fait l’objet d’une mesure de placement auprès des services 
de l’aide sociale à l’enfance (ASE) du département de la Seine Saint Denis jusqu’à 
sa majorité le 1er septembre 2016. M. [F] a relevé appel d’un jugement du tribunal 
administratif de Montreuil en date du 14 juin 2021 ayant rejeté sa demande d’indem-
nisation en réparation des dommages causés par la carence fautive du département de 
la Seine-Saint-Denis dans l’accompagnement de ses démarches en vue de souscrire 
la déclaration de nationalité prévue à l’article 21-12 du code civil. Il a fait valoir en 
substance que confié par décision de justice aux services de l’aide sociale à l’enfance 
(ASE) de l’âge de 14 ans jusqu’à sa majorité et en mesure de présenter un extrait 
d’acte de naissance, il était en droit d’obtenir la nationalité française en application de 
l’article 21-12 du code civil et que le choix fait par ces services de renoncer au dépôt 
d’une demande avant sa majorité l’a privé de toute chance de bénéficier d’une décla-
ration de nationalité française.

Par arrêt du 27 décembre 2022, la cour administrative d’appel de Paris a, en applica-
tion de l’article 35 du décret n° 2015-233 du 27 février 2015, renvoyé au Tribunal des 
conflits la question de savoir si l’action introduite relève ou non de la compétence de 
la juridiction administrative et sursis à statuer.

2. A supposer que le fait pour le service de l’aide sociale à l’enfance, auprès duquel le 
mineur a été placé par le juge des enfants, de ne pas avoir accompli avant sa majorité 
les démarches nécessaires à la souscription de la déclaration de nationalité visée au 1° 
de l’alinéa 3 de l’article 21-12 du code civil soit constitutif d’une faute, celle-ci n’est 
pas détachable des obligations que le service de l’aide sociale à l’enfance assume dans 
l’exercice de la mission d’assistance éducative qui lui a été confiée par le juge judiciaire 
sur ce mineur.

3. Il en résulte qu’il appartient à la juridiction de l’ordre judiciaire de connaître l’action 
en réparation d’une telle faute.

4. Il n’y a pas lieu, dans les circonstances de l’espèce, de faire droit aux conclusions des 
parties présentées au titre des dispositions de l’article 75-1 de la loi du 10 juillet 1991.

D E C I D E :

Article 1er :

La juridiction de l’ordre judiciaire est compétente pour connaître du litige opposant 
M. [F] au département de la Seine-Saint-Denis.

Article 2 :

Les conclusions des parties présentées sur le fondement de l’article 75-1 de la loi du 
10 juillet 1991 sont rejetées.

- Président  : M.  Mollard  - Rapporteur  : M.  Ancel  - Avocat général  : Mme  Bo-
kdam-Tognetti (rapporteure publique) - Avocat(s) : SCP Sevaux et Mathonnet ; SCP 
Marlange et de La Burgade -
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Textes visés : 
Loi des 16-24 août 1790 ; décret du 16 fructidor an III ; loi du 24 mai 1872 ; décret n° 2015-233 
du 27 février 2015 ; articles 375 et suivants du code civil ; code de l’action sociale et des familles.

Tribunal des conflits, 15 mai 2023, n° 23-04.271, (B)

 ■ Mineur – Tutelle – Tuteur – Aide sociale à l’enfance – Responsabilité – 
Compétence du juge judiciaire.

La demande d’un mineur en réparation du préjudice que lui aurait causé les manquements de son tuteur dans 
l’accompagnement de ses démarches administratives étant relative aux conditions d’exercice de la tutelle et 
concernant un droit qui relève essentiellement du droit civil, il appartient à la juridiction de l’ordre judiciaire 
d’en connaître.

Vu, enregistrée à son secrétariat le 2 janvier 2023, l’expédition de l’arrêt du 27 dé-
cembre 2022 par lequel la cour administrative d’appel de Paris, saisie d’une demande 
de Mme [R] [V] tendant à l’annulation du jugement du tribunal administratif de Paris 
du 22 juillet 2021 ayant rejeté sa demande en réparation des préjudices résultant des 
négligences de la ville de [Localité 2] dans l’exercice de sa mission de tutelle, a renvoyé 
au Tribunal, par application de l’article 32 du décret n° 2015-233 du 27 février 2015, 
le soin de décider sur la question de compétence ;

Vu l’ordonnance du 16 décembre 2020 par lequel le juge de la mise en état du tribunal 
judicaire de Paris a déclaré le tribunal judiciaire de Paris incompétent pour connaître 
de ce litige et l’arrêt du 14 décembre 2021 de la cour d’appel de Paris déclarant irre-
cevable l’appel interjeté par Mme [V] ;

Vu, enregistré à son secrétariat le 8 mars 2023, le mémoire présenté par la SCP Anne 
Sevaux et Paul Mathonnet pour Mme [V], tendant à la compétence de la juridiction 
administrative, et à mettre à la charge de l’Etat le versement à la SCP Anne Sevaux et 
Paul Mathonnet de la somme de 3 000 euros en application des articles 37 et 75 de 
la loi du 10 juillet 1991, aux motifs que le litige porte sur une faute commise par la 
ville de [Localité 2] dans l’exercice de sa mission d’accompagnement et de surveillance 
administratifs et sanitaires qui lui incombe au titre du service d’aide sociale à l’enfance 
et relève en conséquence de la compétence de la juridiction administrative ;

Vu, enregistré à son secrétariat le 6 avril 2023, le mémoire présenté par la ville de [Lo-
calité 2] tendant à la compétence de la juridiction administrative ;

Vu, enregistré le 27 février 2023, le mémoire du ministre de la santé et de la prévention 
qui s’en remet à la décision du Tribunal ;

Vu les autres pièces du dossier ;

Vu la loi des 16-24 août 1790 et le décret du 16 fructidor an III ;

Vu la loi du 24 mai 1872 ;

Vu le décret n° 2015-233 du 27 février 2015 ;

Vu le code civil et notamment ses articles 411 et suivants ;
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Vu le code de l’action sociale et des familles ;

Vu la loi n° 91-647 du 10 juillet 1991, notamment son article 75-I ; 

Considérant ce qui suit :

1. Mme [R] [V], née le [Date naissance 1] 1997 au Rwanda a, en vertu d’une mesure 
d’assistance éducative ordonnée le 20 janvier 2012 par le juge des enfants du tribunal 
de grande instance de Paris, été placée auprès du service de l’aide sociale à l’enfance 
de [Localité 2].

Par ordonnance du 8 avril 2013, le juge aux affaires familiales du tribunal de grande 
instance de Paris a constaté la vacance de la tutelle et l’a déférée en application de l’ar-
ticle 411 du code civil au département de Paris, à charge pour celui-ci de la déléguer 
au service de l’aide sociale à l’enfance de [Localité 2].

Par ordonnance du 11 avril 2013, le juge des enfants du tribunal de grande instance 
de Paris a donné mainlevée de la mesure d’assistance éducative. Estimant que la ville 
de [Localité 2] avait manqué à ses obligations dans la gestion de sa situation adminis-
trative l’ayant contrainte à exercer des actions après l’expiration de sa tutelle, Mme [V] 
a, par acte du 4 mars 2020, assigné la ville de [Localité 2] et l’agent judiciaire de l’Etat 
devant le tribunal judiciaire de Paris aux fins de les voir condamner à l’indemniser de 
son préjudice.

Par ordonnance du 16 décembre 2020, le juge de la mise en état du tribunal judiciaire 
de Paris a déclaré ce tribunal incompétent et renvoyé Mme [V] à mieux se pourvoir.

Statuant sur l’appel interjeté par Mme [V], la cour d’appel de Paris a, par arrêt du 
14 décembre 2021, déclaré l’appel irrecevable. Mme [V] a saisi le tribunal administratif 
de Paris d’une action en réparation de ses préjudices faisant valoir qu’en s’abstenant 
de souscrire pour elle une déclaration de nationalité française sur le fondement des 
dispositions du 1° de l’article 21-12 du code civil, de former une demande de juge-
ment supplétif d’acte de naissance dès qu’elle a été confiée à la ville de [Localité 2], et 
de déposer une demande de reconnaissance de sa qualité d’apatride, cette dernière a 
commis une faute dans l’exercice de sa mission de tutelle.

Par jugement du 22 juillet 2021, le tribunal administratif de Paris a rejeté cette de-
mande.

Statuant sur l’appel interjeté par Mme [V], la cour administrative d’appel de Paris a, 
par décision du 27 décembre 2022, après avoir estimé que le litige relevait de la seule 
compétence des juridictions judicaires et constaté que l’ordonnance du juge de la mise 
en état du tribunal judiciaire de Paris déclinant la compétence de l’ordre judiciaire 
était définitive en raison de l’irrecevabilité de l’appel décidé le 14 décembre 2021 par 
la cour d’appel de Paris, renvoyé au Tribunal le soin de décider sur cette question de 
compétence, en application du 2ème alinéa de l’article 32 du décret du 27  février 
2015. 

2. La demande d’un mineur en réparation du préjudice que lui aurait causé les man-
quements de son tuteur dans l’accompagnement de ses démarches administratives est 
relative aux conditions d’exercice de la tutelle et concerne un droit qui relève essen-
tiellement du droit civil.

3. Il en résulte qu’il appartient à la juridiction de l’ordre judiciaire d’en connaître.

4. Il n’y a pas lieu, dans les circonstances de l’espèce, de faire droit aux conclusions de 
Mme [V] au titre des dispositions de l’article 75-1 de la loi du 10 juillet 1991.



357

Bulletin Chambres civiles - Mai 2023
Décisions du Tribunal des conflits

 D E C I D E :

Article 1er :

La juridiction de l’ordre judiciaire est compétente pour connaître du litige opposant 
Mme [V] à la ville de [Localité 2].

Article 2 :

L’ordonnance du juge de la mise en état du tribunal judiciaire de Paris en date du 
16 décembre 2020 est déclarée nulle et non avenue.

La cause et les parties sont renvoyées devant ce tribunal.

Article 3 :

La procédure suivie devant le tribunal administratif de Paris et devant la cour adminis-
trative d’appel de Paris est déclarée nulle et non avenue, à l’exception de l’arrêt rendu 
par cette cour le 27 décembre 2022.

Article 4 :

Les conclusions de Mme [V] présentées sur le fondement de l’article 75-1 de la loi du 
10 juillet 1991 sont rejetées.

- Président  : M.  Mollard  - Rapporteur  : M.  Ancel  - Avocat général  : 
Mme Bogdam-Tognetti (rapporteure publique) - Avocat(s) : SCP Sevaux et Mathon-
net ; SCP Foussard et Froger -

Textes visés : 
Loi des 16-24 août 1790 ; décret du 16 fructidor an III ; loi du 24 mai 1872 ; décret n° 2015-233 
du 27 février 2015 ; articles 411 et suivants du code civil ; code de l’action sociale et des familles.
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